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PREFACE 

La prsente publication est le premier rpertoire des services correctionnels au 
Canada produit par le Centre canadien de La statistique juridique (C.C.S.J.). Sa 
prsentation et son contenu seront peut-être lgêrement modifis dans les 4ditions 8 
venir, mais elle constitue Ia base d'une nouvelle srie annuelle quf remplacera 
l'ancIenne publication intttule Statistique des 6tablissements de correction (n° 
85-207 au Catalogue) de Statistique Canada. 

Le rpertoire porte sur trois annes financières, soft 1978-79, 1979-80, 
1980-81. 11 fournit des donnes quantttatives et qualitatives sur tous les aspects 
des services correctionnels de chaque secteur de comp&ence. Toutes les donnes 
statistiques ont &t6 transmises en bloc au C.C.S.J. par les secteurs de cornptence 
participants. On tente actuellement d'am1iorer leur comparabilitê d'un secteur 3 
un autre; cet effort devrait aboutir 3 des donnes plus exactes et plus coriparables 
dans les publications 3 venir. 

Nous remercions les nombreux organismes de services correctionnels des 
administrations fdra1e, provinciales et territoriales qui ont contribu6 3 ce 
rpertoire et qui en sont collectivement responsables. 
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INTRODUCTION 

Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et, dans le cas de la 
Nouvelle—cosse, les gouvernements municipaux se partagent la responsabilité 
d'assurer les services correctionnels pour adultes au Canada. La lecture d'un 
rapport coinme celui—ci, qui décrit tous les services correctionnels pour adultes au 
Canada, exige de connaitre au depart la repartition des compétences ainsi que leur 
interrelation. Elle exige également d'étre conscient de la capacité limitëe 
actuelle de fournir des données comparables pour les divers secteurs de competence. 

PARTAGE DES COMPTENCES 

Les attributions fédérales et provinciales en matire de services correctionnels 
sont nettement distinctes. En gros, tous les délinquants condamriés A des peines 
d'emprisonnetnent de deux ans ou plus tombent sous la responsabilité du gouvernement 
fédéral, tandis que ceux qui purgent des peines de moms de deux ans relvent des 
gouvernements provinciaux. Cette règle de deux ans est énoncée aux articles 658 et 
659 du Code criminel du Canada. La Loi sur les prisons et les maisons de correction 
du gouvernement fédéral définit de façon générale les structures adtninistratives et 
les responsabilités pour ce qui est du fonctionnement des établissements de 
correction au Canada. 

Le gouvernement du Canada assure les services correctionnels fédéraux pour 
adultes par l'entremise du ministère du Solliciteur général du Canada. Au sein de 
ce ministre, Service correctionnel Canada (S.CC.) et la Commission nationale des 
libérations conditionnelles (C.N.L.C.) ont chacun un mandat distinct. 

Service correctionnel Canada est chargé de: 

- l'incarcération de tous les détenus purgeant des peines d'emprisonnement de deux 
ans ou plus, airisi que des détenus qui ont été transférés d'Ctablissements 
provinctaux en vertu d'une entente d'échange de services; 

- la preparation des cas pour toutes les demandes de liberation conditionnelle 
présentées a la C.N.L.C., que ce soit directement ou en vertu d'un marché de 
services conclu avec des organismes provinciaux; 

- Ia surveillance de toutes les personnes a qui la C.N.L.C. a accordé une 
liberation conditionnelle, que ce soit directement ou en vertu d'un marché de 
services conclu avec des organismes provinciaux ou privés; et 

- la surveillance obligatoire de toutes les personnes lihérées d'établissements 
fédéraux avant la date d'expiration de leur mandat d'incarcération. 
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La Commission nationale des librations conditionnelles (C.N.L.C.) est habilite, 
en vertu de la Lol sur la lib6ration conditionnelle de dtenus, a accorder la 
liberation conditionnelle totale ou de jour aux dtenus federaux et a certains 
détenus provinciaux; a accorder des absences temporaires aux detenus fderaux; et 
frapper de dchance ou a rêvoquer la libration conditionnelle ou la surveillance 
obligatoire. La C.N.L.C. recoit 4galement, par l'entremise du Solliciteur general, 
les demandes de pardon presentees en vertu de la Loi sur le casier judiciaire. La 
Commission dirige les enquêtes faites sur des cas et, une fois que ses dossiers sont 
complets, elle procde a un vote. Chaque cas est ensuite soumis de nouveau au 
Solliciteur general, accompagne d'une recommandation, mais la decision finale est 
prise par le gouverneur en consell. La Commission fait egalement des enquêtes et 
des recommandations semblables au sujet des demandes tombant sous le coup de la 
Prerogative royale de clémerice. 

Les provinces et territoires ont tous leur propre legislation et reglementation 
sur la prestation des services correcrionnels. Le nombre d'organismes responsables 
des services correctionnels vane; ainsi, le Quebec, l'Ontario et la 
Colombie-Britannique disposent maintenant de leur propre Commission des liberations 
conditjonnelles. On retrouve en outre certaines variantes en ce qui touche le degré 
de centralisation au sein des divers organismes correctionnels gouvernementaux, 
ainsi que certaines differences quant a l'achat de services correctionnels A des 
organismes privés. 

Une autre difference importante entre les provinces a trait a l'administration et 
a la prestation des services correctionnels pour jeunes. 

Bien qu'elle fixe A 16 ans l'Bge de la majonite aux fins de la responsabilite 
criminelle, la Loi sur les jeunes délinguants autorise les provinces a relever cet 
ge a 17 ou 18 ans. L'appendice C donne l'âge de la majorité pour chaque province 

et territoire. Les differences relatives a l'ége de la majorité ont une incidence 
importante sur la comparabilité des données concernant le nombre de délinquants et 
les dépenses propres aux services pour adultes car, ainsi qu'on le constatera a la 
lecture du present rapport, les jeunes représentent une partie importante de la 
clientele des services correctionnels. En outre, certains secteurs de competence, 
particulierement le Nouveau-Brunswick, le Manitoba, la Saskatchewan, la 
Colombie-Britannique et les Territoires du Nord-Ouest, ne disposent pas de 
structures administratives ou opérationnelles distinctes s'occupant des services 
correctionnels pour adultes ou jeunes. Ii est par consequent irrégulier, dans 
certains cas, de tenter d'isoler le nombre d'adultes ou les dépenses consacrées aux 
services pour adultes. Toutefois, le present rapport s'efforce de le faire. 

RAPPORTS ENTRE SECTEURS DE (X)MPTENCE 

Des rapports et des contacts sont établis regulierement entre les divers regimes 
correctionnels du Canada. La solution de problemes lies au chevauchement et au 
double emploi exige souvent l'adoption de politiques globales. Ces politiques sont 
élaborées au moyen de divers mécanismes. Les ministres de la Justice se réunissent 
rêgulièrement, tout comme le Comité permanent des sous-ministres responsables de la 
Justice. En outre, tous les problëmes survenant au cours d'activités et 
d'opérations intéressant plusieurs secteurs de competence sont maintenant examines 
aux reunions semestnielles des chefs des services correctionnels (car le groupe de 
personnes responsables des services correctionnels dans chaque secteur de competence 
est maintenant connu). Ces reunions ont normalement lieu en juin et en novembre de 
chaque année, a des endroits différents. Leur calendrier a été établi jusqu'à 1985. 



- 11 - 

Les ententes d'change de services conclues entre le gouvernement fdéral et les 
provinces portent sur diverses questions: le transfrement de dtenus d'un secteur 
de comptence A un autre; la suspension de la libration conditionnelle; la 
surveillance de libr€s conditionnels et les dvaluations communautaires; les 
services mdicaux et psychiatriques; et les services 6ducatifs. Pour ce qui est des 
dtenus transfrs d'un secteur de competence A un autre, les établissements 
fédéraux ont accueilli 37 détenus provinciaux en 1980 et 43 en 1981. Pour les mêmes 
années, on a dénombré 185 et 180 transfrements de détenus fédéraux A des 
établissements de correction provinclaux. 

Le gouvernement fédéral a également négocié, au nom de tous les secteurs de 
competence du Canada, des ententes de transfrement avec les tats-Unis, le Mexique 
et le Pérou, en vue de l'échange de ressortissants incarcérés. En vertu de ces 
ententes, un détenu canadien a été rapatrié du Mexique et 12 des tats-Unis en 
1980. En 1981, sept Canadiens ont été ramenés des tats-Unls. Au cours des deux 
m8mes ann€es, 20 ressortissants américains ont été transférés aux Etats-Unis. 

C*tPARABILITE DES DONNES 

La mise en place de systmes d'information sur les services correctionnels s'est 
faite rapidement au sein de nombreux secteurs de competence ces dernires années. 
Cependant, les progrs réalisés par divers secteurs de competence n'ont pas 
necessairement contribué A améliorer de facon extraordinaire la capacité de fournir 
des données intégrées comparables sur le plan national. 

Les systèmes d'information et les definitions qut accompagnent les él&ients 
d'information qu'ils comportent ont été établis localement pour répondre aux besoins 
locaux. L'un des problèmes frequents découlant de cette situation est que m6me les 
éléments d'information qui sont considérés comme fondamentaux (par ex., les 
admissions) sont définis différemment dans diverses regions du pays. Par 
consequent, le rassemblement de données nationales au moyen de l'extraction des 
données que recouvre une même appellation dans les systèmes locaux risque souvent de 
nous confronter A l'écueil courant en analyse statistique qui consiste a mélanger 
des pommes et des oranges. 

En juin 1979, le Projet national sur la coordination des ressources de 
l'information et de la statistique judiciaires (P.N.C.R.), initiative fêdérale-
provinciale, a donné une nouvelle orientation A la production de statistiques et de 
renseignements judiciaires. A la suite d'une reunion des sous-ministres 
responsables de la Justice en juin 1980, les recommandations du rapport du P.N.C.R., 
notamment celles ayant trait aux besoins nationaux d'information et aux changements 
structurels nécessaires pour satisfaire ces besoins, ont généralement été 
approuvées. Le Groupe de travail chargé de la mise en oeuvre de l'information et de 
la statistique juridiques (G.M.0.), soit l'organe qui s'est aussi chargé de produire 
le rapport précédent sur les services correctionnels, a coordonné la mise en oeuvre 
des recommandations du P.N.C.R. Le travail du P.N.C.R. et du G.M.O. a abouti 
l'iriauguration, le ier  juin 1981, du Centre canadien de la statistique juridique 
(C.C.S.J.). 

Au cours du mandat du C.M.0., un comité d'élaboration des programmes 
correctionnels a été constitué afin d'arrêter un plan triennal en vue de la mise en 
oeuvre dtun  proramme national de statistiques et d'informations correctionnelles a 
compter du 1e  avril 1981. Le comité a recommandé qu'une publication, 
essentiellement une mise a jour du rapport sur les services correctionnels du 
C.M.0., soit produite au cours de la premire année. Ii a egalement recommandé 
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qu'on fasse, au cours de la premiere anne, des efforts considérables pour pallier 
le probleme de la comparabilité des donnes de maniere que les futurs rapports 
soient fondés sur des definitions plus uniformes et des analyses statistiques plus 
poussées. La production du present rapport donne suite A la premiere 
recoramandation. Le coritenu, la presentation et la comparabilité des statistiques 
font maintenant l'objet d'un examen par le personnel correctionnel du C.C.S.J., sous 
la direction d'un Comité permanent de l'élaboration des programmes. 

Par consequent, en ce qui concerne la fiabilité et la comparabilité de 
l'information présentée dans le present rapport, le lecteur dolt être conscient de 
deux faits importants. Premierement, ii dolt savoir que les statistiques 
proviennent pour la plupart des systëmes locaux d'information; même si des 
definitions cadres ont ëté utilisées pour la collecte des données, le travail qu'il 
reste a faire afin d'optimtser la comparabilité des données dans le contexte 
canadien est considerable. Deuxiemement, tant que ces ameliorations ne se seront 
pas concrétisées, il doit utiliser les statistiques avec discernement. Les données 
que renferme ce rapport devraient étre considêrées comme un ensemble d'indicateurs 
sur l'état des services correctionnels au Canada, et elles ne devraient pas 
nécessajrement être vues comme un recueil uniformisé et épurê. 

STRUCTURE DIJ RAPPORT 

Le coritenu de ce rapport est prêsenté de facon uniforme pour permettre au Lecteur 
de retrouver plus aisément certains renseignements et pour faciliter les 
comparaisons entre secteurs de competence. 

Des chapitres distincts sont consacrés A la description des services 
correctionnels du secteur fédéral et de chaque province ou territoire. Les 
chapitres de l'introduction et du sommaire sont suivis du chapitre traitant des 
services fédéraux, puis des chapitres portant sur ceux des divers territoires et 
provinces, en allant de l'est a l'ouest du Canada. Au sein de chaque chapitre, 
l'information est présentée par sujet de manire uniforme. Certaines rubriques se 
sont révélées sans objet, et certains renseignements n'ont pu être obtenus. Dans 
ces cas-la, on a éliminé la section pertinente pour passer au sujet suivant. 

Les tableaux sur les différents sujets soot aussi présent€s de la méme façon pour 
les divers secteurs de competence. Ii n'est pas toujours possible, cependant, 
d'établir une correspondance entre les numéros des tableaux, certaines données étant 
manquantes ou sans raison d'être. Afin de faciliter la comparaison entre les 
tableaux applicables aux provinces et aux territoires, nous avons dressé une liste, 
figurant 1 l'appendice B, qui permet au lecteur de repérer facilement les données 
ayant trait 2i une méme réalité pour les différents secteurs de competence et de 
savoir si certaines données soot inexistantes ou sans objet. En outre, certaines 
donnêes provenant de chaque secteur de competence ont été regroupées dans le 
chapitre du sommaire, afin de faciliter les comparaisons d'un secteur A l'autre et 
d'aider le lecteur a comprendre les écarts dans les definitions qui délimitent la 
comparabilité des donnêes. 

Dans chaque chapitre, les divers sujets soot trajtés dans l'ordre séquentiel 
ci-dessous. Ii est important de noter que même si la liste ci-apres enumere tous 
les sujets susceptibles d'être abordés, chaque secteur de competence est unique 
au point de vue de la nature et de la quantité des donn€es fournies. 
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FAITS SOMNAIRES 

Les donn€es fournies dans la page sommaire de chaque chapitre sont tires 
directement du rapport et doivent être considres comme des indicateurs gnraux 
pour le secteur de comptence en question. 

INTRODUCTION 

Cette section donne au lecteur un aperçu des aspects administratifs des services 
correctionnels dans chaque secteur de comp€tence. Un organigramme prsentant la 
structure de chaque organisme responsable des services correctionnels complte la 
description textuelle. 

En outre, on y donne un bref aperçu des nouvelles initiatives sur le plan de la 
lgislation et des politiques au cours des trois annes. 

SERVICES DE DTENTLON 

Etablissements do gouverner.ent 

Donnes sot le fonctionnement 

Cette section fournit d'abord des donnes sur le fonctionnement des 
établissements du gouvernement. Elle donne tin aperçu gnral de l'administration et 
du fonctionnement des services de dtention du gouvernement, y compris un bref 
resumé des types d'tablissements utiliss ainsi que des programmes mis en oeuvre 
l'intrieur de ces 4tablissements. 	Une description statistique de chaque 
tablissement est prsente sous forme de tableaux qul fournissent les 
renseignements suivants: capacit6 nominale d'hbergement, comptes des dtenus, 
indicateurs sur le nombre de cas, cocits d'exploitation et personnel. 

Donnes sur le nombre de cas 

Cette section indique le nombre de dtenus, c'est--dire les comptes de 
condamnations et de renvois sous garde, le nombre de personnes condamnes admises 
dans les 6tablissements selon la durée des peines et une slection d'infractions, et 
le nombre de personnes renvoyes sous garde qui ont été libres selon la dure de 
leur incarcration. 

onnes sur la population 

Cette section fournit des renseignements sur les admissions de personnes 
condamnes et renvoyes sous garde, selon l'ge, le sexe et l'origine raciale. 

Evasions et dcès 

Cette section donne le nombre dt vas i ons  d'tablissements pour chaque secteur de 
comptence, ainsi que le nombre de dcs de détenus. Dans certains cas, le genre 
d'vasion et la cause du dcs sont indiqus. 

Etablisse.ents privs 

Les donnes sur le fonctionnement des 9tablissements pr1vs sont ensuite 
prsentes. Ces donnges portent stir la capacit4 d'hébergement et sur le nombre de 
cas, ainsi que sur les d€penses de chaque &ablissement exploitg par un organisme du 
Secteur priv. 
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SERVICES DE NON-DETENTION 

Services de probation et de lfbration conditionnelle 

Donnes sur le fonctionneinent 

Cette section dcr1t brivemerit les services de probation et de libration 
conditionnelle et donrie la rpartition du personnel au sein du secteur de 
comp t ence. 

Donn€es sur le rnnbre de cas 

Cette section fournjt des indicateurs au sujet du nombre de cas de surveillance 
de probationnaires et de libgres conditionnels, notainment les comptes annuels de cas 
selon le genre de surveillance, les admissions au regime de probation selon la dure 
de la peine, et le nombre de rapports 6crits de probation et de libgration 
conditionnelle selon le type. 

Données sur la population 

Cette section donne des renseignements sur les admissions au regime de probation 
selon l'âge, le sexe et l'orlgine raciale. 

Commission des libérations conditionnelles 

Cette section donne une brve description du regime provincial de libration 
conditionnelle, lecas 6chgant, ainsi que le nombre de cas et les rsultats obtenus. 

Aniitres programes correctionnels comunautaires 

Cette section dcrit brivement divers services et programmes de non-dtention. 

DEPENSES 

Services 

Cette section fournit la rpartition des dépenses relatives aux services 
correctionnels pour adultes selon le genre de service offert. Les frais de 
main-d'oeuvre, les autres coflts directs d'exploitation et les frais divers sont 
indiqus pour chaque genre de service. 

Principales dpenses de capital 

Cette section fait état des travaux de construction d'envergure et des 
principales dpenses de capital. 

Contributions et subventions 

Cette section donne la liste des organismes subventionns ainsi que les montants 
des contributions et subventions. 



Sommaire 

Totaux pour le Canada 
1980-81 

Fêdéral 	Provincial 	Total 

tablissements de correction - gouvernernent 

Nombre d'êtablissements 	 59 	171 	230 
Capacit d'hêbergement 1 

	
11,165 	16,190 	27,355 

Population carcêrale totale 

Admissions 2  4,787 232,316 237,103 
Compte moyen 9,446 14,114 23,560 
Rapport détenus - employês 1.20 1.29 1.25 
CoiIt par jour par dêtenu 3  $82.73 $62.25 $70.45 

Dêtenus condainnêS 

Admissions 4,787 103,788 108,575 
Compte moyen 9,446 10,385 19,831 

Surveillance communautaire - comptes moyens 

Libration conditionnelle/ 
surveillance obligatoire 5,803 1,814 7,617 

Surveillance de probationnaires ... 61,814 61,814 

Dêpenses consacres aux services correctionnels 4  

Total (millions de dollars) 430.0 415.0 845.0 
Par tête $17.96 $17.34 $35.30 

Les lits utilisés A des fins spcia1es sont inclus dans la capacitê nominale 
d'hêbergement des établissements fêdêraux seulement. 

2 Toutes les admissions, sans êgard, sont comprises et dans le cas des provinces, 
les transfèrements d'un êtablissement a l'autre sont normalement inclus. 
Les comptes au registre ont êtê utilisês pour le calcul des coi3ts par jour pour 
Terre-Neuve, le Nouveau-Brunswick et les juridictions fêdérales. 

4 Les coilts des travaux de construction et les subventions sont normalement inclus 
dans les dêpenses fêdérales. 
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IMDUCflO 

I.e pr8eflt chapitre renferine des sorumaires statistiques sur divers aspects des servtces correctionnels au Canada au cours 
des trots anne8 financires 1978-79, 1979-80 et 1980-81. Les donnes sont tires dea chapitres qui suivent et qui traitent 
de chaque secteur de competence sëparément. Toutes lea donne3 présenths dans le present rapport ont été fournies sous une 
forme intégrée par un organisme central au sein de chaque secteur de competence participant. 

Ii est tres important que lea tecteurs et utilisateurs du prsent chapitre sotent conscients des facteurs qui ifiTlitent is 
possibilitf de faire des comparaisons statistiques d€tailles entre lea donnes aur lee services correcttonnels des divers 
secteurs de comptence canadiens. Ces facteurs dcouient de deux situations bien distinctea. La premiere est attribuable aux 
variantes d'ordre structurel et systeajique dana is fscon dont les services correctionneis soot assures dana chaque secteur de 
competence. Au nombre de ccc variantes figurent i'âge auquel une pers000e eat dCfinie comme un adulte au sein du système de 
justice pCnale des provinces et des territoires; is mesure dana laquelle les attributions relatives è Is prestation des 
services correctionnels pour jeunee sont, a l'intCrieur de certains ministCres ou organismes, fuaionnees avec celles qui ont 
trait aux services correctionnels pour aduites; Is secure dana laquelle lea ministCres et organismes assument Is 
reaponsabilite des services avant Ic prononce de is sentence (par exemple, lea cervices de detention sont souvent assures par 
lea tribunaux ou lea services de police); et enfin, is meaure dana laquelle l'administration des services correctionnels pour 
adultes eat integree A i'administrstion generale du gouvernement (par exempie, pour ce qul eat de is comptabilité des depenses 
lices aux services financiers et de personnel). L'existence de variantes d'ordre structurel et systemique n'est pas un 
phenoinene propre aux services correctionnels; en fait, ces variantes se retrouvent dana tout le système canadien de justice 
pCnale. 

Ii eat egelement difficile d'tabltr des comparaisons entre ies divers secteurs de competence, car des faits sembiablea ne 
soot pas toujoura dCcrits de Is méme façon sur le plan statistique. Las tableaux qui figurent dana le present sommaire 
reprCsentent une acne de statistiques tirées des systèmes d'information sur lea operations Ctablis par chaque secteur de 
competence. Non seulement lea secteurs utilisent-iis des systèmes d'information differenta (par exempie, systCmes automatisés 
ou manuels), mats us appliquent egalement des definitions et des concepts différents dana Is coilecte des donnéea. 

Le Programme national des atatistiques correctionnelles do nouveau Centre canadien de is statistique juridique a ete 
inataure A i'CtC de 1981. 11 a alors ètè dCcidC que, pour l'avenir iimnédiat, le programme poursuivrait on double objectif. 
Premièrement, ii produira regulieremene des rapports statistiques soignea 5 partir de données intégrèes jour, ainsi qua de 
renseignements d'ordre qualitatif fournis par tous lee secteurs de competence, soit le gouvernement fCdfral, les provinces et 
lea territoirea. Deuxièmement, lea autres resaources du programme aeront consacrees è l'amClioration progressive de Is 
qualite et de Is comparabilitC statistiques des donnéea présentèes dana cea rspports. 

Lea ameliorations aussi bien en cours que prCvues pour l'avenir soot peu Cvidentes dana La premiere publication produite 
par le Programme dea atatistiques correctionnelies. Ce travail initial eat actueilement confie è un comitC compose d'un 
groupe choisi de fonctionnaires fédéraux et provincisux qui jouent un r6le actif dana Ic domaine de l'avancement de is 
atatistique correctionnelie au sein de leur propre secteur de competence. Les résuitats des efforts de ce comite se 
traduiront par des chsngementa et des ameliorations dana lea rapports A venir. 

Taux, rapports et pourcentagea 

tIn nombre eat souvent exprimé en fonction d'un autre nombre I des fins de comparaison. Les taux, lea rapports et lea 
repartitions en pourcentage sont dee exemples courants des indicateurs reiatifs utiliaéa dens le present chapitre. Une 
breve definition et une explication contextuelle de chacun de ccc indicateurs figurent ci-apres. 

Un naux expntme un nombre en fonction d'un nombre précis d'unitCs d'un autre nombre; par exempie, le nombre de 
dCtenus su Canada par 100,000 habItants. Bien que cette regle ne soit pas toujours vraie, lea taux aunt souvent 
exprimCs comae un pourcentage de is population A laquelie une certaine caractèristique observèe pourrait s'appliquer. 
Dana le cas d'un taux de meurtre, cette population, ou le nombre de victimes possibles. est Is population totale ètant 
donne que n'importe qul peut Ctre victime d'un meurtre. 	Toutefola, Is population totale peut ne pas être le 
dCnominateur le plus logique ou le facteur determinant dana tOu8 lea cas. 	Certaines des donnèes presentees dens le 
préser.t rapport ont trait 1 des adultes incarcérés dans des étabiisaements de correction exploitès par le gouvernement. 
Par consequent, ii eat plus exact de considerer uniquement comae victimes possibles les membres de is population adulte 
permanente. VoliA pourquoi des taux specifiquement appilcables aux adultea soot indiquCa tout au long du present 
chapitre. En outre, iorsque le total des taux provinciaux a etc caicul, les populations permanentes des provinces pour 
iesqueliea aucune donnée n'était disponible ont etc exciues. 

Un rapport eat l'expresslon d'un nombre en fonction de is valeur absolue d'un autre nombre. La rapport dCtenus - employCs 
en est un exemple. La rapport de dix priaonniers A huit employès êquivaut 1 1.25 1 1, Ct peut Ctre exprimC de cette facon. 
Dens le prCaent chapitre, tout particulièrement au tableau 2 et au graphique IV, saul le quotient, soit le nombre de dCtenus 
par annCe-peraonne utlllsée, eat indique. 

Une repartition en pourcentage eat on genre de taux; c'est-A-dire, taux par total de 100. La poorcentage permet d'indi-
quer is valeur relative de chaque composante par rapport au total global. La repartition, scion PAge, des adultes admis dens 
lea Ctabllssements de detention en eat un exemple. Dana le present chapitre, lea repartitions en pourcentage sont basées sur 
des cae connua, at par consequent, les secteurs de competence pour lesquels lea donnèes n'étaient pea disponibles aunt exclus 
des repartitions totales. En outre, lee donnees utiliaCes pour calculer les repartitions en pourcentage des caractéristiques 
des detenus peuvent diffCrer legerement de celies qui eont induces dana lea totaux effectivement indiques. Par example, Is 
repartition, scion le sexe, des admissions de personnes condamnees en Ontario, tableau 3, eat fondèe sun des chiffres qui 
Incluent lea detentions temporaires; toutefois, cea detentions ne sont pea comprises dana le nombre absolu dadmissions de 
personnes condamnCea indique dana le tableau. 
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SECTION A - TABLISSENENTS BE Q)KEECTIOI OU QXJVERNEMENT 

Introduction 

La prêsente section fournit des donndes sur tous les Btablissements de correction au Canada expioitês exciusivement par un 
personnel gouvernemental pendant toutes les annêes ou une partie des annBes 1978-79, 1979-80 et 1980-81. 

En 1980-81, 232 êtabiisseuients de correction pouvant accueillir en moyenne environ 23,500 détenus par jour 6taient 
exploitBa clans tout le Canada. PrBs de 90% des dBtenus Btaient logBs dens des Btablissements en milieu fermB, alors que lea 
autres rBsjdajent dans des êtablissements relativement ouverts leur permettant d'avoir accès aux ressources de is 
coilectivitê. Trente-sept êtablissements coimnunautaires exploitBs par un personnel gouvernemental êtaient en fonctionnement - 
dix-sept Btaient administrés par le gouvernement fBdBrai, et les vingt autres êtaient situBs au Nouveau-Brunswick, en 
Saskatchewan, en Alberta et en Coloisbie-Britannique. 

Ii convient de isentionner que certains secteurs de comp&ence comptent des Btablisaeinents exploités sur une base contrac-
tuelle par du personnel, non gouvernemental. Lea donoBes fournies clans Is prBsente section ne s'appliquent qu'aux Btsblisse-
ments de correction du gouvernement. 

La lecteur doit Bgalement tenir compte du taft que lee doonBes sur lee admissions prBsentBea pour chaque province et tern-
toire n'excluent pas entiBrement les dBiinquants relevant du gouvernement fédBral. Bans bien des nsa, des dBtenus fêdraux 
sont admis dana un Btablissement provincial ou territorial avant d'être transférBs B un pnitencier fEderal. 

En raison des nombreuses diffErences qul existent dana lea attributions et las pratiques adisinistratives des organismes 
charges des services correctionnels au Canada, nous incitons le lecteur B faire preuve de discernement clans l'Etablissement de 
comparaisons directes entre les divers secteurs de compEtence. Dana six secteurs (Terre-Neuve, Saskatchewan, Colombie-
Britannique, les deux Territoires et S.C.C.), is responsabilitE des dEtentions temporaires n'incombe pas B l'organisme respon-
sable des services correctionneis. En outre, les Etablissements qui relvent de S.C.C. ne logent qua des dEtenus condamnEs. 

Figure I: Capacité totale d'hébergement au 31 mars 1979-1 981 

Points smillants - CapacitE d'hEbergeent 

Au 31 mars de chaque annEe finan-
ciBre B l'Etude dans ie prEsent 
rapport, le nombre total de lits 
ordinaires dana tous les Etablissements 
de correction canadiens eat demeurE 
relativement stable, s'Etablissant B Un 
peu pius de 25,000. La capacitE totale 
d'hEbergement des provinces a augmentE 
de 3% su cours des trots annEes, soit 
de 15,722 B 16,190, alors que celie des 
Etablissements fEdEraux a diminuE de 
10.5%, soit de 10,096 B 9,137. La 
diminution de la capacitE d'hEbergement 
fEdCrale eat sttnibuable en partie B is 
conversion, dans toutes les rEgions, 
de lits ordinaires en lits utilisEs B 
des fins spEciales. La nombre total de 
lits utilisBs B des fins spEciales 
dana lea pEnitenciers fEdEraux eat 
passé de 1,416 1 2,028 au cours des 
trots annEes. Lorsque i'on ajoute ces 
lits B ia capacirE d'hBbergement 
fBdErale, on enregistre une diminution 
pius forte au cours des trots annEes, 
soit de 11,517 B 11,165. 

Lee norines utilisBes pour dEterminer 
is capacitE nominaie d'hébergement 
varient d'un secteur de competence B 
l'sutre. Cette capacitE peut Egalement 
fiuctuer pendant un certain temps en 
raison de nouvelies utiiisations de 
l'espace disponible. Il n'y a gEnE-
ralement pas de normes counes B cha-
que secteur de compEtence pour ce qul 
eat de is dEtermination de la capacitE 
d'hEbergement normale. 

Total 	25,818 	 25501 	 25,327 

 

1979 	 1980 	 1981 

Dana is comparaison des comptes moyens (tableau 2) et de Is capacitE nominsie d'hEbergement, le iecteur doitEtre conscient 
du fstt que les comptes comprennent tous lea dBtenus incarcErEs pendant i'snnEe qu'ils soient logEs dana une ceilule ordinaire 
ou clans une unitE spEciale de dEtention. Las hIs utilisEs B des fins spEcisies ne sont pee compris dans ies capacitEs 
d'hBbergement indiquBes, sauf dans ie cas de l'Ontario et de Is Nouvehie-cosse et s'sppliquent aux Etablissements qul Etaient 
ouverts Ic 31 mars de chaque annEe financiEre. 
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Point. saillant. - ,ertures et fer.eture. 

Le tableau 1 donne la liste des Atablissements de correction qui ont 6tg ouverts ou ferms au Canada, et indique 
l'augmentaeion ou la diminution do nosibre de lits qui en eat rAsultAe dane chaque cas. A l'Achelle nationale, 15 nouveaux 
tablisaementa pouvant accueillir, au total, 1,421 d8tenus ont etA ouverts au cours des trois annAes. Par contre, dix 

Atablissemertts ont AtA fermAs, ce qui a rAduit la capacitA d'hebergement de 738. L'augmentation nette du nombre de lits 
dAcoulant de l'ouverture et de is fermeture d'Atabiissements au cours des trois annAe8 s'est chiffrAe 1 683. 

A l'Achelon fAdAral, six Atabliasements ont etA ouverts et quatre ont AtA fermAs au cours de is pAriode. 11 en eat rAsultE 
one augmentation nette de 84. Dane lea provinces et lee territoires, neuf Atabliesenents ont Ate inaugurAs de 1978-79 1 
1980-81 Ct six ont Ate fermAs. II en eat rAsultA une augmentation totale d'environ 600 lit.. 

TAZI.EAII 1 - Etablisseenti de correction do gouverent - ouvertures et fermeture., 1978-79 - 1980-81 

Ouvert/ CapacitA d' hAbergeent 
Secteur de co.pAtence 8tabli..euent fermA An Augmentation 	Diminution 

Ile-du-Prince-douard Centre de correction de 
Sleepy Hollow Ouvert 1978-79 80 - 

Prison du comtA de Queen FermA 1978-79 - 36 

Nouveau-Brunswick Centre de correction co,amunautaire 
pour femmes du Nouveau-Brunswick Ouvert 1978-79 10 - 

Centre de correction rAgional de 
Madawaska Ouvert 1980-81 66 - 

Centre rAsidentiel commonautaire 
de Saint John Ouvert 1980-81 120 - 

Centre rAsidentiel communautaire 
de Tracadie Ouvert 1980-81 .. - 

Ontario Centre de dAtention de Wellington Ouvert 1980-81 58 - 

Prison d'Orangeville FernA 1978-79 - 31 

Prison de Milton PersiA 1978-79 - 120 

Centre de formation de Brampton PersiA 1979-80 - 41 

Prison de Cuelph FermA 1980-81 - 

Saskatchewan Centre conmunautaire de correction 
de Battlefords Ouvert 1978-79 25 - 

Colombie-Britannique Cedar Lake FermA 1978-79 - 40 

FAdAral Edmonton Ouvert 1978-79 192 - 

Centre psychiatrique rAgional Covert 1978-79 110 - 

Sherbrooke Ouvert 1978-79 27 - 

Kent Ouvert 1979-80 168 - 

Pie IX Ouvert 1979-80 33 - 

Centre de la rue Keele Ouvert 198081 24 - 

Camp de travail d'Agassiz FermA 1978-79 - 79 

Landry Crossing PersiA 1979-80 - 80 

PAnitencier de la Colombie- 
Britannique FermA 1979-80 - 281 

Saint-Hubert FermA 1979-80 - 30 

TOTAL ... ... ... 1,421 738 
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TAILEAJJ 2 - habllsee.ents de correction dii gouverne.ent - donn8es mur le tonctionne.ent, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Secteur de 
co.p8tence Anne 

Co.pte .oyen 
des d4tenus 

Taux par 
100,000 
habitants 

Noinbre 	adultes 

Total des 
adeissions 

Nombre 

Taux par 
100,000 
habitants 
adultes 

D8penses 

CoOts d'ex- 
ploitation 
bruts (nil- 
hers de $) 

Anne8-personne8 

CoOt par 
jour par 	Rapport 
d8tenu 	 d4tenus- 
(5) 	Nombre 	employ8s 

Terre-Neuve 1978-79 239 66.3 1,669 462.8 3,908 45.29 175.0 1.37 
1979-80 255 69.2 1,706 462.7 4,935 52.81 179.0 1.42 
1980-81 262 69.4 1,806 478.4 4,985 57.24 174.0 1.51 

tle-du-Prince-Edouard 1978-79 55 63.4 3,519 4,058.8 996 44.81 44.0 1.25 
1979-80 70 79.3 3,569 4,041.9 1,320 59.00 59.0 1.19 
1980-81 62 68.7 3,387 3,750.8 1,419 59.06 72.0 0.86 

Nouvei1e-cosse 1978-79 374 61.3 9,705 1,589.9 5,018 35.92 314.0 1.19 
1979-80 414 66.5 9,887 1,588.8 6,485 42.64 332.0 1.25 
1980-81 382 60.4 10,148 1,603.4 7,318 44.26 333.0 1.15 

Nouveau-8runswick 1978-79 337 68.4 5,806 1,177.7 4,309 32.98 175.5 1.92 
1979-80 367 72.8 6,125 1,215.0 4,586 34.20 192.5 1.91 
1980-81 405 78.7 6,349 1,233.8 6,166 38.52 262.1 1.55 

Quebec 1978-79 2,399 54.3 40,849 924.9 59,327 63.47 2,371.0 1.01 
1979-80 2,396 53.4 40,266 898.7 63,490 74.85 2,366.0 1.01 
1980-81 2,612 57.5 43,475 957.4 69,949 71.17 2,175.0 1.20 

Ontario 1978-79 5,077 80.8 72,201 1,149.8 100,854 52.18 4,314.7 1.18 
1979-80 4,972 77.8 73,477 1,150.1 103,218 55.90 4,226.4 1.18 
1980-81 5,192 79.9 76,981 1,184.3 116,972 61.32 4,239.0 1.22 

Manitoba 1978-79 714 99.6 12,468 1,739.6 8,457 32.44 374.0 1.91 
1979-80 794 109.8 14,523 2,007.6 9,779 33.70 422.5 1.88 
1980-81 714 98.1 12,635 1,735.3 11,038 39.07 429.0 1.66 

Saskatchewan 1978-79 826 120.8 7,658 1,119.6 9,953 30.26 344.0 2.40 
1979-80 838 120.1 7,619 1,091.5 10,637 31.84 366.7 2.29 
1980-81 826 116.2 7,808 1,098.0 14,723 39.95 456.1 1.81 

Alberta 1978-79 1,780 126.6 32,480 2,309.4 29,219 44.97 1,085.0 1.64 
1979-80 1,665 113.8 37,700 2,577.1 35,515 57.29 1,350.0 1.23 
1980-81 1,986 130.2 48,588 3,186.5 42,566 60.80 1,489.0 1.33 

Colombie-Sritannique 1978-79 1,594 85.8 16,689 898.6 31,506 54.18 1,200.6 1.32 
1979-80 1,587 83.4 17,835 937.0 33,488 57.96 1,182.0 1.34 
1980-81 1,469 74.5 19,486 988.9 46,582 88.65 1,196.1 1.23 

Yukon 1978-79 61 401.3 526 3,460.5 1,214 54.80 51.5 1.18 
1979-80 48 311.7 461 2,993.5 1,365 78.57 52.5 0.91 
1980-81 59 388.2 525 3,453.9 1,628 70.02 52.5 1.12 

Territoires du 1978-79 120 456.3 774 2,943.0 2,570 58.68 94.0 1.28 
Nord-Ouest 1979-80 138 520.8 979 3,694.3 2,819 56.21 94.0 1.47 

1980-81 145 547.2 1,128 4,256.6 3,138 57.05 103.9 1.40 

TOTAL PROVINCLAL 1978-79 13,576 80.1 204,344 1,205.4 257,331 50.44 10,543.3 1.29 
1979-80 13,544 78.4 214,147 1,239.1 277,637 55.79 10,822.6 1.25 
1980-81 14,114 80.0 232,316 1,317.5 326,484 62.25 10,981.7 1.29 

FDRAL (CSC) 1978-79 9,443 55.7 4,866 28.7 225,698 63.07 7,856.0 1.20 
1979-80 9,350 54.1 4,600 26.6 244,359 69.45 7,811.0 1.20 
1980-81 9,446 53.6 4,787 27.1 286,362 82.73 7,884.0 1.20 

TOTAL - CANADA 1978-79 23,019 135.8 209,210 1,234.1 483,029 55.56 18,399.3 1.25 
1979-80 22,894 132.5 218,747 1,265.7 521,996 61.31 18,633.6 1.23 
1980-81 23,560 133.1 237,103 1,344.7 612,846 70.45 18,865.7 1.25 

Definitions cadres at variantes - Tableau 2 

A la page suivante sont pr6sent8a des renseignements sur he sens des principaux 416ments d'information figurant au tableau 
2, ainsi que lea variantes qul existent sur he plan des dëfinitions entre lea divers secteurs de comp8tence. Plus 
prCcisCment, lea élCments admissions, compte moyen et coOt par jour sont examines. 
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Co.pte uDyen des dtenus 

Cette unite de mesure est utllisée pour donner un aperçu du noinbre moyen de cas dana les tab11ssements; c'eat--dire, le 
nombre moyeo de personnes en dtention A un moment donn€. Tous les dtenus incarcrs soot inclus dans Ce compte, peu importe 
leur statut au moment de leur admission. Bans la mesure du possible, le coinpte eat bass sur des comptes re1s pris une fois 
par jour au sein de 1tab1issement et dont Ia moyenne set ensuite Atablie pour toute lannée. Pour arriver au nombre moyen 
de dtenus incarcrs dans un secteur de competence, on fait la eornme des comptes moyens des dtablissements. 

Certains secteurs de CompteflCe, soit Terre-Neuve, le Nouveau-Brunswick, Quebec et S.C.C., utilisent des comptes de dtenus 
au registre plut8t que des coinptes re1s. Selon cette méthode, lee dtenus absents de 1'tab1issement male qui sont encore 
sous sa responsabilitS au moment oi le Compte eat pris sont in1us. Pour cette raison, lee comptes au registre sont souvent 
gonf1s et ne tradulsent pee le noinbre re1 de détenus dans lee 6tablissements. En outre, les divers secteurs de comptence 
n'utilisent pas tous le mme nonibre de points temporels pour calculer la moyenne. A l'tle-du-Prince-douard et en 
Colombie-Britannique, lee comptes soOt pris chaque semaine, alors qu'ils le soot une fois par mois su Qugbec et dans lee 
Territotres du Nord-Ouest. bus lee autres secteurs de comp8tence se servent des comptes quotidiens pour calculer le compte 
moyen, A l'exception de is Nouvelle-cosse pour laquelle des comptes hebdomadaires ont été utiliss en 1978 et 1979. 
L'exactitude de la moyenne approximative est fonction du nombre de comptes pris pendant toute l'ann8e; c'est-g-dire, plus on 
utilisera de points temporele, plus is moyenne qut en r8sultera Sera exacte. Ii convient €galement de mentionner que lee 
comptes indiqués pour is Nouvelle4cosee et i'Alberta ne comprennent que les détenus renvoy8s sous garde et condamns. Bien 
que lee Services correctionnels de ces deux provinces soient responsables des dtenus temporaires, ces personnes ne soot pas 
incluses dens le compte des établissements. 

Contrairement aux comptes indiqu8s au tableau 1 des chapitres qul portent eur cheque secteur de comp8tence, lee comptes 
présents ici engiobent 8galement lea 8tablissements qui ont été en activitfi pendant seulement one partie de l'année. Les 
comptes visant une année incompite de fonctionnement ont CM6 répartis proportionnellement pour arriver a one moyenne 
annuelie. Lorsque lee comptes n'taient pas disponibles, le nombre total de jours d'incarcratton a divisë par 365 ou par 
le nombre de jours oa l'établissement a 6t6 en activit6 pendant l'annge, puis on a proc9d6 A une r8partition proportionneile. 

Admissions 

Lee admissions tndiqu8es au tableau 2 repr8sentent toutes lee entr8es trait8es, queue que soft la raison de l'admtssion. 
Ce concept d'admission est diff8rent de celul qut est utilis8 dans lee tableaux subsquents. Pour 8valuer is charge de 
travail relle crêe par lee déplacernents des dlinquants, lee d8tenua condamngs, renvoyés sous garde ou en detention 
temporaire soot comptCs comma des admissions, tout comme ies transfCrements entre Ctabltssements et lee réadcnissions. En 
fait, toutes lee arrivées dans lee établissements au cours de l'année 8 l'étude, peu importa is raison de l'incarcération, 
sont définies comma des admissions distinctes. De façon générale, un changement dens is situation d'un détenu ne constitue 
pee one nouvelle admission. Li ne faudrait pas confondre le nombre d'admissions avec le nombre de dClinquants admis, en 
raison do double colnptage des délinquants qui réintègrent le système d'une facon ou d'une autre. 

11 y a deux Ccarts connus 8 cette definition. 	Premièrement, dane le cas de l'tle-du-Prince-douard et de S.C.C., lee 
transférements entre étabiissements ne sont pae inclus dans lee admissions. Deuxièmement, le nombre d'admissions de détenus 
temporaires n's pas CtC fourni pour le Nouveau-Srunswick. 

Coat par Jour per dCtenu 

La montant quotidien qu'il en coOte pour garder un dCtenu dane un établissement du gouvernement eat Ctabii 3 partir de deux 
variables fondamentales - lee coftts d'expioitetion brute divisCs per le nombre total de jours d'incarcération. Dane lee 
provinces de l'tle -du-Prince-douard, de Terre-Neuve et du Manitoba, ainsi qu'au Yukon (en 1978 at 1979), las donnCes sur ie 
noqnbre total de jours d'incarcération vissient l'année civile, aiors que toutes lee doonCes pour lee autree secteurs de 
competence Ctaient basCes cur l'annCe financière. 

Las coats par jour indiques pour cheque secteur de competence dane les chapitres qui suivent different, dane certaine cas, 
de ceux qut sont mentionnCs dans la présente section, car lee coflts d'exploitation nets plutôt que brute ont etC utilisCs, at 
de lCgers rajustements ont CtC faits pour exclure lee frets d'administration ou pour améliorer la comparabilitC des donnCee 
d'une annCe 8 l'autre. Ii convient de noter que lea dCpenses de fonctionnement des Ctablissements soot indiquCes en dollars 
courants et ne soot pas assumCes excluaivemant par l'organisme correctionnel de cheque aecteur de compCtenca. Dane certains 
cas, d'autres organismes assument une partie des frais lies aux services, entre autres Ia C.R.C. qui verse une lndemnitC 
journallére pour lee dCtenus temporaires ou qul absorbe ie coat du transport des dCtenus entre les Ctablissements ou entre 
ceux-ci at lee tribunaux. Ces indemnités ont rapport aux dCpenses de fonctionnement seulement at ne comprennent pee 
gCnéralement lea dCpenses d'administrstion qui ne sont pas engagCes sur place (par ex., lee dépensee d'adminietration dee 
administrations rCgionales et centrales). Par consequent, lee dépenses liCes I l'entretien dee Ctablisaements de correction 
ne soot pas toutes inciuses dane lee donnCes eur lee coOts par jour. En outre, lee coiits par jour indiquCs pour les 
Territotres du Nord-Ouest soot bases sur des coQts d'expioitation prévus plutt qua rCels. Las coflts par jour ne devraient 
pee étre considCrCs comme des dCpenses marginales. En d'autree termes, l'arrivCe d'un nouveau dCtenu dana un Ctablissement 
dCji en activitC n'augmente pas les ddpenses quotidiennas dudit Ctablissement du plein montant du coat par jour par dCtenu. 

Trots mCthodes sont utilisCes pour calculer le nombre total da inure d'incarcCration. 	line mCthode de calcul dee jours 
d'incsrcCration consiste 8 compter lea personnes quf passent la twit at lee libérations qui se sont produltes au cours des 24 
heures prCcCdentes. Ella est utilisCe par is plupart des provinces qui logent des dCtenus temporaires. Rico que les dCtenus 
temporairee na passent pas souvent is nuit I i'Ctsbiissement, ils augmentent les téches administratives liCes aux pratiques 
d'admission ec, par consequent, on considers dans le caicul qu'ils y ont passé one journée. line autre m8thode coneiste I 
multiplier la compte moyen par 365. Las dCtenue admis at libCrCs pendant Ia journCe ne soot pea incius salon cette methods, 
car le compte est normalement pris I minuit, haure I laquella ces délinquants ont dCjI etC libCrCs. Cetta mCthode est 
utilisCe dens cinq secteurs de competence: Terra-Neuve, Nouveau-Brunswick, Alberta, Tarritoires do Nord-Oueat at S.C.C. 

Las coOts par jour sont calculCs pour les Ctablissements qut ont etC en fonctionnement pendant toute Is pCriode de 
rCfCrenca, at ne visent qua ceux pour lesquels lee donnCea soc las dCpenses de fonctionnement St sur Is nombre total da jours 
d'incarcCration étaient disponibles. 
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Figure ii: Compte moyen de détenus, 1978-79 - 1980-81 
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Points saillsnts - Cote sayeu des d&enu. 

A l'chelle nationale, 23,560 ddtenus dtaient logs, en moyenne, dane lea 6tablissements de correction exploitds par le 
gouvernement dens tout le Canada au cours de 1980-81. Environ 60% de ces ddtenus 8taient gards dens des dtablissements 
provinclaux alors que 1e8 autres 40% fi taient hgberges dans des pdnitencters fdéraux. En fait, pour chaque tranche de 100,000 
adultes au Canada, 80 dtenus §taient incarcêrs dana des kablissements provinciaux alors que 54 l'dtaient dane des 
pnitenciers fdaraux. 

La compte soyen total des ddtenus eat demeuré relativement stable au cours dee trots années, s'ëtablissant A environ 23,000 
cheque annde. 	En 1980-81, cinq provinces ont enregiatrd une diminution par rapport a l'annde prdcdente, soit 
l'tle-du-Prince-douard, Is Nouvelle-coase, le Manitoba, Is Saskatchewan et la Colombie-Britannique. 	Le colnpte n'a pas 
beaucoup changg a Terre-Neuve et en Ontario, et il a augments considdrablement dana les autres secteura de compatence. 

Pariui tous lea secteura de conpatence provinclaux er territorlaux, le taux d'incarcaration en 1980-81 (compte moyen des 
dtenus par 100,000 adultes) a varia d'un minimum de 58 au Quabec a un maximum de 547 dana les Territoires du Nord-Ouest. Dc 
facon gnrale, lea provinces de l'Est ont on taux d'incarcration plus faible comparativement I l'Ouest du Canada. Au nombre 
des dix provinces, l'Alberta a connu le taux le plus aleva d'incarcaration, celui-ci s'êtablissant 1 130 par 100,000 adultes. 

Dana le Canada Atlantique, le Nouveau-Brunswick a le taux d'incarcaration le plus levé: 79 par 100,000 adultes. Ce taux 
eat on peu élevé par rapport I la plupart dea secteurs de competence, car on utilise les comptes de dItenus so registre plut8t 
que lea comptes rdels. D'autres secteura de compdtence, soit Terre-Neuve, Qudbec et Service correctionnel Canada (S.C,C.), 
ont Cgalement fourni un compte moyen un peu eleve en raison de l'utilisation de comptes de d6tenus au registre. En 1980-81, 
I.e compte rCel pour S.C.C. a etC de 8,158 (46 pour 100,000 adultes), soit un chiffre de 14% inf8rieur au compte des détenus au 
registre qui figure dana lea prCsentations graphiques. 
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Figure III : Nombre d'admissions aux établissements correctlonnels, 1978-79 - 1980-81 
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Lea établissements do gouvernement ont traité, au total, 237,103 entrées au Coors de 1980-81, soit une augmentation de 13% 
par rapport 1 1978-79. Ce chiffre représente un taux d'admission de 1,345 par 100,000 adultes. Sur le nombre total 
d'admiaaions, 98% visent des déplacements de prisonniers vera des étabtisaements provinciaux ou territoriaux, ou entre ces 
établiaaements. Lea 2% qui restent représentent des admissions dana des établissementa f6d8raux qui ne tiennent pas compte 
des personnea tranaféréea après leur admission initiale. 

Letaux d'admisaion en 1980-81 a été le plus élevé dans lea Territoires du Nord-Ouest (4,257), l'lle-du-Prince-douard 
(3,751), le Yukon (3,454) at l'Alberta (3,187). Dans tous lea autres aecteurs de competence, ii a vane entre 478 
(Terre-Neuve) at 1,735 (Manitoba) par 100,000 adultes. 

Tous lea aecteurs de competence ont enregistrC une augmentation do nombre d'admissions en 1980-81 par rapport A l'annCe 
prCcédente, A l'exception de l'tle-du-Prince-douard. 11 convient de signaler que les transfCrements ne sont pas inclus dana 
lea donnCes fournies pour l'tle-du-Prince-Edouard. 

Pat-mi lea provinces, Terre-Neuve a toujours enregiatré le taux d'adaission le plus faible. 	11 ne faut pas oublier, 
toutefois, que Ia province compte un certain nombre de prisons aecondaires administrCes par Is C.R.C., qui logent des 
personnea renvoyCea aoua garde, des personnea condamnCes et des dCtenus temporaires. En 1980-81, le nombre total des 
admissions dans lea prisons secondaires (2,968) a dCpassC celui des admissions dana lea établissements exploitCs par le 
gouvernement (1,806). Le caa de Terre-Neuve montre A quel point ii importe de tenir compte des fonctions différentes des 
Ctablisaements dana l'interprCtation des donnCes sur lea admissions. Si on additionnait lea deux chiffres concernant lea 
admissions, le taux d'admiasion serait comparable A celui do Nouveau-Brunswick. Toutefois, pour cc qul eat do nombre de cas 
dana lea Ctabliaaements exploitCs par le gouvernement, Terre-Neuve enregistre le taux le plus faible, soft 478 par 100.000 
adultes. 
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Figure IV: Rapport entre détenus et personnel, 1978-79 - 1980-81 
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Figure V: CoOt par Jour par détenu, 1978-79 - 1980-81 
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Au Canada, le coOt quotidien moyen 
de logement d'un détenu dans un 
établissement exploité par le 
gouvernement a atteint $70.45 en 
1980-81, alors qu'il s'étabiissait S 
$61.31 en 1979-80 et S $55.56 en 
1978-79. Le coOt d'incarcEration d'un 
détenu fédérat a étS de $82.73 en 
1980-81, soft une augmentation de 31% 
par rapport 5 1978-79. La coOt 
correspondant de l'incarcération d'un 
détenu dana Un établissement provincial 
ou territorial a augmenté de 23% a,l 
cours des trots années, se chiffrant S 
$62 .25. 

En 1980-8I, seulement trots secteurs 
de competence ont enregistrE on coOt 
quotidien par détenu qul a dépassé Ia 
moyenne provinciale ou territoriaie de 
$62.25. Ces secteurs ont Cté le Québec 
($71.17), is Colombie-Britannique 
($86.65) et ie Yukon ($70.02). Au 
cours des deux années précCdentes, Ic 
Québec et le Yukon ont été les deux 
seuls secteurs de competence a declarer 
on coOt par jour considérablement plus 
ClevC que Ia moyenne provinciale ou 
territoriale. 

A l'exception du Québec et des deux 
Territoires, le coOt quotidien par dC-
tenu a augmentC d'une annCe S l'autre. 
Cette situation eat en grande partie 
attribuable S une augmentation plus 
forte des dépenses de fonctionnement 
par rapport au nombre total de jours 
d'incarcératlon. En 1980-81, le coOt 
quotidien par détenu a augmenté conal-
dCrablement dana lea établissementa de 
is Colombie-Britannique, atteignant 
$88.65, soit une augmentation de plus 
de 50% par rapport S i'annCe 
prCcCdente. La nombre total de jours 
d'incarcCration a diminué de 0.5 
million, alors que lea dépenses de 
fonctionnement ont augmenté de 13.1 
millions de dollars. Au cours de 
chacune des trots années,ie 
Nouveau-Brunswick, le Manitoba et ia 
Saskatchewan ont enregistré le côut par 
jour par détenu le plus faible. Dans 
chaque cas, is coOt pour 1980-81 a etC 
d'environ $40 comparativement S ia 
moyenne de $62.25 des provinces et 
territoires. Bien que des coOts moms 
ClevCs traduisent gCnéralement une 
meilleure efficacitC sur le plan des 
operations, 11 faut tenir compte du 
fait que, pour ce qui est du calcui du 
coOt par jour, ie montant obtenu sera 
nCcessairement plus faible si leg 
Ctablissements sont surpeuplCs. 

Ii convient de noter que lea coOts indiques pour i'Alberta et le Nouveau-Brunswick devratent Ctre légSrement lnfCrieurs, 
car lea detentions temporaires ne soot pas incluses dana le calcul du nombre total de jours d'incarcération; toutefois, lea 
dépenses relatives aux detentions temporaires ne soOt pas exclues des dCpenses de fonctionnement des Ctablissements. Dans 
l'analyse de ces dépenses, le lecteur doit également tenir compte du fait que le coOt des biens et des services vane d'une 
region S l'autre au Canada. Dans lea Territoires, par exemple, le coOt relativement plus Clevé des dCplacements, de 
l'Cnergie, des matCniaux et de la construction explique en bonne partie lea céuts plus êievés d'incarcCration. 
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Détenus conda.nBe 

Le nombre de détenus condamnés a l'empriaonnemerit et logés dana des établiasements exploités par le gouverneisent eat indiqué 
dana le tableau qui suit, en fonction de deux mesures distinctes: 1e8 admissions ci lea comptee Ixyens. 

Contrairement aux admissions figurant au tableau 2, lee transférementa ainal que lee détenus temporaires et lea personnes 
renvoyées sous garde soot exclua des données aur lea admissions de personnea condamnéea. Dc méme, lea détenus renvoyés sous 
garde nu en detention temporaire ne sont pas compris dana lea comptea des détenus condamnCs. Sont compris dans ccc comptes ci 
dana lea donnCes cur lea admissions lea détenus qui oft fait l'objet d'une condamnation après avoir etC renvoyés sous garde. 

TABLEAU 3 - DCtenus conda.nCs - compte moyen, admissions de personnes couda.néea - boes et fees • 1978-79 - 1980-81 

Co.pte noyen des dCtenus Admissions de peraonnes coadaéee 
Taux par Taux par 
100,000 100,000 
habitants Total habitants Hommes Femmes 

Secteur de competence Année Nombre adultes Nombre adultea 1 

Terre-Neuve 1978-79 228 63.2 1,581 438.4 96.0 4.0 
1979-80 246 66.7 1,544 418.8 96.3 3.7 
1980/81 253 67.0 1,624 430.2 96.0 4.0 

tle-du-prince-Edousrd 1978-79 38 43.8 839 967.7 98.2 1.8 
1979-80 56 63.4 901 1,020.4 98.0 2.0 
1980-81 48 53.2 876 970.1 96.7 3.0 

Nouvelle-Ecosse 1978-79 319 52.3 2,863 469.0 95.5 4.5 
1979-80 351 56.4 2,934 471.5 96.4 3.6 
1980-81 323 51.0 2,704 427.2 95.0 5.0 

Nouveau-Brunswick 1978-79 301 61.1 3,687 747.9 95.9 4.1 
1979-80 336 66.7 4,174 828.0 95.9 4.1 
1980-81 359 69.8 4,190 814.2 96.4 3.6 

Québec 1978-79 1,705 38.6 18,051 408.7 94.6 5.4 
1979-80 1,494 33.3 18,434 411.4 94.5 5.5 
1980-81 1,781 39.2 20,380 448.8 94.1 5.9 

Ontario 1978-79 3,961 63.1 38,509 613.2 94.6 5.4 
1979-80 4,110 64.3 38,364 600.5 94.8 5.2 
1980-81 4,214 64.8 42,005 646.2 93.2 6.8 

Manitoba 1978-79 .. .. 3,315 462.5 
1979-80 .. .. 3,572 493.8 
1980-81 419 57.5 3,898 535.4 90.9 9.1 

Saskatchewan 1978-79 728 106.4 6,477 946.9 92.7 7.3 
1979-80 732 104.9 6,465 926.2 92.5 7.5 
1980-81 726 102.1 6,930 974.5 92.7 7.3 

Alberta 1978-79 .. .. .. 
1979-80 931 63.6 10,715 732.4 94.3 5.7 
1980-81 952 62.4 13,185 864.7 94.0 6.0 

Colombie-Britannique 1978-79 1,216 65.5 5,704 307.1 92.6 7.4 
1979-80 1,227 64.5 5,566 292.4 95.7 4.3 
1980-81 1,119 56.8 6,856 347.9 94.2 5.8 

Yukon 1978-79 54 355.3 386 2,539.5 95.8 4.2 
1979-80 43 279.2 369 2,396.1 90.8 9.2 
1980-81 54 355.3 446 2,934.2 91.3 8.7 

Territoires du 1978-79 .. .. 672 2,555.1 92.3 7.7 
Nord-Ouest 1979-80 .. .. 606 2,286.8 93.5 6.4 

1980-81 137 517.0 694 2,618.9 94.2 5.8 

TOTAL PROVINCIAL 	 1978-79 8,550 57.8 82,084 528.0 94.5 5.5 
1979-80 9,526 57.6 93,644 541.9 94.7 5.3 
1980-81 10,385 58.9 103,788 588.6 93.6 6.4 

BIDERAL (S.C.C.) 	 1978-79 9,443 55.7 4,866 28.7 96.8 3.2 
1979-80 9,350 54.1 4,602 26.6 97.8 2.2 
1980-81 9,446 53.6 4,787 27.1 98.2 1.8 

TOTAL - CANADA 	1978-79 17,993 113.5 86,950 556.7 94.6 5.4 
1979-80 18,876 111.7 98,246 568.5 94.8 5.2 
1980-81 19,831 112.5 108,575 615.7 93.8 6.2 
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Figure VI: Détenus condamnés - compte moyen, 1978-79 - 1980-81 
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Points saillants - Co.pte des dtenue cond.ns 

En 1980-81, ii y avait en moyenne, par jour, 23,560 personnes (tableau 2) logges dana lea 6tablissements de correction 
exploités par le gouvernement. Le graphique VI indique que sur ce nombre, un peu moms de 20,000 avaient 6t9 condannes. Lea 
autres étaient des personnes renvoyges sous garde ou en dtention temporaire qui 8taient logea provisoirement dana des 
8tablissements provinctaux et territorlaux. Lea 4tabliasementa exploitës par lea gouvernements provinciaux ou territortaux 
hbergeaient un peu plus de Ia moitt8 (10,385) des d8tenus condamn8a. Lea autres étaient incarcérés dana des pénitencters 
fédéraux, qut normalement ne logent que des détenus condamnés. Des données comparables A l'échelle nationale ne sont pas 
disponibles pour lea deux années précédentes. Le Manitoba, lAlberta et lea Territotres du Nord-Ouest n'ont pas pu fournir de 
données pour chaque année. 

Sur lea 10,385 détenus condamnéa dana lea provinces ou territoires en 1980-81, 4,214 (41Z) étaient en Ontario, 1,781 (liZ) 
au Québec, 1,119 (11%) en Colombie-Britannique et 952 (9%) en Alberta. 

Pour ce qui eat du taux des détenus coridamnés par 100,000 habitants adultea en 1980-1981, lea trots secteurs de competence 
qui enregistraient lea taux lea plus élevCs étaient lea Terrttoirea du Nord-Ouest (517), le territotre du Yukon (355) et Is 
Saskatchewan (102). Le Québec avait Ic taux le plus faible, celul-ci a'Ctablissant a 39. 

Dana les secteurs de competence pour lesquela des donnCes Ctaient dispontblea pour lea trois annCes, seule la 
Coloebte-Britannique a enregiatre une diminution notable (-132) du taux par habitant adulte. L'tle-du-Prince-douard et Ic 
Nouveau-Brunswick ont aignalé une augmentation de 21% at de 14% respectivement. Le nombre de détenus dana lea pCnitenctera 
est demeurC relativement stable au coors de chacune des trots annCes. 
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Figure VII : Admissions de personnes condamnées, 1978-79 - 1980-81 
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Points saillants - Adisstons de personnes condamnes 

La graphique VII donne Is fréquence des admissions de personnes condamnes dans lee 6tablissements de correction du 
gouvernement au Canada, au cours de 1978-79, 1979-80 et 1980-81. 

En 1979-80 et 1980-81, un peu moths de la moitig des entrees traitges ou 108,575, figurant an tableau 2, reprgsentaient des 
admissions de personnes condamoges. Des donnes comparables ne sont pas disponibles pour 1978-79, car l'Alberta n'a pas 
fourni de renseignements pour cette annge-11. Si l'on compare 5 is croissance de la population carc6rale au cours des trots 
annes, les admissions de personnes condamnges sont passes de 557 par 100,000 habitants adultes en 1978-79 A 616 en 1980-81, 
soit une augmentation de 11%. Cette augmentation est un peu exsggrge, car Ia population de i'Aiberta, province qui a eu un 
taux d'admission supêrieur a is moyenne au cours des deux dernières annêes, n'est pas reprsente dana le taux de 1978-79. 

Lee gtablissements expioits par les gouvernements de l'Ontario et du Quebec oft accuelili un pourcentage consid8rabie des 
personnes condamnes en 1979-80 et 1980-81, soil 39% et 19% respectivement. Environ 4% des personnes condamnes oft 8t8 
adnises dans des pénitenciers fd8raux. Si i'on compare 3 la moyenne nationals, les taux des admissions de peraonnes 
condamn8es ont 6tS consid8rabiement plus 6lev8s dans les Territoires du Mord-Ouest (2,619), ie Yukon (2,934), 
i'tie-du-Prjnce-douard (970) et la Saskatchewan (975). 

Au cours des trois annes, i'Aiberta, le Manitoba, le Yukon et is Colombie-Britannique ont enregistr6 des augmentations 
dane is taux des admissions de personnes condamn8es. L'Alberta affiche ggaiement one hausse sensibie pour las deux annes 
pour lesquelies des donnges sont disponibies. 
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Figure VIII : Admissions de personnes condamnées - femmes, 1978-79 - 1980-81 
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Points .aillante - Fees 

La 	graphique 	VIII 	indique 	le T-N 
pourcentage 	de 	feesies 	condamnées I 
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sonnement A i'Acheion provincial ou 
territorial. 
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Is nombre d'admiasions de femmes 
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et territortaux; en 1980-81, lea 
fees ont repr8aentC environ 1% de 
plus des admissions de personnes 
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pas dans lea dounCes de 1978-79. 

	

La pourcentage de ferasea COO— 	Yukon - 
daanCea dana lea Atablissenents des 
divers secteura de competence so 
coura de 1980-81 a variA d'un maxi- 

	

mum de 9% au Manitoba et au Yukon A 	TN-a- 
on minimum de 3% dana i'Ile-du-
Prince-douard. 

Au cour8 des trois annAes, c'est 
is Saskatchewan qui a enregistrA ie 	Total 	- 
pourcentage le plus AlevA de femnea 	provinclaun 
condamoCea, alora que l'tle-du- 
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TABLEAU 4 - Ad.issions de personnes condaun8es dana lea établisse.ents provinciaux/territoriaux - dorée de Is paine 8 
l'adaission, 1978-79 - 1980-81 

Total des 
adeissiona de 
personnes conda.néea 11oins 1 8 3 4 8 12 13 mois 

d'un mois mois mois et plus 
Seeteur de co.pétenee Année Nombre 1 1 1 1 1 

Terre-Mauve 1978-79 1,581 100 35.9 19.7 30.2 14.3 
1979-80 1,544 100 36.7 21.9 30.0 11.4 
1980-81 1,624 100 35.7 32.1 23.3 8.8 

tle-du-Prince-douard 1978-79 839 100 .. 
1979-80 901 100 86.8 9.0 3.3 .8 
1980-81 876 100 85.2 8.2 5.1 1.5 

Noove1ie-cosse 1978-79 2,863 100 51.5 27.1 13.7 7.6 
1979-80 2,934 100 45.3 31.5 15.2 8.0 
1980-81 2,704 100 39.1 31.8 18.7 10.4 

Nouveau-Brunswick 1978-79 3,687 100 67.9 16.2 9.2 6.6 
1979-80 4,174 100 68.0 16.3 8.6 7.0 
1980-81 4,190 100 65.8 18.2 9.6 6.4 

Québec* 1978-79 18,051 100 70.7 15.9 7.2 6.2 
1979-80 18,434 100 71.0 15.3 7.2 6.5 
1980-81 20,380 100 70.0 14.8 7.6 7.5 

Ontario* 1978-79 38,509 100 58.0 20.4 14.8 6.7 
1979-80 38,364 100 56.4 21.3 15.9 6.4 
1980-81 42,005 100 54.2 20.9 16.9 7.9 

Manitoba 1978-79 3,315 100 38.5 31.4 20.6 9.5 
1979-80 3,572 100 35.6 33.4 21.1 9.8 
1980-81 3,898 100 36.1 23.1 26.7 14.0 

Saskatchewan 1978-79 6,477 100 45.4 19.6 26.8 8.2 
1979-80 6,465 100 45.3 19.1 26.3 9.3 
1980-81 6,930 100 48.2 19.7 23.7 8.3 

Alberta 1978-79 .. .. .. 

1979-80 10,715 100 29.1 36.2 22.6 12.1 
1980-81 13,185 100 30.5 37.1 21.3 11.1 

Colombie-Britannique 1978-79 5,704 100 45.4 34.5 15.7 4.4 
1979-80 5,566 100 43.6 35.2 17.2 3.9 
1980-81 6,856 100 42.6 27.0 22.3 8.1 

Yukon 1978-79 386 100 57.0 19.7 16.9 6.5 
1979-80 369 100 58.3 19.8 15.5 6.5 
1980-81 446 100 59.0 17.5 17.5 6.0 

Territoires du 1978-79 672 100 35.9 29.7 27.3 7.1 
Nord-Ouest 1979-80 606 100 31.4 28.2 31.9 8.5 

1980-81 694 100 33.4 31.2 28.9 6.4 

TOTAL PROVINCIAL 1978-79 82,084 100 57.8 20.8 14.6 6.8 
1979-80 93,644 100 53.6 23.0 16.0 7.4 
1980-81 103,788 100 52.4 22.5 16.7 8.4 

* Les categories Ctablies salon is durée de is peine pour le Québec et l'Ontario different légérement de celles qul sont 
utilisCes dans lea autres secteurs de competence. Les catégoriea appliquéea dans Ic sommaire pour ces provinces sont: 
Québec - moms d'un mois, 1 8 3 mois, 4 mois et moms de 12, 12 mois et plus; et l'Ontario - moths d'un mois, 1 mois et 
mains 3,3 mois et moms de 12, 12 mois at plus. 

Points saillants - Durée de la peine (Ctabliase.ents provinctaux) 

En 1980-81, 103,788 peraonnes condamnées ont été admisea dans ies Ciablissements provinciaux ou territoriaux du Canada. On 
ne connatt pas Ia durBe de Is peine 8 l'admission pour 1,085 personnes, ou environ 1% de ces cas. En outre, ii importe de 
noter que ccc donnCea ne s'appliqoent pas 8 Is periode purgCe. 

En 1980-81, 52% des personnes condamnées admises dana des établisseinents provinclaux ou territoriaux au Canada avalent recu 
une paine de moms d'un mois; 23% une peine de 1 8 3 mois; 17% une paine de 4 8 12 mois; et 8% une paine de 13 mois at plus. 
Les données du tableau 4 révClent une diminution évidente du recours relatif aux peines d'une durée de moms d'un mois. 
Cependant l'Aiberta et l'tle-du-Prince-Edouard ne figurent pas dana lea données de 1978-79. Pour lea deux annCes oi des 
donnCes Ctaient disponibies pour tous les secteurs de competence, ii y avait une tendance discernable. 

Lea donnCes pour 1980-81 relatives aux divers secteurs de competence révélent urme difference asset importante dans la 
repartition de ia dorée des peinea des personnes adaisas. Dana l'tie-du-Pr1nce-douard, 85% des personnes condamnées avaient 
recu one peine de moms d'un mois, alors qu'en Alberta, seulement 31% des personnes faisaient partle de cette catCgoria. 
L'inverse eat vrai pour lea peinea de 1 8 3 mois - le pourcentage le plus CievC a été enregistré en Alberta (37%), et le plus 
faible dans l'Ile-du-Prince-gdouard (8%). La Québec a Cgalement acceutili une proportion beaucoup plus forte qua la moyenne 
des personnes condamn&es 8 one peine de moms d'un an (70%). 

A l'échelon fédCral, is moitiC des détenus dont le profil a été établi au 31 mars 1981 purgealent des peines de 2 8 5 ans; 
15% des peines de 6 8 9 ans; 8% des peines de 10 8 14 arms; 5% des peines de plus de 15 arms; et 13% purgeatent des peines 8 
vie. Seulemnent 7% de ces dtenus avaient reçu des pelnes de nioins de 2 arms. 
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Figure IX: Admissions de personnes condamnées aux établlssements provinciaux/ 
territoriaux - durée de Ia peine a i'admlssion, 1980-81 
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TABLEAU S - Ad.1s8t0n8 do personnes condanes dons leo 8tabllase.ents provinclaux/territortaux - catgortes chOt8ies, 
1978-79 - 1980-81 

Total des 	Dfaut 	Conduite 	Sentences 
adoissions de 	de payer 	en 8tat 	inter- 
personnes 	l'a.ende 	d'€briétë 	eittentes 
condaiinées 

Secteur do co.p8tence 	Ann8e 	Nombre 	Z 	 Z 

Terre-Neuve 1978-79 1,581 18.0 25.4 5.8 
1979-80 1,544 20.7 26.8 5.8 
1980-81 1,624 20.8 27.2 7.6 

Tle-du-Prince4douard 1978-79 839 •• .. 16.0 
1979-80 901 .. 78.6 14.4 
1980-81 876 .. 70.7 8.4 

Nouvelle4cosse 1978-79 2,863 42.4 13.1 8.1 
1979-80 2,934 38.1 13.5 9.8 
1980-81 2,704 26.2 7.7 9.0 

Nouveau-Brunswick 1978-79 3,687 
1979-80 4,174 
1980-81 4,190 

Qu8bec 1978-79 18,051 42.3 .. 13.1 
1979-80 18,434 .. 12.1 14.3 
1980-81 20,380 .. .. 14.1 

Ontario 1978-79 38,509 .. .. 5.1 
1979-80 38,364 .. .. 2.2 
1980-81 42,005 35.1 17.0 1.8 

Manitoba 1978-79 3,315 
1979-80 3,572 
1980-81 3,898 

Saskatchewan 1978-79 6,477 25.0 26.6 6.4 
1979-80 6,465 22.0 28.4 7.6 
1980-81 6,930 23.2 29.3 7.1 

Alberta 1978-79 .. 
1979-80 10,715 40.3 11.8 1.9 
1980-81 13,185 40.0 12.3 2.3 

ColombieBritannique 1978-79 5,704 26.0 33.0 10.0 
1979-80 5,566 21.0 31.0 9.0 
1980-81 6,856 20.3 23.5 

Yukon 1978-79 386 25.1 36.5 13.2 
1979-80 369 29.3 35.8 9.5 
1980-81 446 29.1 41.5 12.8 

Territoires du 1978-79 672 17.0 22.9 2.4 
Nord-Ouest 1979-80 606 16.0 25.6 2.6 

1980-81 694 15.3 24.1 4.8 

TOTAL PROVINCIAL 1978-79 82,084 35.7 26.4 7.9 
1979-80 93,644 30.3 19.4 6.2 
1980-81 103,788 32.7 18.8 5.2 



Points 	saillants 	- 	 Sentences 	inter- 
•ittentes 

Le 	graphique 	X 	indique 	le 	pourcen- T -N 

tage des 	personnes 	condamnées dans 	les 
établissements 	des 	gouvernements 	pro- 
vinciaux et 	territoriaux qui 	ont 	purge 
des 	peines 	intermittentes 	en 	1978-79, i  -p 
1979-80 	et 	1980-81. 	Les 	données 	du 
Nouveau-Brunswick 	et 	du 	Manitoba 	n'é- 
talent 	pas disponibles pour aucune des 
trots années, 	celles de 	l'Alberta pour N-E 
1978-79, 	et 	celles 	de 	la 	Colombie- 
Britannique 	pour 	1980-81. 	La 	moyenne 
provinciale 	indiqu€e 	pour 	les 	années 
pour 	lesquelles 	les 	donnCes 	n'Ctaient 
pas 	disponibles 	ne 	reflète 	pss 	le N.B. 

recours 	aux 	sentences 	intermittentes 
dana 	ces 	provinces. 	L'utillsation 
relative 	des 	sentences 	intermittentes 
en 	Saskatchewan 	était 	fondée 	sur 	des Que 
données qui comprenalent 	les 	comptes I 
la 	fin 	de 	l'annêe 	en 	plus 	des 	admis- 
sions de personnes condamnées. 

0 ft 
Chez 	les secteurs de competence qui 

ont 	déclarC 	des 	données 	pour 	1980-81, 
5% 	des 	personnes 	condamnées 	admises 
l'ont 	été 	pour 	purger 	des 	sentences 

Man 
interntittentes. 	Malheureusement, 	ii 
eat impossible de dégager une tendance, 
car 	différents 	secteurs 	de 	competence 
ont 	déclaré 	des 	données 	pour 	chacune 
des trots années en question. Sask 

Le 	recours 	relatif 	aux 	sentences 
intermittentes 	étalt 	faible 	pour 	les 
deux années pour lesquelles des données Aib 
étaient disponibles. 
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Figure X : Admissions de personnes condamnées aux établissements provinciaux/territoriaux - 
sentences intermlttentes, 1978-79 - 1980-81 

Sentences intermittentes, un % des nombre total des personnes condamnées 

Au cours de chacune des trujs 
années, le QuCbec, l'tle-du-Prince-
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alors que l'Ontario a enregistrC le 
pourcentage le plus faible. Seulement 
trots (lle-du-Prince-douard, Ontario 
et Yukon) des butt provinces et tern-
toires qul ont fourni des donnees pour 
lea trots années ont enregistré une 
diminution dans le pourcentage des 
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en 1980-81. 
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Figure Xl : Admissions de personnes condamnées aux établlssements provinciaux/territoriaux - 
certalnes infractions, 1978-79 - 1980-81 
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Point. salilant. - Infractions choisies 

La graphique XI indique le nombre de délinquants admis dana des établissements provinciaux et territorlaux pour conduite en 
état d'ébrtété ou pour défaut de payer l'ainende, conme pourcentage des admissions de personnes condamnées dans chaque secteur 
de competence au cours des trols années, salt de 1978-79 A 1980-81. 

Ii importe de noter que plusieurs secteurs de competence ne recueillent pas systCmatiquement cc genre de renseignements; 
par consequent, les moyennes provinciales ne sont peut-être pas representatives des secteurs pour lesquels lea données 
'Ctaient pa. disponibles. Le Nouveau-Brunswick et le Manitoba ne pouvalent fournir de donnCes pour aucune des trois années 

en question, et le QuCbec, l'Ontario et l'Alberta n'ont fourni des données que pour une partie de Is période. 
L'tle-du-Prince-douard ne pouvait fournir de données que sur le nombre de dClinquants admis dana les établissements en 
1979-80 at 1980-81 pour conduite en état d'ébriété. 

Dans les secteurs de competence qui pouvalent fournir les donnCes pertinentes, le nombre de personnes admises pour défaut 
de payer l'ameade, par rapport au nombre total d'admissions de personnes condamnées, était tin peu plus élevé que celui des 
personnes admises pour conduite en Ctat d'CbriCtC, et cc pour les trots années. En 1980-81, environ 19% des personnes 
condamnCes Pont etC pour conduite en Ctat d'CbriCté, et 33% pour défaut de payer l'atnende. D'après les données disponibles, 
lea pourcentages des admissions salon ccs deux infractions ant diminuC semble-t-il, de 1978-79 A 1980-81. Toutefois, ii eat 
trCs difficile de determiner si ces chiffres reprCsentent une tendance rCelle, car cc ne sont pas tous lea mCmes secteurs de 
competence qui ant fourni des donnCes pour chacune des trois années. 

Si l'on compare A Is moyenne provinciale, lea Ctabltssements de l'tle-du-Prince-douard ont accueilli un pourcentage plut8t 
ClevC de personnes purgeant des peines pour condulte en Ctat d'CbrlCtC au cours des deux annCes pour lesquelles des donnCes 
Ctaient disponibles - 1979-80 (79%) et 1980-81 (71%). Ces dClinquants Ont également représentC un pourcentage assez ClevC des 
personnes admises dans lea Ctablissements du Yukon au cours de chacune des trots années. Des pourcentages plus faibles que Is 
moyenne sont indiques pour la Nouvelle-cosse, le Québec et l'Alberta. 

Au cours des annCes pour lesquelles des donnée. Ctaient disponibles, le QuCbec, l'Alberta et l'Ontario ont enregistrC un 
pourcentage plus ClevC que Is moyenne pour cc qui est des admissions de personnes condamnées pour dCfaut de payer l'amende; 
par contre, dans lea Territoires du Nord-Ouest et I Terre-Neuve, cc pourcentage a etC proportionnellement plus faible qua la 
soyenne. Au cours de la pCriode I l'étude, le seul changement notable s'est produit en Nouvelle-cosse; en effet, en 1978-79, 
42% des personnes condaiunées l'avaient etC pour dCfaut de payer l'amende, alors qu'en 1980-81, 26% faisaient partie de cette 
categoric. 

80% 
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Admissions de persoiines renvoyges sous garde et conda.nées 

Une troisièiue fornule utilise pour ddcrire les d8tenus admis dana lea 6tablissements de correction exploitds par le 
gouvernement regroupe A Is fois lea personnes renvoyées sous garde et lea personnes condamndes. Dana la prdsente section, les 
personnes renvoyées sous garde et condamndes sont rdpartiea en fonction de l'8ge et de l'origine raciale (autochtone et non 
autochtone). 

Coaxae dens Is section pr8c8dente, lea donnëes font abstraction des ddtentions temporaires et des transfrements. 	11 
convient de mentionner que la distinction entre une personne renvoyée sous garde et un ddtenu temporaire eat quelque peu 
artificielle et qu'elle ne refilte pea ndcessairement une demarcation nette entre les cas compris dens chacune des catdgories. 
Xci encore, lea donndes reprCsentent un compte double des ddtenus, car cues comprennent lea personnes admises de nouveau dans 
1e8 éteblissementa en vertu d'une ordonnance du tribunal; en outre, dana certaina cas, lea ddtenus renvoyCs sous garde qui sont 
par is suite condamnds dana lea dtablisaements font l'objet d'un compte double. 

TABIZAII 6 - Admlaaions de personnes renvoyCes sous garde et conda.ndea - autochtones, 1978-79 - 1980-81 

Secteur de co.ptence Annie 

Admissions de peraonnea renvoydea sous garde 

Autochtone 
Nombre 

et condamudes 

Non 
autochtone 
1 

Terre-Neuve 1978-79 1,666 3.4 96.6 
1979-80 1,703 3.5 96.5 
1980-81 1,624 3.0 97.0 

tle-du-Prince-Edouard 1978-79 1,008 
1979-80 1,113 
1980-81 1,003 

Nouvelle-Ecoase 1978-79 4,515 
1979-80 4,716 
1980-81 4,559 

Nouveau-Brunswick 1978-79 4,312 3.0 97.0 
1979-80 4,741 3.0 97.0 
1980-81 4,839 

Quebec 1978-79 28,496 
1979-80 29,021 
1980-81 31,803 

Ontario 1978-79 61,834 9.0 91.0 
1979-80 60,701 9.0 91.0 
1980-81 65,776 8.2 91.8 

Hanitoba 1978-79 4,880 
1979-80 5,529 
1980-81 4,764 52.4 47.6 

Saskatchewan 1978-79 8,118 61.0 39.0 
1979-80 8,228 61.6 38.4 
1980-81 8,724 59.5 40.5 

Alberta 1978-79 
1979-80 16,543 25.9 74.1 
1980-81 20,711 22.5 77.5 

Colomble-Britannique 1978-79 10,020 15.1 84.9 
1979-80 9,976 18.3 81.7 
1980-81 11,297 16.6 83.4 

Yukon 1978-79 526 50.8 49.2 
1979-80 461 56.4 43.6 
1980-81 525 55.2 44.8 

Territoirea du 1978-79 681 84.4 15.6 
Nord-Ouest 1979-80 777 84.1 15.9 

1980-81 876 85.4 14.6 

TOTAL P)VINCLAL 	1978-79 	126,056 	15.6 	84.4 

	

1979-80 	143,509 	17.7 	82.3 

	

1980-81 	156,501 	18.1 	 81.9 
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Figure XII : Admissions des personnes renvoyees sous garde et condamnées - autochtones, 1978-79 - 1980-81 

Les autochtones, Un % du nombre total dadmisslons 
Points saillants - Autocbtones 	 0 	20 	40 	60 	80 
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Le graphique XII indique le pour-
centage d'aueochtones renvoyés sous 
garde et condamngs dans les êtablis-
sements des gouvernements provinciaux 
et territoriaux en 1978-79, 1979-80 et 
1980-81. Les donnes relatives aux au-
tochtonea dtenus dans des pénitenciers 
fdraux au cours des trots mémes 
années ont 6t6 tir€es des profiis des 
détenus étabiis % Ia fin de l'annge. 

Seulement six des 12 secteurs de 
compgteoce provinciaux et territoriaux 
pouvaient fournir des donnes pour lea 
trots annes. Trois provinces, soit 
1' tle-du-Prince-Edouard, Is Mouvelle-
Ecosse et le Québec, tie pouvaient 
fournir de données sur Ic nombre de 
personnes admises qui étaient d'origine 
autochtone. Par consequent, la 
moyenne provinciale n'est peut-être pas 
véritablement representative de tous 
lea aecteurs de competence, car elle 
n'est fondée que sur les données dispo-
nibles. En outre, is comparabilité de 
ces donnCes est contestable en raison 
de variantes possibles sur le plan des 
definitions entre les divers aecteurs 
de competence, varlantes qul n'ont pas 
encore fait l'objet d'une analyse 
approfondie. 

En ce qui concerne les secteurs de 
competence visés par La moyenne pro-
vinciale, on n'a Pu relever, pour les 
trots annCes en question, aucune ten-
dance bien perceptible dans le pourcen-
tage des admissions d'autochtones. 
Toutefois, ce pourcentage a beaucoup 
vane d'un secteur de competence 
l'autre, allant de 85% dans lea Tern-
toires du Nord-Ouest 1 3% 1 Terre-Neuve 
en 1980-81. 11 a etC assez Clevé en 
Saskatchewan (60%) et au Yukon (55%), 
et plutôt faible (8%) en Ontario. Ces 
pourcentages reflltent dans une large 
mesure le nombre d'autochtones dans la 
population adulte permanente de chaque 
secteur de competence. 

Lea autochtones ont toujours reprC-
sentC environ 9% de Is population car-
cCrale fCdCrale au cours de chacune des 
annCes étudiCes. 

Points saillsnts - Age i l'adatssion 

La graphique Xlii indique, pour chaque aecteur de competence, l'ége moyen I l'admisaion des personnes admises dsns lea 
Ctablisaementa de correction canadiens en 1980-81. Dans le cas du Québec, lea donnCes sur l'Ige s'appliquent 1 1979 plutôt 
qu'I 1980-81. L'%ge moyen de tous les détenus incarcérés au Canada au cours de 1980-81 Ctait de 28 ans, Ige considCrablement 
infCrteur I l'%ge moyen de 41 ans pour toute la population adulte. Les dCtenus aussi bieri fCdCraux que provinciaux avaient, 
en moyenne, 28 aria au moment de leur admission. L'Ige moyen des personnea admises dana lea Ctablisaements variait d'un 
minimum de 26 dans lea Territoires du Nord-Ouest I un maximum de 29 dana l'tle-du-Prince-douard. 

Bien qu'il soit impossible d'Ctablir une repartition selon l'Ige pour le Canada en raison de l'utilisation de cat6gories 
d'Ige diffCrentes, le tableau 7 dome un aperçu de La repartition, scion l'Ige, des détenus dana chaque aecteur de competence. 
Xl convient de rioter que l'Ccart que l'on reiéve 1 is limite infCrieure de l'Cchelle eat attribuable en grande partie aux 
differences dana i'Age de la majoritC fixC par chaque province ou ternitoire. Lea dCtenus IgCs de 18 1 24 ans reprCsentaient 
entre 38% (tle-du-Prtnce-Edouard) et 49% (Terre-Neuve) de toutes les admissions de personnes renvoyëes sous garde et 
condsmnées. 
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TABLEAU 7 - M.isstona de pereonnes renvoyéee sons garde et conda.nées - Age i l'adission, 1980-81 
Age moyen I 

Age 	 l'adeissjon 

Population 
adulte 

17 18 19 20 21 22 23 	25 26 	28 	30 31 	33 	35 36 	38 	40 41 	43 	45 	48 50+ Détenus permanente 

Terre-Neuve 

I I j 	16%  I 	172 10% I J 	9% 26 	39 

tle-du-Prince-douard 

10% 
j 	

20%  
( 	

18% 12% 11% 9% 20% 29 	42 

Nouvelle4cosse 

14% 46% 18% 13% 9% 26 	41 

Nouveau-Brunswick 

12% 45% 16% 9% 6% 12% 27 	40 

Québec 

-- 
12% 332 20% 122 8% 152 29 	41 

Ontario 

11% 1821 35% 26% 20% 28 	41 

Manitoba 

1% 38% 24% 13% 	
j 

8% J 	52 	J 6% 28 	43 

Saskatchewan 

462 26% 9% 8% 27 	40 

Alberta 

30% 18% 18% 
j 	

11% 6% J 	10% 26 	30 

Colornbie-Britannique 

27% 16% 18% 12% 8 14% 29 	42 

Yukon 

11% 	J 46% 17% f 	17% 27 	35 

Territoirea du Nord-Ouest 

16% 29% 14% J 	16% 8% 9 26 	35 

TOTAL PROVINCIAL 

28 	41 

FtDRAL (S.C.C.) 

2% 13216%I 332 24% 142 8% 4% 6% 28 	41 

TOTAL - CANADA 

28 	41 
17 	18 	19 20 21 	22 23 	25 	26 	28 	30 31 	33 	35 36 	38 	40 41 	43 	45 	48 	50+ 
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TABLEAU 8 - Dc8s de détenus, 1976-79 - 1980-81 

Cause du d8cès 

Suicide Autre Total 
Points saillants - Dcès de ddtenus 

Secteur de coap8tence Annëe Nombre Nombre Nombre 
Le 	noinbre 	de 	d8cèa 	de 	d6tenus 	a 

diminug 	au 	cours 	des 	trois 	années, 
passant d'un maximum de 82 en 1978-79 3 Terre-Neuve 1978-79 - - - 

un minimum de 70 en 1980-81. 	Au cours 1979-80 - - - 

de 1980-81, 	le 	suicide a 8t4 la cause 1980-81 - - - 

du décès 	dans 43% des 	cas, 	comparati- 
vement 	3 	28% 	en 	1979-80 	et 	3 	39% 	en tle-du-Prince-Edouard 1978-79 - - - 

1978-79. 	Le taux de suicide parmi les 1979-80 - - - 

d8tenus en 1980-81 	(1.3/1,000) a 8t6 de 1980-81 - - - 

sept 	fois 	plus 	€levé 	que 	celul 	enre- 
gistrii au sein de 	la population adulte Nouvelle-Ecosse 1978-79 1 - 1 
du Canada au cours de 1980. 1979-80 1 - 1 

1980-81 - - - 

Au 	cours 	de 	chacune 	des 	trois 
ann8es, 	aucun dcès 	de dtenu 	n'a 	gtd Nouveau-Brunswick 1978-79 3 - 3 
signalg 	3 	Terre-Neuve, 	I 	l'tle-du- 1979-80 - - - 

Prince-Edouard et au Yukon. 	Dc mIme, 1980-81 - - - 

aucun dlcls de dltenu n'est survenu en 
Nouvelle-cosge et au Nouveau-Brunswick Quebec 1978-79 6 7 13. 
en 	1980-81. 	Las autres 	provinces 	ont 1979-80 4 12 56 
signall 28 dIces de dltenus en 1980-81, 1980-81 3 10 13 
ce qui reprlsente une diminution de 36% 
par 	rapport 	3 	1978-79. 	A 	l'Ichelon Ontario 1978-79 3 7 10 
fIdIral, 	le nombre de dlc3a de dltenus 1979-80 2 7 9 
en 1980-81 	(42) a ItI plus IlevI qu'en 1980-81 3 4 7 
1978-79 (38) et qu'en 1979-80 (36). 

Manitoba 1978-79 2 - 2 
En 1978-79, 	le pourcentage de dIces 1979-80 2 - 2 

attribuables 	au 	suicide 	a 	ItI 	plus 1980-81 1 1 2 
IlevI 	darts 	lea 	Itablissements 	provmn- 
ciaux 	et 	territoriaux 	que 	dana 	les Saskatchewan 1978-79 1 - 1 
pinitenciers 	fldlraux; 	en 	effet, 	le 1979-80 3 - 3 
suicide 	a 	etC 	la 	cause 	du 	d6c3s 	de 1980-81 1 - 

dltenus 	provinciaux 	dana 	57% 	des 	cas 
comparativement 	3 	18% darts 	le 	cas 	des Alberta 1978-79 2 2 4 
dltenus fldlraux. 	Les pourcentages ont 1979-80 - 3 3 
changl 	l'annIe 	suivante 	3 	35% 	et 	19% 1980-81 2 - 2 
respectivement, 	puis 	us 	se 	sont 
stabilisls 8 46% et 3 40% en 1980-81. Colombie-Brltannique 1978-79 7 3 10 

1979-80 2 4 6 
En 	1980-81, 	Ic 	nombre 	de 	dIcIs 	de 1980-81 3 - 3 

dItenus 	fIdlraux 	attribuables 	au 
suicide a augmentl considlrablement (de Yukon 1978-79 - - - 

7 	8 	17). 	Par 	contre, 	au 	cours 	de 	la 1979-80 - - - 

mIme 	annIe, 	le 	nombre 	de 	dlcIs 	de 1980-81 - - - 

dltenus 	fldIraux 	attribuables 	au 
meurtre 	(compris 	dans 	la 	catlgorie Territoires du 1978-79 
autre) 	a 	diminuC 	3 	7, 	de 	13 	qu'il Nord-Ouest 1979-80 

Itait l'annle prIcldente. 1980-81 

TOTAL PROVINCIAL 1978-79 25 19 	44 
1979-80 14 26 	40 
5980-81 13 15 	28 

FDRAL (S.C.C.) 1978-79 7 31 	38 
1919-80 7 29 	36 
1980-81 11 25 	42 

TOTAL - CANADA 1978-79 32 50 	82 
1979-80 21 55 	76 
1980-81 30 40 	70 
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SECTION B - gTABLISSEMENTS DE Q)REACTLON PRIVES 

Introduction 

Dana un bon nombre de secteurs de competence, les données sur les établissements prCsentées dans la section prCcAdente ne 
donnent pas one image exacte de la population carcérale totale, en raison de l'utilisation que ces secteurs font, au moyen de 
marches de service, des ressources correctionnelles du secteur privé. Ainsi, huit secteurs ont eu recours, A divers degrCs, A 
cette formule au cours des quelques derniAres annAes. Bien que ces Atablissements soient finances au moyen de deniers 
publics, us diffArent de la plupart des établissements de detention en Ce sens qu'ils soOt administrés par du personnel non 
gouvernemental. 

La plupart de ces établlssements privés soot des centres résidentiels relativement ouverts qul accueflient des dCtenus 
condamnAs et qui font quottdiennement appel aux ressources de la collectivitC, comme lee écoles et les prograiwnes de 
traitement, no encore qui permettent aux détenus de chercher ou d'occuper un emploi. Des établissements de cc genre sont 
également administrés par du personnel gouvernemental au Nouveau-Brunswick, en Saskatchewan, en Alberta, en 
Colombie-Britannique et par le gouvernement fCdCral. Les dCtenus soot genéralement transférés A on centre résidentiel privé A 
la suite d'une Avaluation initiale dans un établissement exploitA par le gouvernement. Les transférements peuvent avoir lieu 
A n'importe quel moment au coors de La paine, et us soot souvent accordAs en vertu d'un programme d'absences temporaires. 
Dans certains cas, les dAlinquants assujettis au régime de probation sont Agalement hAbergés dana des Atablissements privés. 

En 1980-81, 74 centres rAsidentiels Ataient exploitAs en vertu de contrats A Terre-Neuve (1), au Québec (17), en Ontario 
(31), au Manitoba (4), en Saskatchewan (1), en Alberta (19) et dans les Territoires du Nord-Ouest (1). La gouvernement de l.a 
Colombie-Britannique et S.C.C. avaient Agalement recours A des Atablissements du secteur privA; toutefois, on ne connaBt pas 
le nombre exact de centres qui étaient en activitA. Seuls le Yukon, l'tle-du-Prince-douard et Ia Nouvelle4cosse ne 
disposatent pas de centres rAsidentiels communautaires pour les détenus, exploitAs soit par le gouverneilient soit par le 
secteur privA. Toutefois, La Nouvelle-cosse verse one indemnitA journaliAre pour l.a logement de dAtenus A l.a Kaison Howard, 
un centre résidentiel qui est finance conjointement par trois autres organismes. L'utilisation d'Atablissements exploités par 
d'autrea organismes est egalement courante dans d'autres secteurs de competence et, dans ces cas, die permet de delimiter is 
nature des données sur les Atablissements. 

En 1980-81, lea établissements de correction privAs comptaient, au total, 1,609 lits, dont 84% s'appliquaient A des dAtenus 
pruvinciaux et territoriaux. Sur lea 1,351 lits, 763 en moyenne Ataient occupAs en 1980-81. 11 convient de mentionner que 
les lits ne sont pas tous rAservés exclusivement aux dAtenus provinciaux et territoriaux. Certains établissemente privés sont 
finances conjointement par les gouvernements fédAral et provinciaux et, pour cette raison, Ic compte moyen indique au tableau 
9 eat baa. 

A l'exception de is Colombie-Britannique, lee dépenses totales des Atablissements privés ont représenté prAs de 1.8% des 
dApenses consacrAes par le Canada aux services correctionnels au cours de chacune des trois annAes. Pendant les trois années, 
lee dépenses relatives aux établissements privés ont augmenté de 37%, soit de 8.4 millions de dollars A 11.5 millions de 
dollars. Environ 65% de ces dCpenses ont etC aasumCes par les gouvernements provinciaux et territoriaux. 
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- données our le fonctionne.ent, 1978-79 - 1980-81 

Nobre d'é- Capacité noninale Population quoti- CoGt annuel 
tablisse.ents d'hébergeent dienne moyenne ($) 

Secteur de co.pétence Année Nombre Nombre Nombre Nombre 

Terre-Neuve 1978-79 1 14 3 27,700 
1979-80 1 14 3 31,800 
1980-81 1 15 4 31,800 

tle-du-Prince4douard 1978-79 ... ... ... -. 

1979-80 
1980-81 

Nouvelle-Ecosse 1978-79 ... 
1979-80 
1980-81 

Nouveau-Brunswick 1978-79 ... 
1979-80 
1980-81 ... 

Québec 1978-79 11 168 44 814,893 
1979-80 15 267 77 1,340,949 
1980-81 17 316 163 1,488,925 

Ontario 1978-79 32 550 429 3,693,516 
1979-80 33 577 452 4,468,561 
1980-81 31 527 435 4,643,177 

Manitoba 1978-79 4 ... 143,900 
1979-80 4 ... 163,400 
1980-81 4 ... 109,016 

Saskatchewan 1978-79 ... 
1979-80 1 30 5 
1980-81 1 30 16 394,000 

Alberta 1978-79 20 409 134 688,021 
1979-80 21 437 131 808,178 
1980-81 19 451 137 897,306 

Colombie-Britannique 1978-79 
1979-80 184 .. 714,488 
1980-81 .. 

Yukon 1978-79 
1979-80 ... 
1980-81 ... 

Territoires du Nord-Ouest 1978-79 1 12 8 
1979-80 1 12 8 
1980-81 1 12 8 

TOTAL P)VIRCLAL 	1978-79 	69 1,153 618 	5,368,030 
1979-80 	76 1,521 676 	7,527,376 
1980-81 	74 1,351 763 	7,564,224 

F!DRAL (S.C.C.) 	1978-79 	.. 210 .. 	2,996,664 
1979-80 	.. 194 3,574,964 
1980-81 	.. 258 .. 	3,887,538 

TOTAL - CANADA 	1978-79 1,363 .. 	8,364,694 
1979-80 	.. 1,715 .. 	11,102,340 
1980-81 	.. 1,609 .. 	11,451,762 
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SECTION C - SERV ICES ON NON-DtrENTION 

Introduction 

La grande majorité des délinquants qul purgent des peines au Canada, I queique moment que ce soit, ne sont pas gardés en 
detention mais sont aous une forme quelconque de surveillance dans la collectivité. En 1980-81, par exemple, le compte moyen 
de détenus condamnCs au Canada s'établissait I environ 20,000. La compte correspondant des personnes purgeant des peines en 
vertu du régime de probation, de liberation conditionnelle ou de surveillance obligatoire était de 70,000. 

La surveillance communautaire peut varier considérablement pour ce qui eat de Is frequence des contacts avec l'agent de 
surveillance et des conditions rattachées aux ordonnances de probation ou I i'octroi de Is liberation conditionneile. Au 
cours des derniéres annCes, des programmes oft etC mis stir pied en vue d'accrottre l'utilisation des peines compensatoires 
comme lee ordonnances de service communautaire, les solutions de rechange I i'amende et i'indemnisation. Ces peines 
constituent aouvent une condition de l'ordonnance de probation. En outre, en raison du nombre toujours croissant de cas, on 
s'est efforcC d'avoir davantage recours I des bCnévoles pour i'administration des programmes de surveillance communautaire. 

En 1978, une initiative importante a CtC prise dens le domains de La liberation conditionnelie au Canada, iorsque is Loi 
sur Is liberation conditionnelle de détenus a etC modifiCe afin de permeitre is creation de Commissions de liberation 
conditionnelle provinciales. A l.a suite de cette modification, des commissions provinciales ont etC Ctablies au Québec, en 
Ontario et en Colombie-Britannique. Ces commissions sont chargCes d'accorder Is liberation conditionnelle aux dCtenus qui 
purgent des peines provinciales au sein de leur secteur de competence. 

Les tableaux et graphiques dans l.a présente section ne s'appliquent qu'aux services de probation. Cosine dans le cas des 
services de detention, ii est assez difficile de comparer directement les donnCes sur la probation des divers secteurs de 
competence en raison de variantea cur Is plan de l'administratiori ci des definitions. 

Les téches que remplissent lea agents de probation et les mCthodes qu'ils utilisent varient selon is province ou ie 
territoire. En plus de surveiller des probationnaires adultes, las agents de probation peuvent surveiller de jeunes 
dClinquants, fournir des services aux tribunaux (par cx. preparer des rapports prCsentenciele), s'occuper de dCtenus jouissant 
d'une absence temporaire, veiller I l'application des ordonnances de service commurtautaire ainsi qu'I l.a mise en oeuvre des 
programmes d'indemnisation. Dans lea regions nordiques et CloignCes du pays, us assument souvent des fonctions normalement 
confiCes I des travailleurs socisux et I des agents de liberation conditionnelle fCdCraux. 

La pCriode de rCfCrence utilisCe pour les donriCes statistiques présentCes dana Is présente section est l'annCe financiére 
qui se termine le 31 mars, sauf dans le can de i'tle-du-Prince-douard, tie l.a Nouvelle-Ecosse et du Québec o1 l'annCe civile 
eat utilisCe. Dana les secteurs de competence o1 les agents de probation surveillent I la fois des adultes ci de jeunes 
delinquants, seul le nombre de probationnaires adultes eat indiquC, quoiqu'tl puisse s'agir d'une estimation. 

Lea agents de probation au Québec, en Ontario, au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique soft 
Egalement responssbles de La surveillance des libCrCs conditionnels en plus des probationnaires. Dc facon genérale, lea 
donnCes concernant Is surveillance des libCrés conditionnels ne sont pas comprises dans les tableaux qui figurent dana Ia 
présente section, mais ii y a lieu de tenir compte de cette responsabilitC supplCmentaire dana l'examen du nombre de cas dont 
s'occupe chaque secteur de competence. 
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TABLEAU 10 - Admissions an rBgi.e de probation - hoes et feies, autochtones et non autochtones, 1978-79 - 1980-81 

Total des adalssions 
Non 

Taux par autoch- 
100,000 de la Masculin Féminin Autochtone tone 

Secteur de conpétence Année Nombre population adulte 1 1 1 1 

Terre-Neuve 1978/79 464 128.7 91.2 8.8 3.4 96.6 
1979/80 557 151.1 90.1 9.9 2.9 97.1 
1980/81 1,168 309.4 84.2 15.8 2.5 97.5 

tle-du-Prince-douard 1978/79 337 388.7 89.0 11.0 
1979/80 340 385.1 89.1 10.9 
1980/81 528 584.7 90.0 10.0 

Nouvelle-cosse 1978/79 2,846 466.3 89.7 10.3 
1979/80 3,198 513.9 88.0 12.0 
1980/81 3,247 513.0 90.1 9.9 

Nouveau-Brunswick 1978/79 1,423 .288.6 90.0 10.0 3.0 97.0 
1979/80 1,314 260.7 90.0 10.0 3.0 97.0 
1980/81 1,495 290.5 90.0 10.0 3.0 97.0 

Québec 1978/79 2,801 63.4 92.8 7.2 
1979/80 2,537 56.6 92.1 7.9 
1980/81 3,035 66.8 92.6 7.4 

OntarIo 1978/79 27,827 443.1 85.0 15.0 
1979/80 29,775 466.1 .. 
1980/81 30,880 475.1 .. 

Manitoba 1978/79 .. .. .. 

1979/80 .. .. .. 

1980/81 .. .. .. 

Saskatchewan 1978/79 2,258 330.1 85.4 14.6 34.2 65.8 
1979/80 2,480 355.3 83.9 16.1 38.1 61.9 
1980/81 2,120 298.1 82.3 17.7 37.6 62.4 

Alberta 1978/79 .. .. .. 

1979/80 .. .. .. 

1980/81 .. .. .. 

Colomble-Britannique 1978/79 9,678 521.1 84.4 15.6 11.1 88.9 
1979/80 9,443 496.1 83.8 16.2 11.9 88.1 
1980/81 11,246 570.7 81.8 18.2 12.2 87.8 

Yukon 1978/79 659 4,335.5 88.9 11.1 43.9 56.1 
1979/80 750 4,870.1 84.9 15.1 40.9 59.1 
1980/81 792 5,210.5 84.0 16.0 48.0 52.0 

Territoires du 1978/79 .. .. .. 

Nord-Ouest 1979/80 .. .. .. 

1980/81 .. .. .. .. 

TOTAL P)VINCLAL 1978/79 48,293 326.2 86.1 13.9 15.3 84.7 
1979/80 50,394 334.4 86.6 13.4 17.0 83.0 
1980/81 54,511 355.0 86.0 14.0 15.6 84.4 
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Figure Xlii: Admissions au régime de probation, 1978-79 - 1980-81 
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Points saillants - Admissions au régime de probation 

La graphique XIII montre lea nombrea absolus d'admisaions au régime de probation ainsi que le taux par 100,000 habitants 
pendant is période de trois sos. Pour lea trots annêes, Ic Manitoba, 1'Alberta et lea Territoires du Nord-Ouest soot ewclus 
des totaux provinciaux. 

En 1980-81, 54,511 personnes ont été admises ao régime de probation, cc qui représente one augmentation de 13% au Coors des 
trots années. Tous lea secteurs de competence ont enregistrC one augmentation do nombre d'sdmissions au régime de probation 
ao cours des trois années, I l'exception d'une province. En Saskatchewan, ce nombre a diminuC de 6% en 1980-81 par rapport au 
chifire de 1978-79. A Terre-Neuve, le nombre de probattonnatres a plus que double en 1980-81 par rapport A 1979-80, en grande 
partie en raison de l'incluston des cas surveillés par le ministére des Services aociaux; ces cas Ont reprCsentC 31% du nombre 
total de probationnaires au coors de cette année-lA. 

En 1980-81, Ic tsox total des admissions au régime de probation par 100,000 habitants a Cté de 355. Parmi lea secteurs de 
competence, ii a vane d'un minimum de 67 au Québec I on maximum de 5,211 au Yukon. Dc méme, cosune l'indique le tableau 2, 
lea taux des admissions dana lea établissements ont etC lea pius faibles au Québec (957), et lea p1us ClevCs au Yukon 
(3,454) aprés lea Territoires do Nord-Ouest. Au cours des trois annCes, le taux total des admissions au régime de probation 
a augmenté de 9%, soft de 326 qu'il Ctait en 1978-79 5 355 en 1980-81. 
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Figure XIV: Admissions au régime de probation - femmes, 1978-79 - 1980-81 
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Le graphique XIV indique le pourcen- 	T -N 
tage des admissions au régime de proba-
tion représenté par les femmes. Lea 
données n'étaient pea disponibles dana 
le cas du Manitoba, de l'Alberta et des 
Territoires du Nord-Ouest pour aucune 
des trois années, et dans celui de 
i'Ontario pour 1979-80 et 1980-81. 

Au 	cours 	de 	chacune 	des 	trois 	an- N-E.--- 
nées, prés de 14% des personnes admises 
au 	régime 	de 	probation 	au 	Canada 
étaient 	des 	femmes. 	En 	1980-81, 	ce 
pourcentsge vane d'un minimum de 7 au NB 
Québec 8 un maximum de 18 en Colombie- 
Britannique. 	Le pourcentage de femmes 
admises dane lea établissements indiqué 
au tableau 3 pour 	1980-81 	vane de 3% 
dans 	1 	le-du-Prince- douard 	3 	9% 	au Oue---- 

Manitoba. 	l3ans 	tous 	lea 	secteurs 	de 
competence 	pour 	lesquels 	des 	données 
étaient 	disponibles, 	le 	pourcentage 	de 
femmes 	admises 	au 	régime 	de 	probation Ont -- - 

dépassait 	celui 	des 	femmes 	condamnées 
dana lee établissements. 	Au 	total, 	6% 
des 	personnes 	condamnées 	dans 	les 
Ctablissements 	étaient 	des 	femmes, Man. -- 
cornparativement 	3 	14% dans 	le 	cas 	des 
admissions au régime de 	probation. 	Ii 
faut cependant faire preuve de prudence 
lorsqu'on compare ces chiffres, car us 

Sask 
s'appliquent 	3 	différents 	secteurs 	de 
competence. 

Le nombre de femmes admises au 
régime de probation a augmenré de façon 	Aib -- 
diaproportionnée au Yukon. en Saskat- 
chewan et en Colombie-Britannique. Lea 
données de Terre-Neuve, qui révélent 
aussi one proportion pius importante de 	C-B.- -- 
femmes admises au cours de is péniode 
de trois ans n'étaient pas fondées sur 
la méme population. 	En 1980-81, leo 
cas surveillés par le ministére des 	
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précédentes. 
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Points saillants - Autochtones 

Le tableau 10 indique le pourcentage d'autochtones admis au régime de probation au coura des trois années, pour cinq des 
douze provinces ou territoires. Dana les secteurs de competence qui ont déciaré des données, 16% des probationnairea étaient 
d'onigine autochtone en 1980-81, ce qul représente one diminution par rapport aux années précédentes oil cc pourcentage 
s'Ctablissait 3 17%. 

Le pourcentage des admissions d'autochtones a trés peu change au cours des trois années dana tous les secteurs de 
competence, 3 l'exception do Yukon. En effet, dans ce territoire, le pourcentage des probationnaires autochtones est passé de 
40% en 1979-80 8 48% en 1980-81. Par contre, comme l'indique is tableau 6, le pourcentage des autochtonea admis dans les 
établissements est demeuré relativement stable. 

En Saskatchewan, en Colombie-Britannique et au Yukon, le pourcentage des autochtones admia dana lea établissements sot 
supérieur 3 celul des probationnaires autochtonea. Lea écarts sont de 21, 4 et 7 points respectivement. A Terre-Neuve et au 
Nouveau-Brunswick , seuls autres secteurs de competence pour lesquels lea deux éiéments d'information ont été fournis, on 
reléve peu de difference dane le pourcentage probationnaires autochtones. 

En cc qui concerne is comparaison des données sur les admissions d'autochtones d'un secteur de competence 3 Un autre, is 
lecteur dolt étre conscient du fait qu'il existe des variantes sur is plan des definitions. Toutefois, on peut faire des 
comparaiaons 3 l'intérieur d'un méme secteur, car La definition d'autochtone appliquee par chaque secteur est relativement 
uniforme. 
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TABLEAU Li - Admissions au rëgiae de probation - *ge é l'ad.ission, 1980-81 

Age moyenne 
Age 	 Population 

Probation- 	adulte 
18 19 20 	22 	25 	30 	35 	40 	45 	50 + 	naire 	permanente 

Terre-Neuve 

21% 26% 14% 14% 11% 114% 
- 

25 	39 

22 	42 

tle-du-Prince4douard 

27% 
( 	

11% 11% 3% 3% I 	2% 2% 

Nouvel le#cosse 

23% 	10% 8% 6% I  3% T 2%  ( 	

22 	41 

Nouveau-Brunswick 

40 

Québec 

l%I 	25% 16% 9% I 	I I 25 	41 

Ontario 

41 

Manitoba 

43 

Saskatchewan 

21% 	22% 13% 23 	40 

Alberta 

30 

Colomb ic-Br it anni que 

12% 13% 8% 5% 	j 7% &zJ 26 	42 

Yukon 

26% 	17% 	21% 11% 6% 7% 
) 	

3% 25 	35 

Territoires du Nord-Ouest 

35 

TOTAL PROVINCLAL 

25 	41 

18 19 20 	22 	25 	30 	35 	40 	45 	50 + 

I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 	I 

Points saillants - Age A l'adisaion 

Le tableau 11 présente. pour 1980-81, is repartition des admissions au régime de probation, selon 1'Bge, pour sept des douze 
secteurs de competence. 

LAge moyen A l'admission vane de 22 ans en Nouvelle-cosse A 26 ans en Colombie-Britannique. Ii y a beaucoup d'écarts 
dans les repartitions scion l'Age qui figurent dans Is partie infénieure de l'Cchelle, en grande partie en raison de 
l'appiicatton de [imites d'éges différentes applicables aux systAmes juridiques pour lea jeunea dana lea divers secteurs de 
competence. Le pourcentage des dCtinquants Ages de 25 A 30 ans au moment de leur admission au régime de probation varlait d'un 
minimum de 8% en Nouvelle-Ecosse A un maximum de 14% A Terre-Neuve. 

Dana tous les secteurs de competence pour lesquels des données comparabies sont dtsponibles, 1'Age moyen des probationnaires 
est inférleur A l'Bge correspondant des dCtinquants détenua dana les Ctabiissements. Le pius grand écart eat enregistré dana 
l'tle-du-Pnince-Edouard, oi 1'Age moyen pour chaque groupe vane de 22 ans dans le cas des probationnaires A 29 ans dana celui 
des détenus. 
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Thu.An 12 - Adlasions an régi.e de probation - dorée de l'ordonnance de probation, 1980-81 

Total des 	Mobs de 	6 - 12 	13 - 24 	Plus de 
adlasious 	6 .oia 	mots 	.ois 	24 •ois 

Secteur de cospétenee 	Année 	Nombre % 	1 	1 	Z 

Terre-Neuve 1978/79 464 100 13.4 36.0 36.8 13.8 
1979/80 557 100 11.0 37.0 38.2 13.8 
1980/81 1,168 100 16.0 48.6 32.5 2.9 

tle-du-Prince-douard 1978/79 337 100 30.1 60.3 8.4 1.2 
1979/80 340 100 32.4 50.5 16.8 0.3 
1980/81 528 100 23.0 65.2 11.0 0.8 

Nouvelie-cosse 1978/79 2,846 100 6.0 43.6 40.6 9.8 
1979/80 3,198 100 13.1 41.3 41.7 3.9 
1980/81 3,247 100 8.4 49.4 38.5 3.7 

Nouveau-Brunswick 1978/79 1,423 100 18.0 33.7 45.0 3.3 
1979/80 1,314 100 18.0 33.6 45.1 3.3 
1980/81 1,495 100 18.0 34.0 45.0 3.0 

Qu6bec 1  1978/79 2,801 100 0.9 4.6 24.3 70.2 
1979/80 2,537 100 1.9 4.3 26.3 67.5 
1980/81 3,035 100 2.8 4.6 27.7 64.9 

Ontario 1978/79 27,827 100 13.9 43.3 38.0 4.8 
1979/80 29,775 100 .. 
1980/81 30,880 100 .. 

Manitoba 1978/79 .. .. .. 

1979/80 .. .. .. 

1980/81 .. .. .. 

Saskatchewan2  1978/79 2,258 100 32.7 36.6 27.2 3.5 
1979/80 2,480 100 37.2 39.2 21.6 2.0 
1980/81 2,120 100 23.0 44.2 30.4 2.4 

Alberta 1978/79 .. .. .. 

1979/80 .. .. .. 

1980/81 .. .. .. 

Colosbie-Britannique 1978/79 9,678 100 48.9 31.2 17.9 2.0 
1979/80 9,443 100 45.7 33.9 18.1 2.3 
1980/81 11,246 100 46.4 34.4 16.8 2.4 

Yukon 1978/79 659 100 25.0 65.0 8.0 2.0 
1979/80 750 100 64.1 35.2 0.7 - 

1980/81 792 100 61.9 21.8 12.9 3.4 

Territoires do 1978/79 .. .. .. 

Nord-Ouest 1979/80 .. .. .. 

1980/81 .. .. .. 

TOTAL PVINCIAL 1978/79 48,293 100 21.1 38.8 32.5 7.6 
1979/80 50,394 100 33.0 33.4 24.8 8.8 
1980/81 54,511 100 30.2 34.5 24.8 10.5 

1 Au Québec, l.a catégorie de 6 B 12 mois eat réellement 6 1 11 mois; Is catégorie de 13 1 24 mois eat réellement 12 1 24 mois; 
par consequent, la proportion pour Is premiBre est sous estimée et pour l.a deuxiBme, elle eat sur estimée. 

2 En Saskatchewan, la categoric de moms de 6 mois eat rCeliement moina de 7 mois; ceile de 6 1 12 mois est de 7 8 12 mois; 
par consequent, le pourcentage de cette premiBre eat sur estimé tandis que pour is deuxiBme, ii est sous estimé. 

Points saiLLants - Dorée de l'ordonnance de probation 

La graphique XV prCsente, pour 1980-81, Ia repartition des admissions au régime de probation selon is durëe de i'ordorrnance, 
pour huit des provinces ou territoires. Cette ann6e-18, 30% des probationnaires purgealent des peines de moms de 6 mols, 35% 
des peines de 6 B 12 mois, 25% des peines de 13 B 24 mois et 10% des peines de plus de deux ans. 

Dana toua lea secteurs de competence, B l'exception du Québec, Is majoritC des probatioxrnaires purgealent une peine d'un an 
ou solos; leur pourcentage varialt d'un minimum de 52% au Nouveau-Brunswick B un maximum de 88% dans i'tie-du-Prince-douard. 
Dana tous les secteura, sauf trois, is inajoritE des probationnaires purgeaient une peine de 6 1 12 mois. 

Au Québec, en Colombie-Britannique et Cu Yukon, Is situation est diffCrente. Au Québec, 65% des probattonnaires avaient été 
condamnCs B une peine de pius de 24 mobs. En Coiombie-Britannique et su Yukon, les peines étaient considérablement plus 
courtes. En effet, dana ces deux secteurs de competence, l.a majorité des probstionnaires, soit 46% et 62% respectivement, 
avaient recu une pebne de solos de 6 mois. 

Le tableau 12 indique la dorée des peines au cours des trots annéea. Ii révBle que dens trois provinces, soil Terre-Neuve, 
l'tle-du-Prince-douard et l.a Nouvelie-Ecosse, le nombre d'ordonnancea de probation de plus d'un an a diminué alors que celui 
des ordonnances d'une durCe de solos d'un an a augmenté. Au Yukon, toutefois, ii s'est produit one tendance inverse, davantage 
d'ordonnances étant d'une durée de pius d'un an. 
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Figure XV: Admissions au régime de probation - durée de l'ordonnance de surveillance, 1980-81 
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SECTION D - DPENSES 

La pr6sente section prEsente une s6rie de tableaux ayant trait aux dépenses publiques consacr6es aux services 
correctionnels pour adultes au coure des trois ann4es financi4res 1978-79, 1979-80 et 1980-81. Ii convient de mentionner que 
les dEpenses ne sont pas toutes absorbées par l'organisme responsable des services correctionnels dana chaque secteur de 
competence et, dans certains cas, ces données ne figurent pas avec les depenses indiquCes. En outre, soot g4n6ralement 
exclues de ces tableaux icc dépenses li6es 4 des projets d'immobilisation, cornice la construction d'étabiissements ou 
l'acquisition de terrains, ainsi que les contributions et subventions versées 4 des organiemes I but non lucratif. 

Bien que les dEpenses ne soient pas exprim8es en dollars constants pour tenir compte de facteurs inflationnistes, Is 
plupart dee donnBes sont, cur le plan des dlfinitions, uniformes au sein do même secteur de compltence pour is plriode de 
trois sos. Le manque d'uniformit8 dane lea definitions cadres et les pratiques comptables utilisles limitent toutefois la 
possibilitI d'Itablir des comparaisons entre les divers secteurs de complteoce. 

Le lecteur doit Itre conscient du fait que des probilmes cur le plan des dlfinitions réduisent la comparabilité des 
dépenses réelles ainsi que des dIpenses par habitant; toutefois, ccc problImes interviennent moms dane lee comparaisons des 
augmentations et diminutions en pourcentage. 

Definitions 

Les definitions cadres suivantes s'appliquent généralement aux données sur les dépenses sommaires prësentées dans la 
présente section: 

Dépenses des 	- s'entend des dépenses réelles consacrées aux établissements de correction exploitCs tent par le 
établissements 	gouvernement que par le secteur privé, y compris les salaires, lee frais de surtemps, lea avantages 
de correction 	soctaux, les frais liEs aux marchEs de services et les co*3ts directs d'exploitation (par cx., 

alimentation, chauffage, Cclairage, transport, entretien, etc.). 	Sont exelues les dépenses des 
administrations et bureaux régionaux, mais non les frais d'administration interne de cheque 
Etablissement. 

Dépenses 	- s'entend des dEpenses réelles consacrEes aux programmes de surveillance communautaire (probation et 
relatives I Ia 	libEration conditionnelle), y compris lee salaires, lee frais de surtempe, lea avantagee socisux et lee 
surveillance 	coOts directs d'exploitatlon. 	Sont comprises, Ic cas EchEant, lee dEpenses des Commissions des 
communautaire 	libErations conditionnelles. Sont exclues les dCpenses des administrations et bureaux rCgionaux. 

Dépenses 	- s'entend des dEpensee des administrations et bureaux rCgionaux ainsi que des frais liEs aux services 
d'administration 	centraux fournis aux ministEres et organismes charges des services correctionnels (par cx. services 

d'informatique, services de personnel, etc.). 

DEpenses totales 	- s'entend de toutee lee dépenses réelles consacrEee aux services pour adultee au cours de l'annEe 
tinariciIre allant du 1er avril au 31 mars. 	Soot exclues lea principales dépenses de capital, lea 
subventions et les contributions. 

Les Cearts aux dEfinitions cadres donnEes ci-dessus ainsi que lee rajuetements faits pour faciliter is comparabilitE des 
donnEes soot dEcrits cm-spree, scion le type de dEpense. 11 convient de noter qu'il reste on travail considErable I faire 
avant de pouvoir comprendre pleinement lee inclusions et exclusions dont ont fait l'objet les données fournies. Certaines des 
prEcisions données ci-aprEs ne devralent pas Etre considErEes cornice propres I Un secteur de competence, car elles ont EtE 
fournies par lee organismes participants I. titre d'explicatione. 

DEpenses des Etablissements de correction 

Nouvelle-cosse 	- lee subventions versEes aux municipalitEs pour lee aider I assumer lee dEpenses de fonctionnement des 
établissements sont exclues 

Colombie- 	- les dEpenses des Etablissements privés ne sont induces qu'en 1979-80 
Britannique 	- l'augmentation des dEpenses en 1980-81 est en partie attribuable I l'adoption de nouvelles pratiques 

comptables 

Territoires du 	- ii s'agtt des dEpenses prEvues plutBt que réelles. 
Nord-Ouest 

DEpenses relatives I la surveillance communautaire 

Service correc- 	- en 1978-79, ii a ItE impossible de sEparer les dEpenses rEelles consacrEes I Ia surveillance 
tionnel Canada 	communautaire des dEpenses totales 
Commission 	- toutes les dEpensee ont EtE classIcs par catEgoric sous les services de surveillance cornmunautaire 
nationale des 
libérations 
conditionnelles 



- 49 - 

Dépenses relatives 2 la surveillance communautaire - fin 

Nouveau-Brunswick - lee dépenses liées au service de probation pour jeunes ont fait l'objet d'une estimation et ont ét 
soustraites du total 

Manitoba - 	 on a estimé que les dëpenses likes aux services de probation pour adultes 	représenraient 40% du total 
des frais de probation 

Saskatchewan - 	 lee dpenses d'un 6tablissement privg sont incluses (Centre de rehabilitation Saint-Louis) 

Alberta - 	 les dCpenses du Centre de correction Lakeside sont incluses pour chacune des trois annees 
- 	 les d8penses du Centre de correction de Belmont sont incluses uniquement pour 1980-81 

Colombie- - 	 on a 	estimë que 	lee 	dépenses 	li8es 	aux 	services 	de 	probation 	pour 	adultes 	représentaient 	60% 	des 
Britannique d8penses totales consacrées aux services de probation 

Yukon 	- lea depenses consacrees aux services de probation comprennent également des frais liCs 2 une vaste gamme 
de services sociaux 

Administration 

Service correc- 	- les depenses relatives I is construction d'Ctablissements et aux subventlons soot incluses 
tionnel Canada 

Ile-du-Prince- 	- soot excius lee frais lies aux services fournis centralement par le minist2re de Is Justice, ainsi 
douard 	que lea depenses du minist2re des Travaux publics et de is Commission de l.a Fonction publique 

QuCbec 	- on a estime que lee frais d'administration reprCsentsient 32 de toutes les dCpenses consacrées aux 
services correctionnels, en plus des d8penses liees aux communications et I l'imp8t 

Saskatchewan 	- comprend les indemnit8s versées dans le cadre du programme de solutions de rechange I l'amende, 
lee versements au titre d'échsnges de services, les frais de formation, les dCpenses du Centre 
psychiatrique regional et les dCpenses liées aux services correctionnels du ministère du Nord de 
la Saskatchewan 

Colombie- 	- l'adoption de nouvelles méthodes comptables en 1980-81 explique en partie l'augmentation des dIpenses 
Britannique 	d'administration 

Dlpenses totales 

Alberta 	- ne comprend que les depenses du ministère du Solliciteur gCnCrsl 



Terre-Neuve 197879 
19 79-80 
1980-8 1 

tle-du-Prince-Edouard 1978-79 
1979-80 
19 80-8 1 

Nouvelle-cosse 1978-79 
197 9-80 
198 0-8 1 

Nouveau-Brunswick 1978-79 
197 9-80 
1980-81 

Québec 1978-79 
1979-80 
1980-8 1 

Ontario 1978-79 
197 9-80 
1980-8 1 

Manitoba 1978-79 
197 9-80 
1980-8 1 

Saskatchewan 1978-79 
197 9-80 
1980-8 1 

Alberta 1978-79 
19 79-80 
19 80-8 1 

Colombie-Bri tannique 1978-79 
197 9-80 
1980-8 1 

Yukon 1978-79 
197 9-80 
1980-8 1 

Territoires du 1978-79 
Nord-Ouest 1979-80 

1980-8 1 

4,185 93.7 223 5.0 
4,926 92.5 332 6.2 
5,351 92.7 357 6.2 

996 78.1 203 15.9 
1.321 81.2 219 13.5 
1,420 82.9 217 12.7 

5,028 78.1 846 13.1 
6,490 79.7 992 12.2 
7,323 79.6 1,291 14.0 

4,669 79.8 845 14.4 
4,945 78.5 922 14.6 
6,635 81.3 1,032 12.7 

61,230 88.8 4,425 6.4 
67,686 87.6 5,989 7.8 
75,645 88.0 6,086 7.1 

109,524 84.2 13,263 10.2 
113,545 82.8 17,288 12.6 
128,812 82.3 20,982 13.4 

9,326 85.5 1,418 13.0 
10,363 85.6 1,611 13.3 
11,147 86.9 1,522 11.9 

9,953 80.9 1,021 8.2 
10,638 83.4 887 7.0 
14,803 84.0 1,235 7.0 

26,845 79.7 5,845 17.3 
32.858 80.5 6,951 17.0 
38,242 80.0 7,857 16.4 

34,116 66.9 8,255 16.2 
38,047 67.0 9,111 16.0 
41,072 64.2 8,590 13.4 

1,214 69.2 346 19.7 
1.365 71.4 338 17.7 
1,628 74.6 350 16.1 

2,570 
2,819 
3,138 . 

269,656 81.9 36,690 11.1 
295,003 81.3 44,640 12.3 
335,216 80.8 49,519 11.9 

283,050 81:; 11,40; 3. 
331,155 78.6 15,416 3.7 

	

1,088 	100 

	

1,352 	100 

	

8,859 	100 

61 1.3 4,469 100 7.86 
66 1.3 5,324 100 9.28 
66 1.1 5,774 100 9.96 

76 6.0 1,275 100 10.44 
86 5.3 1,626 100 13.22 
76 4.4 1,713 100 13.77 

564 8.8 6,438 100 7.65 
662 8.1 8,144 100 9.60 
586 6.4 9,200 100 10.79 

340 5.8 5,854 100 8.43 
431 6.9 6,298 100 8.98 
490 6.0 8,157 100 11.53 

3,278 4.8 68,933 100 10.99 
3,586 4.6 77,261 100 12.30 
4,266 4.9 85,997 100 13.63 

7,221 5.6 130,008 100 15.40 
6,259 4.6 137,092 100 16.12 
6,734 4.3 156,528 100 18.26 

159 1.5 10,903 100 10.54 
134 1.1 12,108 100 11.73 
161 1.2 12,830 100 12.46 

1,333 10.8 12,307 100 12.98 
1,228 9.6 12,753 100 13.29 
1,589 9.0 17,627 100 18.17 

998 3.0 33,688 100 17.24 
1,000 2.5 40,809 100 20.27 
1,705 3.6 47,804 100 22.97 

8,633 16.9 51,004 100 27.46 
9,617 17.0 56,775 100 29.83 
14,357 22.4 64,019 100 32.49 

194 11.1 1,754 100 80.83 
208 10.9 1,911 100 88.06 
203 9.3 2,181 100 101.92 

2,570 100 58.81 
2,819 100 64.95 
3,138 100 72.81 

22,857 7.0 329,203 100 14.02 
23,277 6.4 362,925 100 15.33 
30,233 7.3 414,968 100 17.34 

343,837 100 14.65 
53,645 15.4 348,098 100 14.70 
74,671 17.7 421,242 100 17.60 

7,088 100 0.30 
7,352 100 0.31 
8,859 100 0.37 

TOTAL PI)VINCtAL 
	

1978-79 
1979-80 
1980-81 

FDRAL (S.C.C.) 
	

1978-79 
1979-80 
1980-8 1 

FDRAL (C.N.L.C.) 
	

1978-79 
1979-80 
1980-8 1 
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TABLEAU 13 - Dépenses consacrBes aux services correctionnels, 1978-79 - 1980-81 

tablisse.eats Services LIe Adin1s-  Total 	Par 
de correction surveillance tration habitant 

counautaire ($) 

Milliers Milliers Milliers Milliers 
Sec teur de co.pétence 	Ann€e 	de $ 	1 de $ 	1 de $ 	1 de $ 	1 

TOTAL - CANADA 	1978-79 	.. 	 680,128 	100 	28.97 

	

1979-80 	578,053 	80.5 	63,395 	8.8 
	

76,922 	10.7 	718,370 	100 	30.34 

	

1980-81 	666,371 	78.9 	73,794 	8.7 
	

104,790 	12.4 	844,955 	100 	35.31 
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Figure XVI: Dépenses consacrées aux services correctionneis, 1978-79 - 1980-81 

a) Depenses ($mIIIIons) 
	

b) Depenses par tête ($) 
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Points saillants - Dépenses 

Les d8penses totales consacr8es aux services correctionnels au Canada ont atteint 845 millions de dollars en 1980-81. Ce 
montant reprësente une augmentation de 18% par rapport I l'ann4e pr4c6dente, et de 24% depuis 1978-79. Les dépenses des 
provinces ont repr8sent6 49% du total national en 1980-81, et elles ont augment8 de 14% par rapport I l'ann8e prc8dente. Lee 
d8pensea f6d6rales, dont lea d6penses de Is Commission nationale des lib4rations conditionnelles et de S.C.C., out repr8sent9 
51% des dpenses totales en 1980-81, et elles ont augmente de 21% depuis 1979-80. 

Parmi lea provinces et les territoires, des augmentations plus lilevEes que la moyenne dana lea d8penses totales pour 
1980-81 par rapport I l'ann8e précédente out 6t:6 enregistres au Nouveau-Brunswick (30%), en Saskatchewan (38%) et en Alberta 
(17%). 

En 1980-81, lee d6penses par habitant consacres I tous les services correctionnels au Canada se sont chiffres I $35.31, 
alors qu'elles 8talent de $30.34 en 1979-80 et de $28.97 en 1978-79. La même année lea d8penses nationales par habitant out 
été de $17.34 pour lea services provinciaux et de $17.97 pour lea services fedgraux. Parmi lea provinces et lea territoires 
plus particuli8rement, lea d8penaes par habitant ont vari4 d'un minimum de $9.96 I Terre-Neuve I un maximum de $101.92 dana le 
territoire du Yukon. Lea d6penses par habitant ont ftt! plus 8lev4es que Ia moyenne provinciale en Ontario ($18.26), en 
Saskatchewan ($18.17), en Alberta ($22.97), en Colombie-Britannique ($32.49) et au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest 
($101.92 et $72.81 respectivement). 



T.-N. - 

N -E - 

NB.- - 

Qué. 

Ont. - 

Man. 

Sask. 

Aib. 

C-B 

Vuko 

TN.-' 

Total 
provi 

Fedei 
(SCC 

Fédél 
(CNLI 

 

0 	 20 	 40 	 60 	 80 	 100% 

r-i Etablissements 	 Services de surveillance 	Administration 
LJ correctionnels 	 communautaire 

- 52 - 

/o des depenses totales 

o 	 20 	 40 	 60 	 80 	 100% 

Figure XVII : Dépenses selon le genre, 1980-81 

Points saillants - Dpenaes selon le 
genre 

Le graphique XVII donne is r8parti-
tion des dépenses consacrées aux servi-
ces correctionnels en 1980-81, scion 
trois categories - étabiissements de 
correction, services de surveillance 
cormounautaire et administration. En 
raison des differences entre les 
secteurs de competence dans la façon 
dont les services correctionneis soot 
administrés, ainsi que des differences 
dans leurs pratiques comptables, cette 
repartition par categoric roe devrait 
P88 étre considérCe coarse pouvant se 
préter 8 des comparaisons entièreinent 
exactes. 

En 1980-81, les activités des Cta-
blissements de correction ont représen-
té 79% de toutes les dCpenses consa-
crées aux services correctionnels au 
Canada. Sur le reste des dépenses, 
environ 9% ont été consacrées aux ser-
vices de surveillance communautaire, et 
12% 8 l'administration. 

De facon générale, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux ont conga-
cré une plus grande partie de leurs 
budgets des services correctionnels aux 
services de surveillance communautaire 
que le gouvernement federal. En 1980-
81, le pourcentage provincial total a 
été de 2.2% alors que le pourcentage 
fédéral s'est êtabli 8 6%. Il convient 
de mentionner, cependant, que les 
agents tdCraux de liberation corrdi-
tionnelle passent une boone partie de 
leur temps I travailler auprIs de 
clients qul sont encore incarcCrCs (35% 
en 1980-81), et ces dépenses soot in-
cluses dans la categoric établissements 
de correction. Toutefois, lea dépenses 
totales de is Commission nationale des 
lib8rations coroditionnelles soot inclu-
sea dana les services de surveillance 
communautaire, tout connie celles des 
Commissions de liberation condition-
nelle du Québec, de l'Ontario et de Is 
Colombie-Bri tannique. 

Le coat plus élevé des services de 
detention par rapport I celui des ser-
vices de surveillance comonunautaire 
se refléte dans le fait que méme si lea 
dépenses consacrées en 1980-81 8 
l'incarcCration ont étë près de dix 
fois plus élevées que lee depenses 
liCes I la surveillance communautaire, 
11 y avait en moyenne trois délinquants 
sous surveillance communautaire pour 
chaque délinquant en detention. 

Points saillants - Variation en pourcentage des dépenses 

En 1980-81, lee depenses consacrées aux établissements de correction et 8 is surveillance communautaire ont augmenté de 
15% et 16% respectivement par rapport 8 l'annCe prCcédente. Les dépenses totales consacrées I l'administration des services 
correctionnels ont progressé de 36%. 

Coarse l'indique la figure XVIII, les dépenses federales (S.C.C. St C.N.L.C.) consacrées aux services correctionnels en 
1980-81 ont augmenté par rapport I i'année précEdente I un rythme supérieur I celul de l'enserable des depenses des provinces 
et des territoires. La difference Is plus appreciable entre l.a hausse des dépenses fCdérales et celle des dépenses 
provinciales concerne ls surveillance communautaire - 29% pour l'administration fCdCrale et 11% pour lea provinces et les 
territoires. 

La figure XVIII indique également l'écart immense des taux de variation des dépenses au titre des services correctionnels 
entre les secteurs de competence. Prenons lea cas extremes: lea dépenses au titre des établiasements de correction ont 
augruenté le plus en Saskatchewan (39%) et le moms en Ontario (18%); lee dépenses au chapitre de Ia surveillance communautaire 
ont augmente le plus en Alberta (74%) et I Terre-Neuve (60%) et le moms au Yukon (1%) et au Manitoba (7%); et lea depenses 
administratives Se soot accrues le plus en Alberta (71%) ci en Colombie-Britannique (66%) et le moths en Ontario (-7%), 8 
l'tle-du-Prince-Edouard (0%) et au Manitoba (1%). 
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Figure XVIII : Variations, en pourcentage, des dépenses, selon le genre, 1979-80, 1980-81 

a) Dépenses totales 	 b) Aux etabllssements de detention 
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Points salilants - Dépenses de 
personnel 1-N--- 

la 	plus 	grande 	partie 	des 	d8penses 
l:<p1oitation 	consacres 	aux services 
rrectjonnels 	an 	Canada 	est 	absorbée 

7ar 	les 	ressources 	en 	personnel. 	Le 
6raphique XIX montre qu'en 1980-81, 	les 
frais 	de 	personnel 	ont 	reprsent 	76% 
des 	d8penses 	totales 	des 	provinces 	et 
.?c 	rerritoires 	et 	62% 	de 	l'ensemble N -E 
IC 	d8penses fd6ra1es. 

-ur lee d8penses 	totales 	consacres 
CC 	services 	correctionnels 	par 	les N B 

:rCvinces en 1980-81, 	les frais de per- 
C,rCriel 	ont 	varj 	d'irn 	minimum 	de 	67% 

Ckatchewan) 	8 	on 	maximum 	de 	87% 
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Figure XIX : Dépenses consacrées au personnel, 1978-79 - 1980-81 
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Gouvernement 
f  

I 

Faits sommaires 

Organismes responsables - Service correctiorinel Canada - (S.C.C.) 
- Commission nationale des libérations conditlonnelles - 

(C.N.L.C.) 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

Nombre d'établissements de correction 
gouvernement 60 59 59 

Scurité maximale 14 14 14 
Scurité tnoyenne 15 15 15 
S6curitg minimale 15 14 12 
Centres correctionnels communautaires 16 16 18 

Compte moyen - détenus condamns 9,408 9,139 9,446 

Compte moyen - liberation 
conditionnelle et surveillance 
obligatoire - 6,742 5,803 

Depenses - services correctionnels 
pour adultes (en millions de dollars) 343.8 348.1 421.2 

Depenses - commission nationale des 
liberations conditionnelles 	(en millions de dollars) 	7.1 7.4 8.9 
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I NTRODUCTION 

Le ministêre du Solliciteur gnêra1 du Canada a été cr6g en 1966. Le Parlement 
liii a confi€, a l'€poque, la responsabilitg de la Gendarmerie royale du Canada et dii 
Service canadien des pénitenciers. 

Le Ministêre a, par la suite, fait l'objet d'une profonde restructuration qui a 
abouti au fusionnement, en 1978, du Service canadien des pénitenciers et du Service 
national des librations conditionnelles. Le Service correctionnel du Canada a 
cr 	cette époque pour regrouper au sein d'un seul organisme les fonctions qui, 
avant 1978, 6taient dvolues aux deux Services. 

Depuis l'iristauration de ce systême 1ntgr, les services correctionnels pour 
adultes du gouvernement fdral ont 6tg assurs par deux organismes distincts - le 
Service correctionnel du Canada et la Commission nationale des librations 
conditionnelles, qui a gtg crée en 1959. Les deux organismes fonctionnent sous les 
auspices du ministare fdgral du Solliciteur gnral; toutefois, au point de vue 
dêcisionnel, la Commission nationale des librations conditionnelles est tout A fait 
indpendante de tout contrôle ext6rieur, a l'exception du contrôle ultime du 
Parlement par l'entremise du Solliciteur gnral. 

Le Comit€ consultatif principal des politiques du Ministère constitue une autre 
composante du systame fdral de correction. En 1973 )  l'Administration du 
ministare, comme elle 6tait connue jusqu'alors, a 6t6 rorganise de facon a pouvoir 
assumer les fonctions d'un Secrtariat du ministère, charge de l'laboration et de 
la coordination des politiques dii Ministare. Les politiques relatives aux services 
policiers, aux services correctionnels et a la libration conditionnelle sont 
tablies par le Solliciteur gnral, sur la recominandation du Solliciteur gnéral 

adjoint, du Commissaire de la G.R.C., du Commissaire aux services correctionnels et 
dii President de la Commission nationale des libérations conditionnelles qui, 
ensemble, forment le Comitg consultatif principal des politiques du Ministare. 

Une autre composante du systême correctionnel fdéral, qui relave dii Solliciteur 
gnral, est le Bureau de l'Enquteur correctionnel. L'Enquêteur correctionnel est 
nommg par le Solliciteur gnral par voie de dcret du conseil en vertu de la Loi 
sur les enguêtes. Son r6le consiste a faire enquête sur les plaintes prsentes par 
les dtenus d'tablissements f€draux et a recommander des mesures rectificatives. 

Dans le prsent chapitre, les deux organismes fdéraux responsables de la 
prestation des services correctionnels pour adultes sont examines separeinent. 



SERVICE CORRECT IONNEL CANADA 

Introduction 

Le principal r6le de Service correctionnel Canada (S.C.C.) est de veiller 
l'application de la peine imposée par le tribunal pour ce qui est des délinquants 
condamnés a deux ans ou plus d'emprisonnement. Le Service est également responsable 
de certains détenus provinciaux qui ont été transférés a des établissements fédéraux 
en vertu d'ententes conclues entre le gouvernement du Canada et les gouvernements 
des 	provinces 	et 	des 	territoires 	(a 	l'exception 	de 	l'Ontario 	et 	de 
l'tle-du-Prince-douard). Le Code criminel du Canada dispose que les personnes 
condamnées i une peine de moms de deux ans doivent étre incarcérées dans des 
établissements exploités par les provinces. 

Les détenus ont la possibilité de se preparer A réintégrer la sociét€ grace a des 
programmes sociaux comme des services d'orientation, des libérations selon certaines 
conditions et une série de programmes de formation scolaire et professionnelle. A 
ces activités s'ajoutent des programmes industriels, agricoles et forestiers, ainsi 
que d'autres programmes internes de travail. Certains délinquants sont autorisés, 
en vertu du régime de liberation conditionnelle de jour, a occuper un emplol a 
l'extérieur dans le cadre de leur programme correctionnel. S.C.C. tente, au moyen 
de ces programmes, de minimiser les effets démoralisants de l'incarcération et de 
renforcer les liens familiaux et communautaires. 

Adiilnistration 

Service correctionnel Canada qui a été créé dans sa forine actuelle en 1978, a 
fait l'objet d'une profonde réorganisation au cours des trois années dans un effort 
visant a mettre sur pied une structure décentralisée. Comme l'indique 
l'organigramme qui suit, S.C.C. fonctionne sur une base régionale. Les cinq regions 
sont les suivantes: la region de l'Atlantique, qui comprend les quatre provinces 
Atlantiques, la region du Québec, la region de l'Ontario, la region des Prairies, 
qui est formée du Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta, des Territoires du 
Nord-Ouest, ainsi que des bureaux de liberation conditionnelle de Kenora et de 
Thunder Bay, et enfin, la region du Pacifique qui se compose de la 
Colombie-Britannique et du Yukon. En 1980-81, S.C.C. avait un effectif autorisé de 
9,729 années-personnes. 

Le Cominissaire aux services correctionnels est nommé par le gouverneur en conseil 
en vertu de la Lol sur les pénitenciers. Sous la direction du Solliciteur général 
du Canada, ii est responsable, du contrôle et de la gestion du Service, y compris de 
l'incarcération des détenus et des programmes correctionnels visant leur réinsertion 
satisfaisante dans la société. En outre, ii lut incombe de justifier l'octroi d'une 
liberation conditionnelle et d'assurer la surveillance des détenus qul ont obtenu 
une liberation conditionnelle ou qui ont été mis en liberté sous surveillance 
obligatoire. 

Le Commissaire est aide par le personnel de l'administration centrale, qui est 
réparti entre des directions établies en fonction des diverses activités. Ce 
personnel est chargé d'interpréter les directives du Commissaire, c'est-a-dire 
d'élaborer, de faire connattre et de surveiller l'application des politiques, des 
systèmes et des mécanismes pour les regions et de fournir une aide fonctionnelle 
connexe aux cadres régionaux. Ces derniers fournissent a leur tour une aide et une 
orientation semblables aux établissements. 
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Initiatives récentes 

Service correctionnel Canada a fait l'objet de plusieurs etudes importantes, 
normalement A la suite de problmes soulevés par des émeutes, des prises d'otages ou 
d'autres incidents. En 1976, le Sous-comité sur le régime d'institutions 
pénitentiafres au Canada a déposé au Pariement un important rapport connu sous le 
nom de Rapport MacGuigan. Le Sous-comité a effectué line enquête approfondie sur les 
activités de S.C.C.; ii a conclu que la rehabilitation pendant l'incarcération,avait 
été en grande partie inefficace, que le moral chez les agents de correction était 
tres bas et que les pratiques de gestion laissaient beaucoup a desirer. Les 
conclusions et les recomniandatioris contenues dans le rapport ont servi de points de 
repère pour l'êtablissenient de priorités et la revision graduelle des pratiques de 
gestion de S.C.C., a l'intérieur des limites imposées par des contraintes d'ordre 
budgétaire. 

Au cours des trois années a i'étude, les politiques et méthodes du systame 
correctionnel fédéral ont fait l'objet de plusieurs changements; un bon nombre de 
ces changements ont fait suite au rapport du Sous-comité parlementaire sur le régime 
d'institutions pénitenciaires. Voici un résumé des mesures et des initiatives qui 
ont été prises au cours de 1980-81: 

- le pénitencier de la Colombie-Britannique a été feriné officiellement le 10 mai 
1980; ii était en operation depuis le 28 septembre 1878; 

- un nouveau régime de rémunération des détenus a été adopté le ier  avril 1981. 
En vertu de ce régime, les détenus peuvent toucher une rémunération variant de 
$3.15 A $7.55 par jour dans un établissement, selon le travail qu'ils font et le 
niveau de sécurité de i'établissement. Les détenus désireux de travailler mais 
qui ne travaillent pas en raison d'une pénurie d'emplois ou d'un manque de 
surveillants, ou encore pour des raisons médicales, recoivent une indemnité de 
base de $1.60 par jour; 

- au cours de décembre 1980, Un nouveau programme permettant aux détenus de 
rencontrer des inembres de leur famille dans i'intimité a été adopté 
l'Ctabijssement a sécurité maximale de Miilhaven. Les détenus admissibles qui 
purgent des peines de longue durée peuvent passer jusqu'a trois jours avec leur 
famille dans un genre de foyer privé A i'intérieur du périmtre de 
i établissement; 

- un cours de formation a plein temps de 12 semaines (suivi d'une priode de 
probation de 24 mois) a été instauré pour tous les nouveaux agents de 
correction; 

- le programme de formation du personnel a fait l'objet d'un examen et le contenu 
du cours a Cté mis a jour pour satisfaire a de nouvelles exigences en matiare de 
formation, surtout en ce qui concerne les agents de correction et les agents 
préposés aux unites résidentielies; 

- des terminaux de données, regroupés a l'administration centrale a Ottawa, sont 
maintenant relies direcrement a d'autres terminaux installés dans tous les 
étabiissements 4 sécurité maximale et dans les administrations régionales; 
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- un système dcentralisé de placement dans les pénitenciers, instaurg cette anne 
au sein du Service, a supprim6 le besoin de centres d'accueil rgionaux darts 
toutes les rgions sauf le Quebec. Les dlinquants sont maintenant interviews 
dans les prisons et les centres de detention provinciaux immédiatement après 
avoir reçu leur sentence; 

- en 1980-81, des normes d'emploi ont été établies pour les activités liées A la 
sécurité et A la gestion des cas qui exigent une main-d'oeuvre importante, et un 
nouveau processus de gestion des cas a êté instauré; 

- a la suite d'un important réexamen du Programme décennal de logement effectué en 
1980-81, ii a été decide de ne pas construire certains établissements et d'en 
réaménager d'autres. Selon les plans, Service correctionnel Canada devrait 
fermer quatre établissements d'ici a 1987 - Laval, Kingston, Montée 
St. Francois et le pénitencier de la Coloinbie-Britannique (celui-ci a êté fermé 
en 1980). us seront remplacés par six €tablissements modernes qul seront 
construits en des endroits comme Donnacona, Renous et Drummondville. En outre, 
le Service modernisera et modifiera 17 autres établissements, comme les 
établissements d'Edmonton et de Kent, le Centre d'accueil regional de Québec, La 
Hacaza et Bowden; 

- au ier  avril 1981, deux établissements de correction, trois centres 
correctionnels communautaires et trois bureaux de liberation conditionnelle de 
district ont recu l'agrément de la Commission de l'agrément des services 
correctionnels; 

- les méthodes et critères régissant l'admission aux unites spéciales de detention 
ont été élargis en décembre 1980; les détenus peuvent maintenant être gardés 
dans ces unites non seulement après qu'ils ont commis des actes de violence mais 
aussi lorsqu'il y a des motifs raisonnables et vraisemblables de croire qu'ils 
se rendront coupables d'actes de ce genre. Les admissions aux unites spéciales 
de detention sont approuvées par un comité de l'administration centrale, qul 
examine également la situation et les progrès de chaque détenu au moms tous les 
six mois. En mars 1981, 85 détenus étaient logés dans les unites spéciales de 
detention a Milihaven et au Centre de développement correctionnel; 

- le Centre psychiatrique regional d'Abbotsford, en Colombie-Britannique, et le 
Centre de soins de sante a l'établissement de Drumheller ont obtenu l'agrément 
du Conseil canadien de l'agrément des hôpitaux. Le Centre psychiatrique a 
obtenu la cote maximale, et ce, trois ans avant la date de l'examen obligatoire; 

- la procedure révisée de règlement des griefs des détenus, implantée en 1979, 
continue d'offrir un moyen efficace de régler les problèmes dont se plaignent 
les détenus. La grande majorité des plaintes sont résolues au stade des 
plaintes, au sein de l'établissement; et 

- les ventes brutes de la nouvelle Division du traitement autoniatisé des 
documents, de la Direction de l'emploi des détenus, se sont chiffrées a $54,000 
en 1980-81, et plusieurs anciens délinquants ont trouvé un emplol après leurs 
liberation. 
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SERVICES DE DETENTION 

nnes sur le fonctionnement 

Etablisseinents du gouvernement 

En 1980-81, Service correctionnel Canada administrait 59 pnitenciers rpartis 
dans tout le Canada et rpondant A une gamme de besoins sur le plan de la s€curit. 
Les 6tablissements sont situës dans toutes les provinces, a l'exception de 
l'Ile-du-Prince-douard, de Terre-Neuve, du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. 
Certains dtenus fédéraux purgent leur peine au pénitencier de Sa Majesté a 
Terre-Neuve, établissement qui appartient A la province de Terre-Neuve et qui est 
administré par elle. En outre, les détenus fédéraux peuvent être logés dans des 
établissements privés exploités sur une base contractuelle. Le seul établissement 
fédéral pour délinquantes est la Prison des femmes de Kingston qui est située dans 
la region de l'Ontario. 

En règle générale, les êtablissements fédéraux accuelilent des personnes qui ont 
reçu leur sentence et pour lesquelles les procedures d'appel sont terminées. Il est 
possible, toutefois, que certains détenus d'établissements fédéraux attendent de 
subir un nouveau procas. 

Au moment de leur entrée dans le systame correctionnel fédéral, les détenus sont 
classifies en fonction des exigences en matiêre de sécurité. L'approche utilisêe 
pour la gestion des cas est régie par le principe voulant qu'aucun détenu ne soit 
garde dans un milieu plus fermé que ne nécessite le risque qu'il pourrait 
presenter. Une fois admis dans un établissement, le détenu peut étre transféré a un 
autre établissement n'ayant pas le même niveau de sCcurité. Les principales étapes 
du processus de gestion des cas sont les suivantes: la classification et le 
placement des délinquants; l'établissement de plans de programme individuels, et le 
contr8le et l'évaluation des progras en fonction de ces plans; la formulation de 
recommandations au sujet de transfèrements ou de libérations anticipées; et la 
surveillance des libérés conditionnels jusqu'a l'expiration de la peine. Ce 
processus se déroule pendant toute la durée de la sentence. 

Une fois qu'il a falt l'objet d'une classification initiale et qu'une cellule lul 
a été assignee, le délinquant est confié a une êquipe de gestion des cas composée 
d'un surveillant, d'un agent de classification, d'un agent de liberation 
conditionnelle et, au besoin, de psychologues, d'agents de la sécurité ou d'un 
personnel medical. 	Cette équipe obtient des renseignements sur le détenu, les 
analyse et établlt 	son intention un plan de programme individuel. Les besoins et 
objectifs du détenu sont pris en compte dans la planification de ses activités de 
réadaptation, ainsi que de sa liberation sous condition ou de son transfarement 
éventuel. En vertu de la politique régissant la gestion des cas, l'équipe doit 
évaluer la participation et les progrs du détenu, et le tenir au courant de son 
evaluation. Des considerations relatives a la sCcurité entrent en jeu dans tous les 
aspects de ce processus. 

Les objectifs arrétés par la direction relativement a la gestion des cas sont de 
satisfaire aux besoiris des détenus et d'élargir leurs contacts avec la société. Ces 
contacts sont établis au moyen de diverses activités sociales ainsi que de libéra 
tions conditionnelles de jour, d'absences temporaires, de visites et d'autres pro-
grammes. La mesure dans laquelle les besoins d'un délinquant sont satisfaits dolt 
normalement être documentée dans ses dossiers. Ces dossiers comprennent le plan 
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plan de programme individuel, les rapports sur les progrs et d'autres 
renseignements sur la nature du crime, la dure de la peine, le comportement du 
dgtenu pendant son arrestation et son incarcration, son niveau de scolarit, ses 
antécédents personnels, ses intrts et ses besoins en matière de radaptat1on. Le 
Service utilise ces renseignements dans toutes les decisions ayant trait i des 
questions de securite ou aux possibilites de radaptation. 

Service correctionnel Canada a pour principe, entre autres, de normaliser le 
milieu de vie du delinquant en minimisant les aspects de l'incarcération 
susceptibles de nuire A sa santa physique et mentale, et en renforcant les liens 
fainillaux et communautaires a l'extérieur de l'etablisseuient. Conformêment A ce 
principe, le Service a adopte la politique du declassement progressif, selon 
laquelle les dtenus admissibles a un niveau de securite infêrieur sont identifies 
et transférs en consquence. Cette politique a des repercussions directes sur le 
plan des coQts et de la securite, ainsi que de la readaptation. 

Jusqu'au debut des annes 70, le principe de la readaptation dominait le domaine 
correctionnel. Toutefois, A la suite de preoccupations exprimes A ce sujet par 
diverses autorites, dont plusieurs commissions et groupes d'étude au Canada, de 
nouvelles approches ont 6t6 formulees. Le Service a adopte un modèle de 
possibilits qui met l'accent sur l'obligation qu'ont les services correctionnels 
d'appliquer equitablement et humainement les sanctions imposes par les tribunaux 
et, en même temps, de donner aux detenus la possibilit de s'améliorer. Divers 
programmes sont offerts A cette fin dans les i5tablissements. Un bref resume de 
chaque programme figure ci-aprs. 

EDUCATION, FORMATION ET EMPLOI DES DETENUS 

L'activjte Emploi des detenus, qui a absorbe 649 annees-personnes a un coftt 
d'environ 45 millions de dollars en 1980-81, vise A elaborer des mesures qui 
permettront de satisfaire aux besoins des detenus identifies par la gestion des cas, 
de leur assurer des cours de formation scolaire et professionnelle sanctionnes par 
des credits et de leur donner ltoccasion  d'acquerir des competences professiorinelles 
en participant A des programmes d'emploi. Les divisions decrites ci-après 
administrent les activités ayant pour objet de favoriser la réalisation de cet 
objectif. Service correctionnel Canada tente de fournir un emplol A tous les 
détenus capables de travailler, et il accorde la priorité aux programmes qui 
permettent de réduire les dépenses d'incarcération. Les revenus provenant des 
articles produits et vendus par S.C.C. se sont Clevés i environ 11 millions de 
dollars en 1980-81. 

Plusieurs facteurs bien distincts interviennerit dans la realisation des objectifs 
en matière d'enseignement, de formation et d'emploi. La securite, par exemple, est 
une consideration essentielle. Le type et le nombre d'activités organisees sont 
limites par le besoin prépondérant de contrôler les déplacements des détenus, 
d'assurer un milieu de travail stir aux employés et de protéger des détenus des 
autres détenus. Des restrictions sont imposées pour ce qui est de la concurrence 
faite aux industries du secteur privé; en outre, la journée de travail normale est 
souvent interrompue par des seances d'orientation, des activités sociales et des 
traitements médicaux. 

Industries - La Division des industries fabrique des produits dans 122 ateliers 
répartis entre 24 établlssements. 	Parmi les principaux produits figurent des 
meubles capitonnés et des meubles modulaires de bureau, des bottes de transbordement 
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du courrier, des sacs postaux, des chaussures et des vêtements, qui sorit vendus 
surtout a des organismes gouvernementaux et de bienfaisance. La Division emploie 
environ 1,200 détenus. 

Traitement automatisé des documents - La Division du traitement automatisg des 
documents administre six ateliers dans cinq établissements et emploie environ 125 
dtenus. Ce groupe fournit, entre autres, des services de saisie des donnes et de 
microfilmage, et prepare des documents qui sont distribuás des organismes du 
gouvernement federal et autres groupements. Les frais exigés des organismes clients 
sont calcules selon la methode du recouvrement des coflts. 

Operations agricoles - La Division de l'agro-entreprise exploite 15 serres et cinq 
fermes qui produisent des volailles, du porc, du poisson, du boeuf, des legumes et 
des produits laitiers pour les services alimentaires de S.C.C. Le Service estime 
que ses operations agricoles, qui eniploient A peu près 175 detenus, permettent de 
combler environ 25% de ses besoins alimentaires. 

Programmes speciaux d'ernploi - La Division des programmes speciaux d'ernploi definit 
de nouvelles possibilites d'emploi pour les détenus, évalue leur faisabilité et 
participe a la mise en oeuvre des programmes. Ainsi, elle a mis sur pied des 
programmes de construction et d'exploitation forestire, des entreprises exploitées 
par les détenus, ou leur a trouvé des emplois dans le secteur privé. Le contrôle de 
ces programmes est normalement transféré a la Division des industries une fois 
qu'ils sont en oeuvre. Les possibilités d'emploi sont fonction de l'importance et 
de la nature des programmes en cours a n'importe quel moment donné. 
Education et formation - La Division de l'éducation et de la formation offre des 
cours de formation scolaire et professionnelle dans 22 écoles situées dans des 
établissements a sécurité moyenne et maximale. La formation scolaire est assurée au 
moyen de programmes allant de cours d'apprentissage de la lecture et de l'écriture a 
des cours universitaires, et une formation professionnelle est dispensée pour un 
certain nombre de métiers. Environ 1,700 détenus sont inscrits a des programmes de 
formation scolaire et professionnelle. 

SOINS DE SANTE 

La Direction des services mCdicaux et de sante veille a ce que les détenus dans 
les établissements fédéraux aient accs a des services comparables a ceux qui sont 
offerts dans les cliniques et les h6pitaux exploités par les provinces. 

Vingt-six centres de soins de sante situés dans des établissements a sécurité 
maximale et moyenne desservent 41 établissements. Les établissements qui ne peuvent 
obtenir des services en raison de leur éloignement géographique d'un centre prennent 
les dispositions nécessaires avec des cliniques locales, des hôpitaux et des 
médecins des collectivités voisines. 

Des services psychiatriques sont offerts sur une base interne et externe a tous 
les établissements. Les détenus qui doivent étre hospitalisés ou qui ont besoin 
d'un traitement prolongé sont transférés A des établissements provinciaux ou a l'un 
des trois Centres psychiatriques régionaux situés a Abbotsford (C.-B.), a Saskatoon 
(Sask.) et a Kingston (Ont.). Les services psychiatriques offerts dans la region du 
Québec sont assures exciusivement par l'Institut Philippe-Pinel, sur une base 
contractuelle. 
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En raison d'une pnurie de personnel infirmier dans les 6tablissements, une 
campagne nationale de recrutement a 4t6 lance en 1980-81. Des annonces places 
dans des journaux et des revues professionnelles de tout le pays ont permi de 
recruter un grand nombre de candidats admissibles. 

Les travaux de planification en vue du 2ième Congrès mondial sur les soins de 
santa dans les prisons, quf doit avoir lieu a Ottawa du 28 au 31 aoüt 1983, ont êt 
amorcés A l'autotnne de 1980. En outre, on tente actuellement d'obtenir 
l'accrditation du Conseil canadien de l'agrment des h6pitaux pour les centres de 
soins de santg et les centres psychiatriques rgionaux (C.P.R.) et d'affilier ces 
derniers a des universits. D'autres initiatives visent A établir un système de 
dossiers mdicaux et A mettre en oeuvre un Programme d'hygiène et de santa. 

COMITS CONSLJLTATIFS DE CITOYENS 

Tous les 6tablissements fdraux sont maintenant dotes d'un Comite consultatif de 
citoyens (C.C.C.) forme d'un groupe representatif de citoyens de l'endroit; dans de 
nombreux cas, ces comites oeuvrent egalement auprès des bureaux de liberation 
conditionnelle de district. La creation des C.C.C. par S.C.C. remonte au debut des 
annees 70. Ces comites ont contribué a renseigner l'administration des 
€tablissements fCd&aux sur les preoccupations et les ressources de la 
collectivite. us ont lance, par ailleurs, un certain nombre de pro jets 
commuflautaires utiles. 

Les comites consultatifs de citoyens ont tenu une conference natioriale a Ottawa 
vers la fin de 1979. L'objectif de cette conference etait d'etablir des moyeris 
d'jntensjfier la communication avec S.C.C. et de permettre ainsi aux comités de 
travailler plus efficacement en comprenant mieux la politique et les programmes 
correctionnels. Par suite de cette conference de trois jours, on a constitue un 
comité exécutif national formé de membres des C.C.C., qui se fait le porte-parole de 
ces derniers lorsqu'il s'agit de communiquer directement leurs preoccupations au 
Commissajre aux services correctionnels et de lul exprimer leurs points de vue sur 
la politique nationale dans l'optique du mandat des C.C.C. 

DFL [NQUANTS AIJTOCHTONE S 

Les besoins particuliers des délinquants autochtones demeurent l'une des 
preoccupations prioritaires de S.C.C. 	Un coordonnateur des programmes pour 
delinquants autochtones a ete nommé a l'Administration centrale i Ottawa. 	Les 
Ctablissements des Prairies emploient depuis quelques années des autochtones charges 
de concevoir des programmes a l'intention de leurs congénères en detention. Des 
contrats ont ete passes avec des groupements autochtones privés en vue du 
recrutement d'agents de liaison autochtones professionnels dans toutes les regions, 
sauf le Quebec oii les besoins ne sont pas aussi pressants. 

Djverses fraternités autochtones oeuvrent dans 15 établissements. 	Ces 
fraternités collaborent étroitement avec les agents de liaison autochtones et sont 
reconnues comme des groupes d'auto-traitement qui organisent des activités 
socio-cu].turelles ou récréatives. A l'établissement de Mission en 
Colombie-Britannique, des délinquants autochtones continuent de produire des meubles 
a motifs indiens (Native Extraordinary Line of Furniture). Le mobilier fabriqué par 
cette cooperative prospère est écoulé sur le marché libre, principalement en 
Colombie-Britannique. 
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Un contrat a été passé avec le Nechi Institute on Alcohol Education, organisme 
autochtone privé d'Edmonton, pour la mise sur pied de programmes aux établissements 
de Drumbeller et de Bowden en Alberta. Ii s'agit d'un programme unique qui est 
fondé sur les modes de penser traditionnels des Indiens et la thérapie classique 
administrée aux alcooliques. D'autres contrats ont été négociés avec les Native 
Counselling Services de l'Alberta, la Native Clan Organization A Winnipeg et le 
Micmac Friendship Centre B Halifax pour l'tablissement de rapports d'valuation 
communautaire et la surveillance de libérés conditionnels autochtones. Un contrat 
semblable a été conclu avec une bande indienne vivant dans une reserve du sud du 
Manitoba. Trois centres résidentiels communautaires entiBrement gérés par des 
autochtones ont 6t6 établis au Canada pour s'occuper de dClinquants autochtones en 
liberté conditioririelle. Des groupements autochtones privés gèrent ces foyers de 
transition B Vancouver, a Winnipeg et a Halifax. 

DELINQtJANTES 

Vers la fin de 1978, S.C.C., de concert avec des citoyens et la Société Elizabeth 
Fry, a examine les questions touchant les délinquantes prises en charge par le gou-
vernement fédéral. Cet examen a donn6 lieu au rapport du Comité mixte chargé 
d'étudier les possibilités de logement des détenues fédérales. Deux grandes options 
ont 4t6 présentées: d'une part, le transfBrement des délinquantes a des Ctablis-
sements provinciaux et, d'autre part, la creation d'un centre mixte de correction B 
l'établissement de Mission en Colomble-Britannique. Un comité de sous-ministres de 
la Justice et des Services correctionnels a ultérieurement donné son aval B ces 
options. Un cornitC formé de représentants de la Socité Elizabeth Fry ainsi que des 
gouvernements provinclaux et fédéral étudie actuellement d'autres mesures visant B 
donner suite at' rapport. Aprës plusieurs reunions avec les provinces, des représen-
tants régionaux ont été nommés au Comité consultatif national concernant la 
dCtenue. Avant qu'une decision finale ne soit prise, on étudie les previsions ayant 
trait B la population fminine des établissements fédéraux dans le contexte des 
normes et des méthodes de transfBrement. 

AUMONERIE 

Le Service de l'aumnerie a fait l'objet d'une étude par un groupe de travail qui 
a été constitué au debut de 1979. Des réunlor ts fréquentes ont eu lieu avec le 
Comité interconfessionnel et d'autres groupements publics afin de discuter de quatre 
grandes questions qui seront déterniinantes pour l'avenir de l'aum6nerie dans les 
services correctionnels: le genre de ministère, son role, s( n organisation et les 
critères en vigueur. 

A l'occasion de rencontres avec divers groupes d'employés, de détenus, 
d'ecclésiastiques, de représentants d'organismes d'assistance postp€nale et d'autres 
organismes publics, le rOle envisage pour l'aumOnier a été débattu. L'aumOnier de 
l'avenir est perçu de facon générale comme '... une presence visible dans les 
établissements, assurant une orientation pastorale par entretien personnel et un 
soutien spirituel aux détenus, B leur famille et aux employés". 

AFFAIRES DES DTENUS 

La Division des affaires des détenus, qul fait partie de la Direction des 
programmes pour les detent's, a pour mandat de favoriser un traitement equitable et 
humain pour los délinquants. L'une des manifestations typiques do ce mandat a été 
l'implantation d'une procedure révisée de rBglement des griefs des détenus B compter 
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d'aolt 1979. 	Le principal changement rs1de dans la prsentation par le détenu 
d'une plainte écrite en guise de d&narche préliminaire. 	Cette mesure a permis 
d'éviter des griefs officlels dans 95% des cas et s'est révélée un moyen rapide de 
résoudre les problêmes avant qu'ils ne s'aggravent. 

Les plaintes qul ne sont pas résolues au stade préliminaire peuvent être portées 
au premier palier de la procedure oü des discussions ont lieu entre les employés et 
le détenu. Le plaignant peut demander une revision de la decision rendue; la 
plainte est alors renvoyée au deuxime palier oi:i elle est entendue par un comité de 
revision formé de deux citoyens bénévoles.. Le Directeur général regional et le 
Commissaire aux services correctionnels représentent le troisième et dernier palier 
de la procedure comme c'était le cas auparavant. La réforme a eu pour effet de 
réduire de façon marquee le nombre de griefs portés A l'attention du Conitnissaire. 

Une analyse des griefs des détenus et de la correspondance recue par S.C.C. a 
donné lieu au réexamen de certains problmes et des correctifs qui pourraient étre 
pris. Après Ctude, une liste des droits des détenus a Cté présentée A S.C.C. en 
février 1980. Une liste unifiée des droits et privileges des détenus a été dQment 
publiêe en avril 1981. Les initiatives futures porteront sur les comités 
administratifs oeuvrant au sein du Service afin de determiner si leurs modalités de 
fonctionneinent sont équitables. 

Les Ctablissements fédéraux sont administrés sur une base régionale, et chaque 
region est dotée de sa propre administration régionale. C'est la raison pour 
laquelle les capacités d'hébergenient des divers établissements de chaque region sont 
analysées ci-apres sur une base régionale. Ii convient de noter que les 
établissements qui n'ont pas été ouverts pendant toute l'année ne sont pas inclus 
dans les comptes indiqués. 

Region de l'Atlantique 

Au cours de chaque année financière, la region de l'Atlantique comptait deux 
centres correctionnels communautaires ainsi que deux établissements A sécurité 
minimale, un A sécurité moyenne et un 9 sécurité maximale. De plus, le pénitencier 
de Sa Majesté A Terre-Neuve, établissement provincial a sécurité maximale, a 
accueilli des détenus fédéraux. Au cours des trois années, le nombre de lits 
ordinaires a diminuë de 1,014 en 1978-79 a 828 en 1980-81. Par contre, le nombre de 
lits utilisés A des fins spéciales a augmenté de 137 322 au cours de la période de 
rCférence. 

Region du Québec 

Au cours de 1978-79, 1979-80 et 1980-81, la region du Québec possédait cinq 
centres correctionnels communautaires ainsi que deux établissements a sécurité 
minimale, quatre a sécurité moyenne et quatre a sécurité maximale. La region avait 
recours, par ailleurs, A l'Institut Philippe-Pinel de Montréal (non mentionné au 
tableau 1) pour le traitement de détenus atteints de troubles psychiatriques; cet 
établissement ne relève pas, toutefois, de S.C.C. Le nombre total de lits 
ordinaires était de 2,997 a la fin de 1978-79, de 2,810 a la fin de 1979-80 et de 
2,815 l'année suivante. Comme dans la region de l'Atlantique, le nombre de lits 
ordinaires a diminué alors que celui des lits utilisés i des fins spéciales a 
augmenté au cours des trois années. 
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Region de 1'Ontario 

Au cours de chaque annee financire, Ia region de 1'Ontario disposait de quatorze 
établissements: deux centres correctionnels communautaires, cinq établissements 
securite minimale, trois a securite moyenne et quatre a securite maximale au cours 
des deux premires annees. En 1980-81, un etablissement A s6curit6 minimale a 
ferrne et un centre correctionnel communautaire a debute ses activités. L'établis-
sement A securite minimale de Landry Crossing a fermé ses porres en 1979-80, ce qui 
a reduit a treize le nombre d'&tablissements. 	L'un des quatre etablissements A.  
securite maxitnale servait de centre d'accueil regional, un deuxiame de centre 
medical et psychiatrique regional, et un troisime d'établissement federal pour 
femmes. A la fin de 1978-79, le nombre total de lits ordinaires etait de 2,553. En 
1979-80, ii s'etablissait a 2,342, et en 1980-81 a 2,239. Comme dans le cas des 
regions susmentionnees, le nombre de lits utilisés a des fins spéciales a augmenté 
au cours des trois années. 

Region des Prairies 

Cette region comptait, au cours de chaque année financiare, cinq centres 
correctionnels communautaires ainsi que trois établissements a sécurité minimale, 
trois a sécurité moyenne et trois a sécurité maximale. De nouveaux établissements a 
sécurité maximale ont été inaugurés a Edmonton et a Saskatoon en 1978-79. A la fin 
de 1978-79, le nombre de lits ordinaires s'établissait a 1,799. Ces chiffres orit 
eté de 2,874 et 1,943 respectivement les deux années suivantes. Le nombre de lits 
utilisés a des fins spéciales a plus que double, passant de 215 a 462 en 1980-81. 

Region du Pacifique 

En 1978-79, cette region possédait deux centres correctionnels communautaires 
(trois en 1979-80) ainsi que quatre établissements a sécurité mirtimale, quatre a 
securite moyenne et trois a sécurité maximale. L'établissement a sécurité maximale 
de Kent a ouvert ses portes en 1979-80, et le camp de travail a sécurité minimale 
d'Agassiz a été fermé au cours de la même année. 	Le pénitencier de la 
Colombie-Britannique et le Centre d'accueil regional, qui étaient tous deux situés 
darts le méme bBtiment, ont Cté considérés comme un seul établissement aux fins du 
tableau 1. 	Il y a lieu de fournir quelques explications a leur sujet. 	Le 
pénitencier de la Colombie-Britannique, dont l'inauguration remontait a 1878, a 
désaffecté en décembre 1977. Le Centre d'accuell regional, qul a été inauguré en 
novembre 1975, a cessé ses activités le 31 mars 1979 puis a été rouvert le ier  avril 
1979 en méme temps que le pénitencier de la Colombie-Britannique; il a été fermé de 
nouveau en février 1980. En 1980-81, 11 établissements étaient en fonctionnement. 
En 1978-79, le riombre de lits ordinaires darts les établissements de la region du 
Pacifique était de 1,325, et celui des lits utilisés a des fins spéciales, de 201; 
en 1979-80, ces chiffres étaient de 1,093 et de 95 respectivement, et en 1980-81, de 
1,288 et de 134. 

Le tableau 1 fournit, par region, des données sur le fonctionnement des divers 
établissements de correction administrés par S.C.C. en 1978-79 et 1980-81. Ne sont 
mentionnés que les établissements qui ont Cté en activité a un moment quelconque au 
cours des années finariciares a l'étude, ou pour lesquels des dépenses ont été 
allouées. 



- 69 - 

Ii importe de lire attentivement les renvois du tableau 1. 	Il y a lieu de 
fournir quelques explications a leur sujet étant donné l'existence de certaines 
variantes sur le plan des definitions pour les données applicables aux trols années 
financières qui nous intéressent. Les points saillants du tableau 1 sont les 
suivants: 

- ii y a eu, en 1980-81, une redistribution des lits ordinaires et des lits 
utilisés des fins spéclales; le nombre de lits ordinaires a été réduit de 
9,688 qu'il était en 1978-79 A 9,113, et le nombre de lits utilisés A des fins 
spéciales est passé de 1,397 en 1978-79 a 2,028 au cours des trois annees; 

- le compte moyen de détenus (au registre) a légèrement diminué en 1979-80, 
s'établissant A 9,139 comparativement a 9,408 en 1978-79, puis ii a augmerité a 
9,446 en 1980-81; le compte moyen reel a été de 8,158 en 1980-81; 

- ii y a eu 4,866 admissions en 1978-79, 4,600 en 1979-80 et 4,787 en 1980-81; 

- les dépenses consacrées aux €tablissements de correction ont augmerité de 60.7 
millions de dollars au cours des trois années financires, soit de 225.7 
millions de dollars en 1978-79 a 286.4 millions de dollars en 1980-81; 

- les dépenses quotidiennes brutes par détenu (fondées sur les comptes au 
registre) ont ét€ de $63.07 en 1978-79, $69.45 en 1979-80 et $82.73 en 1980-81; 
et 

- le nombre d'années-personnes utilisées a diminué de 7,856 a 7,811 au cours des 
deux premieres années financières, puis ii a augmenté a 7,884 en 1980-81. 
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TA8LEAU 1 - gtabiia.ts de correction ponr adultes. Sen-sine correctiossni Canada, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Deicription de l'Stabliaaee,nt 

Nom 

AnnSs 
dinaugu- 
ration 

Niveau(x) 
de 99curit6 kmSe 

CapacitS 
dhSber-
gement' 

Cptea anm.e152  

Maximum 	Minimum Moyen 

RECLOII DE 1.' ATLAJITIQUB 

Terre-Neuve 

PAnhtencier de So HajestS 8  1949 Haxinon 1978-79 .. ., 22 
1979-80 ... 27 9 29 
1980-81 ... 32 15 29(21) 

Nouvelie-gcosse 

Centre Canton 1972 C.C.C. 1978-79 15 .. .. 22 
1979-80 IS 22 S 23 
1980-81 16 15 8 21(12) 

Springhlil. 1967 iloyen 1975-79 442(37) .. .. 399 
1979-80 442(37) 411 367 401 
1980-81 432(38) 414 384 412(400) 

Shuite Lake 1976 Minimum 1978-79 26 .. .. 19 
1979-80 30 25 9 20 
1980-81 30 27 16 20(20) 

Nouveau-Brunswick 

Dorchester 1880 Maximum 1978-79 443(100) .. .. 330 
1979-80 358(156) 365 287 324 
1980-81 232(284) 367 332 352(349) 

Parrtown 1972 C.C.C. 1978-79 18 14 
1979-80 19 20 6 17 
1980-81 18 16 8 17(12) 

Westmorland 1962 Minimum 1978-79 100 .. .. 76 
1979-80 100 99 53 95 
1980-81 100 99 63 91(80) 

TOTAL - RECION DE L'ATLJd4TIQUE 1978-79 1,014(137) ... ... 882 
1979-80 964(193) ... ... 909 
1980-81 828(322) ... ... 942(894) 

REGION DO QUEBEC 

Archambault 1969 Maximun 1978-79 627(32) .. 403 
1979-80 400(61) 342 277 334 
1980-81 400(61) 395 258 314(304) 

Benoit XV 1977 C.C.C. 1978-79 20 .. .. 21 
1979-80 20 17 7 16 
1980-81 20 20 10 19(16) 

Centre de d8veioppement 1976 Maximum 1978-79 140(20) 110 
correcttonnei 9  1979-80 100(60) 117 84 Ill 

1980-81 100(60) 125 78 104(104) 

Cowanaville 1960 Mayan 4978-79 482(45) .. .. 475 
1979-80 432(23) 396 358 447 
1980-81 432(37) 408 355 444(4) 

Centre iNdAral de formation 1952 Moyan 1978-79 453(35) .. .. 438 
1979-80 377(26) 367 318 385 
1950-81 377(31) 372 349 388(360) 

LaMacaza 1977 Moyen 1978-79 84(2) .. .. 104 
1979-80 163(2) 153 122 155 
1980-81 163(4) 455 133 163(445) 

Laval 1873 Maximum 1978-79 356(286) .. .. 460 
1979-80 284(352) 434 389 429 
1980-81 283(352) 669 423 480(453) 

LecJ.erc 1960 Moyen 1978-79 484(66) .. .. 516 
1979-80 484(24) 492 445 502 
1980-81 484(35) 469 446 484(459) 

Murtinean 1978 C.C.C. 1978-79 40 .. .. 28 
1979-80 30 31 18 29 
1980-81 33 33 26 35(30) 

Mont8e St. Francois 1963 Minimum 1978-79 137 .. .. 148 
1979-80 137 432 74 137 
1980-81 137 134 110 159(122) 

Voir renvol(s) S So fin do tableau. 
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TAILEAU 1 - 8t.bii...sts de correctios poor adoites, Service correcti000ei Caned., 1979-79, 1979-80, 1990-61 

No. Aon8e Ad.is.isne3  

CoSts d ' ezpioit.tton 
Fonctlonnement/ 
entretien 4  
(.1111cm 	do 0) 	Rcvenos 5  Par jour 6  

AnnSea-pereoniies 7  

A pOem 	A te•ps 
teaps 	partiel 

Total 

slObs DR L'ATLMITIQIJE 

Terre-Neuve 

Pdnitencler de 1978-79 119 237,589 .. 31.00 
S. l4ajestd 1979-80 115 235,763 .. 21.53 

1980-81 112 293,401 .. 27.72(38.28) 

Nouveile-Icosse 

Centre Canton 1978-79 ... 266,379 .. 33.17 8 - 8 
1979-80 ... 316,604 3,568 37.71 7 - 7 
1980-81 ... 322,938 1,734 42.13(73.73) 6 1 7 

Sprtnghili 1978-79 318 8,651,363 .. 59.40 282 5 287 
1979-80 320 9,567,493 158,474 65.37 271 4 275 
1980-81 315 11,550,267 475,009 76.81(79.11) 266 12 278 

Shulie Lake 1978-79 ... 423,475 .. 61.06 7 2 9 
1979-80 ... 493,337 149 67.58 9 1 10 
1980-81 ... 642,447 1,765 88.01(88.01) II I 12 

Nounau-Brun,wick 

Dorchester 1978-79 136 9,075,272 .. 75.12 312 7 319 
1979-79 149 10,051,025 102,775 85.00 299 8 307 
1980-81 134 12,758,519 384,559 99.30(100.16) 304 11 315 

Parrtow,, 1978-79 ... 320,751 .. 62.77 7 1 8 
1979-80 ... 345,312 1,632 55.65 6 - 6 
1980-81 ... 357,836 1,643 57.67(81.70) 7 - 7 

Westmorland 1978-79 ... 1,346,700 .. 48.55 33 2 35 
1979-80 ... 1,728,494 81,138 49.85 35 2 37 
1980-81 1 2,364,672 110,918 71.19(80.98) 37 3 40 

TOTAL RACIONAL 1978-79 573 20,321,529 .. 63.12 649 17 666 
1979-80 584 22,738,028 347,736 68.46 627 15 642 
1980-81 562 28,290,080 975,628 82.37(86.70) 631 28 659 

.10108 110 QUtBEC 

Arcba,bault 1978-79 19 9,173,111 .. 64.61 325 1 326 
1979-80 14 9,941,443 70,546 82.29 318 5 323 
1980-81 41 11,927,290 885,760 104.07(107.49) 335 8 343 

Ber,olt XV 1978-79 ... 199,183 .. 25.99 
1979-80 ... 218,833 3,982 37.47 
1980-81 ... 249,188 4,591 35.93(42.67) 5 1 6 

Centre de d8veioppeeent 1978-79 29 5,440,572 .. 135.49 224 2 226 
corroctionoci 1979-80 54 6,014,579 3,338 148.45 231 4 235 

1980-81 47 7,079,483 36,431 186.50(186.50) 244 5 249 

Co..eeviiie 1978-79 5 8,779,953 .. 50.64 299 4 303 
1979-80 9 9,484,732 70,044 58.26 302 7 309 
1980-81 12 11,404,443 364,585 70.37(81.37) 300 2 302 

Centre f8d6ral de 1978-79 4 7,771,392 .. 48.61 273 1 274 
formation 1979-80 19 8,174,992 2,936 58.17 260 2 262 

1980-81 6 9,323,042 128,918 65.83(70.95) 264 3 267 

LaMacaza 1978-79 6 3,492,730 .. 92.90 130 I 131 
1979-80 13 4,034,478 50,893 71.31 123 6 129 
1980-81 15 4,950,398 375,093 83.21(93.54) 118 5 123 

Level 1978-79 20 10,388,319 .. 61.74 387 2 389 
1979-80 21 11,983,033 189,191 76.71 393 10 403 
1980-81 45 14,093,955 1,094,029 80.44(85.24) 411 6 417 

Le,-lerc 1978-79 19 9,260,882 .. 49.17 319 3 322 
1979-80 28 9,887,631 79,359 53.86 317 7 324 
1980-81 73 12,370,871 530,624 70.46(73.84) 322 7 329 

Hartinean 1978-79 ... 209,336 .. 20.48 
1979-80 ... 256,773 7,103 24.26 
1980-81 ... 334,313 5,892 26.17(30.53) 6 - 6 

Kont6e St. Françols 1978-79 I 2,705,900 .. 51.13 79 2 81 
1979-80 4 2,839,444 16,118 57.20 82 2 84 
1980-81 2 3,171,137 73,362 54.64(71.21) 78 2 80 

Volr rennoj(a) 8 is fin du tableau. 
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TABLEAD 1 - 8t.bli.a.nts de correction poor a&.lte., Service correctimmel Canada, 1975-79, 1979-80, 1980-81 - enite 

De.cripti 	do l'8Labi1e.ent -- Copte. anooei.2  
Annfe Copaclti 
d'inaugu- Nlveau(x) d'h6ber- 

Was ration de sAcuriti dne ge.eot 1  Kaxisu. PilnInu. Moyen 

Pl0U 00 Q03IC - fin 

Ogilvy 1976 C.C.C. 1978-79 22 .. .. 24 
1979-80 22 22 10 21 
1980-81 22 22 15 25(20) 

Pie IX 1980 C.C.C. 1980-81 33 33 24 39(30) 

Centre rdgion.i dv r8c.ptton 1973 Masisun 1978-79 182(11) .. .. 217 
1979-80 186(6) 185 131 202 
1980-81 186(6) 186 147 176(172) 

Ste. Anne den Plalnee 1970 Mlnisus 1978-79 120 .. .. 106 
1979-80 118 106 64 112 
1980-81 118 109 88 123(100) 

Saint-Hubert 10  1968 C.C.C. 1978-79 50 ,. .. 45 
1979-80 30 40 25 40 
1980-81 ... 

Sherbrooke 11  1979 C.C.C. 1978-79 27 
1979-80 27 31 4 2) 
1980-81 27 27 15 27(23) 

TOTAL - RlCioe DO QUUC 1978-79 2,997(497)* ... ... 3,095— 
1979-80 2.810(551) ... ... 2,940 
1980-81 2,815(586) ... ... 2,977(2,722) 

RZCIOI DE L'ONTUIO 

Beth 1972 Minimun 1978-79 92 .. .. 77 
1979-80 92 71 43 72 
1980-81 92 68 49 80(61) 

Beaver Creek 1961 Mini.u. 1978-79 97(I) .. ,, 54 
1979-80 62(1) 56 42 69 
1980-81 48 56 32 58(45) 

Collins Bay 1930 tloyen 1978-79 424(30) .. .. 349 
1978-80 424(39) 351 278 363 
1980-81 424(39) 386 307 396(346) 

Prootenac 1962 Minlsue 1978-79 96 .. ., 77 
1979-80 80 83 43 82 
1980-81 80 69 49 79(60) 

Joyceville 1959 Moyen 1978-79 454(36) ,. .. 456 
1979-80 454(36) 43) 392 448 
1980-81 454(38) 414 352 425(388) 

Centre de is rue Keele 1980 C.C.C. 1980-81 24 17 

Landry Crossing 12  1961 Minl.un 1978-79 80 .. .. 9 
1979-80 ... 

Mlllhaven 1971 Moninus 1978-79 296(170) ,,  .. 246 
1979-80 274(157) 270 205 233 
1980-81 276(155) 306 260 295(290) 

Centre Nontgory 1970 C.C.C. 1978-79 14 .. ,, 18 
1979-80 14 16 10 19 
1980-81 14 17 9 17(12) 

PIttsburgh 1963 Mlntinue 1978-79 40 .. .. 74 
1979-80 80 66 62 82 
1980-81 80 66 38 73(54) 

Prison des leone. 1934 Maxisu. 1978-79 124(27) .. .. 141 
1979-80 124(27) 135 105 150 
1980-81 124(25) 106 78 119(94) 

Portsmouth' 3  1973 C.C.C. 1975-79 22 .. .. 14 
1979-80 22 20 7 14 
1980-81 20 20 9 16(16) 

Centre poychiatrique rigionel 1974 Panimu. 1978-79 86 ,. ,. 103 
1979-80 86 78 68 91 
1980-81 81(4) 78 59 78(69) 

Voir renvoi(s) A is fin du tableau. 



- 73 - 

TAILEAU I - ttabli.a*..nts de correction poor adult.., Service corr.ctionnel Canada, 1978-79, 1979-80, 1980-81 - suit. 

Co8ca d'explolt.tlon Ana8.a-per.onnee 7  
Fonct ionne.ent I 
entretien4  A plain A leaps Total 

No. Aan8e Ad.isatona 3  (.jilter. de 1) Revem. 5  Par jour6  rasps partial 

Stoic. OU QUEIZC - flu 

OgIlvy 1978-79 ... 216,063 .. 24.66 
1979-80 ... 218.558 5,458 21.51 
1980-81 ... 239,188 5,923 26.21(32.77)  

Pie IX 1980-81 ... 314,784 7,360 22.13(22.75) 7 - 7 

C.ntm r8gtonai de 1978-79 1,281 9,691,167 .. 122.36 197 1 198 
r8ceptior, 1979-80 1,144 6.305,146 151 65.10 202 3 205 

1980-81 1,183 7,475,232 77,720 116.36(119.07) 200 3 203 

Ste. Anne des Plato.. 1978-79 6 2,917,100 .. 75.40 110 2 112 
1979-80 3 3,029,943 4,856 74.12 113 4 117 
1980-81 3 3,429,282 43.918 76.38(93.95) 115 3 III 

Saint-Hubert 1978-79 ... 308,398 .. 18.78 
1979-80 ... 334,819 7,558 22.37 
1980-81 ... 4,839  

Sherbrook. 1978-79 ... 33,226 .. ... 

1979-80 ... 216,649 7,140 25.81 
1980-81 ... 282,017 4,925 28.62(33.59) 14 - 14 

0TAL ,1CIc.83 1978-79 1,390 70,586,832 .. 62.45 2,371* 19* 2,390- 
1979-80 1,309 72,941,053 518,673 67.97 2,364- 51 2,415* 
1980-81 1,427 86.649,482 3,639,131 79.74(87.21)** 2,825 45 2,470 

itcioi OK L'OUTAIlO 

Bath 1978-79 ... 936,241 - 34.66 25 - 25 
1979-80 ... 925,893 56,223 35.23 23 - 23 
1980-81 ... 1,167.893 149.134 40.00(52.45) 23 - 23 

Beaver Creek 1978-79 ... 794,817 - 41.88 27 - 27 
1979-80 ... 926,328 3,332 36.78 27 - 27 
1980-81 ... 1,054,056 7,126 49.79(64.17) 26 - 26 

Collins Bay 1978-79 1 7,885,452 .. 59.35 283 2 285 
1979-80 ... 8,260,577 36,147 62.35 270 3 273 
1980-81 4 9,792,628 165,458 67.75(77.56) 274 5 279 

Frontenac 1978-79 ... 1.287,433 .. 45.81 34 - 34 
1979-80 ... 1,471,262 128,517 49.16 35 - 35 
1980-81 I 1,838,845 122,618 63.77(83.97) 35 1 36 

Joycevitle 1978-79 ... 8,554,272 .. 51.40 297 3 300 
1979-79 2 9,099,670 281,263 55.52 289 I 290 
1980-81 9 11,005,690 1,235,856 70,95(77.71) 283 8 291 

Keel. 1980-81 ... 58.251 1,037 ... 6 - 6 

Landry Crossing 1978-79 ... 491,955 .. 149.76 17 2 19 
1979-80 ... ... ... ... 2 - 2 

Hilihaven I978-79 ... 11,163,766 .. 123.83 378 22 400 
1979-80 ... 11,428,990 106,875 134.39 374 3 377 
1980-81 2 12,860,771 242,598 119.44(121.50) 369 8 377 

Montgoaery 1978-79 ... 163,580 .. 24.90 6 - 6 
1979-80 ... 262,190 2,737 39.91 .. 
1980-81 ... 283,759 3,017 45.73(64.79) 9 - 9 

Pittsburg 1978-79 ... 1,049.546 .. 38.86 32 I 33 
1979-80 ... 1,202,943 14,866 40.19 31 1 32 
1980-81 ... 2,217,438 505,390 83.22(112.50) 32 - 32 

Prison 6. f.. 1978-79 43 3,454,374 .. 67.12 108 5 113 
1979-80 30 3,868,153 6,986 70.65 108 4 112 
1980-81 21 4,224,913 7,674 97.27(123.14) 125 4 129 

Portanouth 1978-79 ... 58,618 .. LI.47 
1979-80 ... 137,160 2,360 25.05 
1980-81 ... 159,986 2,462 27.39(27.39) 2 - 2 

Centre psychiatrique 1978-79 ... 2,822,500 .. 77.33 108 2 110 
rdgional 1979-80 ... 3,167,741 1,536 95.37 101 - 101 

1980-81 1 3,458,589 3,762 121.48(137.33) 99 3 102 

VoLt r.nvoi(.) 1 Is fin do tableau. 
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TAU.CW 1 - St*bli.ss..nts de rorr.ctjou pour alt... Service c.rr.ction..l Cs..da, 1978-79, 179-80, 1910-61 - ..it. 

Descriptio. 6. 1&t.b1i..et c.. .,l•2  
AnnIe Capaclil 
d'inaugu- Niveau(x) d'hlber- Cepacitl 

Nom ration de ulcuritd AnnIe gementt jaiiaon 	Minleun Nopen. 

KftION IC L'TAk1O - Ii, 
Centre rlgional de rlception 1832 Haxiu. 1978-79 301(49) .. 	 .. 292 

1979-80 193(158) 304 	203 286 
1980-81 109(233) 308 	247 290(279) 

Warkwortli 1967 Moyen 1978-79 437(25) .. 	 .. 410 
1979-80 437(25) 394 	339 432 
1980-81 437(30) 401 	372 439(387) 

TOTAL - L8c10I IC LOUTAHO 1978-79 2.553(338) ... 	 ... 2,320 
1979.-SO 2.342(443) ... 	 ... 2,341 	* 
1S0-81 2,239(524)a ... 	 ... 2,365(2,101) 

t!CIOI SOS IMU8i 

Manitoba 

Osborne 1968 C.C.C. 1978-79 20 .. .. 24 
1979-80 20 19 13 30 
1980-81 20 20 15 35(18) 

Rockuood 1962 Mini... 1978-79 80 .. .. 72 
1979-80 80 66 50 67 
1980-81 80 73 49 69(63) 

Stony Mountain 1876 Moy.n 1978-79 470(29) .. .. 394 
1979-80 470(29) 397 340 385 
1980-81 470(29) 417 356 397(395) 

Saskatchewan 

Oaken 1972 C.C.C. 1978-79 15 .. .. 12 
1979-80 15 18 9 15 
1980-81 20 15 9 15(12) 

Centre psychiatrique rlgional 14  1979 Next... 1978-79 110(10) 
1979-80 110(10) 76 II 38 
1980-81 106(4) 77 38 57(56) 

Fri.s do pinitencier 1962 Kinison 1978-79 78 .. .. 50 
de Is Saskatchewan 1979-80 78 74 42 64 

1980-81 78 65 50 60(57) 

Saskatchewan 1911 MexI5o 1978-79 429(140) - - 520 
1979-80 216(351) 488 447 477 
1980-81 245(355) 524 459 489(487) 

Albert. 

Altadora 1975 C.C.C. 1978-79 21 .. .. 26 
1979-80 21 17 9 26 
1980-81 21 19 8 25(13) 

Ronden 1974 Moyrn 1978-79 152(11) .. .. 132 
1979-80 152(11) 148 119 145 
1980-81 152(11) 149 108 138(131) 

Drie11.r 1967 I4oy.o 197879 443(35) .. .. 406 
1979-80 443(35) 420 370 413 
1980-81 443(35) 395 304 373(359) 

Parc di roulotte. de 1973 Kin1.us 1978-79 48 
Drw.heller' 5  1979-80 48 36 23 

1980-81 44 42 21 30(30) 

Cd.onton 16  1978 Mat.u. 1978-79 192(9) 
1979-80 168(24) 119 76 102 
1980-81 168(28) 156 82 121(120) 

Grierson 1972 C.C.C. 1978-79 77 .. .. 76 
1979-80 70 52 31 61 
1980-81 65 57 35 69(46) 

Centre Portal Rouse 1972 C.C.C. 1978-79 14 .. .. 25 
1979-80 31 25 8 25 
1980-81 31 21 II 21(15) 

T0TdL - IiOU SOS P1411188 1975-79 1,79(215)** ... ... 1,737 5  
1979-SO 1,874(460) ... ... I,84 
1950-51 1,943(462) ... ... 1,899(1,102) 

Votr runvol(s) 6 1s fin do tableau. 
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62.71 
70.20 
76.52(76.91) 

44.37 
37.41 
42.47(53.09) 

332. 
267. 04( 27 1.81) 

55.16 
53.08 
82 .8 3(8 7. 19) 

52.23 
61.01 
70.96(71.25) 

24.35 
26.68 
30.85(59.32) 

94.30 
92.91 
112.21(118.20) 

53.61 
57.84 
72.95(75.57) 

5,091 
6,023 

56,501 
76,550 

140,518 
716,182 

3,658 
3,967 

2,126 
21,368 

89,213 
174,957 

89,403 
760,276 

5,967 
4,434 

61,191 
229,511 

30,3;; 
278,810 

8 
6 

29 
28 
32 

310 
286 
283 

8 

113 
166 
184 

31 
29 
32 

338 
322 
127 

6 

177 
167 
173 

283 
276 
273 

174 
175 
236 

19 
18 
19 

1,504 
1,490 
1.584 

8 
6 
7 

31 
31 
34 

323 
299 
290 

8 
5 
5 

114 
170 
186 

33 
33 
34 

355 
338 
341 

5 
6 

181 
171 
175 

294 
284 
279 

175 
179 
241 

20 
20 
21 

1,556 
1,548 
1,626 

2 

13 
13 

4 
2 

2 
4 
2 

17 
16 
14 

4 
4 
2 

11 
8 
6 

4 

52 
58 
42 
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TABLWJ I - 	do correction pesr adult.., Service corr.rtie1 Ca..da, 1979-79, 1979-90, 1980-e1 - lotte 

Co8to d'.zploitatio. 	 a. ,..r.conss 7  
Ponctionneent/ 
entr.tien4 	 A plain 	A te.p. 	Tot.1 

No. 	 Anad. 	M.i..1oo.3 	(.illier. do 5) 	Revenu@ 5 	Par joor6 	to_p. 	partial 

RIGION DI L'(*TAIUO - flu 

C.ntre rE1onel d. 1978-79 
r&caption 1979-80 

1980-81 

Warkoorth 1978-79 
1979-80 
1980-81 

71TAL IECUMM, 1978-79 
I 979-80 
I 980-NI 

aftlaw 085 P1*11185 
Manitoba 

0.borne 1978-79 
197 9- 80 
1980-81 

Rock000d 1978-79 
(97 9-80 
1980-81 

Stony Koontein 1978-79 
1979-80 
1980-8 I 

Saab. tcheoan 

O.k.0. 1978-79 
1979-80 
1980-81 

Centre psychiatrique 1978-79 
r8gional 1979-80 

1980-81 

Fern. do Pdntt.ncier de 1. 1978-79 
Saskatch.onn 1979-80 

1980-81 

S..katche,.an 1978-79 
1979-80 
1980-81 

Alberta 

Altador. 1978-79 
19 79-80 
1980-81 

london 1978-79 
1979-80 
1980-81 

Draa11er 1978-79 
1979-80 
1980-81 

Parc do roulott.a da 1978-79 
Dro,.l1at 1979-80 

1980-81 

!daonton 	1978-79 
1979-80 
1980-8 I 

Griereon 	1978-79 
1979-80 
1980-81 

Portal bone 	1918-79 
1979-80 
1980-81 

TOTdL d010ML 	1978-79 
1979-NO 
1980-81 

VoIr ren001(.) 8 1& fin do tableau. 

1,143 1,937,993 .. 74.48 298 2 300 
1,015 8,582,907 131,103 82.22 287 1 288 
977 10,178,228 289,872 96.16(99.95) 273 7 280 

7,995,715 .. 53.43 289 4 293 
8,657,638 108,214 54.91 275 3 278 

1 10,195,977 409.352 63.63(72.18) 272 4 276 

1,1*7 54,596,262 .. 64.47 1,902 43 1,945 
1,047 57,991,458 880,161 67.87 1,822 16 1,83* 
1,016 68,497,084 3,145,356 79.28(89.24)a* 1,928 40 1,868 
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TABLEAJS I - !tabifsaonemts de correction poor adultes, Service correctionnel Canada, 1978-79, 1979-80, 1980-81 - fin 

Description de l'4t.blissemt Compte. •rnusel. 2  
Ann8e Capacit8 
d'inau5u- 	Niveau(m) d'h8ber- 

Non 	 ration 	de sdcuritf AnnOp gement 1  Maximum 	Minimum Moyen 

SSC101 DO PACIFIQOS 

Le camp de travail d'Agassiz 17 	1961 	Minimum 1978-79 79 

P8nitenciers de la C.-S./ 	 1878 	Macloon 1978-79 231(106) . . 345 
Centre de r8ception r8gionsl 18  1979-80 281(137) 267 	13 

1980-81 ... 

Elbo,. Lake 	 1976 	Minimum 1978-79 30 .. 37 
1979-80 50 42 	30 50 
1980-81 50 49 	33 53(40) 

ferndale 	 1973 	Minimum 1978-79 50 -. 	 .. 56 
1979-80 50 45 	21 59 
1980-81 50 41 	24 58(33) 

Kent' 9 	 1979 	Maximum 1978-79 ... 
1979-80 168(29) 141 	6 
1980-81 168(33) 164 	136 153(149) 

Matsqui 	 1966 	Mopes 1978-79 335(39) .. 	 .. 280 
1979-80 315(39) 308 	254 315 
1950-81 335(37) 318 	264 314(296) 

Centre Sumars 20 	 1973 	C.C.C. 1978-79 .. 
1979-80 20 21 	12 
1980-81 20 17 	9 12(12) 

Mission 	 1977 	Moyen 1978-79 180(10) .. 	 .. 153 
1979-80 180(10) 182 	162 186 
1980-81 180(10) 180 	170 193(176) 

Mountain 	 1962 	Moyen 1978-79 158(36) .. 197 
1979-80 158(36) 183 	152 196 
1980-81 158(36) 181 	150 192(170) 

Pandora 	 1973 	C.C.C. 1978-79 18 .. 	 .. 18 
1979-80 18 18 	7 18 
1980-81 18 13 	5 15(8) 

Centre psychiatrique r8gional 	1972 	Maximum 1978-79 143(5) .. 	 .. Lit 
1979-80 142(5) 112 	89 104 
1980-81 130(13) 113 	91 102(101) 

Centre Robeon 	 1975 	Minimum 1978-79 30 ., 	 . - 40 
1979-80 30 29 	16 29 
1980-81 29 28 	13 30(21) 

William Head 	 1959 	Mayan 1978-79 150(5) 137 
1979-80 150(5) 142 	103 144 
1980-81 150(5) 139 	104 141(120) 

TOTAL - REdo. flu PACIFIQUE 1978-79 1,325(201)** ... 	 ... 1,374ea 
1979-80 1,093(95)** .. 	 ... 1,101** 
1980-81 1,288(134) ... 	 ... 1,263(1,126) 

TOTAL - CANADA 1978-79 9,688(1,388) ... 	 ... 9,408 
1979-80 9,083(1,742) ... 	 ... 9,139a* 
1980-81 9,113(2.028)** ... 	 ... 9,446(8,645) 

La capacit8 nominale d'h8bergenent pour 1978-79 repr8nente le numbre do lits de i'8tabliusement au 27 	mars 1979. La capacic8 nominale dh8bmrgement 
Pour 	1979-80 	repr8sente 	In 	nombre 	de 	iits 	de 	l'dtabiissement au 	25 mars 	1980. Las chiffrea entre 	parenth8ses correspondent au sombre de 	litu 
d'infirmerie, de ceiloles disciplinairem ou d'isoiement et dans certains cas, 	d'unitSs spEciales de d8tention. Can lita ne aunt pas pris en compte 
dane 	Is 	capacité 	normaie d'hêberge.ent 	figurant 	avant 	lea 	parenth8ses Sont 	escius lee 	Stabilnsementn 	qui mont pam Ste 000erts toute 	i'annke 
dorant. 

2 	i,es 	comptes 	mayenu 	sent 	fond8s 	our 	one 	population 	diff8rente do 	relic 	utilis8e 	poor 	d8terniner 	les 	comptes maximum at minimum en 	1978-79 	et 
1979-80. 	Len comptea maximum at minimum repr8sentent 	In nombre maximum at 	ie numbre minimum de détenus incarc8r6s 8 	l'Stablissement 	A un moment 
donnE de l'année. 	Le compte moyen eat basS nor le nombre moyen de dCtenus mu registre et de personnes détenues tenporalrement dons chaque 2tablisse- 
sent. 	Lea personnes d8tenues temporairement mont souvent des personnes dont Is liberation conditionnelle ou Is surveillance obligatoire a *t€ sum- 
pendue en attendant one d8cision de is Commission nationale den lib6rations conditionnellem. En r8gle g8n€rale, In conpte de dCtenus au registre not 
d'environ 102 pius SievE que le couple rEel pour l'une at l'autre annEe financiCre. 	Lea comptes annoels moyens ont EtC indiquSa uniquement dams le 
can des Stabtissementa ouverta toute l'ann8e durant. 	En 1980-81, lea comptes mayana reels sost indiquCs entre parenthEses A cDtE des coaptes de df- 
tenus mu registre. 
Las Stabllnsements pour ienqueln figure on pointilid (...) dans la colomne "admissions' sont den Etablismetnents qui xc font pan dadmismions. 	Touo 
les dEtenun qoi y Etaient incarcErEm avaient EtC transfErEe de d'autres Stablionemeots at 	me aont 	pas compris dens 	Is oombre d'admisaions indiquS 
dana cm tableau. 
Las dSpensas do fonctlonnement qui concarnent la iib8ration conditionnelte at qui a'appliquent aux dEtenus not CtA redistriboCea entre lea Etablisse- 
sents en fonction du sombre .oyen de dCtenus pour 1979-80 seule,sent. 	Ces dCpeoaes Se chiffraient S environ 8.0 millions de dollars. 
Len revenus pour 1980-81 mont considCrabiemenc plus ElevCs que l'ann*e prEcEdente, car depuis l'Elisination des avances de fonds de roulement do Con- 
seil do TrEnor, 	ies revenun oont dEclarEs sur use base brute. 

6 	Lea dEpensem quotidiennes moyennes mont fondSes our lea dEpenoes de tonctionnement at d'entretien des Stablissements, divisfes par le nombre moyen de 
dEtenus 	(au registre) qui cot 	ensuite diviod par 365 	jours. 	Lea chiffres extra parentheses reprfsentent lea dfpenses quotidiennes fondCes sur des 
comptes reels plutât qua des comptes au registre. 	las train de fooctionnenent des Etablissementm qui n'ont pan etC ouverts pendant toute l'asnCe 
n'ost p.s 8cC inclus dens In calcul den dCpensen quotidienses moyensen. 
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TA,EAI1 1 - 1tabliaaente di correction pour adultes. Service correctlonnel Canada, 1978-79, 1979-80, 1980-81 - tin 

Coflta d'enploltation A.sn8es-per.onnea 7  
Fonctloononentf 
entretien4  A plain A temps Total 

Non 	 Ann8e Admissions 3  (milliers de 5) 	Reoenua 5  Par jour 6  temps partial 

880108 1*) PACI PIQUE 

La camp di travail d'Agaaaio 	1978-79 ... 475,899 .. 46.57 16 - 16 

Ptnitencler de Is C.-B./ 	1978-79 499 9,400,807 .. 74.65 328 11 339 
Centre de rdception 	1979-80 140 7,114.625 6,862 ... 210 27 237 
r8gionat 	 1980-81 ... 1,075.828 15,878 ... 18 6 24 

Elbow Lake 	 1978-79 ... 707,964 . . 52.42 22 1 23 
1979-80 I 814,737 2,641 44.64 23 - 23 
1980-81 ... 1,063,815 17,558 54.99(72.86) 24 - 24 

Feredale 	 1978-79 ... 647,529 35.48 23 - 23 
1979-80 ... 739,806 1,396 34.35 23 - 23 
1980-81 . .. 975,902 4,172 46.10(81.02) 25 - 25 

Kent 	 1978-79 ... 1,632,062 ... .. . 
1979-80 36 5,582,721 6,949 ... 174 9 183 
1980-81 125 9,160,380 70,498 164.03(168.44) 235 10 245 

Matsqui 	 1978-79 27 7,339,198 . . 71.81 271 3 274 
1979-80 193 8,183,950 11,239 68.57 260 8 268 
1980-81 263 9,378,468 67,995 81.83(86.81) 274 7 281 

Centre Su.ss 	 1978-79 .. .. .. .. 

1979-80  
1980-81 .. .. .. .. 4 - 4 

Mission 	 1978-79 8 4,779,064 . . 85.02 175 2 177 
1979-80 87 5,299,987 39,295 78.07 185 1 186 
1980-81 107 6,658,006 334,548 94.51(103.64) 191 4 195 

Mountain 	 1978-79 .. 3,195,673 . 44.44 113 1 114 
1979-80 8 3,448,011 8,399 48.20 III 2 II) 
1980-81 4 4,351,674 46,440 62.10(70.13) 123 2 125 

Pandora 	 1978-79 ... 217,619 .. 33.12 7 - 7 
1979-80 . .. 244,427 1,636 37.20 6 - 6 
1980-81 ... 245,772 1,286 44.89(84.17) 4 - 4 

Centre psychiatrique 	1978-79 8 5,243,511 .. 129.42 184 7 191 
rdgional 	 1979-80 11 5,447,579 437 143.51 182 9 191 

1980-81 25 6,298,649 8,515 169.18(170.86) 188 10 198 

Centre Robson 	 1978-79 ... 369,651 .. 25.32 9 - 9 
1979-80 ... 391,427 3,612 36.98 8 - 8 
1980-81 ... 440,455 4,718 40.22(57.46) 7 - 7 

William Head 	 1978-79 ... 3,659,174 .. 73.18 125 I 126 
1979-80 37 3,952,242 2,837 73.66 124 2 126 
1980-81 50 4,496,630 51,578 87.32(102.66) 126 3 129 

TOTAL 88CIONAI. 	 1978-79 542 37,668,151 .. 70.42 1,273 26 1,299 
1979-80 513 41,219,512 85,301 70.97 1.310 58 1,368 
1980-81 574 44,145,579 623,206 93.28(10470) 1.219 42 1,261 

TOTAL - CA8ADA 	 1978-79 4,866 225,697.762 .. 63.07** 7,699 157 7,856 
1979-80 4,600 244,358,830 2,341,344 69.45* 7,613 198 7,811 
1980-81 4,787 286,362,233 10,807,738 82.73(90.38)* 7,687 197 7,884 

S'entend des ann8ea-persoones utilistes. 
8 Le pdnitencier de Se Majesti eat la propriEt8 de Is province di Terre-Neuve, ails on y loge occasionnelleinent des d8tenus fddEraux. 
9 Li Centre di dve1oppement correctionsal a 8t8 inasgurd an 1967 some le non d'lJnitE sp8clale di correction; an 1976, i'dtabliaseent ant de'e.rnc 1. 

Centre di d8veloppeaent correctionnel. 
10 Tone lee d8tenus du Centre Saint-Hubert out ét& tranaf8rda ao Centre Pie IX Se 28 mars 1980. 
II L'8tablisneeent de Nherbrooke a ouvert ses portea an janvier 1979. 	La conpte noyen de d8tenus au regiatre y &telt di IS pour lea 12 sensinea nO Is 

Centre a 8r8 ouvert as cours di 197879. 
12 L'dtablissent de Landry Crossing n'a 8t8 000ert que pendant 18 sesaines an 1979-80. 	Li compte •oyen pour cette période Htalt de 26. 
13 La Centre di Portsmouth eat administrd par le bureau di lib8ration conditionnelle de district; lee frain de fonctionnement at d'entretien ne tiennent 

pan compte des sal.aires. 
Li Centre paychlatrique r8gtonal n'a 8t1 ouvert que pendant 11 semalnes en 1978-19. 	Li no.bre .oyen de d8tenus pendant cette p8riode a 8t8 di bolt. 
Li parc de roolottee di Dru.heller est consid8r8, A des fins finanrlNres, ce faisant partie de l'établisaement de Dronheller. 

16 L'ttablissement d'Edaonton n's 1t8 ounert que pendant 25 Senaines an 1978-79. La population aoyenne pendant cette pérlode Htalt de 62. 
17 La camp di travail d'Agaaaiz na 8t8 en activit8 que pendant sept solo en 1978-79. 
18 La p8nttencier de is Colo.bie-Britannique, a ouvert le 28 septe.bre 1878, a AtA ferm8 an ttvrter 1980. 	Li co,te .oyen pour cette pAriode Htait di 

175. 	La capactt8 d'hEberge.ent indiqu8e pour 1978-79 at 1979-80 correspond au sombre de lits du Centre d'arcueil r8gional as 4 avril 1978 it as 3 
avril 1979, respectiveeint. 

19 L'8tablisseisent de Kent a 8t8 ouvert an ao0t 1979. 	La compte noyen pour Is pAriode oO 11 a HtA an activit8 a 8t8 de 94. 
20 Lee Centres Mstsqul at Sumac ant &t& consid8r8s, 1 des fina tinanciHres, comae us seul Htablissement pour cheque annEe. 

* Est inclus dans lee totaux, pour 1978-79 et 1979-80, 	le personnel des centres correctionnels cusoasnautaires. 	En 1978-79, Ic nombre d'esployl. 1 
plus tempe 8rait di 28: an 1979-80, len centres correctionnels comesnautairea comptalent 23 enploy8s A plain teapn at use peraonne enploy8e pour une 
ptriode d8termlnAe. 

•* Sont exciun lea ëtablieaements qui sleet pan étE ouverts tuute l'annfe durant nu pour lesquels le compte •oyen nest paa disponible. 
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Données sur le noNbre de cas 

Les trois tableaux suivants portent sur divers aspects de l'incarcration au sein 
du systeme fédral de correction pour les annes 1978-79, 1979-80 et 1980-81. 

Le tableau 2 Indique le nombre d'admissions, selon le type, pour chaque rgion 
administrative. Le nombre total d'admissions est passe A 4,602 en 1979-80, de 4,866 
qu'il était en 1978-79, pour atteindre 4,787 en 1980-81. Comme l'on pourrait s'y 
attendre, la grande majoritg des admissions, dans toutes les rgions, ont gtg faites 
en vertu d'un mandat d'incarcration. Les admissions par suite de violation de la 
surveillance obligatoire constituaient la deuxième catgorie la plus importante. 

TALAA1J 2 - Adaia8ione dane lea Stablissesients fdéraux, salon Ia type d'admfssion, 1978-79. 1979-80, 1980-81 

Type d'adaission Ann8e Canada Atlantique Québec Ontario Prairies Pacifique 

Mandat d'incarcêration 1978-79 3,386 406 1,091 735 793 361 
1979-80 2,781 352 913 583 634 299 
1980-81 2,970 353 1,024 531 747 315 

Transfèrement dun 1978-79 131 25 2 53 30 21 
dtablisseinent provincial 1979-80 210 58 3 101 28 20 

1980-81 156 28 1 82 26 19 

Revocation de Ia liberation 1978-79 125 12 34 40 22 17 
conditionnelle 1979-80 194 23 56 42 52 21 

1980-81 176 37 41 50 28 20 

Revocation de La liberation 1978-79 150 23 52 28 34 13 
conditionnelle avec acte 1979-80 167 29 79 23 27 9 
criminal 1980-81 208 35 91 36 32 14 

Revocation de Is 1978-79 516 33 103 149 145 86 
surveillance obligatoire 1979-80 581 39 109 127 218 88 

1980-81 702 44 108 194 212 144 

Revocation de la surveillance 1978-79 436 50 96 136 117 37 
obligatoire avec acte 1979-80 478 57 129 125 128 39 
criminel 1980-81 459 46 151 103 118 41 

Handat d'incarcCration 1978-79 60 9 8 20 20 3 
pendant La surveillance 1979-80 105 13 18 30 31 13 
obligatoire 1980-81 60 10 7 13 16 14 

Mandat d'incarcératioo 1978-79 10 4 3 2 - 1 
pendant Is liberation 1979-80 24 9 2 7 3 3 

7,ittonnelle 1980-81 17 7 4 1 4 1 

TransfCrement en vertu 1978-79 27 11 1 - 12 3 
d'une entente féd€rale- 1979-80 47 4 - - 26 17 
provinciale 1980-81 33 2 - - 25 6 

TransfCrement du Mexique 197879 - - - - - - 

1979-80 6 - - 6 - - 

1980-81 - - - - - 

Transf8rement des 1978-79 25 - - 24 1 - 

tats-Unis 1979-80 9 - - 5 - 4 
1980-81 6 - - 6 - - 

TOTAL 1978-79 4,8661 573 1,390 1,187 1,174 542 
1979-80 4,6022 584 1,309 1,049 1 9 147 513 
1980-81 4 9 787 562 1,427 1,016 1,208 574 

1 En 1978-79, 155 femmes ont CtC admises. 
2 En 1979-80, 103 fesaes Got Etê admises. 
3 En 1980-81, 88 fetsues ont etC adaises. 
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Le tableau 3 prsente le nonbre de librations, selon le type, pour les trois 
annes. Le nombre total de librations a diminu6 en 1979-80, puis 11 a augmentfi  
l'année suivante, tout comme les admissions. Plus de la moitié des détenus remis en 
libert€ au cours des trois années ont gtg assujettis A la surveillance obligatoire. 
Les dtenus qui se sont vu accorder une 11bration conditionnelle totale ont 
représenté 35% des libérations en 1979-80, et 30% en 1980-81. 

TA8LA1J 3 - Ditenus 

Type de Itbfratton 

fidiraux libiri., 

Annie 

selon Ic type de libiration, par rigion, 

Canada 	Atlantiqee 	Quaibec 

1978-79, 

Ontario 

1979-80, 1910-81 

Prairie. 	Pacifiq.e 

D'itabjte.s-
.ents 
proviccisux 

txptratton de 1978-79 173 11 26 52 55 25 3 
la pelne 1979-80 251 26 49 51 97 24 4 

1980-81 356 41 53 81 Ill 59 5 

Libiration 1978-79 1,723 236 663 330 276 153 65 
condtttonnelle 1979-80 1,598 228 550 371 205 172 72 
totale 1980-81 1,607 210 470 322 219 142 44 

Pourcuite de Is 1978-79 2 1 I - - - - 

libiration 1979-80 12 5 - 5 1 1 - 

condttionneile 1980-81 9 4 1 I 2 1 - 

PrErogative royale 1978-79 2 - I I - - - 

de climence 1979-80 - - - - - - - 

1980-81 - - - - - - - 

Surveillance 1978-79 2,896 263 729 775 704 386 40 
obligatotre 1979-80 2,453 230 636 604 647 298 27 

1980-81 2,717 243 684 707 686 357 40 

Poursuite de la 1978-79 25 2 2 16 5 - - 

surveIllance 1979-80 35 4 4 16 6 3 3 
obltgatotre 1980-81 34 6 4 13 6 S - 

Ordonnance du 1978-79 20 3 4 5 8 - - 

tribunal 197980 23 - 4 8 9 2 - 

1980-81 22 3 3 8 3 3 2 

Tran,f4rement 8 1978-79 82 10 4 23 29 11 5 
une province 1979-80 100 6 4 33 44 9 4 

1980-81 106 6 5 14 68 11 2 

DicEs 1978-79 38 2 12 4 8 Il I 
1979-80 36 - 17 8 5 6 - 

1980-81 44 1 13 14 5 8 3 

TransfErement au 1978-79 - - - - - - - 

Mexique 1979-80 - - - - - - - 

1980-81 - - - - - - - 

TrsnsErement aux 1978-79 40 - - 40 - - - 

gtat.-Unis 1979-80 25 - - 18 - 7 - 

1980-81 Il - - II - - - 

Autre 1978-79 14 1 2 1 4 6 - 

1979-80 17 1 1 - 10 5 - 

1980-81 6 - 2 2 2 - - 

TOTAL 	 197879 1 	5,015 	529 	 1,444 	1,247 	1,089 	592 	Lii 
1979-802 	4,550 	500 	 1,265 	1,114 	1,024 	527 	120 
1980-81 	4,712 	514 	 1,235 	1,173 	1,106 	586 

Y coinpris 107 ditenues. 
2 Y compris 133 ditenues. 

Y compris 117 ditenues. 



Le tableau 4 présente trois series de donnes sur la population carc&ale au 31 
mars 1980 et 1981. En 1980, les etablissements comptaient 9,324 dtenus. En 1981, 
ce chlffre s'etablissait A 9,618. 

La repartition des admissions, selon le type d'admission, est indiquee au tableau 
4 (A) pour ces deux populations. Cette repartition nta  pas beaucoup change d'une 
annee a l'autre; environ 78% des personnes admises au cours des deux annCes ont Ct 
incarcerees en vertu d'un mandat d'incarceration. 

Le tableau 4 (B) montre la repartition des peines imposees, selon la duree, pour 
chacune des deux populations. Ici encore, la repartition en pourcentage est a peu 
pras la même, les detenus qui purgeaient des peines de moms de cinq ans 
representant environ 50% des cas. 

La duree de la peine purgée depuis l'admission est indiquee au tableau 4 (C). A 
la date oil le profil a gtg établi, 36% des detenus en 1980 avaient gtg incarceres 
pendant moms de 12 mois, comparativement a 39% dans le cas des detenus de 1981. 

TA!LCAJJ 4 - Prolil den dIte.0 fIdSraee mo 31 mars 1950, 1981 

A. Sombre da dli.... eel.. 1s type d'ad.ts.ton 

C..r. d'aeeiom 
88voc.tton de 

Rivocation 	Dlch4anc. 	1. ilbIretton Rdvocation 	Olchlance 	Surveillance 

	

Mandat 	Tr.nsfS- 	de itbIru- 	de 1. 1164- condition- 	4. 1. •or- 	4. 1s nor- 	obligatoire 	intent.- 
d'incar- 	remont 	tion condi- ration con- nelie nec 	velilance 	vetilance 	aver Infrac 	fldlrale- 

AnbIe. 	c8rotton 	provincial 	tionnell* 	ditionnetle toiraction 	oblig.tolre 	obligatoire 	tlon 	proninclal. 	Autre 	Total 

1980 

Nn.brs 	7,215 	259 	201 204 	249 	196 	201 	596 	143 	60 	9,324 
2 	71 	3 	2 	2 	3 	2 	2 	6 	2 	1 	100 

1981 

Sombre 	7,483 	273 	156 	203 	375 	195 	137 710 	70 	16 	9,618 
2 	78 	3 	2 	2 	4 	2 	I 	7 	1 	-- 	 100 

I. OurS. 4. 1. pet.. I i'.d.I.aton 

Plu. Oltanrion 	Pdriode 
lenS.. 	Mom. de 2 	2 	3 	4 	5 	6-9 	10-14 	15-19 	de 19 	prlventive 	A vie 	indlterminle 	1.1*1 

I 

Nbre, 	526 	1,765 	1,441 	932 	769 	1,411 	751 	284 	185 	117 	1,134 	3 	9,324 
2 	6 	19 	16 	10 	8 	15 	8 	3 	2 	I 	12 	- 	100 

1981 

Sombre 	644 	1,735 	1,480 	959 	775 	1,474 	736 	293 	196 	103 	1.215 	8 	9,615 
2 	7 	II 	IS 	10 	8 	15 	8 	3 	2 	1 	13 	- 	100 

C. 	Psi.e purgle depute l'admte.Ion - - 

Pet.. purgf. 

Moms de 	3-5 6-8 9-I1 12-17 18-23 2 3 4 5-9 Plos de in- Total 
AgeS.. 	3 mote 	.01. mole .015 .01g aols one one an. one 9 ann connue 

1980 

Nbr. 	796 939 772 858 1.512 995 1.160 611 431 936 314 - 9,324 
2 	9 	10 8 9 16 II 12 7 5 10 3 - 100 

1981 

Sombre 	1,102 	818 882 879 1,230 868 1,120 613 392 927 325 462 9,615 
2 	11 	9 9 10 13 9 12 6 4 10 3 5 100 
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Donnes sur la population 

Les quatre tableaux suivants portent sur diverses caractêristiques de la 
population des Lstablissements fdraux en 1978-79, 1979-80 et 1980-81. 

Le tableau 5 indique le nombre d'admissions dans les 6tablissements, selon l'ge 
l'admission, pour chaque rgion administrative. Au cours des trois annes, la 

majorité des dtenus (34%) avaient entre 20 et 24 ans, alors que 24% 9taient Aggs de 
25 A 29 ans. 

ThBLA1J 5 - £4is.ions dana les 8tabliase.ents f8d8raux, aelon 1 1 Ige 8 l'adats.tou, I*r region, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Age 	Ann8e 	Canada 	AUantique 	Qu8bec 	Ontario 	Prairie. 	Pacifique 

15 1978-79 - - - - - - 

1979-80 1 - - - 1 - 

1980-81 1 - 1 - - - 

16 1978-79 19 9 1 2 7 - 

1979-80 10 3 1 2 4 - 

1980-81 7 5 - - 2 - 

17 1978-79 80 29 7 13 26 5 
1979-80 68 34 5 10 17 2 
1980-81 77 26 7 8 32 4 

18 1978-79 191 52 52 23 53 11 
1979-80 171 49 37 29 45 11 
1980-81 166 35 54 16 56 5 

19 1978-79 263 50 90 44 66 13 
1979-80 239 51 76 39 59 14 
1980-81 266 50 94 41 65 16 

20-24 1978-79 1,638 183 557 334 430 134 
1979-80 1,543 216 509 306 385 127 
1980-81 1,560 202 522 257 425 154 

25-29 1978-79 1,088 111 298 287 265 127 
1979-80 1,091 108 320 256 273 134 
1980-81 1,139 102 364 257 264 152 

30-34 1978-79 676 54 164 190 158 110 
1979-80 699 61 199 166 180 93 
1980-81 694 69 165 183 173 104 

35-39 1978-79 371 38 83 125 69 56 
1979-80 344 22 87 91 84 60 
1980-81 367 28 97 96 88 58 

40-44 1978-79 249 24 64 75 49 37 
1979-80 197 22 45 57 37 36 
1980-81 217 21 58 61 40 37 

45-49 1978-79 132 8 23 48 25 28 
1979-80 142 10 33 41 37 21 
1980-81 138 13 37 33 31 24 

50-59 1978-79 127 10 41 38 24 14 
1979-80 113 3 22 47 23 18 
1980-81 110 9 23 44 20 14 

Plus de 59 1978-79 32 6 7 9 3 7 
1979-80 21 3 3 3 6 6 
1980-81 45 2 5 20 12 6 

TOTAL 1978-79* 4,866 574 1,387 1,188 1,175 542 
1979-80* 4,639 582 1,337 1,047 1,151 522 
1980-81 4,787 562 1,427 1,016 1,208 574 

* Les totaux pour le Canada sont l€gêrement diffdrents de ceux qul sont indiquds ailleurs, car des sources différentes ont €té 
uttlisées. 
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Le nombre d'admissions, selon le sexe, est indiqu6 au tableau 6 pour chaque 
rgion. Le nombre total de dtenues a diminug au cours des trots annes, soit de 
155 en 1978-79 A 88 en 1980-81. La rgion du Pacifique a admis un plus grand 
pourcentage de femmes (4%) que toute autre rgion. Pour l'ensemble du Canada, 2% 
des personnes admises en 1980-81 étaient des femines. 

Au tableau 7, le nnbre de librations d'tablissements fdéraux, selon le sexe, 
est fourni pour chaque region. Par contraste avec le nombre decroissant 
d'admissions de femmes que revele le tableau 6, le nombre de libérations de femmes a 
augmente au cours des trots annees, soit de 73 en 1978-79 a 117 en 1980-81. Chaque 
annee, environ 2% des detenus librs 6taient des femmes. Dans la region de 
l'Ontario, 5% des personnes liberees etaient des femmes, un pourcentage superieur a 
celul des quatre autres regions. 

TABLEAU 6 - Admissions dans les établissetuents fdëraux, selon le sexe et la region, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Hosnies Fs Total 

Region 78-79 79-80 80-81 78-79 79-80 80-81 78-79 79-80 80-81 

Atlantique 563 577 556 10 7 6 573 584 562 
Quebec 1,343 1,284 1,408 47 25 19 1,390 1,309 1,427 
Ontario 1 11 144 1,019 995 43 30 21 1,187 1,049 1,016 
Prairies 1,143 1,119 1,187 31 28 21 1,174 1,147 1,208 
Pacifique 518 500 553 24 13 21 542 513 574 

CANADA 4,711 4 3,499 4,699 155 103 88 4,866 4,602 4,787 

TABLAU 7 - L1brations d'€tablissements federaux, selon le sexe et la r€gion, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Hoinmes 	Femmes 	Total 

R€gion 	78-79 	79-80 	80-81 	78-79 79-80 80-81 	78-79 	79-80 	80-81 

Atlantique 528 498 525 1 2 4 529 500 529 
Quebec 1,444 1 9 265 1,243 - - 23 1,444 1,265 1 1 266 
Ontario 1,177 1,046 1,111 70 68 62 1,247 1,114 1,173 
Prairies 1,088 1,018 1,136 1 6 14 1,089 1,024 1,150 
Pacifique 591 525 580 1 2 14 592 527 594 

CANADA 4,828 4,352 4,595 73 78 117 4,901 4 2 430 4,712 
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Le tableau 8 (A-F) porte sur diverses caractristiques de la population des 
êtablissements fêdêraux au 31 mars 1980 et 1981. Les populations dont le profil est 
tabli ici sont las mêmes que celles qui ont 6V8 d€crites auparavant au tableau 5. 

Les points saillants du tableau 8 sont les suivants: 

- aux deux dates repères, environ la moitié des dtenus avalent entre 20 et 30 
ans; 

- le 31 mars 1980, 64% des dtenus purgeaient leur premiere peine dans un 
êtablissement fdral, comparativement 4 44% le 31 mars de 1'anne sulvante; 

- l'Ontario 6tait la province de rsidence dans 23% des cas, apres le Quebec o1 
rsidait un nombre un peu plus glevg de dtenus; 

- dans le cas des deux populations dont le profil est i6tabli, 96% des détenus 
étaient des citoyens canadiens; 

- les autochtones (Indiens de l'Amrique du Nord, Metis et Esquimaux) 
reprsenta1ent 8% des populations au 31 mars; et 

- aux deux dates, les trois infractions graves les plus frêquentes Etaient le vol 
qualifi (28%), l'introduction par effraction (14%) et le tneurtre (12%). (Les 
pourcentages sont légèrement diffrents pour le groupe de 1980). 

T831,6A1.I 8 - Prufti ds 1Is pop.1.tion c.rc8r.1. 88d8r.1. au 31 oars 1960 at 1981 

A. Popui.lioe carclral., salon L'Ig. 

Ag. 

Ani,6e. 	8o1,s de 	15 IS 	16 	I? 	18 	19 	20-24 25-29 30-34 35-39 40-44 45-49 50-59 Pie. do 59 T.t.1 

1980 

Nobre 	- - 	 2 	29 	94 	249 	1,995 2509 1,804 1,034 851 418 394 ILS 9,326 
X 	- - 	 -- 	 -- 	 I 	3 	22 27 9 II 7 5 4 I 100 

1981 

Nobrs 	- - 	 2 	44 	132 	2562,672 2,419 1,688 961 591 387 357 111 9,618 
6 	- - 	 -- 	 -- 	 1 	3 	28 25 18 II) 6 4 4 1 100 

B. Popui.tton c.rc6r.le. salon In no.bre d'lncarclratton. ant8ri.,re. 1  

I.c.rcér.tlon. nt8rleure. 

An8e. 0 	I 	2 3 4 5 6-10 11-20 Plu, 4. 20 Total 

1980 

No.br. 5,943 	1.871 	882 355 182 52 39 - - 9.324 
2 64 	20 	9 4 2 1 -- - - 100 

1981 

N..bre 4,221 	3,134 	1,242 564 264 119 74 - - 9,618 
6 44 	32 	13 6 3 1 1 - - 100 
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T&JLI*U S — Prof ii 4. 1& popolatlon carc&o.1. fWr.l..0 31 som 1950 at 1981 — Ii. 

C. Provi.c. 4. r4.td . 4. 1.* po,o1.tteo carcral. 

Aucon. 
4..4.s 7.-N. 	t.-p.-P. 	8.-1. 	8.-N. 	Qu4. Ont. 	Nan. S.sk. Aib. C.-i. 	Yukon T.N.-0 Extlrt.ur ricidence Total 

du Canadi peroa000ta 

1950 

No.br. 155 	32 	 410 	302 	2.735 2.185 	464 266 1,010 1,211 	16 28 140 310 9.324 
2 2 	-- 	 4 	3 	 29 24 	5 3 Ii 13 	-- - 2 4 100 

1981 

Nor. 171 	32 	 425 	321 	2,992 2.202 	466 241 1,088 1,223 	16 30 123 282 9,618 
2 2 	— 	 5 	3 	 31 23 	5 3 11 13 	- -- I 3 100 

B. 	Pnpol.tian carc5r.i., asIan Is c1tot4 

Citopoancti 

£a.5.. C.nadi.nne 	AaBric.ine 	Autre Total 

1950 

No.brs 8,932 	 133 	 259 9.324 
2 96 	 1 	 3 100 

1951 

Nr. 9.228 	 121 	 269 9,618 
2 96 	 1 	 3 100 

N. 	Orif it. etboiqoe an racIal. 4. 1s pop.slatto. carc4rale, 1950, 1981 

0riins, ethniqoe an racial. 

md Leone 
(8m8rique N.kl.aude Non- 

AnnAte Blanche 	 do Nord) MBtte (mutt) Aslatique 	Nfgroide Noire dBclarBe local 

1950 

Nra 7,750 	 598 220 20 59 154 300 223 9.324 
2 84 	 6 2 - I 2 3 2 100 

1951 

No.br. 8,406 	 577 206 22 70 199 65 73 9.618 
2 87 	 6 2 -- 1 2 1 I 100 

F. Popolatton carcStal., scion l'infr.ction RttV• consul 

l.fr.cttan 
Mitre. InC roduc- 

Tentative 	Hootcide infractions tion par 
di 	 involontaire d'ordre £nllve.ent 	Coops it 	Votes Vol Areas Bris de effrac- 

Aunlee Meurtre 	.eurtre 	coupable 	Viol .exuel at rapt blessures de tue qualift4 offensives prison tion 

1950 

lanbr. 1,026 	200 	 540 	 492 201 143 161 104 2,818 130 41 1,328 
2 II 	 2 	 6 	 5 2 2 2 I 30 1 I 14 

1951 

Nanbt. 1,105 	214 	 558 	 517 207 140 161 103 2,712 118 43 1,370 
I 12 	 2 	 6 	 5 2 2 2 L 28 I -- 14 

1.8 (oct ion 

Vol 	 Possession DElinquents Repris DElin Alicents 
quail- 	 di bien. 	NBgllgence sexoels de quint. Aotres (Code StopS- et Autres 

SaaB.. fiB 	Frauds 	volSs 	 crl.lneile dangereux Justice dangerous criolnel) fiasts drogues lots Totsi 

1950 

Na.bre 257 	308 	110 	 53 54 30 5 360 853 65 5 9,324 
I 3 	 3 	 2 	 -- I -- 4 9 1 - 100 

1981 

Na.br. 297 	261 	199 	 31 50 24 15 621 779 76 Il 9,618 
2 3 	 3 	 2 	 -- I -- -- 7 8 I -- IOU 

I V cori. 100Cc. 1.a sd.Intoss dana lee Stablissement. f€dEraux (par en. on dttenu condemnS par Sea tribunaux qut cut re.is en libertS puls r€ad.is 
per suite d'une rivocacios di 1& libIratton condltlsnnelle strait considirl conan ayant fate l'objet Pont adaission antirteore). 
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vasions et décès 

Le tableau 9 donrie la repartition des evasions et des d€tenus illégalement en 
liberté au cours des trois années financières. Le nombre total de ces cas est passé 
386 en 1979-80, soft une augmentation de 54 par rapport a l'année précédente; ii a 

ensuite diminué A 366 en 1980-81. La majorité d'entre eux sont survenus au Québec 
(34%) en 1978-79, et en Ontario en 1979-80 (38%) et 1980-81 (34%). 

T621.EAU 9 - Ilo.bre d8,asioss nsrv.eues en I978-79 1979-80 1980-81 

ltablIee..ent. 	 Abnssce. tc.por.tre. 	 TOtal 
p8eiteutt.ires 

tvasion 1 Futte en deuce 2 	SOuS escort. 3 	Sans escorce 	 78-79 
	

79/80 	 80/81 
aSgios. 	 78-79 79-80 80-81 	78-79 	79-80 80-81 	78-79 79-80 80-81 	78-79 	79-80 	80-81 	No.ebr. S 

	
Nombre S 	Noabre 2 

Atiantiqee 2 12 4 13 16 25 6 9 3 9 6 8 30 9 43 11 40 11 

Qu8bec 34 12 19 17 22 28 28 29 19 34 24 26 113 34 87 22 92 25 

Ontario 26 11 9 24 73 68 7 10 18 42 53 48 99 30 147 38 123 34 

Prairie. 29 16 2 12 8 22 7 10 10 24 30 29 62 19 64 17 63 17 

Patti iqun 5 10 14 10 17 10 10 13 12 3 5 12 28 8 45 12 48 13 

80855K TOrAL 86 61 48 76 136 133 58 71 62 112 118 123 332 386 366 

TOTALS 26 16 13 23 30 36 17 1$ Il 34 31 34 100 100 100 

1 Comprend 1m brie done barri8re de e8curit8 den. un 8tabiisseaent S 98corit8 eanlasie ci moyenoe. 	En 1979-80 ci 1980-81, ens 8va,iona 8c.i.nt 
quaii€t€es d'Evaslons d'enceintes p8nhtenriairea. 

2 11 .'egit dEvsstons d'8tabltese.ente p8nitentiaires qoi n. coaportent P.s  le brie d'une barriNre 8. .Ncorit8. 	Ce. 4oaeions dtoient qo.iifi8es 
d8vaeione d'Ntablissensnro an 1979-80 at L980-81. 
tin d8tenu e'est 8vadd an 1979-80 dons is r8gion de i'Ontorio olor, quli gLait 0000 escorts; it re sagisesit tootefois pee don dllinquant joutseant 
dune absence temporalre. 

Le nombre de décès de détenus au cours de chacune des trois annees financières, 
selon la cause du décs, est indiqué au tableau 10. Le nombre total de décès en 
1980-81 a été de 42, dont plus du tiers étaient des suicides. En 1978-79, on a 
enregistré 38 décs de détenus, dont 20% étaient des suicides. En 1979-80, ii y a 
eu sept suicides sur un total de 36 décs. 

TABLEAU 10 — D€cBs de dElinquants incarcErEs, 1980-81 

R8gion AnnEe Meurtre Suicide 
Mort 
naturelle 

Mort 
acctdeteiie 

Intervention 
du tribunal 

Cause 
inconnue Total 

Atlantique 1978-79 - 1 1 - - — 2 
1979-80 - - — - — — - 

1980-81 - 1 — - - - 1 

Qudbec 1978-79 2 2 3 1 2 3 13 
1979-80 9 3 2 - 2 1 17 
1980-81 2 6 1 1 2 1 13 

Ontario 1978-79 — 1 1 - - 2 4 
1979-80 - 4 3 - - 1 8 
1980-81 4 6 3 - 1 1 15 

Prairie 1978-79 2 1 3 2 - - 8 
1979-80 2 - 2 - 1 — S 
1980-81 - 1 3 1 - — 5 

Paclflque 1978-79 1 2 4 3 - 1 11 
1979-80 2 - 2 2 — — 6 
1980-81 1 3 4 - - - 8 

TOTAL - CANADA 1978-79 5 7 12 6 2 6 38 
1979-80 13 1 9 2 3 2 36 
1980-81 7 17 11 2 3 2 42 



Etablissements Drivs 

Au cours des dernires annes, S.C.C. a cherché a accroftre l'apport de la 
collectivitg a la réinsertion sociale des délinquants. En 1978-79, un groupe de 
travail a été mis sur pied afin d'établir des normes nationales pour les centres 
communautaires et de faciliter la conclusion d'ententes entre les gouvernenients 
fédéral et provinciaux au sujet de l'utilisation et du soutien de ces centres. 

En 1978-79, le nombre total de contrats conclus entre S.C.C. et des centres 
rsidentiels communautaires en ce qui a trait A l'obtention de services de logement 
ou autres était de 109. Une indemnité journalière forfaitaire est versée pour 
chaque dtenu qui reside dans un €tablissement dont S.C.C. utilise les services. 
L'utjljsatjori des centres résidentiels communautaires est contrôlée sur une base 
régionale. 

Le tableau 11 présente des données sur le fonctionnement des établissements 
privés de correction dans les diverses regions du Canada. Les points saillants de 
ce tableau sont les suivants: 

- le nombre quotidien garanti de lits était de 210 en 1978-79, de 194 en 1979-80, 
et de 258 en 1980-81; 

- l'indemnité quotidienne par détenu était de $18.50 en 1978-79, de $20.50 en 
1979-80, et de $22.00 en 1980-81; et 

- les dépenses relatives aux centres residentiels communautaires s'élevaient a 
environ 3 millions de dollars en 1978-79, A 3.6 millions de dollars en 1979-80 
et A 3.9 millions de dollars en 1980-81. 

TABLEAU 11 - Services achetés et obtenus par contrat des centres résidenttela co,ninautairee, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Region 

Dépenses garanti 
de lits 

78-79 	79-80 80-81 

Indemnité 
par détenu 

78-79 	79-80 80-81 

CoOts annuels(S) 

78-79 	79-80 80-81 

Atlantique 15 18 21 18.50 20.50 22.00 202,660 315,520 429,224 

Québec 79 64 88 18.50 20.50 22.00 1,107,990 1,159,591 1,087,824 

Ontario 75 72 106 18.50 20.50 22.00 804,882 1,149,224 1,270,730 

Prairies 21 20 15 18.50 20.50 22.00 411,859 421,064 510,251 

Pacifique 20 20 28 18.50 20.50 22.00 469,273 529,566 589,509 

TOTAL 	210 	194 	258 	18.50 	20.50 	22.00 	2,996,664 	3,574,965 	3,887,538 
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D PEN SES 

D$pnses relatives a la UMration conditionnelle 

Les services de libration conditionnelle sont administrs sur une base 
rgionale; leur fonctionnement est fond, en fait, sur la mme structure rgionale 
que les services aux établissements. 	Depuis que le Service canadien des 
pnitencters et le Service national des librations conditionnelles ont 
fusionn€s pour former le Service correctionnel du Canada, on s'est particuliêrement 
intgress6 a la planification intgrée pour les dtenus. 

La Division de la gestion des cas de S.C.C. assure maintenant la coordination et 
la gestion des peines des dlinquants A compter du moment de leur admission 
l'tablissement jusqu'a celui de letir lib8ration. 	Ce travail d'quipe dans le 
domaine de la gestion des cas, qui a 6tg amorcg en 1978-79, permet au personnel des 
tablissements et au personnel de libration conditlonnelle d'tablir ensemble des 
programmes appropris pour les dtenus. 	Traditionnellement, le personnel des 
tablissements et le personnel de libration conditionnelle travaillaient 

indêpendamment l'un de l'autre. 

Le tableau 12 donne les dpenses de fonctionnement et d'entretien relatives aux 
services de liberation conditionnelle pour 1978-79, 1979-80 et 1980-81. Le nouveau 
mode de gestion des cas a 6tg pris en cornpte dans la repartition des depenses pour 
1979-80. En moyenne, les agents de liberation conditionnelle ont passe 59% de leur 
temps A surveiller des liberes conditionnels et A remplir d'autres fonctions 
connexes; le reste de leur temps a 6t6 consacre a la preparation des cas et aux 
€valuations communautaires pour les detenus. Par consequent, on a calcule les frais 
ayant trait aux services de liberation conditionnelle pour 1979-80 afin de 
determiner le coQt de la surveillance des libérés conditionnels. Sur le montant 
total de 23.5 millions de dollars consacré aux services de liberation conditionnelle 
en 1980-81, quelque 15.4 millions de dollars ont été dépensés pour la surveillance 
de liberes conditionnels et de détenus sous surveillance obligatoire. 

Les points saillants du tableau 12 sont les suivants: 

- 23.5 millions de dollars ont été consacrés aux services de liberation 
conditionnelle en 1980-81, comparativement a 18.5 millions de dollars en 1978-79 
et 19.7 millions de dollars en 1979-80; 

- le nombre moyen de cas de surveillance en vertu des regimes de liberation 
conditionnelle et de surveillance obligatoire a été de 6,742 en 1979-80, et ii a 
diminué a 5,803 en 1980-81; et 

- les dépenses moyennes par cas se sont élevées A $4.63 en 1979-80 et a $7.28 
l'année suivante. 
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TARLEAIJ 12 - D8p.oees total.s relatives aux boraaox at sux cs 4e lib8r.tioo conditto.aali., Sarvice corr.cttooa.l C.oada, 2979-80, 1980-81 

D8penaes - ltb6ratioa coa4lti000.11e 1  Dlp...e. - c.s 4. Ub8r.tion. condittaimmalle 

D8penses totales de lonctionnesent D8penses relatives aux lib8r8s Coopte annoel 	CoOt par Jour(s) 

et dentretien (sillier. de $) conditionneis (sillier. de $)2 ,soyen 3  

Bureau 4. iib8ratia.. 197980 	1980-81 
co,nditiosselle 	1911-79 1979-80 	1980-81 $ 	2 	6 	2 1979-80 	1980-61 	1979-80 	1980-81 

REGION DR LATLAMTIQUg 

Terre-Neuva 

St. John 341 428 553 252 59 380 69 141 252 4.90 6.85 

tie-du-Prtnce-Edouard - - - - - - - - - - - 

Nouvelle'cosse 

Halifax 603 723 711 470 65 565 73 236 249 5.46 6.22 

Truro 364 426 479 136 32 169 35 68 77 5.48 6.02 
Sydne7 147 199 218 227 64 252 70 42 45 8.28 9.25 

Nouveaubrunswick 

Moncton 454 553 738 232 42 380 51 232 220 4.82 8.68 

Saint John 309 365 474 245 67 342 72 166 140 4.04 6.69 

TOTAL - REGION DR 
L'ATLANTIQUE 2,257 2,693 3.233 2,442 54 2.988 61 785 783 5.10 6.96 

REGION 283 qUbEC 

Montr8ai 2,213 2,645 1.928 1,332 III 2,562 81 1,383 1,078 2.64 3.97 

Qu8bec 362 344 400 254 14 296 74 243 122 4.87 6.65 

Granby 502 385 419 258 42 212 42 235 222 3.21 3.89 

Rimooski 115 126 128 94 75 96 75 50 35 5.15 7.51 
Chicoutisi 68 73 89 59 82 72 81 46 40 3.51 4.93 

Troia-iivi8res 161 136 171 201 74 226 74 80 57 3.45 6.06 

St-JHr8.e 634 620 791 293 48 380 48 205 155 3.92 6.72 

loyal 586 700 133 126 lB 232 18 95 86 3.63 4.22 

Rouyn-Soronda 113 124 109 98 79 66 79 30 24 8.95 9.82 
12011 327 174 183 243 82 250 82 90 81 4.35 5.07 

TOTAl. - REGION III QUEBEC 	5,000 	4,327 	4,950 	2,658 	62 	3,072 	62 	2,257 	2,799 	3.23 	4.68 

REGION DR L'OIITA&IO 

Kingston 821 957 1,038 143 25 202 29 221 102 3.23 5.43 
Peterborough 521 639 659 236 37 338 51 122 III 5.77 8.34 
Ottawa 432 539 665 382 71 542 82 135 134 7.75 11.06 

TOTAL - DISTRICT DR LRST 1,770 2,134 2,342 762 36 1.081 46 368 347 5.67 8.53 

Toronto .. 866 2,148 .. 1,032 90 .. 291 .. 24.80 

Scarborough .. 233 255 .. 212 83 .. 129 .. 4.50 

Toronto-Word .. 229 ... .. .. 
Etobicoke .. 207 205 .. 170 83 .. 124 .. 3.76 

Total partial 1,429 2,535 1,608 1,274 83 1,414 88 548 444 4.37 8.73 

Ti.in. .. 65 ... .. 
Sault Ste Marie .. 1 ... ,. 
Sudbury .. 284 394 313 79 .. 62 .. 13.83 

Total partiel 402 357 394 271 76 313 79 56 62 23.26 13.83 

TOTAl. - DISTRICT 183 IZWTRE 1,520 1,891 2,002 1,545 82 2,727 86 604 506 7.01 9.35 

Voir ins renvoi(s) I latin do tableau. 
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TAILI6V 12 - O*ps..se totalss r.lati,.* auz burna at aws cas ds 11b4rstioa cosditiaossll.. S.r,ic. corr.ctioaa.l Laud., 197-I0, 1980-41 - flu 

128p.m... - llb6ration cn1iionm.lL. 1  Np..... - can 8o liMratiu ccaditiowlla 

D8p.n.en tetales de fonctionne..nt D8penn.s r.l.tiv.n aux libIr1. Co.pt. annuel 	CoOt par jour(S) 
at d'.ntr.ti.n (sillier. de S) conditionnala (.11ii.r. di 3)2 .ye,,3 

Im.uu 1. lIbAratto. 	1978-79 1979-80 	1980-81 1979-80 	1980-81 2979-80 	1980-81 	1979-80 	1980-82 
cltionul1. $ 	2 	$ 	2 

ItcIcM Dl L'OuTARlO - fin 

ondon 548 413 404 
Cuelph 223 218 284 
Un.11ton 749 785 616 
Windsor ... 235 237 
Niagara Pall. ... ... 73 
Br.ntford ... ... 184 

TOTAL - ,ICDOI Dl L'OlJ!ST 1,320 1.652 1,798 

TOTAL - tiCloM DC LONTAJIO 5,110 5,677 6,162 

IIoM DIS PRAIRIES 

Mini tob. 

WinnIpeg 1,004 1,089 1,211 
Irandon 167 178 217 
Thunder lay 148 67 70 
tenor. 41 46 51 
Thoepson 82 80 92 

Sa.k.tch.uan 

RegIna 217 287 346 
Prince Albert 428 460 509 
Saskatoon 121 155 173 

Alberta 

td.onton 	 757 	1,002 	1,130 
Red Deer 	 273 	194 	225 
Calgary 	 806 	912 	989 
Lethbrldge 	 38 	85 	89 

T.rrlcelres du Nord-Ouest 

Yellowknife 	 83 	118 	263 

TOTAL - 8*0108 DIS pRAIRIES 	4,064 	4,674 	5,265 

318 77 340 84 89 86 10.37 20.83 
161 74 232 82 34 54 8.17 11.77 
549 70 496 81 207 110 7.27 12.35 
186 79 202 85 65 50 7.84 11.07 

62 85 ... 42 ... 4.14 
169 92 ... 36 ... 12.86 

1,215 74 1,501 83 415 377 1.02 20.91 

3,522 62 4,308 70 1,387 1,230 6.96 9.60 

534 49 770 64 296 247 4.94 8.54 
203 58 126 58 45 41 6.27 8.42 
47 70 53 76 20 II 6.44 11.17 
32 70 35 69 13 14 6.74 6.85 
34 42 39 42 15 12 6.21 8.90 

161 56 204 59 200 87 4.41 6.42 
97 21 118 23 67 56 3.97 5.77 
96 62 112 65 46 48 5.72 6.39 

622 62 804 71 420 302 4.06 7.29 
99 52 124 55 44 36 6.16 9.44 
502 55 619 63 264 234 5.21 7.25 
26 31 46 52 24 23 2.97 3.48 

48 41 107 66 29 25 6.92 21.73 

2,400 51 3.158 60 1,373 1,138 4.79 7.60 

RICION DO PACIPIQUE 

Abboteford 	 712 	804 	756 	289 	36 	325 	43 	184 	119 	4.30 	7.48 
Prince George 5 	222 	233 	583 	185 	79 	521 	89 	106 	115 	4.78 	12.41 
Kasionpa 	 106 	227 	421 	92 	72 	379 	40 	85 	70 	2.93 	24.83 
Vanc,x,ver 	 669 	730 	1,355 	562 	77 	2.283 	87 	411 	332 	3.75 	9.21 
VIctoria 	 371 	399 	569 	232 	58 	388 	68 	254 	144 	4.21 	7.38 
Chiliioack 	 ... 	 ... 	 249 	 94 	38 	... 	 53 	... 	 4.86 

TOTAL - 8*0108 DII PACIPIQUE 	2,061 	2,294 	3,934 	1,359 	59 	2,890 	73 	940 	853 	3.96 	9.28 

TOTAL - CANADA 	18,512 	1.655 	23.544 	11,403 	58 	15,416 	65 	6,742 	5,803 	4.63 	7.28 

Ia total de cheque colonne cot un arrondisne.ent du total actuel. 
2 I.e pourcentate do tempo qoe len agents de libEration conditionneile ont connacrA 1 is surveillance coemunautaire a Ett EvaluE par chaque bureau de 

lib*rntioo conditionnelle. Len agents de libEration conditionnelie pannent It rente de leur traps A Etnbllr den rapports pour lea d8tenu. IncarcArAs 
(par en., prEparation di can. Evaluations counautnlren). Ces train n'ont pan EtA lucius dan. Is calcul do coOt quotidien par libErE condittonoel. 

3 Comprend lea dAtenun bAolftclant d'une libEration conditionnelle total. at lea dEtenus soon surveillance obligatoire. Sont excise. Ins pernonnes en 
libEration coodltlonnelle de jour qui Atalent noun surveillance daub lea centres correctionnels comn.unautnires, car len train relatli. I cns can soot 
inciun daon len dApeosen den Etnbiisnen,ents ao tnbieas i. En 1979-80, ii n'aglt den conpten de dAtenos au reglotre, &Lora qu'en 1980-82, len coten 
nont rEels. 
Sont endue lea vernem.nts am, organism.s d'asnintaoce pontpEnale qul nont ImputEs aux administration, rlgionale.. 
Ian dEpensea at ion donntes our 1e noabre de can pour lee burenux de Terrace et de Whitehorse aunt indluses dean ian chiffr.n poor 10 bureau di Prince 
George. 



Le nombre d'années-personnes rattaches aux bureaux de llbration conditionnelle 
en 1979-80 et 1980-81 est indiqu6 au tableau 13, par rgion. 

TABLEAU 13 - Bureaux de 1ibration conditionnelle, annêes-personnes utilises, 
1979-80, 1980-81 

Annêes-personnes utilisées 

1979-80 	1980-81 
Region 	 Noinbre 	¼ 	Nombre 	¼ 

Atlantique 	 83 	 12 	 92 	 13 

Quebec 	 194 	25 	 196 	28 

Ontario 	 178 	26 	159 	23 

Prairies 148 21 168 24 

Pacifique 91 13 82 12 

TOTAL 694 100 697 100 

Repartition des dpensés 

Le tableau 14 prsente la rpartition des dpenses de S.C.C. pour 1979-80 et 
1980-81 entre les provinces et les territoires, ainsi qu'une redistribution de ces 
dpenses selon la province de rsidence des dtenus incarcrs dans les 
tablissements fdéraux. Les dpenses ayant trait aux administrations régionales, 

aux colleges du personnel, aux bureaux de libration conditionnelle et aux 
établissements sont incluses. 	Sont exclues les dpenses relatives 
l'Administration centrale de S.C.C. et celles qul touchent les services obtenus par 
vole de contrats. 	Ne sont pas incluses en outre les dpenses de capital, les 
services offerts gracieusement par d'autres ministeres et l'amortissement des 
installations que cnportent les immeubles du Ministère. 

L'informatjon sur la province de rsldence est fondge sur le profil de la 
population des 6tablissements fdraux au 31 mars 1980. Ce profil ne tient pas 
compte des personnes qui n'avaient pas d'adresse permanente ni des ressortissants 
étrangers. Le tableau prsume que la rpartition des 1ibrs conditionnels selon la 
province de residence i6tait semblable. 

Ce tableau vise a comparer les depenses de S.C.C. au seiri des diverses provinces 
avec le nombre de detenus qul y resident. 

Comme on pourrait s'y attendre, le pourcentage des depenses totales 
Terre-Neuve, A l'1tle-du-Prince-douard, dans les Territoires du Nord-Ouest et au 
Yukon est inferieur au pourcentage de detenus provertant de ces provinces ou 
territoires dii fait qu'il n'y a pas d'etablissements fëdCraux dans ces regions. En 
ce qui a trait aux autres secteurs de competence, il n'existe que des écarts minimes 
entre le pourcentage des depenses de S.C.C. et le nombre de residents. 
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TAL8A1J 14 - Upartition des ddpenses des 8tabiiasnts f4draux fond'e cur La province 6e rhidence des ddtenu., 1919-80, 
1980-81 

D4pense. r4eilea 	 Coepte des d€teoea 	 Upartitios 
den 8tabliasentst 	 selo. is province 	 en 

de r6sidencs2  
(Milliers 	 (Mjfljerg 

Province 	 AnnE. 	 de $) 	 2 	 Noebre 	2 	 de $) 

Terre-Neuve 1979-80 236 0.1 155 1.8 5,095 
1980-81 293 0.1 176 1.9 6,292 

tle-du-Prince4douard 1979-80 - - 32 0.6 1,132 
1980-81 - - 32 0.3 993 

Nouvel1e-cosse 1979-80 10,377 3.7 410 4.6 43,020 
1980-81 12,516 3.8 422 4.6 45.233 

Nouveau-Brunswick 1979-80 14,593 5.2 302 3.4 9,624 
1980-81 48,511 5.6 319 3.5 41,590 

QuEbec 1979-80 89,220 31.5 2,735 34.0 87,746 
1980-81 106,1484  32.0 3,003 32.7 108,288 

Ontario 1979-80 65,321 23.1 2,185 24.8 70,196 
1980-81 77,304 23.3 2,198 23.9 79,146 

ManItoba 4979-80 11,385 6.0 464 5.3 15,002 
1980-81 13,083 3.9 458 5.0 16,558 

Saskatchewan 1979-80 21,413 7.6 266 3.0 8,492 
4980-81 25,779 7.8 237 2.6 8,610 

AlSerta 4979-80 22,471 7.9 1,010 11.5 32,554 
1980-81 26,318 7.9 1,077 11.7 38,745 

Colombte-Britannique 1979-80 48,033 17.0 1,211 13.7 38,778 
1980-81 51,201 15.5 1,217 13.3 43,712 

Yukon 4979-80 - - 16 0.2 566 
1980-81 - - 16 0.2 662 

Territoiree du Nord-Ouest 1979-80 - - 28 0.3 849 
1980-81 - - 32 0.3 993 

CANADA5 	 1979-80 	 283,050 	 100.1 	 8,814 	 400.0 	 283,051 

	

1980-81 	 331,155 	 99.9 	 9,187 	 100.0 	 330,822 

Y cos,rts lea frais de fonctionnement at de non-fonctionnenent des Etablissements, lea dEpenaes des administrations 
rEgionsles et des collEges du personnel, sinai qua lea frais liEs E la libdration condittonnelle absorbEs par lea 
Etablissements pour des services rendus pour le coopte des dEtenu. (par cx., Evaluation cooinautairea, prEparation de 
cas). Sont exclues lea ddpenses de I'Adatnistration centrale. 

2 Ccc donndes SoOt fondEes cur un compte des dEtenus pris le 31 mars 1980 at 1981 respectivement. 
3 Obtenue en multipliant icc ddpenses totalea des Etablissements f6d6rawc par le pourcentage de ddtenua provenant de chaque 

province. 
Soot compris lea versemente au titre de l'asststance poetpEnale fournie aux itbErEa conditionnela, et une somme de 
$5,354,350 versEe I l'Institut Philippe-Pinel de Montréal pour le traitement paychiatrique de dEtenua. La montant 
correspondent en 1979-80 a EtE de $4,449,480. 

5 Lea totaux pour Ic Canada ne font pac coopte exact en raison d'une erreur dana l'arrondtsaement des montanta. 
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Le tableau 15 indique, par region, les dépenses de surtemps de S.C.C. pour 
1978-79 1, 1979-80 et 1980-81. On y donne la repartition des heures supplémentaires 
régulires, du surtemps effectué a l'occasion de jours feries et du total des heures 
supplémentaires pour chaque année. Les points saillants de ce tableau sont les 
sulvants: 

- en 1978-79, le nombre d'heures supplémentaires régulires a été de 762,119, ce 
qui représentait un coat total de 10.4 millions de dollars; en 1979-80, ce 
nombre est passé a 884,901, ce qui impliquait des dépenses totales de 12.5 
millions de dollars; en 1980-81, le nombre d'heures a de nouveau augmenté, 
s'etablissant 5 1,047,874, ce qui a entratné des depenses de 16.8 millions de 
dollars; 

- de 1978-79 A 1979-80, le surtemps effectué A l'occasion de jours fériés s'est 
aecru de quelque 40,000 heures, ce qui représentait environ un million de 
dollars, et ii a augmenté de nouveau en 1980-81 de 3,687 heures; et 

les dépenses totales de surtemps ont augmenté d'environ 8.0 millions de dollars 
au cours des trois 

TAJLMIJ 15 - Heures auppl8entairea 

années flnancières. 

et coGts (.illiers de dollars), Service correctiounel Canada, L978-79, 1979-80, 1980-81 

1978-79 1979-80 1980-81 

Region Heures Co8t Beures CoOt Heures CoSt 

Reures suppl8.entaires r4guli8res 

Administration centrale 11,529 59 3,757 73 3,333 61 

Atlantique 62,390 837 70,895 1,022 123,620 2,098 

Quebec 297,522 4,044 280,373 3,855 286,357 4,591 

Ontario 198,549 2,667 210,458 3,069 265,416 4,236 

Prairies 118,391 1,757 191,619 2,674 187,280 2,925 

Pacifique 73,738 999 127,799 1,819 181,868 2,870 

TOTAL 762,119 10,363 884,901 12,512 1,047,874 16,781 

Heure. suppiReentaires - jour. f8ri4s 

Administration centrale - - - - 9 

Atlantique 23,820 319 26,160 382 25,213 424 

QuCbec 80,459 971 99,054 1,245 97,012 1,405 

Ontario 66,754 897 82,552 1,157 83,502 1,254 

Prairies 46,901 602 52,203 831 59,100 1,029 

Pacifique 46,891 589 48,130 735 46,950 797 

TOTAL 264,825 3,378 308,099 4,350 311,786 4,909 

Heures lotales 

Administration centrale 11,529 59 3,757 73 3,342 61 

Atlantique 86,210 1,156 97,055 1,403 148,833 2,522 

Qulbec 377,981 5,015 379,427 5,100 383,369 5,996 

Ontario 265,303 3,564 293,010 4,226 348,918 5,490 

Prairies 165,292 2,359 243,822 3,505 246,380 3,954 

Pacifique 120,629 1,588 175,929 2,554 228,818 3,667 

TOtAL 1,026,944 13,741 1,193,000 16,861 1,359,660 21,690 
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Le tableau 16 donne les dépenses de S.C.C. par article d'ex€cutlon. Les points 
saillants de ce tableau sont les suivants: 

- les dpenses de S.C.C. sont passêes de 344 millions de dollars en 1978-79, A 348 
millions de dollars en 1979-80 et A 421 millions de dollars en 1980-81; 

- les salaires, traltetnents et autres frais de main-d'oeuvre ont repr6sent6 plus 
de 60% des dépenses totales de S.C.C. au cours des trois années; 

- les d8penses de construction et d'acquisitlon de terrains et de btiments ont 
diminu d'envlron 10 millions de dollars de 1978-79 A 1979-80; en 1980-81, elles 
ont augmenté de quelque 6 millions de dollars par rapport A l'année prcédente; 
et 

- les dépenses de S.C.C. au titre des subventions, des contributions et des 
paiements de transfert ont atteint 0.7 million de dollars en 1978-79, 1.3 
million de dollars en 1979-80 et 1.5 million de dollars en 1980-81. 

TABLEAU 16 - Service correctionnel Canada, dpenses (z.illions de dollars), 
1978-79, 1919-80, 1980-81 

Article d'ex&ution 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 

Traitetnents et salaires 192,314 203,143 226,037 

Autres rémunérations 28,589 27,288 33,059 

Transport et communIcations 9,338 10,346 11 1 863 

Information 101 225 305 

Services professionnels et spéciaux 31,558 38,311 44,760 

Location 1 1-844 2 3,237 2,472 

Achat de services de reparation et 
d'entretien 2,801 3,148 4,355 

Services d'utilité publique, fournitures 
et approvisionnements 31,873 31,310 44,758 

Construction et acquisition de 
terrains et de btiments 28,994 18,828 24,541 

Construction et acquisition de 
machines et de materiel 11,590 7,587 7,894 

Subventions, contributions et 
autres paiements de transfert 718 1,291 1 1,549 

Toutes autres dépenses 4,117 4,384 19,649 

TOTAL 343,837 348,098 4219242 
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Princioales dvenses de canital 

Les principales dpenses prvues pour de grands projets d'immobilisation 
entrepris en 1980-81 sont indiques au tableau 17, par €tablissement. On estime que 
les dpenses se sont 6levges A 15.6 millions de dollars, comparativement A 66.9 
millions de dollars en 1978-79 et 28.2 millions de dollars en 1979-80. On prvoit 
que le coat total des projets atteindra 152.6 millions de dollars au cours des 
annes a venir. 

TA3LZAII 17 - Principa.ies d8penaen do capit.1 (ailliera do dollar.). Service correctionnel Canada. 1980-81 

CoOt total 	Ddpensas privues 	Pr8visiona 	Sesoin den 
Projacs 	 estiastif sctoel 	jusqu'au 31 sara 1980 	1980-81 	anndea futures 

icioa nu quhzc 

Druondviile, 9tsbli.se.ent S sfcurit9 aoyenno 

Mtrsbel, Stablis.eent S s9corit8 maxtuale 

Archasbault, nouvelles installations (cuisine) 

Lav.1, reals. S neuf des atelier. induotriels 

Ste.Anne des Plaines, rfais8nagement do centre 
daccueil r8gional 

L.avsl (Kontde St. françois) r8novation du 
r8seao d'aqueduc 

810101 Dl L OUTAHO 

Collins Bay, Centre fdddral de santA 

Beaver Creek. Ca.p forestler 

Kingston, nut entourant l'enceinte-prison pour fees 

Collins Bay, construction d'une nouvelle 
inataliation de chauffsge centrale 

Warkworth, construction d'un gymnase 

Kingston, r&ouverture de l'Stsblisse.ent S aScuritS 
aaxi,.ale de Kingston 

ilcIop IllS P1AIBIBS 

Edmonton, agrandissemenc do lAtabliasement I sScurit8 mammal. 

Bouden, r9aaSnageaent de l'Atablisseaent S sAcuritf 
moyenne de Bovden 

dub. flU PACIfiQUE 

Agaeslz, agrandlmse,nent do l'dtablisnement I sEcuritB amaisale 

Mountain, r8aaSnagessnt de l'Stablimseaent S sAcoritA •oyenne 

Mission, r8aadnage.ent do l'Atsblioseaent S sdcortt* aoyenne 

tAL 

24,800 2,900 1,500 20,400 

30,100 1,500 1,800 26,800 

2,800 100 690 2,010 

645 100 300 245 

7,300 200 800 6,300 

760 410 350 

21,500 1,570 2,300 17.630 

3,100 1,300 450 1,350 

1,900 1,200 350 350 

1,120 455 665 

650 570 80 

32,700 200 200 32,300 

9,200 200 600 8,400 

20,300 540 1.500 18,240 

3,000 200 1,000 	 1,800 

18,100 130 1,170 	 16,800 

2,000 200 1,800 

179.915 11,775 15,555 	152,645 
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C€ntrtbutions et subventions 

Le tableau 18 donne la liste des bénéficiaires de subventions et de contributions 
fédérales, ainsi que les montants reçus par chacun dteux  au cours des trois 
années financières. Ces montants ont augmenté de plus de $100,000 d'une anne 
l'autre. 	En 1980-81, 11 organlsmes ont reçu des subventions ou contributions, 
coinparativement a six en 1978-79. 

TABLEAU 18 - Contributions et subventions fédérales, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Non de l'organisme 
Réelles ($) 
1978-79 

Réelles Cs) 
1979-80 

Réelles (5) 
1980-81 

Subvent ions 

Société John Howard 375,574 411,122 449,700 

Soci6t4 Elizabeth Fry 69,222 75,576 82,672 

Association des services de 
rehabilitation sociale (Québec) 150,456 164,256 179,666 

Fondation pour les arts dans les 
prisons 9,307 19,855 21,718 

Artnée du Salut 29,376 32,070 35,078 

Unison (Halifax) 10,185 11,121 6,082 

Unison (Sydney) - - 6,084 

Totsi partiel 644,120 714,000 781,000 

Cont ri but ions 

L'Asgociatjorj des rencontres 
culturelles avec les détenus 	- 	38,300 	33,000 

M2/W2 Association of 
New Westminster, C.-B. 	 - 	- 	34,000 

Operation Springboard (Ont.) 	- 	- 	25,000 

5e Colloque international sur le 
droit et la psychiatrie 	 - 	- 	5,000 

Total partiel 	 - 	38,300 	97,000 

TOTAL 	 644,120 	752,300 	8789000 
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C4MISSIoN NATIOKALE DES LIBERATIONS ODNDITIONELLES (C.N.L.C.) 

Introduction 

La Commission nationale des librations conditionnelles est habilite, en vertu 
de la Loi sur la libration conditionnelle de détenus, a accorder la liberation 
conditionnelle totale ou de jour tant aux détenus fédéraux qu certairis détenus 
provinciaux, a accorder des absences temporaires aux détenus fdéraux, et a frapper 
de déchéance ou A révoquer la liberation conditionnelle ou la surveillance 
obligatoire. La C.N.L.C. recoit également, par l'entremise du Solliciteur général, 
des demandes de pardon en vertu de la Lol sur le casier judiciaire. La Commission 
dirige les enquêtes faltes sur des cas et, une fois que ses dossiers sont complets, 
elle procède A un vote. Chaque cas est ensuite soumis de nouveau au Solliciteur 
général, accompagné d'une recommandation, et la decision finale est prise par le 
Gouverneur en conseil. La Commission fait également des enquétes et des 
recommandations semblables au sujet des demandes tombant sous le coup de la 
Prerogative royale de clémence. 

Les détenus fédéraux voient leur cas être examine d'office en vue de leur 
liberation conditionnelle i la date oü us deviennent admissibles. Pour leur part, 
les détenus provinciaux doivent presenter une demande de liberation conditionnelle 
en vertu du paragraphe 8(1) de la Lol sur la liberation conditionnelle de détenus. 

Par suite de modifications apportées a la Loi sur la liberation conditionnelle de 
détenus, les provinces peuvent s'occuper elles-mêmes des cas des détenus qui purgent 
des peines de moms de deux ans dans des établissements provinciaux. A ce jour, le 
Québec, l'Ontario et la Colombie-Britannique ont créé leur propre commission des 
libérations conditionnelles. 

Adininis trat ion 

La C.N.L.C. se compose de 26 membres a plein temps, y compris le président et le 
vice-président. Le personnel de soutien se compose de 244 personnes. L'organigramme 
de la Commission figure ci-après. 

Dix-huit membres de la Commission et environ la moitié du personnel sont répartis 
également entre les cinq bureaux régionaux, oü sont prises la plupart des decisions 
en matiare de liberation conditionnelle. Les cinq regions administratives de la 
Commission sont calquées sur celles de Service correctionnel Canada. Huit membres 
régullers de la Commission travaillent a l'administration centrale A Ottawa; ce sont 
le président, le vice-président et les six membres qui forment la Division de 
l'administration centrale de la Commission. 

Chaque region compte des membres au sein dtune  Commission communautaire, qui sont 
sélectionnés par le Solliciteur général. Ces membres ont les mémes pouvoirs que les 
membres réguliers de la Commission, et us participent a l'examen de tous les cas 
intEressant des détenus condamnés au moms a une peine d'emprisonnement a vie ou 
encore un délinquant dangereux ou des récidivistes purgeant une peine d'une durée 
indéte rmi née. 
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Organi8ramne ia Ia Ci..ion nationale des libirattoul. conditionnelles. 1981 
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Le personnel rgional veille 1 Ce que les dossiers des cas soient complets et 
prts a 8tre examines par les membres de la Commission. Ii volt a l'exécution des 
decisions de la Commission dans la region et en surveille la mise en oeuvre. Ii se 
tient en relation étroite avec les autoritës correctionneiles federales et 
provinciales de la region, tant pour ce qui est des principes du regime de 
liberation conditionnelle que de son fonctionnement. Les modalites complexes de 
collaboration entre la C.N.L.C. et le S.C.C. sont définies dans une entente 
administrative conclue entre les deux organismes en 1979. 

Le gouvernement nomme aussi des membres temporaires pour des periodes d'au plus 
un an, afin d'aider la Commission lorsque son volume de travail est anormalement 
eleve. Ces personnes jouissent de tous les pouvoirs des membres regullers au cours 
de leur pêriode de nomination et peuvent etre affectêes soit a l'administration 
centrale, soit 21 une division regionale. A la fin de 1980-81, la Commission 
comptait 15 membres temporaires. 

Le tableau 19 montre le nombre d'annees-personnes utilisees par chaque region au 
cours des trois annêes. Bien que ce nombre ait diminue en 1979-80 par rapport a 
l'annee precedente, ii a augmente de six en 1980-81. 

TABLEAU 19 - Commission nationale des liberations conditionnelles, annees-personnes 
utilisées, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Annêes-personnes 

Region 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 

Atlantique 	 17 	18 	19 

Quebec 	 30 	29 	30 

Ontario 	 28 	28 	29 

Prairies 	 25 	23 	27 

Pacifique 	 24 	23 	23 

Administration 
centrale 	 153 	143 	142 

TOTAL 	 277 	264 	270 

La Division de iTadministration  centrale prête main-forte aux regions en 
participant aux decisions qui exigent plus que les trois voix normales des membres 
de la region. Elle a l'entière responsabilite d'etudier certaines decisions 
defavorables prises par les regions iorsque les detenus le lui demandent, et de 
faire en vertu de la Loi sur le casier, des recommandations de pardon au Solliciteur 
général et, en dernier ressort, au gouverneur en conseil. 
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Le président de la Commission nationale des libératlons conditionnelles 	est 
également l'administrateur en chef de la Commission et 11 supervise l'orientation 
des activités de celle-ci ainsi que de son personnel. La responsabilité des 
operations quotidlennes de la Commission a été déléguée A un directeur executif 
duquel relève le personnel des regions et de l'adniinistration centrale. 

Le vice-président remplit des fonctions bien précises dans le domaine de l'examen 
des politiques et de la formulation de considerations et de recommandations en cette 
rnatière qui seront présentées au Comité exécutif. Ii est ëgalement chargé, entre 
autres, de surveiller l'application des politiques nationales. 

Tout en soutenant directement la Division de l'admlnistration centrale pour ce 
qui est du pardon et du réexamen des decisions de la Commission, le personnel de 
l'admlnistration centrale fournit une gamme de services de coordination visant, 
d'une part, a assurer la coherence et l'efficacité des operations et, d'autre part, 

preserver le caractère national du régime canadien de liberation conditionnelle. 
Au nombre des principales fonctions de l'administration centrale figurent l'analyse 
et l'élaboration des politiques, la fourniture de services juridiques, la 
coordination de mesures visant a assurer une certaine intimité aux détenus, 
l'analyse et l'examen de demandes de pardon ainsi que de cas. La Division de 
l'administration centrale est également responsable de l'établissement et de la 
gestlon de systmes d'information sur les operations, ainsi que de la prestatlon de 
services centralisés de personnel, d'administration financière et de relations 
publiques. 

La decision finale en ce qul a trait au pouvoir discrétionnaire de remise en 
liberté incombe au Comité exécutif de la C.N.L.C., qul peut compter jusqu'a dlx 
membres. Actuellement, ii se compose du président, du vice-président et du cadre 
supérieur de chacune des six divisions de la Commission. 

Initiatives récentes 

En 1980-81, un certain nombre d'initiatives ont été prises pour ce qul est des 
operations de la C.N.L.C. Une brave description de chacune d'elles est donnée 
ci-après. 

Critères réissant la liberation conditionnelle et étude du processus décisionnel 

Un examen approfondi des critères qul régissent la liberation conditionnelle 
(l'une des principales preoccupations de la C.N.L.C. depuis quelque temps deja) a 
été terminé en 1980-81. Des mécanismes statistiques de prevision ont été étudiés, 
en particulier les systmes de notation utilisés actuellement en Europe et aux 
Etats-Unis. La Commission a conclu qu'll est possible de maintenir l'uniformité 
dans le processus décisionnel au moyen d'instruments moms mécaniques que les 
critères. Ii a été établl que d'autres recherches devraient etre faites, et le 
processus décisionnel de la C.N.L.C. fera l'objet d'un vaste programme de recherche 
qu'entreprendra la Commission en 1981-82. Dans un effort visant A améliorer son 
linputabilité et a se faire mieux comprendre, la Commission a cerné le besoin de 
mieux définir les principes sur lesquels repose la liberation conditionnelle au 
Canada ainsi que les critères qui la régissent. Cette tache devrait aboutir a un 
cadre plus normalisé pour la prise des decisions et a une meilleure comprehension de 
la façon dont les decisions sont prises. 
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Surveillance obligatoire 

Le rapport du ministère du Solliciteur génêral sur la surveillance obligatoire a 
€té terming au dbut de 1981, et un document de travail a 6t6 d6posg au Parlement 
par le Solliciteur général en mars. Le document renferme des conclusions 
provisoires au sujet du programme de surveillance obligatoire et définit 12 secteurs 
susceptibles de se préter a des réformes. Ii a €té présenté pour faire l'objet d'un 
examen général, car aucune decision finale ne sera prise avant qu'une autre série de 
consultations ait eu lieu et que des conclusions aient été tir&es de l'étude sur la 
liberation conditionnelle effectuée par le Solliciteur général. La C.N.L.C. a 
participé a toutes les étapes de ce projet du ministère. 

etude sur la liberation conditionnelle 

L'étude sur la liberation conditionnelle, qui a été entreprise en 1980 a la 
demande du Solliciteur général, décrit un certain nombre d'orientations possibles 
pour ce qui est de la liberation des détenus des pénitenciers fédéraux. Elle 
examine également les incidences de ces orientations sur les services 
correctionnels, ainsi que d'autres aspects pertinents du système de justice pénale. 
Au cours de l'année finaricière 1980-81, le comité directeur et le groupe de travail 
charges d'étudier la liberation conditionnelle ont tous deux fait appel a des 
représentants de la Commission nationale des libérations conditionnelles. 

Règles de fonctionnement 

La Commission a adopté toute une gamnie de règles visant a garantir qu'il est 
pleinement tenu compte des intéréts tant de la société que du détenu dans toute 
decision d'accorder ou de refuser la liberation conditionnelle. Grace a des 
changements apportés en 1977 A la Lol sur la liberation conditionnelle de détenus du 
Canada, certaines règles ont Pu étre formellement consignées dans le Règlement sur 
la liberation conditionnelle de détenus. Avant cette date, toutefois, la Commission 
en avait deja établi un certain nombre, entre autres l'obligation de fournir par 
écrit les motifs de decisions défavorables, le droit des détenus fédéraux qui 
présentent une demande de liberation conditionnelle de se faire entendre, et le 
réexamen de certaines decisions défavorables de la Commission. 

Deux autres règles de fonctionnement contenues dans le Règlement sur la 
liberation conditionnelle de détenus feront l'objet d'un examen au cours des deux 
prochaines années. Ii s'agit de l'obllgation; premièrement, de communiquer, par 
écrit, des renseignements aux détenus fédéraux qui présentent une demande de 
liberation conditionnelle, et ce avant it examerl  prévu de la demande de liberation 
totale a la date d'admissibilité a la liberation conditionnelle, et deuxièmement, de 
permettre a un détenu d'obtenir une aide au moment de l'audition devant la 
Commission. 

Examen du pardon 

En 1981, le ministère a entrepris un examen approfondi des pouvoirs du 
gouvernement fédéral (demandes de pardon en vertu de la Loi sur le casier judiciaire 
et la Prerogative royale de clémence) pour ce qui est du pardon, et un grand nombre 
d'organismes et de personnes oeuvrant au sein du système de justice pénale ont ëté 
invites a faire connattre leurs vues. Un document exposant le problëine a été 
préparé afin d'encourager la participation et de faciliter un examen structure de la 
façon dont l'exécutif exerce ses pouvoirs dans ce domaine. II est probable que le 
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Solliciteur g6ngral prsentera au Parlement une srie de recommandations et des 
modifications susceptibles d'etre apportes a la lgislation actuelle, qui rendra le 
systame canadien du pardon plus efficace et plus 6quitable. 

Des représentants de la Commission nationale des libérations conditionnelles 
participent aux travaux du comité directeur et du groupe de travail charges 
d'étudier toute la question du pardon. 

Prerogative royale de clémence 

La Prerogative royale de clémence (une forme de pardon accordé par l'exécutif) 
est un pouvoir discrétionnaire en grande partie libre de toute entrave qui autorise 
le Gouverneur en conseil 9 appliquer des solutions exceptionnelles dans des 
circonstances extraordinaires au Canada. Les solutions prévues en vertu de la 
Prerogative royale vont de l'octroi d'un pardon a la reduction d'amendes. Bien que 
cette forme de clémence ne puisse, en raison de son caractre exceptionnel, étre 
appliquée selon des critares et des règles rigides, certains critères généraux ont 
été mis au point par la Commission nationale des libérations conditionnelles en 
1980-81. 

Les demandes relatives A l'exercice de la Prerogative royale de clëmence sont 
adressées au Solliciteur général et soumises a l'examen de la C.N.L.C. qui formule 
par la suite des recommandations. Le Cabinet fédéral du Canada peut accorder un 
pardon en vertu de la Prerogative royale en se fondant sur les renseignements reçus 
de la Commission nationale des libérations conditionnelles par l'entremise du 
Solliciteur général. 

Services aux provinces sans commission des libérations conditionnelles 

A l'heure actuelle, les decisions en matière de liberation conditionnelle 
touchant des détenus provinciaux sont prises par la C..N.L.C., sauf dans le cas de 
trois provinces, soft 1'Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique, qui ont 
chacune leur propre commission des libérations conditionnelles. Comme les provinces 
de l'Atlantique et les provinces des Prairies ont décidC de ne pas en créer, la 
Commission nationale des libérations conditionnelles a organisé des consultations 
avec ces provinces, ainsi qu'avec les deux territoires, en vue de réévaluer le 
niveau des services qu t elle  fournit aux détenus dans des établissements provinciaux 
(ou territoriaux). 

Un comité mis sur pied par la Commission et charge d'examiner la possibilité 
d'améliorer les services fournis a ces détenus - de leur offrir en fait certains 
avantages dont jouissent les détenus fédéraux - a eu d'autres entretiens avec ces 
provinces et les territoires en 1980-81. 

Conference sur l'exercice du pouvoir discrétionnaire dans le systeme correctionnel 

A l'automne de 1981, la C.N.L.C. a organisé a Ottawa une conference sur 
l'exercice du pouvoir discrétionnaire dans le système correctionnel. 

Certains faits récents au Canada semnblent traduire une inquietude au sujet du 
pouvoir discrétionnaire exercé par les commissions et organismes gouvernementaux. 
La conference a permis aux délégués d'examiner la question dans la mesure oii elle a 
trait au pouvoir discrétionnaire post-sentenciel, et d'établir le cadre d'une 
analyse plus approfondie. Tous les aspects du sujet et, en particulier, les 
decisions prises pendant que le détenu purge sa peine, ont été examines. 
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Donnes sur le nombre de cas 

Les tableaux suivants présenterit des donnes sur divers aspects du travail de la 
C.NL.C. Ii convierit de signaler que les statistiques fournies ici ne s'appliquent 
qu'aux cas quf relêvent de la comptence de la C.N.L.C. Ii existe des commissions 
provinciales des librations conditionnelles au Quebec, en Ontario et en 
Colombie-Britannique, et les donnes concernant ces commissions ne sont pas incluses 
dans la prsente section. 

Comme l'indique le tableau 20, le nombre d'examens de cas et de decisions de la 
C.N.L.C. a atteint 29,848 en 1980, dont 10% s'appliquaient A des detenus relevant 
d'une competence provinciale. 

Les decisions en matière de pre-liberation et de modification comprennent toutes 
les decisions visant a accorder, refuser ou A annuler des absences temporaires, des 
liberatjons conditionnelles de jour, des liberations conditionnelles totales, le 
maintien de liberations conditionnelles de jour, ou encore A en modifier les 
conditions. Dans les cas de surveillance obligatoire, ces decisions auraierit trait 
aux conditions de la liberation. L.a Commission a pris 14,857 decisions concernant 
des detenus federaux et 2,459 decisions concernant des détenus provinciaux, ce qui 
represente 58% de toutes les decisions qu'elle a rendues en 1980. 

Les decisions en matière de cessatlons comprennent les dcisions visant des 
détenus jouissant d'une absence temporaire, d'une liberation conditionnelle de jour, 
d'une liberation conditionnelle totale, ou qui sont sous surveillance obligatoire. 
Ii y a eu 6,342 cessations dans le cas des dCtenus federaux et 443 dans celui des 
detenus provinclaux, ce qul represente 23% de toutes les decisions prises au cours 
de l'annee. 

Comme il a dCjB été mentionne, les pardons ont represente 17% de toutes les 
decisions de la C.N.L.C. En outre, 607 decisions en matiare d'examen interne ont 

rendues, soit 2% de toutes les decisions arrêtées par la C.N.L.C. 

TABLEAU 20 - Examens de cas et decisions de Ia Commission nationale des liberations 
conditionnelles, détenns fédéraux et provinciaux, 1980 

Type de decision !.Tombre 

Pre-ljberation et modification* 
Detenus federaux 14,857 50 
Detenus provinciaux 2,459 8 

Cessatjons* 
Detenus federaux 6,342 21 
Detenus provinciaux 443 2 

Pardons 5,140 17 
Examen interne 607 2 

TOTAL 	 29,848 	100 

* Sont comprises les decisions relatives aux absences temporaires, a la liberation 
conditionnelle de jour, a la libCration conditionnelle totale et A la 
surveillance obligatoire. 
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Le tableau 21 prêsente des statistiques sur les demandes de liberation 
conditionnelle totale des detenus fdraux et provinclaux qul ont gtg acceptées en 
1980. Comme l'indique le tableau, ii y a des écarts entre les regions dans les taux 
de demandes acceptees, le taux le plus glev6 se trouvant dans la rgion de 
l'Atlantique et le plus has dans la region du Pacifique dans le cas des detenus tant 
fedraux que provinciaux. Dans les rgions de l'Atlantique et des Prairies, le taux 
des demandes de dtenus provinciaux qui ont gtg acceptees est considerablement plus 
eleve que celui des demandes de detenus federaux. 

TABLEAU 21 - Dcisions relatives I la libration conditionnelle totale, d&enus 
fédéraux et provinclaux, 1980 

Dtenus fderaux 	D&enus provinclaux 

Nombre Nombre Nombre Nombre 
de de Demandes de de Demandes 
demandes demandes acceptees demandes demandes acceptees 

Region acceptées refusees (%) acceptes refusees (%) 

Atlantique 222 186 54 452 233 66 

Quebec 483 881 35 - 1 - 

Ontario 322 540 37 - 1 - 

Prairies 229 354 39 336 289 54 

Pacifique 133 265 33 19 35 35 

TOTAL 1,389 2,226 38 807 559 59 

Les statistiques sur les cessations qui figurent au tableau 22 indiquent comment 
les detenus mis en liberte conditionnelle ou liberes sous surveillance obligatoire 
terminent leur periode de surveillance. Les d&enus qui atteignent la date 
d'expiration du mandat (expiration normale) dans la collectivite sont considers 
comme des reussites. Ceux qui terminent leur période de surveillance par une 
revocation, avec ou sans infraction, sont consideres comme des 6checs, tout comme 
les autres cessations. 

Les detenus provinciaux qui ont obtenu une libration conditionnelle au cours des 
quatre dernires annees ont toujours eu un pourcentage plus 6levg d'expirations 
normales que les detenus federaux mis en liberte conditionnelle ou libérés sous 
surveillance obligatoire. Ce pourcentage a vane entre 81% en 1977 et 85% en 1979. 
La moyenne au cours des quatre dernières années a €tC de 82%. 

En moyenne, 70% des détenus fédéraux mis en liberté conditionnelle totale ont 
atteint la date d'expiration normale au cours des quatre dernires années. Le 
pourcentage le plus élevé a été relevé en 1978 (73%), et le plus bas en 1980 (68%). 

Le taux de réussite dans les cas de surveillance obligatoire, qui ne visent que 
les détenus fédéraux, a vane entre 49% en 1980 et 59% en 1978. Au cours des quatre 
dernires annees, la moyenne s'est établie A 54%. 
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TABLEAU 22 - R8sultats de Is lib8ration conditionnelle totale et de in surveillance obligatoire dee ddtenus fddraux ou 
provincisux, 1977-1980 

1977 	 1978 	 1979 	 1980 

Nonibre 	2 	 Noinbre 	Z 	 Nombre 	2 	 Nombre 	2 

Ceasations f6d8ralea de Is 
liberation coniditionnelle 
totale 

Expiration normale* 726 	70 819 73 945 71 929 68 

Rdvocation 102 	10 152 14 184 14 192 14 

R8vocation avec infraction 208 	20 129 12 178 13 225 16 

Autre ** 4 	-- 14 1 25 2 21 2 

CESSATIONS TOTAI.ES 	 1,040 	100 	 1,114 	100 	 1,332 	100 	 1,367 	100 

Ceesationa provinciales de is 
libBration conditionnelle 
totale 

Expiration normale* 1,082 81 1,198 83 1,113 85 599 82 

Rdvocation 122 9 206 14 158 12 108 15 

R8vocatton avec infraction 128 10 46 3 34 3 21 3 

Autre ** 1 -- 3 - 3 -- 1 - 

CESSATI0S TOTALES 1,333 100 1,451 100 1,308 100 729 100 

Cessations de is aurveillance 
obligatoire 

Expiration normale 1,460 53 1,639 59 1,481 56 1,180 49 

Rdvocation 565 20 622 23 519 20 606 25 

R4vocation avec infraction 678 25 395 14 534 20 554 23 

Autre ** 61 2 112 4 116 4 71 3 

CESSATIONS TOTALES 2,764 100 2,768 100 2,650 100 2,411 100 

* 	Soot comprises les expirations nornsles et lea libCrationa conditionnelles. 
** Soot exclues lea cessations par d8c4s. 
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Le tableau 23 prsente la repartition rgionale des demandes de liberation 
conditionnelle de jour accordees en 1980, tant pour les dtenus fderaux que 
proviciaux. Comme dans le cas de la libration conditionnelle totale, la region de 
l'Atlantique presente le taux le plus eleve, et la r&gion du Pacifique le taux le 
plus bas, a la fois pour les detenus federaux et provinciaux. Dans toutes les 
regions, le taux de demandes de lib4ration conditionnelle de jour accordees est 
considërablement plus eleve que celui des demandes de liberation conditionnelle 
totale indique au tableau 21. 

TA1LEAU 23 - Decisions concernant la 
federsux et pro'vinciaux, 

liberation 
19801 

conditionnelle de Jour, détenus 

D4tenus federaux Détenus pro'vineiaux 
Demandes 

Nombre de Nombre de Deinandes Nombre de Nombre de 	accep- 
demandes demandes acceptees demandes demandes 	tees 

Region 	acceptées refusees en % acceptees refusees 	en % 

Atlantique 332 148 69 174 30 85 
Quebec 882 519 63 - - - 

Ontario 579 399 59 - - - 

Prairies 568 375 60 121 60 67 
Pacifique 310 302 51 1 1 50 

TOTAL 2,671 1,743 61 296 91 76 

1 Sont exclues les decisions relatives au maintien de la liberation conditionnelle 
de jour. 

Le nombre total de libérations conditionnelles de jour, de détenus federaux qui 
ont fait it obje t d'un examen, et qui ont 9t6 accordees et maintenues au cours de 
cinq derniêres annees est indiqu€ au tableau 24. Le pourcentage de demandes 
acceptees a vane entre 55% en 1976 et 69% en 1978. (L'annee 1978 a ete l'annee de 
pointe, peut-être en raison de la conversion des absences temporaires en libératlons 
conditionnelles de jour, a la suite d'un changement apporté 9 la politique relative 
aux absences temporaires.) 

Le nombre de libérations conditionne],les de jour maintenues s'entend du nornbre de 
libérations pour lesquelles une prolongation a été approuvée. Cette decision est 
prise lorsque le programme de liberation conditionnelle de jour ne change pas, et 
qu'il est tout simplement maintenu ou prolongé pour une autre période. Les 
programmes de liberation conditionnelle de jour sont normalement approuvés pour une 
période de quatre mois, A moms que la Commission n'en dispose autrement au moment 
oi la liberation est accordée. 
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TABLEAU 24 - Demandes de liberation conditionnelle de jour de detenus fédéraux 
étudiées, nombre et pourcentage 
libérations maintenues, 1976 - 

de demandes 
1980 

acceptées, et noiubre de 

Détenus fédéraux 

Nombre de Nombre de Nombre de 
demandes demandes libérations 

Annêe étudiées acceptées % maintenues 

1976 3,094 1,716 55 902 
1977 3,345 1,988 59 1,413 
1978 3,941 2,715 69 1,562 
1979 4,288 2,624 61 1,217 
1980 4,414 2,671 61 1,141 

Dpenses 

Comme l'indique le tableau 25, les traitements, les salaires et les autres 
rémunérations ont représenté environ 80% des dépenses de la C.N.L.C. au cours des 
trois années financiëres. Au cours de la méme période, les dépenses ont augmentC de 
24%, les traitements, les salaires et les autres rémunérations de 23%. 

TABLEAU 25 - Dépenses de la Commission nationale des libérations conditionnelles 
(milliers de dollars), 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Année 

Postes budgétaires courants 197879 197980 198081 

Traitements et salaires 5,132 5,487 6,281 
Autres rémunérations 627 643 805 
Transport et communications 589 609 831 
Information 19 1 30 
Services professionnels et spéciaux 320 315 537 
Location 23 52 77 
Achat de services de reparation et 

d'entretien 87 15 47 
Services d'utilité publique, 
fournitures et approvisionnements 219 194 202 

Construction et acquisition 
de: 

terrains et btiments - - - 
machines et materiel 71 35 49 

Subventions, contributions et autres 
palements de transfert - - - 

Toutes autres dépenses 1 1 - 

TOTAL 7,088 7,352 8,859 



wALe 

TerremNeuve 

Faits sommaires 
?: 

Organisme responsable - Division des services correctionnels pour adultes, 
ministère de la Justice (Adult Corrections Division, 
Department of Justice) 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

Nombre d'gtablissementg de correction 
gouvernement 2 2 2 

Centre de correction 1 1 1 
tablissement de correction* 1 1 1 

Comptes moyens 

Personnes condamnées** 228 246 229 
Personnes renvoyëes sous garde** 11 10 9 
Probationnaires 285 445 663 

Nombre d'tablissements de correction - 
secteur priv9 1 1 1 

Compte moyen 3 3 4 

Dpenses - services correctionnels 
pour adultes (millions de dollars) 4.5 5.3 5.8 

* 	Un camp est affilig A cet 6tablissement. 
** Les comptes pour 1978-79 et 1979-80 reprsentent des dtenus au registre alors 

que ceux de 1980-81 sont rels. 



Etablissements de correction pour aduites, Terre-Neuve, 1980-81 

Légende 

£tablissement de correction 
provincial 

A Etablissement de correction 
fédéral 



INTRODUCTION 

A Terre-Neuve, les services correctionnels pour adultes sont assures par la 
Division des services correctionnels pour adultes du ministre de la Justice. 
Toutes les personnes Agges de 16 ans et plus sont considérées cornme des adultes. Les 
services correctionnels pour jeunes sont administrés par le ministère des Services 
soclaux. 

Azthni nis t rat ion 

L'administration des services correctionnels est quelque peu unique a Terre-Neuve 
du fait que la responsabilité est partagée entre trois niveaux. Premièrement, bien 
que la fourniture des services pour adultes et pour jeunes soit distincte sur le 
plan du fonctionnement, les Services sociaux administrent le régime de probation et 
préparent des rapports présentenciels pour les délinquants dans les regions 
éloignées de la province oi les Services correctionnels pour adultes n'ont pas de 
bureaux. Deuximement, le partage de la responsabilité entre les gouvernements 
fédéral et provincial est particulier A Terre-Neuve, en raison de la competence que 
la loi confère a Terre-Neuve sur les déiinquants condamnés a des peines fédérales. 
Ces délinquants ne peuvent être transférés a un pénitencier fédéral que lorsque la 
province consent au transfèrement comme le prévoit la Loi sur les pénitenciers. 
Enfin, la situation de Terre-Neuve est égalernent unique pour ce qui est de 
l'exploitation des prisons secondaires qui accueillent des détenus temporaires, 
renvoyés sous garde et condamnés, et qui sont établies dans six endroits répartis 
dans diverses regions de la province. Ces prisons sont administrées par la G.R.C. 
et subventionnées par le ministre de la Justice. 

L'organigramme de la Division des services correctionnels figure ci-après. 
L'effectif de chaque bureau est indiqué entre parenthases. 

Les services comptables et financiers font partie de la Division des services 
correctionnels, alors que les services de gestion du personnel sont centralisés au 
ministre de la Justice. La formation du personnel est assurée conjointement par le 
personnel interne et la Commission de la Fonction publique. 
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Organigramme de la Division des services correctionnels, Terre-4euve, 1981 

Sous-ministre 

Directeur (2) 

Surintendant, Bureau 	IBureau des prisons 	IBureau des servi- 
des services aux 	provinciales 	ces correctionnels 
€tablissements (189) 	(Gardes en chef (22) 	communautaires 

Agent de probation 
en chef (20) 

Pnitencier de 	 Bureau rgional 
Sa Majest 	 (Saint-Jean) 

 ISurveillant 

Surintendant adjoint 	Isurintendant adjoint 	Agents de 
(Programmes/Admin.) 	4(Dtention/0prations) 	1probation 

Surintendant ad joint 
(Centre de rgi onaux 

de Sal Grand Falls rnonier) 	West Coast) 

Surintendant adjoint 	

LAutres bureaux 

(Centre de correction  

Corner Brook 
Stephenville 
Happy Valley 
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Initiatives rcentes 

L'anne dernière, plusieurs initiatives importantes ont 4t9 prises a Terre-Neuve 
dans le domaine de l'glaboration des politiques. 

Le Bureau des services aux 6tablissements de la Division a entrepris un important 
programme de construction en vue de rgionaliser les lits pour d&enus et de 
moderniser les installations. Le Bureau a l'intention de redistribuer les lits pour 
dtenus partout dans la province, afin que ceux-ci puissent être plus prs de leur 
famille dans un milieu qui leur est familier. En outre, le pnitencier de Sa 
Majestg a 6t6 reconstruit, et trois prisons secondaires archaiques ont 6t6 fermes 
conformément i une politique génrale qui vise A offrir un milieu plus scIr au 
personnel et aux dtenus. Enfin, le Bureau des services aux 6tablissements, de 
concert avec Ia Commission de la Fonction publique, a concu et mis en oeuvre, a 
l'intention du personnel des 6tablissements, un programme de formation avance dans 
le domaine des relations humaines, d'une dure de quatre semaines. 

Pour des motifs d'ordre budgtaire, les services de probation n'ont Pu 6tre 
1argis en 1980-81. Toutefois, des progrs ont 4t6 faits dans d'autres secteurs. 

Le Programme d'ordonnances de service communautaire a 6tg mis sur pied dans les cinq 
bureaux rgionaux, le Programme pour conducteurs en 9tat dI9bri6t6 a 6t9 instaurg au 
Labrador, et la recherche a 6tg amorce relativement A la possibilitg de crer un 
programme de solutions de rechange a l'amende. 

Dans le domaine de 1'1aboration des politiques, on a commenc 	compiler un 
manuel complet des politiques pour les services aux ftablissements et les services 
communautaires et A faire un examen exhaustif des lois dans le but de rviser et 
d'intgrer The Prisons Act et The Adult Corrections Act. 
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SERVICES DE DETENTION 

Etabllssements du gouvernent 

Donnes sur le fonctionnement 

A l'heure actuelle, deux 4tablissements de correction fonctionnent dans la 
province, dont l'un sert d'&tablissement principal A un camp satellite. 

Les tableaux qui sulvent ne renferment pas de donnes sur les activits des 
prisons secondaires, qui appartlennent A la province et qui sont administres par la 
C.R.C. Ces installations sont utilises surtout pour les dtentions temporaires 
mais elles accueillent A l'occasion des personnes qui sont renvoyes sous garde pour 
de courtes périodes ou qul purgent de courtes peines. Leur capacité d 1 h4bergement 
vane de 2 A 12, et la capacitg totale pour la province est de 45. En 1980-81, on a 
recensê 2,968 admissions, et la durée moyenne de sjour a étê de 3 a 8 jours. Le 
coQt total d'exploitation des prisons secondaires s'est chiffrg A $426,100 l'annêe 
dern1re, le coftt moyen par jour a $37.69 par dtenu. 

Cette section ne tient pas compte non plus de l'activitg du poste de police de 
Saint-Jean, oi sont parfois dtenues des personnes qui attendent leur admission au 
pnitencier de Sa Majest, ni de celles des dtachements de la C.R.C. dont les 
cellules serverit 9 garder des personnes qui attendent leur proes ou qui sont 
condamnes a des peines intermittentes ou de courte dure. 

Le pniteneier de Sa Majestg est le principal 6tablissement de correction de la 
province. Il est classifig comme 4tablissement de s&urité moyenne et accueille des 
dtenus purgeant des peines de six mois ou plus, y compris des dtenus ayant recu 
des sentences fêdêrales. La plus grande partie des dtenus renvoys sous garde et 
ceux qui purgent de courtes peiries, qul habiterit dans la rgion de Saint-Jean, y 
sont 6galement logs. Le Centre de correction West Coast et le camp Salmonier sont 
des êtablissements ouverts utiliss pour les dtenus prsentant un risque minimal. 
La C.R.C. et les forces de police de Terre-Neuve sont charges d'accompagner les 
dtenus qui viennent d'être condamnés au centre de correction pertinent. Toutefois, 
une fois que le prisonnier a 9t4 admis, il appartient aux agents de correction de 
l'accompagner lorsqu'il est transfêrê i un autre êtablissement. 

Au moment de l'entrêe de Terre-Neuve dans la Confdration en 1949, ii a 
convenu que les personnes condamnes par les tribunaux de la province seraient 
envoyêes au pnitencier de Sa Majestg et que les frais d'entretien des personnes qui 
recoivent une sentence fdrale seraient assumes par le gouvernement du Canada. 
Cette pratique a ete suivie jusqu'en 1967, annee oti le surpeuplement a entrarne le 
transfêrement A des êtablissements federaux de certains détenus qui avalent reçu des 
sentences federales. 	A l'heure actuelle, un délinquant 9 qui a ete imposêe une 
sentence federale n'est qu'occasionnellement lncarcêrê au penitencier de Sa 
Majesté. On estime que cet établissement loge, en moyenne, dix personnes ayant subi 
des condamnations fédérales. 	Cependant, il est a noter que les données sur le 
fonctionnement des établissements, sur l'incarcération et sur la population, qui 
figurent ci-après, englobent les personnes quf purgent des sentences fédérales ou 
qul attendent leur transfèrement a des êtablissements situCs sur le continent; ii y 
a done une certaine redondance entre ces données et celles qui sont fournies dans la 
section du present rapport portant sur Service correctionnel Canada. 
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Les services offerts A l'intérieur de ces établissements comprennent, entre 
autres, la classification des détenus, des services religieux, des programmes de 
formation scolaire ou professionnelle et des services d'orientation. 

Deux agents de classification et un travailleur social forment la Section de 
classification du pénitencier de Sa Majesté et de l'établissement de correction de 
Salmonier. Ce service est chargé de coordonner les programmes médicaux ou spéciaux 
conçus pour les détenus purgeant des peines de trois mois ou plus. 

La plupart des denominations religieuses ayant des racines importantes 
Terre—Neuve offrent des services et programmes réguliers. Les offices religleux ont 
lieu le dimanche et les jours fériés. Des seances d'orientation sont présentées par 
des organisations telles que l'Armée du Salut, les Témoins de Jehovah et l'Eglise 
catholique romaine. 	Tous les détenus sont libres de participer A ces programmes 
re ligieux. 

line école administrée par le Collage des métiers et de la technologie offre des 
cours de perfectionnement. Certains détenus sont inscrits Ades cours de formation 
professionnelle dans les €coles locales de métiers. Quelques détenus suivent des 
cours a l'université Memorial. Le Service d'êducation permanente a également mis 
sur pied un cours d'apprentissage de lecture et d'écriture. Les détenus peuvent 
travailler dans divers ateliers, notamment l'atelier de fabrication de sacs postaux, 
l'atelier de menulserie, l'atelier de confection, la buanderie, la cuisine, ou 
s'occuper A des travaux généraux ou ménagers, A des travaux de maçonnerie, etc. 
Certains détenus travaillent en outre a l'atelier de fabrication de filets de pche 
qui obtient des contrats de production. 

Les services d'orientation offerts 1 l'intérieur des établissements sont tras 
varies. Un cours de preparation a la remise en liberté introduit A titre 
experimental vise particulièrement a preparer les détenus en vue de leur remise en 
liberté. Des rencontres informelles se tiennent reguliarement afin de discuter de 
problèmes ayant trait A l'établissement d'un budget, i la recherche d'un emploi, aux 
toxicomanies, etc. 

Les Alcooliques anonymes tiennent des reunions aux établissements deux fois par 
semaine, les unes avec la collaboration de volontaires et les autres sans apport 
extérieur. Des efforts particuliers ont récemment été déployés afin de mettre sur 
pied un programme qui comporte, entre autres, la traduction de documents a 
l'intention des détenus Inult. Les dCtenus qui désirent faire appel d'un jugement, 
qul sont sous le coup d'une inculpation ou qui ont besoin de consulter un avocat 
pour d'autres raisons ont égalenient accès a un service d'aide juridique. 

Au cours des derniëres années, les services offerts par la Soclété John Howard se 
sont considérablement accrus. En plus des visites traditionnelles et des services 
d'orientation, des programmes de cours ont êté mis sur pied par des écoles et des 
groupements communautaires, des ouvrages didactiques ont été publiés et, plus 
récemment, un centre résidentiel communautaire a été inauguré. 
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Le tableau 1 fournit des donnes sur le fonctionnement des deux gtablissements de 
correction de Terre-Neuve au cours des trots annes. Les points saillants de ce 
tableau sont les suivants: 

- la capacitg nominale d'hbergement, qui 6tait de 243 les deux années 
prcdentes, est passée a 280 en 1980-81; 

- le compte moyen de détenus au registre était de 262 en 1980-81, comparativement 
a 239 en 1978-79 (le compte moyen rel était de 238 en 1980-81); 

- le nombre d'admissions a augmenté rgu1iarement au cours des trots années, pour 
atteindre 1,806 en 1980-81; 

- le nombre total de jours d'incarcération a été de 87,089 en 1980-81; 

- les dépenses totales de fonctionnement des établissements se sont chiffrées a 
4.5 millions de dollars et les dépenses quotidiennes par détenu ont totalisé 
$51.50 en 1980-81; et 

ThILKMJ 1 - gt.b1i..ts de correction poor .da1t. • T.rr.-Is..,., 1978-79 • 1979-80, 1980-81 

Description as 18tablisst 

Non 

Anode 
d'inau- 
guratton 

Genre de 
ddtenus 

Niveau(x) 
Ic 
n8curitd Am.de 

Co.ptes 1  

Capacitd 
dhdber-
gement Maximum Minimum Moyen 

Pdnitencler de Sn I4ajeatd/ 1859 Condamnds Mills0 fermd 1978-79 208* 253 176 213 
Centre de correction de Prdvenus Milieu covert 1979-80 208* 262 182 222 
Salsonier Hoee/fees 1980-81 208* 233 119 200 

Centre Sn correction 1978 Condasnds Milieu covert 1978-79 35 41 II 26 
West Coast Prdvenas 1979-80 35 46 23 33 

Hommes 1980-81 72 71 22 38 

TOTAL P80VENCIAI. 1978-79 243 •.. •.. 239 
1979-80 243 ... ... 255 
1980-81 280 ... ...  238 

1 Fondds sax des coeptes quotidteos. En 1978-79 et en 1919-80. isa conptem de ddtenua so regintre oct dtd stilleds et en 1980-81, len cmmpcen r9el 
mont indiqods. La compte mmyen de ddtenas mo registre an 1980-81 a dtd de 262. 

2 Un total de 40 transfSresec.ts eat inclus dans lea chiffree de 1980-81. Len tran.fère.ents sont 8galesent incius dana len donndes des deux anodes 
prdcddentes. 

3 Nombre moyen quotidien de ddteniss X nombre de jours ol i'dtablisnement a dtd an activitd mu cours de Vannde financidre. 
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- le nombre d'annes-personnes utilises a diininué lgèrement en 1980-81, soit 174 
contre 179 l'anne prcédente. 

Ii convient de signaler que si les chiffres relatifs au compte moyen et au nombre 
total de jours d'incarcëration semblent avoir diminug par rapport a l'anne 
prcdente, c'est qu'une nouvelle dgfinition a 6t6 utilise pour les donnes de 
1980-81. En effet, en 1980-81 les comptes rels sont indiqus, alors qu'en 1978-79 
et 1979-80 les comptes de détenus au registre indiqués comprennent les détenus qui 
n'étaient pas effectivement logés dans l'établissement. 

Des écarts dans les definitions influent également sur la comparabilite des 
chiffres portarit sur les dépenses d'exploitation, qui révèlent une diminution en 
1980-81. Cette situation est due au fait que les dépenses de 1980-81 ne comprennent 
plus les dépenses engagées au titre de l'entretien des établissements, des avantages 
sociaux des employés, des services de soutien administratif connexes obtenus de 
l'extérieur, ni les dépenses de capital. Les dépenses non incluses dans le montant 
de 1980-81 se chiffrent a $500,000. 

TA8LEAU 1 - 8t.bjis,ests de correction poor admit.., Terr.-8eo.e, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

No.bre de ces 	C8ot. d'smploltatloa 	A.ées-p.r.ov,nes 5  

Dor8e do 	Total 	Par Joor 
s8joor 	(muller. 	par 	A p1cm 	A temp. 

node 	84rn1s,tons 2 	(en Jour.) 3 	de 0) 	ddtenu (5) 	temp. 	partlel 	Total 

S. Majeatd/ 	197879 1,263 77,708 3.244 41.74 146 	- 	146 
Saimonier 	1979-80 1,318 81,252 4,096 50.41 146 	- 	146 

1980-81 1,371 73,080 3,743 51.22 141 	- 	141 

Idset Coast 	1978-79 406 8,584 664 77.40 29 	- 	29 
1979-80 388 12,188 839 68.83 33 	- 	33 
1980-81 435 14,009 742 52.97 33 	- 	33 

TOTAL P8OVIMCLAL 	1978-79 	1,669 	86,292 	3.908 	45,29 	175 	- 	175 

	

1979-80 	1,706 	93,1.40 	4,935 	52.81 	179 	- 	179 

	

1980-81 	1,806 	87.089 	4,485 	51.50 	174 	- 	171. 

Lee coOts par dtabilssement et par total not diminod en 1980-81, car ces chlffres ne comprensest plos leo dipensco engagles au titre de l'entr.tl.n 
des dtabltnsements, des services de soutien adminlntratif connexes obtenus de l'ext€rieur, ni las ddpenses de capital. Lee ddpen.es non Induces me 
sont chlffr8ee A environ $500,000 en 1980-81. 
S'antend den anndes-peroonnes utilisdes. One annde-personne 	232 Jour.. 

* Get Atablisse,sent cot utiliod en partie pour lee fe,smes. La capacitd d'h8berge.ent pour les fern,., au coors des ansPes visdes eat de 14 at sat 
unclose dane 1a capacitd de 208. 
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Donn€es stir le notabre de cas 

Les quatre tableaux suivants portent sur divers aspects de l'incarcration dans 
les 6tablissements de correction de Terre-Neuve. 

Le tableau 2 donne les comptes des d&enus renvoys sous garde et condamns. A 
des fins de comparaison, les comptes rels pour 1980-81 sont indiqus entre 
parentheses A c6t6 des comptes des d8tenus au registre. Le compte moyen des détenus 
au registre a augmentg rgulirement pour atteindre 262 dans le cas des personnes 
condamnes au cours des trois dernières annges, mais ii est demeurg relativement 
stable, soit une dizaine environ, pour celui des personnes renvoyes sous garde. 

Le tableau 3 donne le nombre d'admissions de personnes condamnes, selori la dure 
de la peine. En 1980-81, parmi les personnes condamnes admises dans les 
tablissements, environ 10% de plus que les annes prcdentes l'ont 6t6 pour des 

priodes d'emprisonnernent de un a trols mois, et environ 10% de moms l'ont 6t9 pour 
des priodes de quatre i six tnois. Au cours de chaque anne financière, la majorit 
des personnes (36%) ont Etfi condamnes pour des priodes de moms d'un mois. 

Le tableau 4 donne le nombre 
types choisis d'infraction. 
l'emprisonnement l'ont 6t9 pour 
d'une amende et 8% se sont vu 
important ne s'est produit dans 
ans. 

d'admisslons de personnes condamnées pour certains 
En 1980-81, 27% des personnes condamnes 
conduite en &at d'brit, 21% pour non-paiement 
imposer une peine discontinue. 	Aucun changement 
cette repartition au cours de la periode de trois 

TABLEAU 2 - Comptes' des detenus renvoyes sous garde et condaians, Terre-Neuve, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Ann€e 

Genre d'admlssion 	Genre de compte 	1978-79 	1979-80 	1980-81 

Renvoi sous garde 	Moyen 11 10 (...) 	9 
Maximum 29 15 (...) 	17 
Minimum 1 3 (...) 	4 

Condamnation 	Moyen 228 246 (253)229 
Maximum 276 288 (315)287 
Minimum 180 194 (191)137 

TOTAL MOYEN 	 239 	256 	(262)238 
GLOBAL MAXIMUM 	 290 	298 	(329)298 
GLOBAL MINIMUM 	 194 	200 	(199)144 

1 Il s'agit des comptes de detenus au registre en 1978-79 et 1979-80. En 1980-81, 
les comptes reels figurent entre parentheses a c6t6 des comptes des détenus au 
registre. 
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TABLEAU 3 - Admissions de personnes condannes dans les Etablissewents, selon la 
durée de la peine en .ois, Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes condaiines' 

Durée de 1* 	1978-79 	1979-80 	1980-81 
peine (mois) 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Moms de 1 568 36 567 37 580 36 

1-3 311 20 338 22 522 32 

4-6 355 22 357 23 220 14 

7-12 121 8 106 7 159 9 

13-24 115 7 109 7 75 5 

Plus de 24 111 7 67 4 68 4 

TOTAL 1,581 100 1,544 100 1,624 100 

I Les transfrements sont inclus. 	En 1980-81, ii y a eu, au total, 40 
transfrements. 

ThBLEAU 4 - Admissions de personnes condamnées dans les Etablissesents, selon 
certaines categories, Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de pesonnes condamnesl 

1978-79 1979-80 1980-81 
Categorie Nombre 	% Nombre 	% Nombre 	% 

Nombre total 
des admissions 
de personnes 
condamnes 1,581 	100 1,544 	100 1,624 	100 

Défaut de payer 
l'amende 285 	18 320 	21 337 	21 

Conduite en 6tat 
d'6briét 	401 	25 	414 	27 	442 	27 

Sentences 
intermittentes 	91 	6 	90 	6 	123 	8 

1 Les transfërements sont inclus. Un grand nombre de détenus condamns sont dans 
des etablissements provinciaux et, par consquent, ne sont pas inclus dans ces 
donnes. 
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Le tableau 5 donne la rpartition des librations de personnes renvoyes sous 
garde selon la dure de l'incarcration. Le nombre de librations en 1980-81 a 
presque double par rapport A l'annee precedente (69 contre 35). Presque 50% des 
personnes libres en 1980-81 avalent CM incarcerees pour une periode de 4 A 30 
jours, la moitie l'ayant etg pour moms de 15 jours. 

TABLEAU 5 - Librations de personnes renvoyees sous garde, selon la dure de 
l'incarc€ration en Jours, Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dure de 
l'incarc€ratjon (jours) 

Pronn* rstwoy4es 

1978-79 
Nombre 	% 

ous gardel 

1979-80 
Nombre 	% 

1980-81 
Nombre % 

Moms de 4 9 19 5 	14 6 9 

4-14 21 43 9 	26 17 25 

15-30 8 16 7 	20 16 23 

31-60 8 16 11 	31 12 17 

61-90 3 6 1 	3 9 13 

Plusde9O - - 1 	3 9 13 

Inconnue - - 1 	3 - - 

TOTAL 49 100 35 	100 69 100 

1 Les detenus condamnes qui ont 6t6 liberes ne sont pas inclus dans les liberations 
de personnes renvoyees sous garde. 

Donnes sur la population 

Les trois tableaux suivants portent sur la population carcerale de Terre-Neuve. 

Le tableau 6 donne la repartition des personnes renvoyees sous garde et 
condamnêes, selon l'âge. La majorite des délinquants a constamment diminue dans la 
categorie des 18 A 21 ans. Toutefois, en 1980-81, la proportion de la population 
faisant partie de cette categorie a augmente de 5%. En outre, on relève en 1980-81 
une diminution de 9% par rapport aux annees precedentes dans la categorie des 22 a 
24 ans. 
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Le tableau 7 donne la r€partition des personnes renvoyes sous garde et 
condamnes, selon le sexe. Bien que les feinmes aient toujours reprsenté 4% des 
personnes condamnes, cette proportion a augmentg légèrement dans le cas des 
personnes renvoyes sous garde, passant de 4% en 1978-79 A 8% en 1980-81. 

Le tableau 8 indique que les autochtones reprsentent environ 3% de la population 
carcgrale. Il y a lieu de signaler qu'en 1980-81, la rpartition ne vise que les 
personnes condamnêes. 

TABLEAU 6 - Admissions de personnes renvoy€es sous garde et condaiin€es, selon P*ge 
I l'adaission, Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyées sous garde et condanes 

1978-79 1979-80 1980-81 
Age Nouibre % Nombre % Nombre % 

Moms de 17 .. 	 .. .. 	
.. 34 2 

17 114 	7 126 	7 110 6 

18-21 436 	26 468 	28 596 33 

22-24 410 	25 428 	25 293 16 

25-29 287 	17 288 	17 302 17 

30-34 170 	10 163 	10 176 10 

35-39 lOU 	6 87 	5 130 7 

40-49 93 	6 91 	5 111 6 

Plus de 49 56 	3 52 	3 54 3 

TOTAL 1,666 	100 1,703 	100 1,806 100 

1 Les transfèrements sont inclus. 
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TALEA1J 7 - Adaissions de personnes renvoyes sous garde et condamnes, selon le 
sexe, Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyées sous garde 
et conda*nes' 

Renvoi sous garde Condamnatlon 
Sexe Nombre 	% Nombre % 

1978-79 

Masculin 82 	96 1,518 96 
Féminin 3 	4 63 4 

TOTAL 85 	100 1,581 100 

1979-80 

Masculin 151 	95 1,487 96 
Fminin 8 	5 57 4 

TOTAL 159 	100 1,544 100 

1980-81 

Masculiri 168 	92 1,559 96 
Fminin 14 	8 65 4 

TOTAL 182 	100 1,624 100 

1 Les transfrements sont inclus. 

TABLEAU 8 - Adaissions de personnes renvoyes sous garde et condatunées, 
autochtones et non autochtones, Terre-euve, 1978-79, 1919-80, 1980-81 

Ad*tstons de personnes renvoyes sous garde et coi4aiunes' 

1978-79 	 1979-80 	 1980_81 2  
Nombre 	% 	 Nombre 	% 	Notnbre % 

Autochtones 	 56 	3 	 60 	4 	 48 	3 

Non autochtones 	1,610 	97 	 1,643 	96 	1,576 	97 

TOTAL 	 1,666 	100 
	

1,703 	100 	1,624 	100 

1 Les transfrements sont inclus. 
2 Les chiffres pour 1980-81 ne visent que les dtenus condamnés. 
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evasions et dcès 

En 1978-79, six &iasions sont survenues, dont deux ont 6tg des 6vasions 
d'établissements et quatre, des 	vasions de dtenus bnficiant d'absences 
temporaires sans escorte. 	En 1979-80, ii s'est produit trois 6vasions 
d'tablissements et quatre 6vasions de dtenus bénéficiant d'absences temporaires 
sans escorte. En 1980-81, on relv e, au total, sept evasions, dont deux evasions 
d'tablissements et cinq 6vasions de détenus bén€flciant d'absences temporaires sans 
escorte. 

Aucun décs de détenu n'est survenu dans la province au cours de la période de 
trois ans. 

tablissements privés 

La maison Howard, centre résidentiel communautaire (CRC) situé a Saint-Jean, est 
exploitée par la section de Terre-Neuve de la Société John Howard. Elle sert de 
centre d'hébergement pour les détenus bénéficiant d'abseaces temporaires, les 
probationnaires et les libérés conditionnels. Une indemnité journaliêre de $21.75 
est versée pour les probationnaires et les déterius bénéficiant d'absences 
temporaires rCférés A la maison Howard par les Services correctionnels pour 
adultes. 	Le budget total prévu pour les placements dans ce centre était de 
$31,800. 	Ce montarit s t a j ou te A une contribution de $50,000 versée par le 
gouvernement provincial A la Société John Howard. 	Les probationnaires et les 
détenus jouissant d'absences temporaires du pénitencier de Sa Majesté représentent 
25¼ des personnes dirigées vers la maison Howard. Les autres residents viennent de 
Service correctionnel Canada. 

La vocation de la maison Howard consiste A conseiller les délinquants et A leur 
fournir des services de logement dans les cas oi, autrement, l'incarcératlon ou un 
logement non adéquat dans la collectivite serait la seule solution de rechange. Les 
délinquants qul séjournent dans cette maison peuvent chercher de l'emploi, 
travailler ou sulvre des cours. La Soci€t€ John Howard met également sur pied des 
projets d'emploi pour les residents de la malson Howard. 

TABLEAU 9 - Ressources correctionnelles non gouverneentales, Terre-Neuve, 1978-79, 
1979-80, 1980-81 

l4gison Howard' 

1978-79 1979-80 1980-81 

Capacité 
d'h6bergement 2  14 14 15 

CoOt par jour $21.00 $21.75 $21.75 
Compte moyen 3  3 3 4 
CoOt annue14 $27,700 $31,800 $31,800 

1 La maison Howard est un établissetnent mixte fédéral-provincial exploité par la 
Société John Howard. 

2 Le nombre de lits réservés aux residents qul sont sous la responsabilité de la 
province est de quatre. 

3 Residents sous la responsabilité de la province seulement. 
Contribution provinciale seulement. 
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SERVICES DE NON-DETENTION 

Probation 

Donn€es sur le fonctionneinent 

Les services de probation a Terre-Neuve sont assurs par cinq bureaux rgionaux 
de probation qul font partie du Bureau des services correctionnels communautaires. 
Dans les rgions éloignes qul ne sont pas du ressort d'un bureau rgional de 
probation, les services de probation pour adultes sont fournis par le ministBre 
provincial des Services sociaux. Ces services sont offerts sans frais aux tribunaux 
ou au Bureau des services correctionnels communautaires et permettent B tous les 
tribunaux de la province de disposer de rapports prsentenc1els et d'avolr recours 
au regime de probation. 

Dans les collectivités tras gloignges oti ii n'y a pas de reprsentants du 
gouvernement B plein temps, la surveillance est parfois assurée par des membres du 
clergë; toutefois, cette pratique n'est pas courante. En 1980-81, 45 volontaires 
surveillaient des probationnaires ex€cutant du travail communautaire aux termes 
d'une ordonnance d'un tribunal. 

Le tableau 10 donne la rpartition des ressources de surveillance cominunautaire 
de la province. All ier avril 1981, les cinq bureaux rgionaux comptaient deux 
surveillants, six employs de soutien et 12 agents de probation a plein temps. 

TABLEAU 10 - Ressources affectEes B La probation et aux 1ibrattons conditionneiles. Terre—Pieuvet. jer avril 1981 

NoEbre de 	No.bre d'agents 	No.bre de coinais 
surveillants 	de probation/ 
et de cadres 	Liberation 
aupBrieurs 	condittonneije 

Noabre de 	Avec 	Sans 	A plein 	A temps 	A plein 	A temps 
REgion 	bureaux 	cas 	cas 	temps 	partiel 	temps 	partiel 

St. John's 1 	 2 	- 8 	- 2 	- 

Grand Falls 1 	 -  

Corner Brook  

Stephenvilie  

Happy Valley  

TOTAL 	S 	 2 	- 	12 	- 	6 	- 

Lea ressources fournies par le ministre des Services soclaux ne sont pas comprises dana ce tableau. 
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Donnes sur le noinbre de cas 

Le 	Bureau des 	services 	correctionnels 	communautaires 	est 	chargé 	de 
l'établissement des rapports présentenciels, de la surveillance des probationnaires 
et de l'administration du programme d'ordonnarices de service communautaire et du 
programme concernant la conduite en état d'ébri€té. Le riombre de rapports 
présentenciels établis par les agents de probation a plus que double au cours des 
trots années. 	En 1978-79, 1979-80 et 1980-81, 101, 122 et 230 rapports 
présentenciels ont été établis respectivement. 	Sont inclus dans ces chiffres les 
rapports préparés au sujet des personnes qul participent au programme d'ordonnances 
de service communautaire. 

La surveillance des probationnaires, que ce soit par des agents de probation ou 
des travailleurs sociaux du ministêre des Services sociaux, peut consister, selon 
les besoins, en la mise en application d'une ordonnance B des services d'orientation 
intensif s. 

La surveillance des libérés conditionnels est la responsabilité exclusive de 
Service correctionnel Canada, sauf dans les regions éloignées de la province. Dans 
la Happy Valley, et la region de Goose Bay au Labrador - le bureau de probation pour 
adultes assure des services de liberation conditionnelle et de surveillance 
obligatoire en vertu d'un contrat forfaitaire passé avec Service correctionnel 
Canada. Les services prévus comprennent en outre la preparation d'évaluations 
communautaires et de documents connexes. 

Le tableau 11 donne les comptes quotidiens maximums, minimums et moyens de 
personnes soutnises B une ordonnance de probation au cours des trois années. Le 
compte moyen a augmenté au cours de cette période, passant de 285 en 1978-79 B 663 
en 1980-81, par contre, seulement les cas sous la surveillance du ministère des 
Services sociaux sont inclus au compte de 1980-81. 

Le nombre de personnes admises au régime de probation, selon la durée de 
l'ordonnance de surveillance, est lndiqué dans le tableau 12. La repartition semble 
avoir change en 1980-81, en ce sens qu'une plus grande proportion des sentences ont 
été pour des périodes plus courtes. Par rapport aux deux années précédentes, les 
sentences de moms d'un an ont augmenté de 17% alors que celles de plus d'un an ont 
diminué de 17%. Sont incluses dans les admissions au régime de probation toutes les 
personnes soumises B une surveillance formelle aux termes d'une ordonnance d'un 
tribunal. 

TABLEAU 11 - CcMnptes annuels de probationnaires, selon le genre de surveillance, 
Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Probation - Coptes amiuels de probationnaires 

Genre de compte 	1978-79 	1979-80 	1980_81 1  

Maximum 	 320 	550 	744 

Minimum 	 210 	380 	542 

Moyen 	 285 	445 	663 

1 Y compris le ministère des Services sociaux. 
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TABLEAU 12 - Personnes aduiises au rgi.e de probation, selon Is durée de 
1' ordonnance, Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au regime de probation 
Durée de 
l'ordonnance de 	1978-79 	197980 	1980811 

probation (.ois) 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Moms de 6 	62 	13 	61 	11 	187 	16 

6-12 	167 	36 	206 	37 	568 	49 

13-24 	171 	37 	213 	38 	380 	32 

Plus de 24 	64 	14 	77 	14 	33 	3 

TOTAL 	464 	100 	557 	100 	1,168 	100 

1 Sont inclus 360 cas sous la responsabilit du ministère des Services soclaux. 
Ces cas n'taient pas inclus les annes précdentes. 

Ii convient de signaler que l'augnientation importante du nombre d'admissions de 
1979-80 A 1980-81 tient en partie au fait que les cas sous la responsabilit6 du 
ministère des Services soclaux ont 6t6 inclus en 1980-81. En outre, trois bureaux 
de probation rg1onaux utiliss en 1979-80 sont maintenant bieri établis et, par 
consquent, utiliss davantage par les tribunaux. 

Donnes sur la population 

Les trois tableaux suivants donnent un aperçu des admissions au regime de 
probation au cours de la priode de trois ans. 

Le tableau 13 donne le nombre de personnes admises au regime de probation selon 
l'ge. Il semble y avoir eu une lgère augmentation du nombre de probationnaires 
plus ags en 1980-81, mais la majoritg des probationnaires a constamment diminu a 
l'intrieur du groupe des 19 a 21 ans (26%). 

Le nombre de personnes admises au regime de probation selon le sexe est indiqu 
au tableau 14. 	La proportion de dlinquantes dans cette catgorie a augment 
considêrablement, passant de 10% en 1979-80 a 16% en 1980-81. 	Cette augmentation 
reflate une tendance qui s'est d6JA produite dans d'autres provinces. 

Le tableau 15 indique qu'au cours des deux annëes, le nombre d'autochtones admis 
au regime de probation a diminu lgêrement pour reprsenter 2% du nombre total 
d'admissions en 1980-81. 
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TABLEAU 13 - Personnes admises au régime de probation, selon 1'Age, Terre-Neuve, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation 

1978-79 1979-80 1980_81 1  
Age Nombre % Nornbre % Nombre % 

Moms de 19 92 20 100 18 244 21 

19-21 120 26 155 28 298 26 

22-24 88 19 114 20 158 14 

25-29 69 15 89 16 169 14 

30-34 44 9 44 8 130 11 

35-39 51 11 55 10 169 14 

40-49 - - - - - - 

Plusde49 - - - - - 

TOTAL 464 100 551 100 1,168 100 

1 Sont inclus 360 cas sous la responsabilité du ministre des Services sociaux. 
Ces cas n'étaient pas inclus les années précéderites. 

TABLEAU 14 - Personnes admises au régime de probation, selon le sexe, Terre-Neuve, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation 

1978-79 	1979-80 	1980_81 1  
Sexe 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 

Masculin 423 91 502 90 984 84 

Féminin 41 9 55 10 184 16 

TOTAL 464 100 557 100 1,168 100 

1 Sont inclus 360 cas sous la responsabilité du ministère des Services sociaux. 
Ces cas n'étaient pas inclus dans les années précédentes. 
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TABLEAU 15 - Personnes admises an régime de probation, autochtones et non 
autochtones, Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation 

1978-79 	 1979-80 	 1980_81 1  
Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Autochtones 	 16 	3 	16 	3 	 29 	2 
Non autochtones 	 448 	97 	541 	97 	1,139 	98 

TOTAL 	 464 	100 	557 	100 	1,168 	100 

1 Sont inclus 360 cas sous la responsabilité du ministère des Services sociaux. 
Ces cas n'étaient pas inclus les annes précédentes. 

Autres services correctionnels communautaires 

PROGRAMME D'ABSENCES TEMPORAIRES 

Le tableau 16 fournit des données sur la repartition des absences temporaires 
accordées et sur les taux de demandes acceptées. Ii convierit de mentionner qu'il 
n'est pas nécessaire de presenter une demande formelle d'absence temporaire 
lorsqu'il s'agit d'absences pour des raisons médicales ou administratives. Ii 
s'ensuit que le taux de demandes acceptëes est excessivement élevé (88%) pour 
1980-81, les demandes visant des absences de ce genre étant incluses comme des 
demandes forinelles. En 1980-81, le taux de demandes acceptées est en réalité de 
73%, si l'on tient cOmpte des demandes présent€es pour des raisons médicales et 
administratives. 

TABLEAU 16 - Octroi d'une absence tporaire, taux de demandes acceptées, et 
demandes, Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Demandes accept€es 

Demandes acceptées 197879 197980 198081 
selon le genre Nombre % Nombre % Nombre % 

tudes 31 5 12 2 51 5 
Emploi 47 8 32 4 56 6 
Raisons humanitaires 390 62 496 65 660 1  65 
Raisons rnedicales 52 8 52 7 34 3 
Raisons administratives 110 17 169 22 213 21 

NOMBRE D' ABSENCES 
0CTR0YES 630 100 761 100 1,014 100 

NOMBRE D'ABSENCES 
TERMINEES AVEC 
succs2  567 90 685 90 953 94 

NOMERE TOTAL DES 
DEMANDES3  847 ... 874 ... 1 11 395 

1 Sont Incluses les 124 absences temporaires accordées a Noel. 
2 S'entend des absences temporaires qui ne sont pas suspendues ou r€voquées, 

lorsque aucun autre délit n'a été comrnis pendant la période d'absence temporaire, 
et que le détenu n'a pas été déclaré comme étant illégalement en liberté. 

3 Aucune demande formelle n'est requise pour les absences temporaires accordées a 
des fins médicales ou administratives, mais aux fins du present tableau cues ont 
été incluses dans le nombre total de deniandes. 
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L'article 24 de la Newfoundland Prison Act, 1969 autorise le surintendant ou le 
surintendant adjoint du pnitencier de Sa Majest6 a accorder, selon certaines 
conditions, des absences temporaires. On a maintenant beaucoup recours aux absences 
temporaires pour diverses raisons humanitaires ou mêdicales, ou a des fins de 
radaptation socia].e. Un Comitg des absences temporaires a ftg mis sur pied afin 
d'étudier les demandes d'absences temporaires et de faire les recommandations 
nécessaires. 

Ii y a deux types dtabsences  temporaires: 	les absences temporaires de jour, 
grace auxquelles un détenu peut suivre des cours ou exercer un emploi, et les 
absences temporaires ordinaires, qui sont d'une duráe ne dépassant pas 15 jours et 
qui sont accordées pour diverses raisons bien qu'elles servent généralement a 
permettre a un détenu de participer a des rencontres familiales urgentes ou de 
chercher un emploi. 

ORDONNANCES DE SERVICE COMMUNAUTAIRE 

En avril 1980, la Division des services correctionnels pour adultes a lance un 
projet pilote afin d'offrir la possibilité d'imposer des ordonnances de service 
communautaire en guise de sentences. Au cours des six premiers mois du projet, 16 
délinquants ont effectué, en moyenne, 81.5 heures de travail non rémunéré comme 
suite a une ordonnance de probation délivrée par un tribunal. On prend actuellement 
des mesures afin de recourir davantage aux ordonnances de service communautaire et 
d'élargir la portée du programme sur le plan géographique. 

Les objectifs du programme sont les suivants: premiarement, fournir une solution 
de rechange a l'incarcération selon laquelle les tribunaux peuvent ordonner au 
déliquant d'effectuer du travail communautaire bénévole dans le cadre du régime de 
probation; deuximement, permettre au délinquant de bien travailler au sein d'un 
organisme communautaire; troisiamement, faire participer la collectivité, d'une 
facon efficace et utile, a la réadaptation du délinquant; et quatriamement, fournir 
un mécanisme permettant d'assurer a court terme une surveillance intensive. 

L'admissiori au programme est déterminée par le tribunal qul impose la sentence 
dans le cadre du régime de probation. Pour étre admissible au programme, le 
délinquant doit étre reconnu coupable d'un délit pour lequel une période 
d'incarcération pourrait étre imposée. En outre, les délinquants font l'objet d'une 
evaluation au moyen d'un examen du rapport présentenciel qui permet de determiner 
s'ils sont disposes a effectuer du travail communautaire. Les délinquants qui ont 
ou qui ont déjã été reconnus coupables d'un incendie criminel, de délits sexuels, 
qui souffrent ou qui ont deja souffert d'une toxicomanie grave, ne seraient pas 
considérés comme admissibles. 
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CONDUITE EN ETAT D'EBRIETE - LABRADOR 

Par suite de certains problèmes qu'ont 6prouv6s les citoyens de la Happy Valley 
et de la rgion de Goose Bay, le ministre de la Justice off re un programme spcial 
d'information aux personnes reconrtues coupables d'avoir conduit un vhicule en 6tat 
d'brit. 

Les objectifs du programme sont les suivarits: 	premièrement, sensibiliser les 
participants aux consquences srieuses que peut entratner la conduite d'un vhicu1e 
pendant que la capacit6 de conduire est affaiblie par l'alcool; et deuximement, 
leur faire prendre davantage conscience des effets nfastes de l'abus de l'alcool. 

L'admission au programme est dtermine par une seconde condamnation pour 
conduite en Stat d'briêt. Le tribunal qui impose la sentence a le pouvoir 
d'obliger le dlinquant i y participer coinme condition spciale de sa inise en 
probation. 



- 129 - 

DEPENSES 

Services 

Les deux tableaux suivants donnent les dpenses de fonctionnement de la Division 
des services correctionnels pour adultes du ministre de la Justice, pour les annes 
1978-79, 1979-80 et 1980-81. Certains services centraliss au ministre de la 
Justice, notamment la gestion du personnel, tie sont pas pris en compte. Sont aussi 
excius les frais de formation du personnel qul ont 6t6 absorbs par la Commission de 
la Fonction publique. 

Le tableau 17 donne la repartition dtaille des dCpenses relatives aux services 
correctionnels, selon le type. Le tableau 18 donne le bilan de ces donnees. Les 
points saillants de ces tableaux sont les suivants: 

- le co6t total des services correctionnels, est passe de 5.3 millions de dollars 
en 1979-80 a 5.8 millions de dollars en 1980-81; 

- au cours de chaque anne, le coiit des services de l'Etat aux etablissements a 
reprsentC environ 92% des dpenses totales; 

- au cours de chaque année, les services de probation ont absorb 6% du budget 
total des services correctionnels; et 

- les frais de main-d'oeuvre, A l'exclusion de ceux des etablissements de 
correction privs, ont reprsent 74% des dpenses totales consacrees aux 
services correctionnels en 1978-79, et 1979-80 contre 72% en 1980-81. 

TABLEAu 17 - D8penaes engegées I l'€gard des services correctionnels, selon le genre de service, Terre-Ileuve • 1978-79, 
1979-80, 1980-81 

Dépenses engag6es I 1 18gard du personnel 
(..tlliers de $) 

Autres 
dépenses 

Avantages 	directes 	Autres 
Heure8 	soctaux 	CoOt 	d'exploitatton d8penses 1  TOTAL 

Reures 	supple- 	des 	du 	(ailliers 	(.illiera 	(milliers 
Genre de service 	Ann8e 	réguliCres mentaires eiaployés 	personnel de $) 	de $) 	de $) 

£tablissements 1978-79 2,443 333 250 3,026 801 331 4,158 
du gouvernement 1979-80 2,780 390 350 3,520 874 500(e) 4,894 

1980-81 3,073 325 340 3,738 1,081 500(e) 5,319 

gtablissements 1978-79 .. .. 
.. 27 

privés 1979-80 .. 
.. 32 

1980-81 .. .. .. 
.. 32 

Services de 1978-79 207* - - 207 16 223 
probation! 1979-80 312* - - 312 20 332 
lib8ration 1980-81 311 4 31 346 11 ... 357 
conditionnelle 

Administration 	1978-79 53* 	- 
- 53 8 ... 61 

1979-80 57* 	- 
- 57 9 ... 66 

1980-81 52* 	- 5 57 9 ... 66 

TOTAL 	1978-79 2,703 	333 250 3,286 825 331 4,469 
1979-80 3,149 	390 350 3,889 903 500(e) 5,324 
1980-81 3,436 	329 376 4,141 1,101 500(e) 5,774 

Conprend lea dépensea relatives aux rdparations, A l'entretien et aux services d'utilttE publique. 
* 	Las dlpenses li6es aux heures suppl6mentaires at lea contributions extCrieures aux avantagas sociaux des employCs sont 

incluses. 
(e) Estimation. 
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TABLEAU 18 - Dpenses souunaires engages A 1 1 €gard des services correctionnels, 
selon le genre de service, Terre-Neuve, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dpenses engages A 1'gard des services correctionnels 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Milliers 	Milliers 	Milliers 

Genre de service 	de $ 	de $ 	de $ 

tablissements du 
gouverriement 
tablissements 
privés 

Services de 
probation 

Administration 

TOTAL 

4,158 93 4,894 92 5,317 92 

27 1 32 1 32 1 

223 5 332 6 357 6 
61 1 66 1 66 1 

4,469 100 5,324 100 5,774 100 

Princioales déDenses de caoital 

Le tableau 19 fournit une liste des principaux projets d'immobilisation en 
1980-81. Au total, 6.1 millions de dollars ont ét affectés a ces travaux de 
construction, qui ont permis d'accrottre le nombre de lits de 117. 

TABLEAU 19 - Principales dpenses de capital, Terre-Neuve, 1980-81 

Nom de 
1 1 tab1issement Type de projet 

Dépenses 
totales 
prévues 

Capacité 
(augmentation 
nette) 

Pnitencier de Reconstruction pour 
Sa Majestg remplacer l'ancien 

pénitencier de 
Sa Majest6 4,000,000 96 (60 net) 

Centre correc- Nouvel 6tablissement 
tionnel pour pour remplacer 
femmes de l'ancienne prison 
Terre-Neuve/ pour femmes 
Labrador 914 31 000 22 (8 net) 

Centre de Nouvel 6tablissement 
dtention de pour remplacer trois 
Clarenville prisons secondaires 857,000 24 	(12 net) 

Centre de Expansion 
correction 
West Coast 310,000 37 	(37 net) 

TOTAL 6,081,000 179 (117 net) 
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Contributions et subventions 

Au cours de chaque anne financière, la section terre-neuvienne de la Socit 
John Howard a recu $50,000 en subventions; ces subventions s'ajoutent aux 
contributions verses au titre du fonctionnement de la maison Howard, qui se 
chiffrent A $31,800. 
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Faits sommaires 

Organisme responsable - Division des services correctionnels et 
Division de la probation et des services aux 
tribunaux de la famille, ministère de la Justice 
(Corrections Division, Probation and Family Court Services 
Division, Department of Justice) 

1978 	1979 	1980 

Nornbre d'ëtablissements de correction - 
gouvernement 	 3 	3 	3 

Prisons provinciales 	 3 	2 	2 
Centre de correction 	 - 	1 	1 

Comptes moyens 

Personnes renvoyes sous garde 5 7 3 
Personnes condamnes 38 56 48 
Probationnaires 210 260 358 

Dépenses - services correctionnels 
pour adultes (millions de dollars) 1.3 1.6 1.7 



Etablissements de correction pour adultes, I'IIe-du-Prince-Edouard, 1980-81 

Legende 

Etablissement de correction 
provincial 



INTRODUCTION 

A l'tle-du-Prince-Edouard, la Division des services correctionnels et la Division 
de la probation et des services aux tribunaux de la famille du ministre de la 
Justice assument la responsabilitg des services correctionnels pour adultes. Ces 
divisions sont respectivement charges des services aux &ablissements et des 
services comrnunautaires. 

Les services pour jeunes dlinquants (les personnes fig4es de moms de 16 ans) 
sont assurs dans le cadre d'un programme global de services sociaux administré par 
la Direction des services sociaux du ministre de la Sante et des Services soclaux. 
La province ne compte aucun établlssement de correction pour les jeunes ni de locaux 
pouvant accueillir pour de courtes périodes de jeunes prévenus. Ceux-ci sont 
normalement logés dans une partie distincte d'un établissement pour adultes chaque 
fois que cette mesure est autorisée par un juge d'un tribunal de la famille. En ce 
qui concerne les installations pour jeunes délinquants qui ont subi leur procès, la 
province a conclu une entente avec la Nouvel1e-cosse, et elle lui verse une 
mndemnite calculée selon un taux quotidien. Les services juridiques ayant trait aux 
jeunes delmnquants sont assures par le ministêre de la Justice ou par son 
intermédiaire. 

A l'Ile-du-Prince-Edouard, les délinquants condamnés a des peines federales sont 
normalement admis dans des établissements fédéraux, soit A Dorchester 
(Nouveau-Brunswick) soit A Springhill (Nouvelle-cosse). Un agent des libérations 
conditionnelles de Service correctionnel Canada rattaché au bureau de district de 
Moncton dessert la province A partir d'un xireau situé A Charlottetown. La Societe 
John Howard de l'tle-du-Prince-Edouard assure également des services de probation en 
vertu d'un contrat conclu avec Service correctionnel Canada. 

Les municipalites ne fournissent aucun apport et n'assument aucune responsabilité 
pour ce qui est des programmes correctionnels dans la province et, en fait, les 
postes de police n'ont A peu près pas de locaux pour détenir temporairement des 
délinquants. Les divers services de police utilisent A cette fin les établissements 
provi nclaux. 

Administration 

	

L'administration 	des 	services 	correctionnels 	pour 	adultes 	A 
l'tle-du-Prince-douard est unique, car la responsabilité des services de detention 
et de non-detention est partagée entre deux divisions distinctes. Celles-ci sont 
dirigees par un directeur qui relève du Sous-ministre de la Justice. 

La Division des services correctionnels est responsable de l'administratlon 
générale des trois établissements de la province, y compris le Centre de correction 
de Sleepy Hollow, un établissement multifonctionnel qui a ete mnaugure en fevrier 
1979. La Division de la probation et des services aux tribunaux de la famille est 
chargée de l'administration generale des activités habituelles de probation ainsi 
que de l'élaboration, de la mise en oeuvre et de l'administration des nouveaux 
programmes correctionnels communautaires (par ex., ordonnances de service 
communautaire, indemnisation, services aux victimes, formation du public aux 
questions juridiques et Programme d'information sur le système judiciafre). Cette 
division est egalement chargée de l'administratlon générale du Programme d'absences 
temporaires de la province. 



- 136 - 

L'organigramme qui figure ci-aprs indique les rapports hirarchiques au sein de 
toutes les divisions du ministère de la Justice. En janvier 1982, la Division des 
services correctionnels cotnptait 74 annes-personnes, et la Division de la probation 
et des services aux tribunaux de la famille en comptait 13. 

Toutes les divisions du ministère de la Justice utilisent les services 
d'admlnistration gnrale, de personnel, de finances, de paye, de comptabilitg et 
autres services de la Division de l'administration du m1nistre de la Justice. 
Elles font également appel A des orgariismes gouvernementaux centraux comme les 
Services d'informatique, le Conseil du Trsor, les Travaux publics, la Commission de 
la Fonction publique (Direction de la dotation et du perfectionnement du personnel) 
et les Services financiers du ministre des Finances. 

Initiatives rcentes 

Au cours des annes 1978 A 1981, aucune nouvelle loi ou politique ayant des 
effets importants sur le fonctionnement du systeme correctiorinel pour adultes n'a 
6tS adopte. Comme il a dj 	mentionn, le Centre de correction de Sleepy 
Hollow, Citablissement multifonctionnel, a 6t6 inaugurg en 1979. 	En outre, la 
responsabilitg du transport des personnes en dtention a 6t6 transfére en 1979. En 
effet, le personnel de correction a pris la relève de la police et s'occupe 
tnaintenant d'amener les dtenus au tribunal et de les transfrer A d'autres 
tablissements. 

En 1980, on a commencg A attacher davantage d'importance aux services fournis aux 
victimes de crimes; les programmes d'information A leur intention ont 4t4 amliors, 
et les tribunaux ont eu davantage recours au regime d'indemnisation. A l'heure 
actuelle, 70% des ordonnances de probation prvoient le paiement d'une indemnit 
alors que 40% d'entre elles exigent du dlinquant qu'il rende des services a la 
collectivité. 
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SERVICES DE IZTENTION 

£tablissements du gouvernement 

Donn€es sur le fonctionneiient 

En 1978, 1979 et 1980, l'tle-du-Prince-Edouard comptait trois établissements de 
correction. En 1978, trois prisons étaient en fonctionnement. En fvrier 1979, le 
Centre de correction de Sleepy Hollow, 4tablissement multifonctionnel, a 
inaugurg en même temps qu'a 6t6 fertne la prison du comtê de Queen a Charlottetown. 
Tous les 6tablissements logent des personnes condamnes ou renvoyes sous garde et 
servent de lieux de dtention aussi bien pour les jeunes qui ant des dml€s avec la 
justice que pour les adultes qui sont apprhends par la police. 	Suite 
l'ouverture du Centre de correction de Sleepy Hollow, les deux autres prisons 
servent principalement A l'incarcration des personnes condamnes A de courtes 
peines. 

Tous les dtenus purgeant des peines de plus de trois jours sont transfrs, dans 
la mesure du possible, 1'tabl1ssement central de Sleepy Hollow. A l'occasion, 
les dtenus transfrgs de Sleepy Hollow vont A la prison du comt6 de Prince pour des 
raisons de surpeuplement, de protection, de liberation communautaire, des raisons 
familiales, etc. 	Au Centre de correction de Sleepy Hollow, les detenus sont 
classifies en fonction de divers facteurs, dont les suivants: 	risques qu'ils 
présentent au point de vue de la securite, existence d'un casier judiciaire 
anterieur, comportement anterieur en etablissement, duree de la peine, nature de 
l'infraction, possibilites sur le plan des programmes, besoins personnels et 
ressources disponibles dans la collectivite. 

Des peines intermittentes sont purgees dans chacun des trois etablissements 
provinciaux. 	En ragle generale, ces peines sont purgees les fins de setnaine, a 
compter de 21 h le vendredi jusqu'a 6 h le lundi. 	Cette periode represente une 
duree de trois jours, et une reduction mëritée de peine peut etre accordee. En 
1979, 130 peines intermittentes ant ete purgees dans l'tle-du-Prince-Edouard. En 
1980, leur nombre s'est chiffre a 74. 

L'Ile-du-Prince-Edouard ne compte aucun centre correctionnel communautaire ou 
etablissement fournissant des services en vertu de contrats. En outre, les services 
de police de la province ne disposent pas de beaux cellulaires et n'assurent pas la 
surveillance de personnes en detention. Toutes les personnes qul sont détenues en 
attendant leur premiere comparution devant be tribunal ou celles qui sont gardées en 
prison pour leur propre sécurité sont bogées dans les i&tablissements provinciaux. 

Comme les détenus dans les prisons provinciales n'y sont logés que pour de 
courtes périodes, les activités et programmes qui leur sortt offerts sont assez 
limités. us peuvent participer A l'entretien des immeubles et des terrains, 
travailler dans la buanderie, regarder la television, lire et jouer aux cartes. 

Le Centre de correction de Sleepy Hollow offre aux détenus un certain nombre de 
services et de programmes qui sont brievement décrits ci-après. 



- 139 - 

Travail - Le Centre de correction a toujours fourni 	un grand nombre de détenus la 
possibilité d'occuper leur temps a faire un travail utile. us travaillent dans la 
cuisine, dans la buanderle, et participent A l'entretien gênéral du Centre. Sur les 
terrains de l'établisseinent, us font de l'atnénagement paysagiste, entretiennent les 
terrains, débroussaillent et plantent des arbres de concert avec le personnel du 
ministère de l'Agriculture et des Forêts. Le jardin du Centre est entretenu par les 
détenus sous la surveillance du personnel. Bien qu'il ne suffise pas encore a tous 
les besoins du Centre, ii fournit en abondance des legumes frais en saison, et 
certaines quantités sont donriées A d'autres &tablissements du gouvernement. Les 
détenus ont participe a la restauration et A l'entretien d'un cimetière protestant 
historique et de l'équipement de la cour de récréation d'une école de la yule de 
Charlottetown. 

L'année dernire, le Centre a constitué une equipe de travailleurs forestiers 
composée de huit détenus employés par la Woods Corporation de Summerside. Ce projet 
est financlêrement rentable, et ii a même été possible d'acheter une candonnette 
d'occasion pour le transport. L'argent qui reste une fois les dépenses réglées est 
déposé dans les comptes en fidélcominis qu'ont les détenus au Centre. 

Sports - Le Centre offre des programmes et des installations pour le hockey sur 
gazon, le softball et l'haltérophilie. Tous les détenus, inême ceux qui sont en 
isolement, doivent faire un genre quelconque d'exercice quotidien mime si ce n'est 
que de la marche. 

Visites - Le temps autorisé pour les visites a été réduit de sept a quatre soirs par 
semaine, en plus des samedis et ditnanches aprs-midi. Les privileges A cet égard 
sont encore considérés comme amplement suffisants et conformes au principe selon 
lequel les détenus devralent avoir le plus de contacts possibles avec leur famille 
et leurs amis A l'extérieur. 

Participation communautaire - Par l'entremise de divers groupes, associations et 
organisations, la collectivité participe a la vie des détenus tant a l'intérieur 
qu'a l'extérieur du Centre. Parmi les groupes les plus actifs figurent les 
Alcooliques anonymes, l'Arinee du Salut, les Community Mental Health Services, le 
Alcohol and Drug Problems Institute et le Service national des libérations 
conditionnelles. 

Travail 	communautaire 	- 	En 	mai 	1979, 	l'Ambulance 	Saint-Jean 	de 
l'tle-du-Prince-douard a demandé et obtenu une subvention de $25,000 de la 
Fondation Donner du Canada pour concevoir et mettre sur pied un programme propre aux 
prisons canadiennes. Dans le cadre de ce programme, des moniteurs qualifies 
viennent au Centre enseigner les techniques des premiers soins aux détenus dCsireux 
de recevoir ce genre de formation. Une fois qu'il a terminé le cours avec succas et 
obtenu un certificat de competence, chaque détenu peut, en vertu d'une absence 
temporaire octroyée par le Ministere, accompagner dans la collectivité un membre 
qualifié du personnel de 1'Ambulance Saint-Jean pour l'aider a l'occasion des 
activités publiques dont s'occupe normalement cet organisme. Au cours de 1980, les 
détenus ont exécuté 321 heures de service communautaire avec l'Ambulance 
Saint-Jean. Ils ont travaillé au cours de parties de football, de baseball et de 
hockey, de concours hippiques et de parades, ont aide les handicapés et fourni une 
assistance a d'autres manifestations publiques. 
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Le tableau 1 prsente des donnes sur le fonctionnement des divers 8tablissements 
de correction au cours de 1978, 1979 et 1980. Les points saillants de ce tableau 
sont les suivants: 

- par suite de l'ouverture du Centre de correction de Sleepy Hollow, la capacit€ 
nominale d'hbergement est passe de 82 en 1978 a 126 en 1979 et 1980; 

- le cotnpte moyen qui 6tait de 55 en 1978, a augment4 A 70 en 1979 puis diminu6 a 
62 en 1980; 

- le nombre total d'admissions a diminué en 1980, passant de 3,569 A 3,387; 

Th.8AI1 1 - ttabliasne.ts 4e corr.ctiso pour adult.., i11e-du-Prioce-Edou.rd, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Descriptioo do l'Etablissnent Co.pt.. 

Annie Niveuo(n) Copacitd 
d'inaogu- Cenro do de dhiber- 

Nos ration ditenus sécoritd Ans8o gesont Haxi,so, Minis0, Moyen 1  

Prison du co.td do Prince0  1908 Conda.n8s Milieu fer,i 1978 32 28 10 18 
Prdvenus 1979 32 35 - 9 
Ddtenus teaporairos 1980 32 19 1 7 
Ho..e s/f on.. 

Prison do comt4 do King* 1910 Condamnis Milieu fermi 1978 14 Ii 3 8 
Privenus 1979 14 14 - 6 
Ditenos temporaires 1980 14 15 - 4 
Hone s/f enes 

Prison &a couti do Queen 5  1911 Condeani. Milieu fermi 1978 36 39 19 29 
Prioenus 1979 ... - -. 
Ditenus tporsires 
Hones/f..... 

Centre do correction 1979 Condamnis Milieu fermi 
do Sleepy Hollow6  Privenos 1979 80 74 35 55 

Ditenos temporairen 1980 80 75 29 51 
Homme s/fe.... 

TOTM, FROVINCLAL 1978 82 ... ... 55 
1979 126 ... ... 70 
1980 126 ... ... 62 

I Fonda our leo comptes hebdo.adaire.. 
2 Dipenses applic.bleo aux annies flnanciires. 
3 Sentend des annies-personnes utIlities. One annie-personne - 221 jours. 
4 Leo donnies de 1980 comprennent 2,384 ditenus tenporaires dont 23 itaient des jeones. Sont excius leo transuiresentu. 
5 Formic an fivrier 1979, leo donnies portent our janoter at f€vrier 1979. 
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— le nombre total de jours d'incarcration a iftS de 24,028 en 1980 comparativement 
a 22,374 l'anne prcédente; 

— les d€penses totales de fonctionnement des 6tablissements ont augments au cours 
des trois annes, soit de 1.0 million de dollars en 1978 a 1.4 million de 
dollars en 1980; 

— les dpenses quotidiennes par dtenu, qul se sont chiffrées A $44.81 en 1978, 
18% ont atteint $59.06 en 1980; et 

— le nombre d'années-personnes utilisées, qui était de 44 en 1978 et 59 en 1979, 
est passe A 72 en 1980. 

TA3LSAU 1 - gr.bus.s...s de corr.ction poor admit.. l'tla—dm—Pri.c.-9dou.rd, 1978-79, 1979-80, 1980-41 

No. Anoo. 

No.bre 44 rae 

AdmIssion.4  

Dur8e do 
18 jour 
(en jour.) 

Coot. d'exploitatio.2  

Total 	 Par jour 
(muller. 	per 
de 5) 	 d&t.na($) 

Mn44.—p.r.onma.3  

	

p1cm 	A temp. 

	

tempo 	partial Total 

Prince 1978 1,483 .. .. 	 .. 17 	 - 17 
1979 1,2 35 1,574 126 	 80.05 6 	 - 6 
1980 1,066 1 ,469 136 	 92.58 9 	 - 9 

KIng 1978 549 .. .. 	 .. 10 	 - 10 
1979 424 722 57 	 78.95 3 	 - 3 
1980 379 938 67 	 71.43 4 	 - 4 

Queen 1978 1,548 .. . 	 -. 17 	 - 17 
1979 153 176 ... 	 -. 

Sleepy Hollow 	 1979 	 1.757 	 19,902 	1,137 	 57.13 	 50 	 - 	50 
1980 	 1.942 	 21,621 	1.216 	 56.24 	 59 	 - 	59 

TOTAl. PIOVflICIAI. 	 1978 	 3.5807 	22,228 	 996 	44.51 	 44 	 - 	44 
1979 	 3,569 	22.374 	1.320 	 59.00 	 59 	 - 	59 
1990 	 3.387 	 24,025 	1,419 	 59.069 	72 	 - 	72 

6 InaugurE en fHvrler 1979, lea donnNes portent our f8vrier 1 d8ceabre 1979. 
V compris 61 détenus transfdrds mu Centre de correction de Sleepy Hollow. 

8 La coOt net par jour pour 1980 s'Ntsblit en réalttd 8 $55.19 an raison des diverses sources do revenu it du flnancei.ent externe de certain.. dlpen.e. 
(par en. leo unhformee du personnel, 1e transport des dItenus). En outre lee colts par jour soot 6ievOs poor toutes lea ann8ea I cause doe dipensee 
relatives I Is dNtestion d'on faible sombre de d6tenus. 

* Depots f8vrier 1979, Ce. Stabliosenents ont atcoeilli des permonnes ddtenoes temporairneent par 1s police, re500y&ee moos garde no conda.nIes 8 dee 
pemnes tnter.ittentes ou A des paines d'emprieonnement deu plus trol. jour.. 



- 142 - 

Donnëes sur le noibre de cas 

Les quatre tableaux suivants prsentent divers aspects de la population carcrale 
dans 1' tle-du-Prjnce-douard. 

Le tableau 2 donne les comptes maximum, minimum et moyen des d6tenus incarcrés 
dans la province au cours des annes a l'6tude. En 1980, le compte quotidien moyen 
des personnes renvoyes sous garde 6tait de trois, et celui des personnes condamnées 
de 48. Le compte moyen des détenus condamns reprsente une diminution de 14% par 
rapport A l'ann6e prcédente. Le compte moyen total est pass€ A 63 en 1979 de43 
qu'il était l'ann€e prcdente, puis il a diminué a 51 en 1980. 

TABLEAU 2 - Coiiptes des dtenus renvoyés sous garde et condamns, 
tle-du-Prince--gdouard, 1978, 1979, 1980 

Ann6e 

Genre d'adinission 	Genre de compte 1978 1979 1980 

Renvoi sous garde 	Moyen 5 7 3 

Maximum 15 21 10 

Minimum 1 2 - 

Condamnation 	Moyen 38 56 48 

Maximum* 83 123 125 

Minimum* 32 35 30 

TOTAL MOYEN 43 63 51 

GLOBAL tiAXItfU11 39 74 73 

GLOBAL MINIMUM - - - 

* Y compris les detentions temporaires. 

La repartition des admissions de personnes condamnees, selon la durée de la 
peine, est indiquee au tableau 3. Si lton  fait exception des transfèrements, ii y a 
eu 839 admissions de personnes condamnees en 1978, 951 en 1979 et 876 en 1980. La 
repartition selon la durée de la peine a peu change en 1979 et 1980. Au cours des 
deux annees, environ 85% des personnes admises purgeaient des peines de moms d'un 
mois. 

Le tableau 4 présente les admissions des personnes condamnees, selon certaines 
categories. En 1979, 79% de ces personnes etaient mncarcerees pour conduite en etat 
d'ebriete, comparativement a 71% l'ann6e suivante. En 1978, 16% des personnes 
condamnees purgeaient des peiries intermittentes. Cette proportion a dimmnue a 14% 
en 1979 et A 8% en 1980. 
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TABLEAU 3 - Admissions de personnes condamnes dans les établisseznents, selon la 
duile de l.a peine en mole, Tle-du-Prince-&Iouard, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes condamnées 

Dure de la 	1978 	1979 	1980 
peine (mois) 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Moms de 1 .. 	.. 	825 87 746 85 

1-3 86 9 72 8 

4-6 25 2 22 3 

7-12 7 1 23 3 

13-24 .. 	.. 	 7 1 12 1 

Plus de 24 .. 	.. 	 1 -- 1 -- 

TOTAL 839 	100 	951 1  100 876 100 

1 Y compris 50 dtenus transfrs au Centre de correction de Sleepy Hollow au 
moment de son ouverture. 

TAILEAU 4 - Admissions de personnes condamnées dans les ëtabllssei.ents, selon 
certaines categories, Tle-du-Prince-Edouard, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes condamnes 

1978 	1979 	1980 
Cat€gorie 	 Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Nombre total 
des admissions 
de personnes 
condamnes 	839 	100 	901 	100 	876 	100 

D&aut de 
payer l'amende 	.. 	.. 

Conduite en 
tat d'brit' 	 .. 	708 	79 	619 	71 

Sentences 
intermittentes 	134 	16 	130 	14 	74 	8 

1 Comprend toutes les infractions A la Liuor Control Act et les infractions au Code 
criminel relies a la conduite en état d'ébrit. 



- 144 - 

Le tableau 5 prsente le nombre de personnes renvoyes sous garde qui ant 6tg 
libres, selon la dure de l'iricarcration, pour 1979 et 1980. Au cours des deux 
aunges, environ 50% des personnes renvoyées sous garde ont 6t6 incarcérées pour 
plus de quatre jours avant d'etre libres ou condamnes A une peine 
d'emprisonnement. En 1979, 32% des personnes libéres avaient dtenues de 4 a 
14 jours, comparativement A 45% en 1980. 

TABLEAU 5 - Librations de personnes renvoy€es sous garde, selon la dure de la 
peine en jours,, tle-du-Prince-douard, 1979, 19801 

Lib&ations de personnes renvoyes sous garde 

Dur€e du 	 1979 	 1980 
sjour (jours) 	Nombre 	% 	 Nombre % 

Moms de 4 	 98 	49 	38 	50 

4-14 	 65 	32 	34 	45 

15-30 	 13 	7 	3 	4 

31-60 	 12 	6 	- 	- 

61-90 	 - 	- 	- 	- 

Plusde9O 	 11 	5 	1 	1 

Inconnue 	 2 	1 	 - 	- 

TOTAL 	 201 	100 	76 	100 

1 Sont compris les dtenus renvoys sous garde puis condamns dans les 
établissements, ainsi que les personnes libéres. 

Donnes sur la population 

Les deux tableaux suivants présentent certaines donnes sur les caractristiques 
des personnes renvoyées sous garde ou condamnes au cours des trois annes. Leur 
nombre est passe de 1,008 a 1,113 en 1979 et a diminug A 1,003 en 1980. 

Le tableau 6 donne le nombre d'admissions de personnes renvoyes sous garde et 
condamnes, selon l'ge a l'admisslon. Une plus grande proportion (10%) des 
personnes admises en 1980 avaient moms de 18 ans; cette proportion 9tait de 6% les 
années prcdentes. En 1978, les dtenus 8gs de 24 ans ou moms reprsentaient 40% 
des admissions, comparativement a 45% en 1979 et 48% en 1980. 

Le nombre d'admissions de personnes renvoyées sous garde et condamnes, selon le 
sexe, est indiqu au tableau 7. Les femmes ant reprsent 4%, 5% et 3% des 
personnes renvoyes sous garde en 1978, 1979 et 1980 respectivement. Deux pour cent 
des personnes condamnes 6taient des femmes en 1978 et 1979, comparativement a 3% en 
1980. 
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TABLEAU 6 - Ad.issions de personnes renvoyes sous garde et condamnes, selon 1'ge 
l'adaission, tle-du-Prince-Edouard, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes renvoyes sous garde et condamnes 

1978 1979 1980 
Age Nombre % Nombre % Nombre % 

Moms de 18 60 6 65 6 105 10 
18-20 172 17 228 20 204 20 
21-24 171 17 217 19 185 18 
25-29 121 12 141 13 118 12 
30-34 101 10 115 10 108 11 
35-39 121 12 85 8 86 9 
40-49 131 13 155 14 78 8 
Plus de 49 131 13 107 10 117 12 
Inconnu - - - - 2 -- 

TOTAL 1,008 100 1,113 100 1,003 100 

TABLEAU 7 - Adiissions de personnes renvoyes sous garde et conda.nes, selon I.e 
sexe, tle-du-Prince-Edouard, 1978, 1979, 1980 

Ad*iss ions de personnes renvoyes sous garde et condaiines 

Renvoi sous garde Condamnation 
Sexe Nombre Nombre 

1978 

Masculin 162 96 824 	98 
Fmjnjn 7 4 15 	2 

TOTAL 169 100 839 	100 

1979 

Masculin 	175 	95 	 883 	98 
Fminin 	9 	5 	 18 	2 

TOTAL 	184 	100 	 901 	100 

1980 

Masculin 	123 	97 	 847 	97 
Fminin 	4 	3 	 29 	3 

TOTAL 	127 	100 	 876 	100 
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Evasions et d&s 

Comme l'indique le tableau 8, ii y a eu neuf 6vasions en 1978-79 et 1980-81, et 
six en 1979-80. 

Aucun dcs de dtenus n'a ft4 enregistr6 dans la province au cours des trois 
annes. 

TABLEAU 8 - Evasions de détentis, Ile-du-Prince-douard, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Nombre d'vasions 

Genre d'é'vasion 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 

evasion d'un gtablissement 	7 	4 	2 

Absence temporaire sous escorte 	- 	1 	- 

Absence temporaire sans escorte 	1 	- 	- 

Autre 
	 1 	1 	7 

TOTAL 	 9 	6 	9 
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SERVICES DE NON-DETENTIC 

Probation 

Donnes sur le fonctionnement 

A l'tle-du-Prince-douard, les services de probation sont assurs par la Division 
de la probation et des services aux tribunaux de la famille. Le tableau 9 donne la 
rpartition des ressources affectes B la surveillance des adultes en probation dans 
la province au 31 dcembre 1981. 	Sept agents sont chargs de l'excution des 
programmes de la Division. 	Un agent de probation dont le bureau est situé B 
Summerside agit comme conseiller familial, en plus d'assumer les tBches habituelles 
lifles B la probation. Les services de probation sont fournis par des agents 
travaillant B plein temps B Charlottetown, Summerside et Montague, et B temps 
partiel B Souris et B Alberton. 

TILEAU 9 - Rsiurc aff.ctes & Is probatin 1  
au 31 dcembre 1981 

Nombre d'a 
p robat toni 

Nombre de 	A plein 
Rgion 	bureaux 	temps 

tle-du-Prince-Edouard, 

ents de 	Nombre d'e.ploys de 
soutien et de comiiis 2  

A temps 	A plein 	A temps 
partiel 	temps 	partiel 

Charlottetown 
(Centre de 

1 	4 	- 	1 	.5 

Summerside 
(Ouest de 
1 1 1.-P.-.) 	2* 	2  

Montague 
(Est de 
l't.-P.-E.) 	2* 	1 	- 	- 	-2 

TOTAL 	5 	7 	- 	2 	.5 

1 Les services de libration conditionnelle relBvent de Service correctionnel 
Canada, plus prcisment du bureau annexe de Charlottetown, le bureau de district 
de Moncton (Nouveau-Brunswick). En outre, la Soci6t6 John Howard de l't.-P.-E. 
fournit des services de probation B S.C.C. en vertu d'un contrat. 

2 Les services d'employs de soutien et de commis B temps partiel Sont fournis par 
un autre ministêre du gouvernement. 

* L'un de ces deux bureaux fonctionne 9 temps partiel, sur une base permanente. 
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Donn€es sur le nombre de cas 

Le ler janvier 1980, 285 adultes 6taient sous la surveillance d'agents de 
probation, et 528 nouveaux cas ont 6t9 ajouts au cours de l'anne (comparativemertt 

340 en 1979). Au 31 dcembre 1980, 414 personnes 6taient sous la surveillance 
d'agents de probation, ce qul reprsente une augmentation de 129 par rapport au 31 
dcembre 1979. 

Les trois tableaux suivants portent sur d'autres aspects de la surveillance des 
probatiorinaires dans l'tle-du-Prince-douard au cours des trois annes. 

Le tableau 10 inclique les comptes maximum, minimum et moyen A la fin du mois des 
personnes en probation ou bnficiant d'une absence temporaire. Le nombre moyen de 
probationnaires a augment au cours des trois années, passant de 210 en 1978 a 358 
en 1980. Par contre, le nombre moyen de personnes bênficiant d'une absence 
temporaire 1 la fin du mois est demeurg stable, s'tabl1ssant a huit environ pour 
les trois annes. 

TABLEAU 10 - Surveillance cominautaire - Comptes annuels des cas, selon le genre de 
surveillance, tle-du-Prince-Edouard, 1978, 1979, 1980 

Comptes annuel des c.s 1  

Genre de surveillance 	 Maximum 	Minimum 	Moyen 

1978 

Probation 	 267 	210 	178 
Absences temporaires* 	 11 	7 	2 

1979 

Probation 	 285 	260 	242 
Absences temporaires* 	 14 	8 	4 

1980 

Probation 	 423 	358 	274 
Absences temporaires* 	 11 	8 	3 

1 S'entend du nombre de cas a la fin du mois. 
* Sont exclues les absences temporaires a Noel. 

Le nombre d'ordonnances de probation selon la dure de l'ordonnance est donng au 
tableau 11. I.e nombre de personnes admises au regime de probation a augmenté de 55% 
en 1980, passant de 340 en 1979 a 528 l'anne suivante. Au cours de chaque anne, 
la plupart des ordonnances de probation 6taient d'une dure de 6 A 12 mois. En 
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1978, 	58% 	des 	ordonnances 	de 	probation 	faisaierit 	partie 	de 	cette 	catgorie, 
comparativement A 49% en 	1979 et 	65% 	en 	1980. Seulement 	12% des ordonnances de 
probation dlivres en 1980 étaient d'une dure de plus d'un an et 23% d'une dure 
de moms de six mois. 

TABLEAU 11 - Personnes aduises an r€gime de probation, selon la dure de 
l'ordonnance, tle-du-Prmnce-gdouard, 1978, 1979, 	1980 

Aditissions au regime de probation 
Durée de 
l'ordonnance de 1978 1979 1980 
probation (mois) Nombre 	% Nombre 	% Nombre % 

Moms de 6 97 	29 108 	32 121 23 

6-12 194 	58 168 	49 343 65 

13-24 27 	8 56 	17 58 11 

Plusde24 4 	1 1 	-- 4 1 

Inconnue 15 	4 7 	2 2 -- 

TOTAL 	337 
	

100 	340 	100 
	

528 	100 

Le tableau 12 indique le nombre de rapports rdigs par des agents de probation 
en 1978, 1979 et 1980. Les rapports portant sur des absences temporaires ont 
repr6sent6 plus de la moitlé des rapports 6tablis chaque anne: 56% en 1980, 64% en 
1979 et 57% en 1978. Les autres rapports 6taient des rapports prsentenciels. 

TABLEAU 12 - Rapports ficrits de probation, selon le genre de rapport, 
Xle-du-Prince-Edouard, 1978, 1979, 1980 

Rapports écrits de probation 

1978 	1979 	1980 
Genre de rapport 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Présentencjel 133 43 111 36 124 44 

Absence temporaire(e)l 179 57 194 64 160 56 

TOTAL 312 100 305 100 284 100 

1 Y compris les 6valuations/rapports 4tablis au sujet des absences temporaires de 
Noë I. 

(e) Estimation. 
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Données sur l.a population 

Les deux tableaux suivants portent sur certaines caractristiques des personnes 
admises au regime de probation au cours des trois annes. 

Le tableau 13 donne les admissions au regime de probation, selon l'ge a 
lt admiss i on. Chaque anne, plus de la moiti6 des probationnaires avaient moms de 
22 ans. En 1980, 40% des personnes qui ont fait l'objet d'une ordonnance de 
probation avaient moms de 19 ans, comparativement A 43% en 1979 et 46% en 1978. La 
proportion de probationnaires iggs de 19 A 21 ans a augment4 constamment, so-it de 
18% en 1978 a 22% en 1979 et 26% en 1980. 

Le tableau 14 montre les admissions au regime de probation, selon le sexe. En 
1980, 10% des personnes condamnes a la probation 6taient des femmes, 
comparativement A 11% en 1978 et 1979. 

TABLEAU 13 - Personnes admises au régime de probation, selon l'Age a l'adission, 
tle-du-Prince-Edouard, 1978, 1979, 1980 

Admissions au régime de probation 

1978 	1979 	19801 

Age 	 Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Moms de 19 154 46 147 43 211 40 
19-21 60 18 74 22 136 26 
22-24 34 10 30 9 58 11 
25-29 28 8 41 12 54 10 
30-34 16 5 16 5 18 3 
35-39 15 4 7 2 13 3 
40-49 9 3 11 3 10 2 
Plus de 49 12 3 5 1 11 2 
Inconnu 9 3 9 3 17 3 

TOTAL 337 100 340 100 528 100 

1 16 ans ou moms de 17 - 35 
17 ans ou moms de 18 - 88 
18 ans ou moms de 19 - 88 

TABLEAU 14 - Personnes admises au régime de probation, selon le sexe, 
tle-du-Prince-Edouard, 1978, 1979, 1980 

Admissions au régime de probation 

1978 	1979 	1980 

Sexe 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Masculln 	300 	89 	303 	89 	475 	90 
Fminin 	37 	11 	37 	11 	53 	10 

TOTAL 	 337 	100 	 340 	100 	528 	100 
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Autres services correctionnels coimiunautaires 

En plus des services habituels de probation, la Division de la probation et des 
services aux tribunaux de la famille administre les programmes correctionnels 
communautaires suivants: 

PROGRAM1€ D'ABSENCES TEMPORAIRES 

Le Programme d'absences temporaires est appliqué en vertu de l'article 8 de la 
Lol sur les prisons et les maisons de correction. Les détenus qul ont recu leur 
sentence peuvent presenter en tout temps une demande d'absence temporaire; 
toutefois, on n'autorise normalement pas une telle absence tant que le détenu n'a 
pas purge le tiers de sa peine totale. Chaque demande fait l'objet d'une enquête 
par un agent de probation qui prend habituellement contact avec le juge qui a rendu 
la sentence, la police et d'autres services communautaires. 

Le détenu qui jouit d'une absence temporaire est normalement tenu de rentrer 
l'établissement chaque soir. Parmi les détenus qui, de façon générale, ne sont pas 
admissibles a bénéficier d'absences temporaires, notons les personnes qui attendent 
d'être mises en accusation, celles qui purgent des peines intermittentes et celles 
qui ont €té reconnues coupables d'entrave 5 la justice, de •voies de fait sur la 
personne d'un agent de la paix ou d'infractions rpétées de conduite en état 
d'ébriété. Les demandes d'absence temporaire sont examinées par le Directeur des 
Services de probation ou par le Directeur des Services correctionnels et la decision 
finale incombe au Sous-ministre de la Justice. 

Des absences teinporaires spCciales sont accordées notamment pour permettre aux 
détenus de participer A des activités religleuses, de suivre des traitements pour 
toxicomanes ou de prendre part aux activités de l'Ambulance Saint-Jean. On accorde 
aussi une attention spéciale aux demandes d'absence temporaire pour Noel qul sont 
présentées par les détenus qui ont recu leur sentence. Des exemplaires des permis 
d'absence temporaire sont envoyés au service de police chargé de maintenir l'ordre 
sur le territoire oi le détenu est mis en liberté. 

Le tableau 15 donne la repartition des demandes d'absence temporaire acceptées, 
scion le genre, le taux de réussite et le nombre de demandes présentées de 1978 a 
1980. On constate, i partir de ce tableau, que le nombre d'absences temporaires 
accordées a augmenté A 144 en 1979 et diminué a 110 en 1980. Le taux de demandes 
acceptées a également diminué en 1980, s'établissant a 69% comparativement a 75% 
l'année précédente. Tous les ans, au moms la moitié des absences ont Cté accordées 
pour des raisons humanitaires. 
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TABLEAU 15 - Octroi d'une absence temporaire, tauz de rëussite, et demandes, 
tle—du—Prince--douard, 1978, 1979, 1980 

Dandes acceptes 1  

Deaandes acceptes 	1978 	1979 	1980 
selon le genre 	Nombre 	% 	Nombre % 	Nombre % 

Etudes 3 2 13 9 3 3 

Emploi/formation 26 19 35 24 21 19 

Raisons humariitaires 69 50 66 46 56 51 

Raisons mdicales 39 29 30 21 24 22 

Autres - - - - 6 5 

NOPIBR.E D'ABSENCES 
OCTROYEES 	137 	100 	144 	100 	110 	100 

N0*IBRE D'ABSENCES 
TELIINES AVEC 
SUCCES(e) 	134 	98 	140 	97 	107 	97 

N0MBZ TOTAL 
DES DEMANDES(e) 	179 	... 	191 	... 	160 

1 Comprend les absences temporaires accordes pour Noel. Au cours des annes 
l'tude, leur nombre a i6tg le suivant: 	1978 (44), 1979 (35), 1980 (22). 	Sont 
exclues les absences sans escorte appeles permis communautaire et les absences 
sous escorte pour permettre aux dtenus d'exécuter du travail communautaire ou de 
se rendre A des rendez—vous. 

(e) Estimation. 

ORDONNANCES DE SERVICE COMMUNAUTAIRE 

Les juges de la cour provinciale et, a l'occasion, de la Cour supreme ortt recours 
au service communautaire qu'ils considèrent comme faisant partie des peines qu'ils 
peuvent imposer. 	Ce genre de sentence a 6t6 de plus en plus utilise depuis son 
adoption en 1977. 	Environ 34% de tous les dtenus places sous probation sont 
contraints de rendre un certain nornbre de services a la collectivite. 

Le tribunal exige d'un detenu, que ce soit au lieu ou en plus d'une autre peine, 
qu'il rende volontairement divers services a la collectivite comme condition de sa 
mise en probation. Les agents de probation prennent les dispositions nécessaires en 
tenant compte des points forts ou des talents du detenu, puis us supervisent 
l'activite. Le service communautaire a pour objectif principal d'obliger le detenu 
a réparer, du moms en partie, le tort fait a la victime ou A la collectivité en 
général. Dans la mesure du possible, on s'efforce de faire faire au détenu du 
travail communautaire qui profitera aux victimes de son comportement criminel. 
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Au cours de 1980, 162 personnes se sont vu imposer comme condition de leur mise 
en probation de rendre des services A la collectivit. En 1979, 124 ordonnances de 
ce genre ont été rendues. Le ncxnbre d'heures de travail prvu a vari€ de 8 9 200. 
Ces ordonriances prvoient fr€queminent le palement d'indemnit€s. Au cours de l'année 
dernire, les tribunaux ont permis, dans certaines circoristances, que le travail 
communautaire soit remplacg par un versement au comptant. Le montarit du versement 
est calcul6 en fonction du salaire minimal fixg par la province. L'argent est 
utilis pour acheter des fournitures et des biens dont se serviront d'autres dtenus 
pour excuter du travail communautaire. Par exemple, des cassettes vierges peuvent 
&re achetes et utilises par les dtenus qul enregistrent, en les lisant, les 
livres a grand succas A l'intention de personnes souffrant de troubles de la vision. 

L'anne dernire, 66 agences et organismes de la province oat bEn6ficig de 
services communautaires. Les dtenus ont, entre autres, rendu des services A des 
citoyens âgs, A des personnes handicapes et a des groupes communautaires et de 
jeunes. Les agences et orgariismes auxquels pourrait 6tre utile ce genre de service 
sont invites A faire connattre leurs interets aux Services de probation. 

INDEMN ISATION 

Une vaste étude du recours a l'indemnisation dans la province au cours de l'€té 
de 1978 a revele qu'environ 65% de toutes les ordonnances de probation délivrées par 
les cours provinciale et supr&ne prevoyalent le palement d'indemnites. Cette 
decision etait fréquemment assortie d'une ordonnance de service communautaire. 

SERVICES AUX TRIBUNAUX DE LA FAMILLE 

La Division de la probation et des services aux tribunaux de la famille est 
chargee de fournir des services de soutien a la Division de la famille de la Cour 
supreme de l'tle-du-Prince-Edouard. Ces services prennent generalement la forme 
d'évaluations, de placements, de seances d'orientation ou d'enqutes. 

ACTIVITES QMMUNAUTAIRES 

La Division de la probation et des services aux tribunaux de la famille participe 
activement aux diverses initiatives visant a mieux renseigner la population sur les 
questions d'ordre juridique et B favoriser, entre autres, l'expansion des services 
pour jeunes ainsi que la mise iur pied de projets pour jeunes et étudiants. En 
fait, cette Division peut être considérée comme l'element communautaire du ministêre 
de la Justice de l'tle-du-Prince-Edouard. 
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DPENSES 

Services 

Les deux tableaux suivants donnent les dpenses relatives aux services 
correctionnels pour adultes de l'Tle-du-Prince-Edouard pour la p&iode a l'tude. 
Ces tableaux ne tiennent compte que des dpenses de la Division des services 
correctionnels et de la Division de la probation du ministêre de la Justice. Est 
donc exclu le coflt des services fournis centralement par divers organismes du 
gouvernement, notamment le ministre de la Justice, le ministre des Finances, le 
ministre des Travaux publics et la Commission de la Fonction publique. Est 
galement exclue une subvention de $3,000 accordée a la Soci6t6 John Howard. 

Le tableau 16 prsente la rpartition des dpenses, selon le genre de service, et 
le tableau 17 donne le bilan de ces donnes. Les points saillants de ces tableaux 
sont les suivants: 

- les dpenses totales consacres aux services correctionnels pour adultes sont 
passes de 1.3 million de dollars en 1978-79 A 1.6 million de dollars en 1979-80 
et A 1.7 million de dollars en 1980-81; 

- les dpenses relatives aux services aux 6tablissements ont représent 78% des 
dpenses totales en 1978-79, 81% en 1979-80 et 83% en 1980-81; 

- les services de probation ont reprësent 15% des dpenses totales consacres aux 
services correctionnels en 1978-79, 12% en 1979-80 et 13% en 1980-81; et 

- les frais de main-d'oeuvre ont reprsent 78% des dpenses totales en 1978-79, 
86% en 1979-80 et 87% en 1980-81. 

TA3LM1 16 - DSpaea .ngagSe. 8 i'&ard des .sr,le.s eorrectis.msla, eel.. 1. genre 4o s.rvies, tle-ès-pritsee-dovard, 1978-79. I979-80 1 , 1980-61 

DSpe.es e.z5g6e. I 1 1 Sar4 ds. p.r.o..ei 
(.Iiiier. a. $) 

Mitre, coOt. Aistree 
Hesre. 	CoOt direct, coOt. 

Reore. 	.uppl6- 	total do d'e.ploit.tio. (.lUIer. (.iilier. 
Ce.re a, s.rvic. 	4.04. 	r8g.ii8res 2 	..ntaire. 3 	per.oanei (.illi.r 4. 9) 4. 9) 4. 9) 

£tabiissement. 1978-79 749 	.. 749 247 •. 	996 
1979-80 1,122 	.. 1,122 199 .. 	1,321 
1980-81 1,224 	.. 1,224 196 .. 	1,420 

Service de probation4  1978-79 176 	.. 176 16 .. 	192 
1979-80 170 	.. 175 13 .. 	188 
1980-81 204 	.. 204 13 .. 	217 

Ad.lnistr.tios5  1978-79 70 	.. 70 6 .. 	76 
1979-80 80 	.. 80 6 .. 	86 
1980-81 67 	.. 67 9 .. 	76 

Services ext8rieors 6  1918-79 Ii 	.. 11 - 11 
1979-80 31 	.. 31 - .. 	31 
1980-81 - 	 .. - - .. 	 - 

TOTAL 	 1978-79 	1,006 	.. 	1,006 	269 	.. 	1,275 

	

1979-90 	1,408 	.. 	1,408 	218 	.. 	1,626 

	

1980-81 	1,495 	.. 	1,495 	218 	... 	 1,113 

Ce tableau ne donne que leo d€pensea propres 1 is Division des services correctionnel. et  I is Division de l.a probation. Soot exclues it. d4pen.es 
relatives gus services extériouru ci otis services adeintstr.tif, offerts par Ic .ini.tlre de la Justice, le .ini.tlre des Finances, le ,tnt.t8r. des 
Travsox publics et is Conission de Is Fonction publique. 

2 Len contributions exttrieures aux avontages sociaux den eapioyés sont inciuses dane lea frals riguuiers do eain-d'oeovre. On estime que ceo 
contriutions représentent environ 3.52 do colt total. b 

3 Incius dana lea tnt. r8guliers de maln-d'oeovre. 
Coeprend leg initiatives ayaot trait Sun ordossances do service co.aunautaire, * 1'Inde,nieation, 6 l'isformation Juridique, etc. 
Co.presd seulaent its frals des administrations centrales de is Division des services correctionneis ($45,000) et de is Division de is probation 
($31,000). 

6 8tudi.sts e.piny4. pendant 1'EtE. 
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TABLEAU 17 - Dpenses sommaires engagées I 1'€gard des services correctionnels, 
selon le genre de service, Ile-du-Prince-gdouard, 1978-79, 1979-80, 
1980-81 

Dpenses engag€es A 1'€gard des services correctionnels 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Milliers 	Milliers 	Milliers 

Genre de service 	de $ 	de $ 	de $ 

tab1issements 996 78 1,321 81 1,420 83 

Services de probation 192 15 188 12 217 13 

Administration 76 6 86 5 76 4 

Services extérieurs 11 1 31 2 - - 

TOTAL 1,275 100 1,626 100 1,713 100 

Principales denses de eanital 

Les travaux de construction du Centre de correction de Sleepy Hollow ont dbut 
en septembre 1977 et ont 6t6 achevs en janvier 1979. Leur coQt total a 9!tg de 2.9 
millions de dollars. 

Suite A la construction du Centre de correction de Sleepy Hollow, la prison du 
comt6 de Queen a 	ferme et les deux prisons restantes sont actuellement 
utilises pour de courtes priodes de dtention. 	La capacité d'hbergement de 
l'tablissement de Sleepy Hollow est de 80. Si l'on tient compte de la fermeture 
simultane de la prison du comté de Queen, la capacit d'hébergement des 
établissements de la province a augmentg de 44. 

Contributions et subventions 

La Socigt6 John Howard est le seul organisme non gouvernemental oeuvrant dans le 
domaine de la justice pnale a avoir bénfici d'une subvention du gouvernement de 
l'tle-du-Prince-Edouard. Elle recoit une subvention annuelle de $3,000. 
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NouvellemEcosse 

Faits sommaires 

Organisme responsable - Division des services correctionnels, ministêre du Procureur 
gnra1 (Correctional Services Division, Department of 
Attorney General) 

1978 	1979 	1980 

Nombre d'établissements de correction - 
gouvernement 	 17 	17 	17 

Prisons de comté 	 12 	12 	12 
Centres de correction de comt6 	5 	5 

Comptes moyens 

Personnes renvoyes sous garde 55 62 59 
Personnes condamnes 319 351 323 

Compte moyen - probationnaires 2,525 2,623 2,946 

Dpenses - services correctionnels pour 
adultes (millions de dollars) 6.4 8.1 9.2 



Etablissements de correction pour adultes,  Nouvelle-Ecosse, 1980 

Légende 



INTRODUCTION 

Le gouvernement provincial de la Nouvelle-cosse coordonne les services 
correctionnels par l'entremise de la Division des services correctionnels du 
ministère du Procureur général. Les services correctionnels pour jeunes (personnes 
gees de moms de 16 ans) sont assures par le ministre des Services sociaux. Comme 
les mandats des deux ministères ne se chevauchent pas, ii y a tres peu d'interaction 
entre les services pour adultes et les services pour jeunes dans la province. 

La Nouvelle-Ecosse est un secteur de competence unique dans le sens oil tous les 
établissements qui accueillent des détenus temporaires, renvoyés sous garde, ou 
encore les détenus condamnés a un maximum de deux ans moms un jour sont la 
propriété exclusive des municipalités qui sont également seules responsables de leur 

fonct ionnement. 

La Division des services correctionnels est chargée d'établir des normes et des 
pratiques pour les établissements, d'inspecter ceux-ci, d'administrer les Programmes 
d'absences temporaires et de reduction méritée de peine, d'approuver les indemnités 
journa1ires versées aux établissements et d'autorlser les transfèrements. La 
province est également responsable d'un service de probation qui comporte 
l'établissement de rapports présentenciels, la fourniture de services aux tribunaux, 
la surveillance de probattonnaires, l'administration du Programme d'ordonnances de 
service communautaire, la tenue d'enquetes sur les absences temporaires, et la 
surveillance de personnes jouissant d'une absence de ce genre. La surveillance des 
détenus dans les établissements municipaux qui sont mis en liberté conditionnelle 
incombe au gouvernement fédéral. 

A&inistration 

En Nouvelle-Ecosse, la Division des services correctionnels fait partie du 
ministère du Procureur général. Le Sous-procureur général relêve directement du 
Procureur général, exerce et contrôle sur quatre divisions, soit celles des Services 
correctionnels, dii Droit civil et du Contentieux, de l'Administration des programmes 
et des Poursuites en matiare criminelle. L'organigramme a la page suivante 
reproduit la structure de la Division des services correctionnels. 

Comme il a déjà été mentionné, les établissements de correction en 
Nouvelle-Ecosse appartiennent aux municipalités et sont administrés par ces der-
niares. Les services aux &ablissements assures par la Division des services 
correctionnels n'impliquent pas, pour la plupart, de dépenses de capital et se 
limitent aux absences temporaires, aux inspections des €tablissements, a l'octroi de 
la reduction méritée de peine et a certaines fonctions, telle l'elaboration de 
normes, qui sont prévues dans la Court and Penal Institutions Act. Le ministre du 
Procureur général verse des subventions annuelles aux municipalités au titre des 
dépenses de fonctionnement des établissements et assume une partie dii coOt de 
certains projets d'immobilisation. 

La meme personne cumule les fonctions de directeur des Services correctionnels et 
d'inspecteur des Etablissements pénitentiaires. Le Directeur donne me orientation 
générale a l'activité de la Division et est responsable de tous les aspects des 
services correctionnels visés par la Court and Penal Institutions Act, ainsi que des 
questions de competence provinciale auxquelles ii est fait référence dans la Loi sur 
les prisons et les maisons de correction, le Code criminel et la Lol sur les 
pénitenciers. 
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Organigrae de la Division des services correctionnels, Nouvelle-cosse, 1981 
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Les trots principaux bureaux qui relèvent du Directeur sont le Bureau des 
tablissements, le Bureau des programmes pour les dtenus et le Bureau des services 
rgionaux. Le Coordonnateur des Etablissements assume la responsabilité des 
inspections, de l'établissement des normes et des questions adininistratives 
déléguées par le Directeur et dont ii est fait mention dans les lois. Le 
Coordonnateur des Programmes pour les détenus est chargé de la coordination des 
absences temporaires, des reductions de peine, du travail communautaire bénévole des 
détenus, de l'êtablissement des programmes internes des établissements de correction 
administrés par les municipalités et de tous les autres programmes existants et 
proposes qui ne concernent pas la sécurité et qui ne sont pas offerts par les 
municipalitCs. Enfin, le Coordonnateur des Services régionaux est responsable de la 
coordination de tous les programmes non conçus pour les établissements qui ne 
relèvent pas des Coordonnateurs des Programmes pour les détenus ou des 
tab1issements. Le titulaire de ce poste est aussi responsable du recrutement et de 
la dotation en personnel, de l'embaucbage d'agents de probation, d'agents de 
probation auxiliaires, de secrétaires et de bénévoles au seth des regions. 

Trots surveillants régionaux assument, A l'échelle régionale, la responsabilité 
de toutes les questions ayant trait aux programmes communautaires et aux programmes 
pour les détenus. Ces surveillants relvent des coordonnateurs des Programmes pour 
les détenus et des Services régionaux. 

Les services offerts A la Division des services correctionnels par d'autres 
divisions du ministère du Procureur général ou d'autres organismes comprennent: 

- les services de comptabilité de la Division des programmes et des services 
administratifs du Procureur général; 

- les services financiers assures par la Division des programmes et des services 
administratifs et par le Service des finances; 

- les services de gestion des dossiers du personnel assures par la Division des 
programmes et des services administrattfs; 

- les services de classification du personnel et certains programmes de formation 
du personnel offerts par la Commission de la Fonction publique; 

- les services informatiques assures par les universités locales; et 

- les services ayant trait A l'espace de bureau qu'offre le ministre des Travaux 
publics. 

Initiatives récentes 

De nombreuses directives générales ayant trait aux normes et aux programmes 
propres aux services correctionnels communautaires ou aux services correctionnels 
aux établissements ont été inises en application durant les trots années. 	Ces 
directives visaient généralement A accrottre l'imputabilité du personnel, 
resserrer le contrôle sur les fonctions correctionnelles, A simplifier la 
documentation et A redCfinir les politiques et procédés en vue d'une efficacité et 
d'une efficience accrues au point de vue des coUts (ex.: classification des 
délinquants, recours 9 un personnel paraprofessionnel ou a des bénévoles, 
libérations dans le cadre de divers programmes, etc.). 	Plus précisément, voici 
quelques uns des rëglements nouveaux qui soot entrés en vigueur récemment. 
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Rglements sur les iricendies et la sécurit - Les nouveaux rglements 6tablis par 
le Commissaire aux incendies ont entraThg un accroissement des dpenses tant au 
chapitre des investissements que du fonctionnement des prisons. Les inspections de 
s6curit4 sont devenues une exigence formelle et leur frquence a 6tg accrue. Le 
fardeau financier plus lourd qui a soudainement êtê imposg par 1'amlioration des 
règlements a amend les municipalités a demander au gouvernement provincial de 
partager avec elles les dpenses, et PUnion des municipa1its de la Nouvelle-Ecosse 
a officiellement demandg que la province prenne en charge les prisons. 

Rêglements sur la rduction de peine - Etant donna le partage des comptences et 
les 6carts qui en rsultent en ce qul a trait aux exigences en matiêre de formation 
et de scolarit6 applicables au personnel des prisons municipales, le pouvoir 
d'accorder des rductions de peine continue d'être exerc4 par l'Inspecteur des 
tablissements pnitentiaires ou ses reprsentants dlgués. 

Rêglemerits ftablis conformment 1 la Court and Institutions Act - De nouveaux 
règlements dfinissent les attributions des surintendants des prisons en ce qui a 
trait aux rnodalits d'adrnission, aux effets personnels, aux examens mdicaux, 
l'autorisatjon des absences temporaires, aux frais d'entretien des prisonniers, a la 
discipline carcrale, aux visites, a la correspondance, aux objets de contrebande et 

l'accès aux terrains des 6tablissements. 

Directive concernant l'&at d' 6bri6tg dans un lieu public - Cette directive du 
Procureur gnral prvoit qu'une personne trouv€e en 6tat d'6bri9t9 dans un lieu 
public ne devrait plus 6tre mise en accusation, mais devrait plutôt être dtenue 
dans un poste de police jusqu'â ce qu'elle soit sobre. Par suite de cette 
directive, le nombre de personnes condamnes A l'emprisonnernent pour avoir enfreint 
la Liquor Control Act a diminug de façon marque, passant de 1,533 en 1976 A 303 en 
1979. 

Proposition visant le transfert de la comptence en matiêre de services 
correctionnels - L'anne derniêre, le Comitg municipal-provincial des services 
correctionnels de la Nouvelle-cosse a i5tabli et prsent€ au Cabinet un plan cadre 
recommandant que la comptence en matiêre de services correctionnels solt 
complêtement transfre aux provinces. Une deuxiême etude analysant les 
consquences d'une telle rforme sur les cotts a rcemment i5t4 acheve et fait 
actuellement l'objet d'un examen par le Cabinet. 

Remaniement du ministère du Procureur gnral - En 1980-81, un bureau 
d'experts-conseils a effectug un examen de la structure organique du Ministêre. Les 
changements proposes sont entres en vigueur en octobre 1981 et seront decrits dans 
le prochain rapport d'informatlon sur les services correctionnels. 
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SERVICES DE DETENTION 

Etablissements du gouvernement 

Donnes gut le fonctionnement 

Au cours des annes 1978 a 1980, 12 prisons municipales et cinq centres 
municipaux de correction 6taient en fonctionnernent dans la province. Chaque comté 
est dot d'un établissement de correction (a l'exception du comt6 de Pictou). En 
outre, les municipalits disposaient de 19 prisons de police et Ia C.R.C. en 
comptait neuf. La province ne possade aucun centre correctionnel communautaire. 
Cependant, l'Association des maisons Howard du Cap-Breton hberge des dtenus en 
priode de transition rnoyennant une indemnité journaliare de $22.00. L'Association 
reçoit une subvention annuelle de la Division des services correctionnels. Le reste 
des fonds provient du ministère du Solliciteur gnral, de la Socité d'aide a 
l'enfance et de Centraide. 

En ragle gn€rale, 11 n'existe pas de politiques iii de programmes particuliers 
pour les détenus purgeant une peine intermittente. Afin de pallier les difficultés 
administratives que posent les peines intermittentes (particulirement a l'entrée de 
détenus pendant les fins de semaine), on a mis sur pied un projet-pilote en vertu 
duquel les personnes it qui on imposerait normalement une peine a purger de façon 
intermittente se voient infliger une peine régulire mais sont admissibles a une 
absence temporaire dans les 24 heures qui suivent le prononcé de leur sentence. Les 
conditions dont l'absence temporaire est assortie sont fixées par la Division des 
services correctionnels conformément a l'intention du tribunal. Au cours des deux 
dernires années, un certain nombre d'établissements ont d1 faire face, a certains 
moments, a on sérieux problème de surpeuplement. Au cours de ces périodes de 
pointe, ii a fallu accorder, dans le cadre du Programme d'absences temporaires, une 
liberté anticipée i certains détenus présentant un risque minimal et a certaines 
personnes incarcérées pour non-paiement d'une amende. 

Les quatre principaux établissements sont dotes d'un comitC de classification 
formé d'employés de l'établissement, de représentants de Service correctionnel 
Canada et d'employés des services correctionnels provinciaux. Ce comité a pour role 
de faire des recommandations en ce qui a trait a la participation des détenus aux 
programmes et de recommander l'octroi ou la perte de reduction de peine. Dans les 
autres établissements, la classification est faite sans formalisme par le 
Surintendant ou Directeur, aide d'un agent de probation. 

11 est impossible de garder longteuips dans les établissements plus petits les 
détenus qui purgent de longues peines ou qui présenterit de graves risques sur le 
plan de la sécurité. L'Inspecteur des Etablissements pénitentiaires (qui est 
également le Directeur des Services correctionnels) est habilité a transférer des 
détenus pour des raisons de sécurité ou autres raisons ayant trait aux programmes. 
Les transfrements entre établissements sont assures par le personnel des 
établissements ou par le shérif. 

Les établissements municipaux offrent aux détenus un certain nombre de programmes 
qui sont brièvement décrits ci-après. 

Comités des reductions de peine - Chaque Ctablissement a son propre comité des 
reductions de peine qui se réunit mensuellement afin d'accorder les reductions 
méritées de peine. Les surveillants régionaux et les agents de probation assistent 
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ces runlons afin de veiller a ce que les decisions soient justes et coherentes. 
La Nouvelle—Ecosse a adopté une approche positive A lgard du calcul de la 
reduction meritee de peine, qui consiste A accorder celle—ci au fur et a mesure 
qu'elle est meritee, en rajustant chaque mois, comme ii se doit, la date de remise 
en liberte du detenu. Les detenus perdent automatiquement trois jours de reduction 
meritee de peine pour chaque manquement A la discipline et un jour pour chaque 
infraction legre. 

Etudes et formation professionnelle - Dans les ciriq principaux etablissements, 
des benevoles de la collectivite donnent un cours general (equivalent du cours 
secondaire). Aucun programme interne de formation professionnelle n'est offert aux 
detenus. 

Sante mentale - Grace 1 une entente conclue avec le ministre des Services 
sociaux, des detenus peuvent être admis dans les centres de readaptation sociale en 
vertu du Programme d'absences temporaires. Pour etre admissible, un detenu dolt 
exprimer le désir de sejourner dans un centre de readaptation, ne manifester aucune 
tendance a la violence et ne pas etre a la fois alcoolique et toxicomane. 

Les psychiatres locaux se rendent dans les etabllssements periodiquement et, sur 
demande, darts les situations d'urgence. 

Services medlcaux - Les deux plus grands établlssements disposent d'un personnel 
infirmier A plein temps. Les medecins beaux se rendent dans chaque etablissement 
periodlquement et, sur demande, dans les cas d'urgence. 

Benevoles - Divers services communautaires et groupements rellgieux rendent 
visite aux detenus et leur offrent des services d'orientation. 

Travail communautaire benevole - Les projets communautaires sont definis par un 
Comit8 de s€lection des projets forme de citoyeris. Les détenus selectionnes par le 
Comité de classification participent benevolement A des travaux qul autrement ne 
seralent pas realises. Ce programme est actuellement mis en oeuvre dans 14 
gtablissements. Au nombre des travaux executes, citons l'entretien des arenas, des 
eglises et des cimetires locaux. Certains bénévoles travaillent egalement dans des 
foyers pour malades mentaux. 

Le tableau 1 presente des données sur le fonctionnement de tous les 
€tablisseinents de correction qui €taient en operation en Nouvelle—Ecosse au cours 
des annees clviles 1978, 1979 et 1980. Les points saillants de ce tableau sont les 
suivants: 

de 1978 a 1980, la capacite nominale d'hebergement est passée de 531 A 592; 

- le compte moyen de detenus, qui s'etablissait a 374 en 1978, a augmente A 408 en 
1979, puis diminue a 382 en 1980; 
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- le nombre estimatif d'adm.issions a ét de 9,705 en 1978, 9,887 en 1979 et 10,148 
en 1980; 

- le nombre total de jours d'incarcration, qui 6tait de 139,683 en 1978, a 
augment6 A 165,340 en 1980; 

- les dpenses totales de fonctionnement des 6tablissements sont passes de 5.0 
millions de dollars A 7.3 millions de dollars de 1978 A 1980; 

- les dpenses quotidiennes moyennes de fonctionnement des gtablissements par 
dtenu 6taient de $35.92 en 1978, $42.64 en 1979 et $44.26 en 1980; et 

l'effectif total, qui 6tait de 314 en 1978, s'établissait A 333 en 1980. 



TABLEAU I - 7tabiisnumentu derorrertlon poor adolten. 	 1978, 1979, 1980 

Deecription do l'ablimumaemt 	 Cote 

Ann8e 	 Nivemu(x) 	 Capacit8 
d'inaugu- Genre do 	 de 	 d'hRber- 

iou 	 ration 	ditenos 	 s6curit8 	 Anm8e 	gemont 1 	Maximum 	Minimum 	Hoyeo2  

Prison do comt0 d'Annapolis 1921 CondamnOg Milieu fero,8 1978 8 7 - 3 
(Annapolis Royal) Pr8vesus 1979 8 9 1 5 

D8teous temporaires 1980 7(1) 7 I 4 
Moines 

Prison do root0 d'Antigonish 194P Condamn8e Milieu fermé 1978 14 9 I 5 
Pr8venua 1979 14 11 - 
Otenua te.pot-aires 1980 10(4) 11 - 5 

ctre 	ic 	.rr 1 1,  Condamnfis Kiiiou fer,a9 1978 94 110 64 81 
PrOvenus 1979 94 102 65 83 

(4vdney) lIomuma 1980 100(10) 100 49 69 

otro do correction do 1930 CondamnOs Milieu fermO 1978 47 50 19 36 
- omt8 do Coichester PrOvenus 1979 47 58 22 41 
(Troro) Ddtonus temporairos 1980 43(5) 41 19 31 

Mommea 

entre de correction do 1878 CondamnOn Milieu ferm8 1978 20 16 - 7 
000t6 de Cumberland Pr8venuo 1979 34 15 - 
(A,therst) 7  O8tonua temporairen 1980 27(6) 25 9 16 

Honme 5 

Prison 	do 	eo7 	ir 	igss Is/C ovda.n&a Milieu fermO 1978 7 10 - 4 
Pr8v,,un 1979 7 7 - 4 
)Hteous tamporairen 1980 5(4) 7 - 3 

Irison do ooutd do 1973 Coodamnda Milieu ferm€ 1978 7 4 - 1 
;oysboroogh Pr8venuo 1979 7 4 - - 

DOtenus teaporaires 1980 5(2) 3 - - 
Momma a 

stre do correction du comt8 1969 Condamn8s Milieu formO 1978 179 184 120 164 
dHalifax8  Pr8venue 1979 179 203 142 170 

Rommeu/fe ,saes 1980 179(10) 180 126 155 

do comt8 de Hanin 1952 Condann8a Milieu fermR 1978 17 8 i 4 
Prdvenua 1979 17 10 2 5 
Ddtenun temporuiren 1980 15(4) 15 2 7 
HOmmes 

do comcd dInvernens 1850 CondamnOs Milieu fermO 1978 10 12 1 6 
ort Mood) Prdvenos 1979 10 10 - 6 

D8tenus temporaireo 1980 8(2) 8 1 5 

tre de correction du eomtR 1973 Condamn6o Milieu fermR 1978 50 43 20 30 
In King (Waterville) Prdvenua 1979 50 64 29 49 

Humans 1980 50(5) 57 35 48 

p 	dps9 	-.r I CodamnOs Milieu fermi 1978 24 18 3 10 
riveoian 1979 24 24 9 14 

i/tenon tesporaires 
Ho- 

1980 20(4) 23 3 14 

Iriso 	del 	I Ii' Cdamn8n Milieu fermi 1978 10 4 0 1 
(Liocrool) Prioeuun 1979 10 12 2 6 

[ldtenua toaporaires 1980 8(4) 14 2 6 

Pris,o 	11 	 p 	CIphod I-., CoodamnOm Milieu fermi 1978 5 3 - 1 
(Ariat( Privonun 1979 5 4 - 

)Mtenua temporairen 1980 4(2) 4 - - 

lomnis Milieu fermi 1978 12 14 - 4 
s/venus 1979 12 8 I 4 
Coenos temporaires 1980 10(6) 9 - 4 
--sn 

-- - doanis Milieu fermi 1978 9 9 3 6 
Lddcsk) Privenua 1979 9 11 2 5 

OHienun ternporaires 1980 8(1) 7 - 3 
Iloinmea 

Prison 	do 	oottO in 	Virmooth li/hi Cosdumnia Milieu fermi 1978 10 18 5 11 
Prioeuuo 1979 16 19 3 Ii 
ihtenun temporaires 1980 19(4) 20 5 12 

TOTAL PROVINCIAL 1978 531 ... ... 374 
1979 509 ... ... 408 
1900 518(74) .. . ... 302 

es chifirea entre parenthAsen reprOsentent 	len ditentiono 	temporairea, 	lea 	litn d'inflrmerie 	et len 	lits des 	celluleo 	d'isolement, 	cc 	its 	ne 	soot 
is inclus dana le chiffre qu'ils accoopagnent ci qul s'entend uniquement des his utilisia pour leo dOteous renvoyin soon garde et condamnis. 
es comptes maximum, minimum ci moyon font abstraction des ditentions teloporaires. 	E0 	1978 et 1979, 	lea conoptes annuels moyens onE iti Otablis A 
irtir do 	156 compten effectuOs 	croix fols par somaioe. 	Pour 1980, 	len cooptos moyens not OcR caleulia en 	function do 365 coniptes quotidiens de 

-1 suit. 
len ditentions teoporaires et lea 	tranofiresents soot 	inclun dan, 	les dunnOes sur lea entries. Il y a eu 4,915 admissions do dRtenuo tempocaires an 
1978, 	4,745 an 	1979 ci 	5,139 en 	1980. Es outrn, 	11 	n'e,c 	produit 293 tranofirenents en 	1979 et 279 en 	1980. Le nombre do tranofirements dana leo 
lonnies do 	1970 n'eut 	pay 	-enno. On petit 	porrrntnie des pernonoes adniises 	(1 	1 en 	1979 cc 2 1 en 	1980) l'ont itO pour d'autreu raluons (par en. 
por500nes ditenuen par leo serohis d'immigration, pernonnes qul uttendajent d'dtre trannfirOes I dautreu necteoro de corup7tenre, etc.). 
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TAJLEM 1 - gtsbliasonents de correction pour adultee, Uoovelle-co.se, 1978, 1979, 1980 

No.bre de cx. 	 Ca4its d 'exploitation 	 Ann8es-pereonnes 6  

Our8n do 	Total 	Par jour 
n8joor 	 (,silliern 	par 	 A p1cm 	A tempo 

No. 	 Arni8. 	M.isnions 3 	(en joers) 4 	de 5) 	d8teno(S) 5 	temp. 	partial 	Total 

Annapolis 1978 195 1,234 39 31.60 I 4 5 
1979 233 1,337 71 53.10 5 2 7 
1980 220 1,748 82 46.91 5 2 7 

Antlgonish 1978 532 2,147 60 27.95 2 3 5 
1979 517 2,419 110 45.47 5 2 7 
1980 635 2,048 118 57.62 5 2 7 

Cap Bratos 1978 1,141 29,997 1.147 38.24 54 18 72 
1970 1,211 29,936 1,408 47.03 54 18 72 
1980 965 29,365 1,614 54.96 54 18 72 

Colche.ter 1978 1,594 11,189 327 29.23 17 4 21 
1979 1,366 13,162 375 28.49 18 4 22 
1980 1,441 11,881 441 37.12 18 4 22 

Cuoberland 1978 433 2,959 107 36.16 5 4 9 
1979 244 2,122 89 41.94 10 6 16 
1980 506 6.551 285 43.50 10 6 16 

Dlgby 1978 441 1,583 33 20.85 2 3 5 
1979 430 1,798 51 28.36 4 4 8 
1980 395 1,716 58 33.80 4 4 8 

Coynborough 1978 62 331 28 84.59 - 3 3 
1979 88 224 30 133.93 - 3 3 
1980 166 106 21 198.11 - 3 3 

Halifas 1078 1,644 60,788 2,299 37.82 112 I 113 
1979 1,755 63,712 2,914 45.74 112 I 113 
1980 1,797 67,629 3,074 45.45 114 I 115 

Hantn 1978 565 2,817 46 16.33 3 3 6 
1979 411 2,666 119 44.64 6 - 6 
1980 695 3,777 95 25.15 6 - 6 

lovernese 1978 150 1.952 65 33.30 4 I 5 
1979 163 2,086 94 45.06 4 1 5 
1980 145 3,629 101 27.83 4 1 5 

King 1978 222 10,739 463 43.11 29 - 29 
1979 432 16.288 625 38.37 29 - 29 
1980 349 18,022 777 43.11 28 - 28 

887 3,289 89 27.06 3 4 7 
1,101 5,428 133 24.50 7 2 9 

994 6,924 158 22.82 7 2 9 

IY9 312 777 44 56.63 3 4 7 
363 2,997 76 25.36 5 - 5 
378 2,261 74 32.73 5 - 5 

H 83 365 24 65.75 1 2 3 
110 440 31 70.45 1 2 3 
140 384 30 78.13 1 2 3 

363 1,212 43 35.48 4 1 5 
349 1,674 60 35.84 4 1 5 
362 2.063 73 35.39 4 1 5 

194 2,470 57 23.08 4 I 5 
9 282 2,164 73 33.73 4 I 

271 1,560 70 44.87 4 1 5 

I78 887 5,834 147 25.20 9 5 14 
1979 832 3,635 226 62.17 Il 6 17 
1980 689 5,676 247 43.52 11 6 17 

I'ROVINCIAL TOTAL 1978 9,705 139,683 5,018 35.92 253 61 314 
1979 9,887 152,088 6,485 42.64 279 53 332 
1980 10,148 165,340 7,318 44.26 280 53 333 

LiIeul8e en faisant Is swathe de toes 	len comptes quotidiena de ninoit pour l'ann8e at an y ajoutant toureu 	lea lib€rationa au couro de 1s journ4e, 
peil 	tunporte 	Is durée du 	sijour. Coi,prend lea d4tentions 	temporaires. 	Len chiffres antEricurs Ont SKI rajustla di façon 8 refuter le nombre del 
plut6t qu'estimatif des d8tentions teoporaires. 
Olpeoses quotidiennes par dltenu: dApenses brutes de fooctlonnenerut - no.bre de jours d'incarcIratlon. 
S'entend des eifeetifs S is fin de l'anole. 	bus lee posies soot coablls. 
La Centre de correct ton du coatS de Comber land a feral sea portes pendant six mote an 1979 an raison di transom de rinovatton. 
Un Centre de correction du contl d'Haltfax renferme one uniti pour fenes de 25 lit,. Sian qu'elles eoient parfois logIcs dane d'autres centre.. lee 
',ones soot glnlratenient ennoyles S Halifax. 

* 	-1- In capnrItf d'hdhergenont du Centre de rnrrer lion 	thu eor,tf de Conbrrinnd nnqruel leronup to novenne 	s'appllqu,ait 	pns. 
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Donnes sur le nc*nbre de cas 

Les quatre tableaux suivants portent sur diffrents aspects de l'incarcération en 
Nouvelle-cosse en 1978, 1979 et 1980. 

Le tableau 2 donrie les comptes maximum, minimum et moyen des personnes renvoyes 
sous garde et condamnes au cours des trois annes. Pour chaque groupe de dtenus, 
les comptes moyens ont augment en 1979, puis diminug en 1980. Le compte moyen 
total en 1980 a 4t6 de 382, dont 59 6taient des dtenus renvoys sous garde et 323 
des détenus condamnés. 

TABLEAU 2 - Cotnptes des dtenus renvoys sous garde et condas, Nouvelle-Ecosse, 
1978, 1979, 1980 

Année 

Genre d'admlssion 	Genre de copte 	1978 	1979 	1980 

Renvoi sous garde Moyen 55 62 59 
Maximum 76 82 89 
Minimum 36 41 41 

Condamnation Moyen 319 351 323 
Maximum 360 403 396 
Minimum 275 277 266 

TOTAL M0'YEN 374 413 382 
GLOBAL MAXIMUM 410 464 485 
GLOBAL MINIMUM 325 342 318 

La repartition des admissions de personnes condamnées, selon la durée de la 
peine, est indiquée au tableau 3. On contate que le nombre de ces admissions a 
diminué en 1980 par rapport A 1978 et 1979. Le pourcentage des personnes condamnées 
purgeant une peine de moms d?un  mois a diminué régulirement au cours des trois 
annees, ces personnes ne représentant que 38% des admissions en 1980 comparativement 
a 50% en 1978. En outre, en 1979, 75% des personnes purgealent des peines de moms 
de trois mois, contre 68% en 1980. La diminution du nombre de personnes purgeant 
une peine de moms d'un mois est attribuable A une diminution du nombre de personnes 
incarcérées pour dfaut de payer l'amende. Beaucoup plus de personnes purgeaient 
des peines de 7 A 12 mois en 1980, leur pourcentage s'établissant a 77. 
comparativement A 4% l'année précédente. 

Le tableau 4 donne le nombre d'admissions de personnes condamnées selon trois 
categories choisies. Le pourcentage des personnes condamnCes dans les 
établissements pour défaut de payer l'amende a diminué considérablement au cours des 
trois années, soit de 42% en 1978 A 26% en 1980. Cette diminution est en grande 
partie attribuable aux nouvelles pratiques administratives adoptées relativement aux 
personnes trouvécs en état d'ébriété dans un lieu public. Le pourcentage des 
personnes condamnées pour conduite en état d'ébriété a également diminué en 1980, 
s'établissant a 8% comparativement A 14% environ au cours des deux années 
précédentes. Chaque année, peu prs 10% des persortnes admises purgeaient une 
peine intermittente. 
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TABLEAU 3 - Admissions de personnes condamnes dans les tab1issements, selon la 
dure de la peine en mois, Nouve1le—cosse, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes condatnnes 

Dure de la 	 1978 	1979 	1980 
peine (mois) 	 Nombre % 	Nombre % 	Nombre 	% 

Moms de 1 1,437 50 1,290 44 1,016 38 

1-3 756 26 897 31 827 30 

4-6 236 8 301 10 288 11 

7-12 147 5 132 4 198 7 

13-24 69 3 54 2 113 4 

Plus de 24 143 5 173 6 156 6 

Inconnuel 75 3 87 3 106 4 

ThTAL 2,863 100 2,934 100 2,704 100 

1 Violations de la libration conditionnelle. 

TABLEAU 4 - Admissions de personnes condanes dans les 6tablissewents, selon 
certaines categories, Nouvelle—Ecosse, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes condamnes 

1978 	1979 	1980 
Catgorie 	 Nombre % 	Nombre 	% 	Nombre 

Nombre total des admissions 
de personnes condamnes 

Dfaut de payer l'amende 

Conduite en 6tat d'brit 

Sentences intermittentes 

2,863 100 2,934 100 2,704 100 

1,215 42 1,118 38 708 26 

374 13 397 14 208 8 

232 8 288 10 243 9 

Le tableau 5 donne la rpartition des libérations de personnes renvoyes sous 
garde, selon la dure de l'incarcrat1on. Comme l'indique le tableau, le nombre des 
libérations a augmenté au cours des trois années, soft de 1,652 en 1978 i 1,855 en 
1980. Chaque année, les trois quarts environ des personnes renvoyées sous garde 
puis 1ib6res avaient été incarcérées pendant moms de neuf jours, et 157 pendant 
plus de 15 jours. 
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TABLEAU 5 - Librations de personnes renvoyées sous garde, selon la dur€e de 
1'incarcration en jours, Nouvelle-Ecosse, 1978, 1979, 1980 

Ltbrations de petsonnes renvoy€es sous garde' 

Dure de 1978 1979 1980 
l'jncarc&ation (jours) Nombre 	% Nombre % Nombre % 

1-8 1,183 	72 1,291 72 1,393 75 
9-15 215 	13 230 13 182 10 
Plus de 15 254 	15 261 15 280 15 

TOTAL 	 1,652 	100 	1,782 	100 	1,855 	100 

1 Comprend les dtenus librs 	l'issue de leur procès et ceux qui ont 
condamnés A une peine d'emprisonnement. 

Donnes sur la population 

Les tableaux qui suivent donnent la rpartition des personnes renvoyes sous 
garde et condamnes, selon l'âge et selon le sexe. Ces tableaux indiquerit que le 
nombre d'admissions de personnes renvoyes sous garde a augmentg de 1,652 en 1978 a 
1,855 en 1980, et que celui des admissions de personnes condamnes a augment 
2,934 en 1979 puis diminu4 a 2,704 en 1980. 

Le tableau 6 présente la repartition des personnes renvoyées sous garde et 
condamnées, selon 1 1 âge. 	En 1980, 60% de ces personnes avaient moms de 25 ans, 
comparativement A 56% les deux années précédentes. 	Le pourcentage des personnes 
gees de plus de 50 ans a diminué, soit de 6% qu'il Ctait en 1978 a 3% en 1980. 

TABLEAU 6 - Admissions de personnes renvoyes sous garde et condaanes, selon l'flge 
l'admission, Nouvelle-Ecosse, 1978, 1979, 1980 

Adaiss ions de personnes renvoy€es sous garde et 
condaanées 

1978 	1979 	1980 
Age 	 Nornbre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Moms de 18 497 11 660 14 638 14 
18-24 2,032 45 1,981 42 2,097 46 
25-30 813 18 849 18 821 18 
31-40 587 13 660 14 593 13 
41-50 316 7 330 7 273 6 
Plus de 50 270 6 236 5 137 3 

TOTAL 	 4,515 	100 	4,716 	100 	4,559 	100 

La repartition, selon le sexe, des admissions de personnes renvoyées sous garde 
et condamnées est indiquée au tableau 7. Cette repartition n'a pas beaucoup change 
au cours des trois années, la proportion de femmes au sein du groupe de personnes 
renvoyées sous garde €tant légêrement inférieure 5 celle du groupe des personnes 
condamnees. De façon generale, pras de 5% des personnes admises étaient des femmes. 
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TABLEAU 7 - Admissions de personnes renvoyes sous garde et condamnes, selon le 
sexe, Nouve11e-cosse, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes renvoyées sous garde et condanées 

Renvoi sous garde 	 Condamnation 
Sexe 	Nombre 	7, 	 Nombre 

1978 
Masculin 1,587 96 2,733 95 
Féminin 65 4 130 5 

TOTAL 1,652 100 2,863 100 

1979 
Masculin 1,721 97 2,828 96 
Fminin 61 3 106 4 

TOTAL 1,782 100 2,934 100 

1980 
Masculin 1,787 96 2,569 95 
Fmjnjn 68 4 135 5 

TOTAL 1,855 100 2,704 100 

Evasions et d&ès 

Au cours des trois ann€es, ii s'est produit 76 evasions dont le genre est connu. 
Les donnees disponibles pour chaque annee sont presentes au tableau 8. La plupart 
des evasions ont 4t4 des evasions d'un établissement. 

Deux deces de detenus sont survenus au cours des trois annees, Pun en 1978 et 
l'autre en 1979, tous deux attribuables au suicide. 

TABLEAU 8 - Evasions de personnes renvoyees sous garde et condamnes, selon le genre 
d'évasion, Nouvelle-Ecosse, 1978, 1979, 1980 

Nqzwbre d'evasions 

Genre d'€vasion 	 1978 	1979 	1980 

Evasion d'un etablissement 
Evasion au cours d'une absence 

ternporaire sous escorte 
Evasion au cours d'une absence 

temporaire sans escorte 
Au t r e' 

TOTAL  

12 	33 

7 2 

19 35 22 

1 Sont comprises les personnes qul se sont evadees pendant qu'elles étaient sous la 
garde du sherif et celles qui ne sont pas rentrees A l'etablissement pour 
continuer d'y purger une peine intermittente. 
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SERVICES 0€ NON-DETENTION 

Probation 

Donnes sur le forictionnement 

En Nouvelle-Ecosse, quatre agents de probation suprieurs sont chargs de 
l'administration, de la formation du personnel et de la rduction du nombre de cas 
dans les bureaux de probation qui emplolent au moms trois agents. Outre les agents 
de probation a plein temps, on a souvent recours, en Nouvelle-Ecosse, aux services 
d'agents de probation auxiliaires et bn6vo1es. 

Depuis 1973, des agents de probation auxiliaires travaillent a temps partiel a la 
surveillance des probationnaires dans une quinzaine de rgions A forte densitg de 
population, dans les collectivités 6loign6es et dans les rserves indiennes, et 
contribuent a la misc sur pied de programmes dans les prisons municipales. Les 
agents de probation auxiliaires recoivent une indemnit6 forfaitaire de $100.00 par 
mois et sont autorisés A rclamer leurs frais de dplacement. La province compte 
actuellement 36 agents de probation auxiliaires. Ii est pr&iu que ce programme sera 
considérablement Elargi dans l'avenir, conformément a l'intention de la Division des 
services correctionnels de limiter le nombre d'employés A plein temps et de 
promouvoir l'emploi d'un personnel paraprofessionnel, de bénévoles ou de personnes 
embauchées a contrat. 

La Nouvelle-Ecosse compte une centaine de bénévoles qui travaillent sous la 
surveillance d'agents de probation et qui assurent aux probationnaires des services 
d'orientation au moyen d'entretiens personnels. Le coordonnateur du bnévolat est 
responsable de l'êtablissement et de la mise en oeuvre du Programme d'agents de 
probation bénévoles dans la region du Centre, ainsi que de la creation d'autres 
programmes jugés nécessaires par le surveillant de cette region. 

Le tableau 9 dorine la repartition des ressources propres aux services de 
probation dans l'ensemble de la province en décembre 1981. La province comptait 
alors 19 bureaux de probation employant trois surveillants régionaux, quatre agents 
de probation supérieurs, 34 agents de probation a pleiri temps, 36 agents de 
probation auxiliaires et 24 employés de soutien. 

Donn€es sur le nonbre de cas 

En Nouvelle-Ecosse, les services de probation comprennent les diverses fonctions 
habituelles, notamment l'établissement de rapports présentenciels, la surveillance 
des probationnaires, la comparution devant les tribunaux et 	l'éducation 
communautaire. 	En ce qui concerne la surveillance des probationnaires, la 
Nouvelle-Ecosse est a affiner ses méthodes de classification d'après le modèle 
besoin-risque qul a Cté conçu au Wisconsin. Un projet-pilote a €té mis sur pied sur 
la foi des résultats d'une vaste étude de la surveillance des probationnaires dans 
la province. 

Etant donné le partage des comp8tences entre les autorités provinciales et 
municipales, le mandat des services de probation de la Nouvelle-Ecosse est un peu 
plus vaste que celui qu'on retrouve génCralement dans d'autres secteurs de 
competence. Les tribunaux font souvent appel aux services de probation tant pour 
l'établissement de rapports présentenciels qu'aux fins de l'imposition des 
sentences. Daris les établissements de correction, les agents de probation assistent 
a toutes les seances de classification et contribuent a l'établissement de 
programmes destmnes a répondre aux besoins des détenus. Dans les centres de 
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TABLEAU 9 - Raseources afCect8es B I& probation en Nouvelle—gcosee, déce.bre 1981 

Rdgion 
No.bre de 
bureaui 

No.bre de surveillants 
et de cadres aupBrieurs 

Avec 	Sans 
cas 	cas 

No.bre dagents de 
probation 

A plein 	A temps 
temps 	part iel' 

No.bre 
soutien 

A plein 
temps 

de.ployis cle 
et de cois 

A temps 
partiel 

R8gion do Centre 

Halifax 2 1 	1 4 4 3 1 

Dartmouth 1 1 	- 3 4 2 - 

Bedford 1 - 	 - 2 1 1 - 

Spryfield 1 - 	 - 2 - I - 

Truro 1 - 	 - 2 2 1 - 

New Glasgow 1 - 	 - 2 3 1 - 

Amherst 1 - 	 - 1 2 1 - 

RBgion de VEst 

Sydney 2 1 	1 4 4 3 - 

North Sydney 1 - 	 - 2 1 1 - 

GlaceSay 1 - 	 - 2 1 1 - 

Port Hawkesbury 1 - 	 - 2 3 1 - 

R8gion de l'Ouest 

Yartmouth 2 - 	 1 2 2 2 - 

Shelburne 1 - 	 - 1 1 1 - 

Bridgewater 1 - 	 - 2 2 1 - 

Annapolis 1 - 	 - 1 2 1 - 

Kentville 1 1 	- 2 4 2 - 

TOTAL 	19 	4 	3 	34 	36 	23 

Sentend des agents de probation auxillaires en tant que paraprofessionnels travaillant sous la surveillance dagents B 
plein temps. Les agents de probation auxilisires recoivent one indemnitB forfaitaire de $100.00 par mois. 

dtention de moindre envergure, us conseillent les directeurs sur une multitude de 
questions, notamment le calcul des peines, l'interprëtation des mandats, la 
classification interne et l'administration génrale. De plus, us s'occupent de 
faire dans la collectivit6 des prparatifs en vue de la liberation de detenus, et 
assurent la surveillance de tous les detenus jouissant d'une absence temporaire. 

Les trois tableaux suivants portent sur divers aspects des cas de surveillance 
communautaire en Nouvelle—cosse pour les annees 1978, 1979 et 1980. Ii convient de 
noter que ces chiffres sont legrement gonfles en raison de l'inclusion de toutes 
les personnes au sujet desquelles le tribunal a demandé un rapport présentenciel. 

Le tableau 10 presente les comptes de probationnaires et de detenus qui ont eu 
droit A une absence temporaire au cours des trois annees. Le compte moyen mensuel 
des probationnaires est passe de 2,525 en 1978 A 2,946 en 1980. Pour chacune des 
trois annees, le compte moyen des absences temporaires n'a pas depasse 30. 
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TABLEAU 10 - Surveillance 
surveillance, 

communautaire - Comptes annuels des 
Nou'velle—gcosse, 1978, 1979, 1980 

cas, selon le genre de 

Comptes annuels des cas 

Genre de surveillance Maximum Minimum Moyen 1  

1978 

Probation 2,635 2,461 2 0 525 
Absence temporaire 39 9 21 

1979 

Probation 	 2,826 	2,513 	2,623 
Absence temporaire 	 36 	9 	23 

1980 

Probation 	 3,066 	2,845 	2,946 
Absence temporaire 	 64 	3 	27 

1 Le compte moyen de probationnaires est fondé sur le nombre total de cas pour 
lesquels une surveillance est assurée par les divers agents a la fin du mois; la 
moyenne est établie pour une période de 12 mois. En 1978 et 1979, le compte 
moyen de cas d'absence temporaire est base sur le nombre total de détenus 
surveillés par les divers agents - calculé deux fois par semaine - divisé par 
104. En 1980, le nombre total de cas - calculé touS les jours - a etC divisC par 
366. 

La repartition des admissions au régime de probation selon la durCe de 
l'ordonnance de surveillance est indiquCe au tableau 11. Le nombre d'admissions a 
augmentC de 14% au cours des trois annCes, soit de 2,846 en 1978 A 3,247 en 1980. 
En 1980, le pourcentage des probationnaires purgeant une peine de moms de six mois 
a diminué considCrablement. En 1979, 13% des personnes admises au régime de 
probation faisaient partie de cette catCgorie, comparativernent 2i 8% en 1980. Par 
contre, le pourcentage des probationnaires assujettis a une ordonnance de 6 a 12 
mois a augmentC, passant de 41% en 1979 a 49% en 1980. En outre, au cours des deux 
derniares années, moms de probationnaires ont etC condamnCs a une peine de plus de 
deux ans. En 1978, 10% des personnes admises faisaient partie de cette catégorie, 
comparativement 21 4% en 1979 et 1980. 
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TABLEAU 11 - Personnes admises au régime de probation, selon la durée de 
i'ordonnance, Nouvelle—Ecosse, 1978, 1979, 1980 

Admissions au régime de probation 
Durée de 
l'ordonnance de 	1978 	1979 	1980 
probation (mois) 	Notnbre 	% 	Nombre % 	Nombre 	% 

Moms de 6 	 172 	6 	419 	13 	272 	8 

6-12 	 1,242 	44 	1,320 	41 	1,603 	49 

13-24 1,156 40 1,334 42 1,250 39 

Plus de 24 276 10 125 4 122 4 

TOTAL 2,846 100 3,198 100 3,247 100 

En Nouvelle-Ecosse, les agents de probation établissent trois genres de rapports 
écrits: 	des rapports présentenciels, ainsi que des rapports aux fins des 
ordonnances de service communautaire et des absences temporaires. 	Le tableau 12 
présente le nombre de rapports établis au cours des trois annes. Comme on peut le 
constater, le nombre de rapports prsentenciels et de rapports &tablis aux fins des 
ordonnances de service communautaire a augmenté réguli8rement d'une anne a l'autre, 
ces rapports reprsentant 90% de tous les rapports rédigs en 1980 comparativement 
75% l'anne prcédente. Le nombre de rapports établis aux fins des absences 
temporaires a diminué en 1980; toutefois, cette diminution est due au fait que les 
rapports de suivi ont été excius en 1980, ce qui n'tait pas le cas les années 
antérieures. 

TABLEAU 12 - Rapports écrits de probation, selon le genre, Nouvelle-Ecosse, 1978, 
1979, 1980 

Rapports écrits de probation 

1978 	1979 	1980 
Genre de rapport 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre 	% 

Présentencjeli 2,409 78 2,516 75 2,735 90 
Absence temporaire 2  664 22 848 25 302 10 

TOTAL 3,073 100 3,364 100 3,037 100 

1 Y compris les rapports aux fins des ordonnances de service communautaire. 
2 Le chiffre de 1980 reprsente les evaluations aux fins des absences temporaires 

prépares par le personnel regional et jointes aux demandes d'absences 
temporaires qui ont été approuvees par le coinite de classification. Certains 
types de demarides (par ex. demandes a des fins médicales ou administratives) ne 
sont pas toujours appuyes par un rapport écrit. Les chiffres de 1978 et de 1979 
sont élevés en raison de l'inclusion des rapports de sulvi. 
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Données sur la population 

Les deux tableaux suivants portent sur diverses caractéristiques de la 
surveillance des probationnaires. 

Le tableau 13 indique le nombre d'admissions au régime de probation, selon le 
groupe d'ge. En 1980, plus de personnes Agges de moms de 19 ans ont été admises 
au régime, leur pourcentage s'établissant A 45% comparativement A 38% en 1979. Par 
contre, les probationnaires ágés de 19 A 24 ans n'ont représenté que 33% des 
admissions en 1980, comparativement A 41% en 1979. 

TABLEAU 13 - Personnes admises an régime de probation, selon l'ge a l'admission, 
Noovelle-Ecosse, 1978, 1979, 1980 

Admissions an régime de probation 

1978 1979 1980 

Age Nombre % Nombre % Nombre % 

Moms de 19 1,056 37 1,212 38 1,449 45 
19-21 842 30 883 28 740 23 
22-24 270 9 409 13 317 10 
25-29 303 11 286 9 275 8 
30-34 176 6 169 5 211 6 
35-39 60 2 112 3 106 3 
40-49 88 3 81 3 95 3 
Plus de 49 51 2 46 1 54 2 

TOTAL 2,846 100 3,198 100 3,247 100 

La repartition des admissions au régime de probation, selon le sexe, est indiquee 
au tableau 14. Au cours de 1978 et de 1980, les femmes ont représenté 10% des 
admissions, comparativement A 12% en 1979. 

TABLEAU 14 - Personnes admises au régime de probation, selon le sexe, 
Nouvelle-Ecosse, 1978, 1979, 1980 

Admissions au régime de probation 

1978 1979 1980 

Sexe Nombre % Nombre 	% Nombre % 

Masculin 2,553 90 2,814 	88 2,926 90 
Féminin 293 10 384 	12 321 10 

TOTAL 2,846 100 3,198 	100 3,247 100 
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Autres services correctionnels coinmunautaires 

Outre les services traditionnels de probation, deux programmes sont offerts au 
sein de la collectivit - le Programme d'absences temporaires et le Programme 
d'ordonnances de service communautaire. Une breve description de chaque programme 
figure ci-après. 

PROGRAMME D'ABSEtCES TEMPORAIRES 

Le Programme d'absences temporaires est offert aux dtenus de tous les 
tablissements de la Nouvelle-cosse. 	11 ri'existe aucune norme d'admissibilit 

ayant trait a la période purge. 	Les personnes renvoyes sous garde ne sont 
toutefois pas admissibles au programme. 	Les enqutes communautaires et la 
surveillance sont effectues par les agents de probation dans les diverses rglons 
de la province. 	Bien qu'il n'y alt pas A proprement parler d'agents prposs 
l'assistance postpna1e, on s'efforce d'affecter un agent de probation A chaque 
tablissement. 	La plupart de ces agents s'occupent dt un  certain nombre de 

probationnaires en plus d'assurer la surveillance des dtenus bénéficiant d'absences 
temporaires. 

Le pouvoir de libérer un détenu est conféré par la Court and Penal Institutions 
Act en ce qul a trait aux infractions aux lois provinciales et par la Loi sur les 
prisons et les maisons de correction pour ce qui est des infractions au Code 
criminel. En Nouvelle-Ecosse, quatre personnes sont habilitées a autoriser une 
absence temporaire: le Directeur des Services correctionnels, le Coordonriateur des 
Etablissements, le Coordonnateur des Services régionaux et le Coordonnateur des 
Programmes pour les détenus, qui sont tous de hauts fonctionnaires travaillant au 
bureau central de la Division des services correctionnels. 

Les demandes d'absence temporaire sont d'abord examinées par le Comité de 
classification de l'établissement. Les recomniandations favorables ou défavorables 
sont ensuite transmises au bureau central en vue d'une decision. Les détenus qul se 
volent refuser une absence temporaire sont avisés par écrit des motifs du refus et 
peuvent faire appel de la decision au Coordonnateur des Programmes pour les détenus. 

Toutes les absences temporaires (avec ou sans escorte), A l'exception de celles 
qul sont accordées pour recevoir d'urgence des soins médicaux, doivent faire l'objet 
d'un certificat d'absence temporaire ou de liberation conditionnelle. 

Tout détenu qui a obtenu une absence temporaire afin d'exercer un emploi et qui 
touche une rémunération dolt verser une pension de $5.00 pour chaque nuit passée 
1' établissement. 

Le tableau 15 indique le nombre total de demandes d'absence ternporaire, le nombre 
d'absences octroyées selon le genre et les taux de réusslte pour 1980. Le nombre 
total de demandes présentées a été de 1,094 en 1980; toutefois, certains types 
d'absences ne nécessitent pas une demande officielle et elles ne sont donc pas 
incluses dans ce chiffre. Sur les 1,136 absences accordées pendant l'année, 98% ont 
etC considérées comme des r€ussites. 
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TABLEAU 15 - Octroi d'absences te.poraires, taux de réussite, et demandes, 
Nouvelle-Ecosse, 1980 

Deniandes acceptes 

Demandes acceptes 
selon le genre 	 Nombre 

etudes 	 37 	3 

Exnploi 	 150 	13 

Raisons humanitaires 	 192 	17 

Raisons mdica1es 	 298 	26 

Autre 	 459 	41 

1 

NOMBP.E D 'ABSENCES 0CTR0YES 	 1,136 	100 

NONBRE D'ABSENCES 
TERMINES AVEC SUCCRS 	 1,110 	98 

2 

NOMBRE TOTAL DES DEMANDES 	 1,094 

1 Sont comprises les absences temporaires A Noel et les absences avec et sans 
escorte, mais non les absences en groupe sous escorte A des fins rcratives. 

2 Certains types d'absences sont accordés sans qu'une demande soit prsente (par 
ex. les absences A des fins mdicales). 

ORDONNANCES DE SERVICE COMMUNAIJTAIRE 

Les agents de probation doivent s'occuper des placements en vertu d'ordonnances 
de service communautaire, faire les 6valuations ncessaires et surveiller les 
travaux effectugs. Une liste de placements est tenue A jour. Jusqu'A maintenant, 
aucun contrat n'a 	accord pour la surveillance de travaux communautaires; 
toutefois, cette possibilitg est actuellement examin€e et a 	prvue dans le 
budget pour 1981-82. 
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DEPENSES 

Services 

Les deux tableaux suivants prsentent la rpartition des dpenses relatives aux 
services correctionnels en Nouvelle-Ecosse pour les années 1978, 1979 et 1980. 

Le tableau 16 donne les dpenses selon le type, et le tableau 17 donne le bilan 
de ces donnes. Les points saillants de ces tableaux sont les suivants: 

— en 1980, les dpenses totales ont atteint 9.2 millions de dollars, 
comparativement A 8.1 millions de dollars en 1979 et 6.4 millions de dollars en 
1978; 

— les dêpenses des 9tablissements ont repr9sentg environ 80% des dpenses totales 
au cours de chaque année; 

— les services de probation ont représent 	14% des dpenses en 1980, 
comparativement A 12% en 1979; et 

- si l'on exciut les établissements privs, les frais de main-d'oeuvre 
reprsentaient 78% des dpenses totales en 1978, 71% en 1979 et 73% en 1980. 

TAJLEAU 16 - Dlpnaes segagde. 1 l'dgard des services corr.ctLonoel., isle, 1s genre de service, Noovelle-tcos.e, 1978. 1979, 1980 

Ddpesse. esgcgdes A l'égard do personnel 
(sillier. de 9) 

Autre. coOt. 	Mitre. 
Heures 	Heures 	Avantages 	CoOt 	 directs d'ez- 	coatG4 	TOTAL 
rAg.- 	.cpp19- 	socicux 	 cocci Mi 	ploit.tion3 	(sillier. 	(.iiliers 

Ce.nr. d. ..r',lcs 	 Ann8e 	hOrs.' 	nentairen 	den e.pioy9n 2 	personnel 	(sillier. de 9) 	de 9) 	de 9) 

ltsblis,eaents 1978 1,800 	.. .. 3,800 1,218 ... 5,018 
do goovsrnssent 5  1979 4,019 	293 .. 4,352 2,133 ... 6,485 

1980 5,123 	.. .. 5,123 2,195 ... 7,318 

tabll..esent privA8 6  1978 .. 	.. .. .. .. ... 10 
1979 .. 	. - .. .. ... 
1980 .. 	.. .. .. ... 5 

Services de probation 1978 633 	.. 76 709 77 65 846 
1979 754 	.. 90 844 80 68 992 
1980 1,006 121 1,127 97 67 1,291 

Adatnistration 1978 422 	.. 51 473 48 43 564 
1979 503 	.. 60 563 53 46 662 
1980 405 	.. 49 454 74 58 586 

TOTAL 	 1978 	4,855 	.. 	 127 	 4,982 	 1,338 	 108 	6,438 

1979 	5,316 	293 	 150 	 5,759 	 2,266 	 114 	8,144 

1980 	6,534 	.. 	 170 	 6,704 	 2,366 	 125 	9,200 

I )t coins d'indicstion contraire, icc frain de traps suppiAmentaire et ise contributions extdrleurea cut avantagen sociaux des eaptoyAs soft mci.,. 
2 On a eatiad que len anancage, sodasx des e.sploy8s reprAsentaient 121 Au totsi den naisire. bruts. 
3 Pour Ica services de probation cc i'ad.inistratinn, lea autres coSts directs d'expioitation dAsignent ie8 frais 4. transport. 

Pour lea services do probation St l'sd.inistratton, tea "sutres coOt.' reprAsentent len frais His all setériel, I l'entretien, 8 is location, sun 
fourniture. at Sun services. 
Les dApensea des Atablissesents soot fond8es nor l'annAe ctvile en raison do syntOse coaptable utilmsA per Ic. eanicipalitAs. 

6 lIaison Howard. 
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TABLEAU 17 - Dépenses soiaires engages a l'égard des services correctionnels, 
Nouvelle-Ecosse, 1978-79, 1979-80 3. 1980-81 

D€penses engages a l'gard des services correctionnels 
1978-79 	1979-80 	1980-81 
ftLlliers 	Nilliers 	Milliers 

Genre de service 	de $ 	de $ 	de $ 

tablissements du 
gouvernement' 5,018 78 6,485 80 7,318 80 
tablissements 
privés 10 -- 5 -- 5 -- 

Services de 
probation 846 13 992 12 1,291 14 

Administration 564 9 662 8 586 6 
TOTAL 6,438 100 8.144 100 9,200 100 

1 	Les dpenses des établissements sont fondes sur l'anne civile. 

Principales dépenses de capital 

Le 	tableau 	18 	donne 	les principales dépenses de 	capital engagées 	en 
Nouvelle-cosse au cours des trois années. 

TABLEAU 18 - Principales dépenses de 	capital, Nouvelle-cosse, 	1978-79, 1979-80, 
1980-81 

Nom de 
1tab1isseiient Type de travaux 

Co4lt (milliers de 

1978-79 	1979-80 

$) 

1980-81 	Capacité 

Cumberland Achèvement des travaux de 
renovation visant a 
accrottre le nombre de 
lits et a améliorer la 
sécurité 400,000 ... ... 	 14 

Lunenberg Amelioration du système 
de sécurité-incendie 7,305 

Inverness Amelioration du système 
de sécurité-Incendle 60,000 

Yarmouth Amelioration du système 
de sécurité-incendie ... 100,000 

Rants Amelioration du système 
de sécurité-incendie ... 70,000 

Halifax Amelioration du système 
de sécurité-incendie ... 125,000 367,918 

Kings Amelioration du système 
de sécurité-incendie ... 30,000 35,488 

TOTAl. 467,305 325,000 403,406 	14 
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Contributions et sub'ventions 

Le tableau 19 donne la liste des subventions et contributions accordes au 
secteur priv6 par la Division des services correctionnels. En 1980-81, ce montant 
s'est 6levg a environ 1.1 million de dollars. Au cours de chacune des trois annes 

l'tude, la subvention verse aux municipalités au titre de l'entretien des 
dtenus a représenté la plus grande partie des fonds accordés. 

TABLEAU 19 - Liste des subventions et contributions, Nouvelle-Ecosse, 1978-79, 
1979-80 3P  1980-81 

Contributions et subventions ($) 
Nom de 
l'organisme ou du projet 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 

Soci6t6 John Howard 	 30,000 	31,500 	35,000 

NS Criminology & 
Corrections Association 	 ... 	1,000 

National Advisory 
Network 	 ... 	3,465 

Subvention au titre 
de l'entretien des 
détenusi 	 944,000 	939,709 	945,000 

Subvention au titre 
de la réforine 
p6nale2 	 224,235 	144 3,498 	135,488 

TOTAL 	 1,198,235 	1,120,172 	1,115,488 

1 Cette subvention a pour objet d'aider les municipalits A supporter les frais 
lies a l'administration des établissements de correction. Le montant des 
subventions accordées aux établissenients est proportionnel aux dépenses de 
fonctionnetnent nettes de l'établissement. 

2 Subvention accordée aux municipalités pour les aider A ameliorer les 
installations des Ctablissements de correction. 
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Nouveaum 
Brunswick 

Faits sommaires 

Organisme responsable - Division des services correctionnels, ministère de la 
Justice (Correctional Services Division, Ministry of 
Justice) 

Nombre d'tablissements de correction 
gouve rneme nt 

Prisons provinciales 
Centres de d€tention 
Centres de dtention de jour 
Centres correctionnels rgionaux 
Centres rsidentiels communautaires 
Centre de rforme 

Comptes moyeflS 

Personnes condamnes 
Personnes renvoyes sous garde 
Probationnai res 

Dpenses - services correctionnels 
pour adultes (millions de dollars) 

197 8-79 
	

197 9-80 
	

1980-8 1 

	

14 
	

14 
	

16 

	

5 	5 	4 

	

5 	5 	2 

	

- 	- 	4 

	

1 	1 	2 

	

2 	2 	3 

	

1 	1 	1 

	

301 	336 	359 

	

28 	25 	29 

	

1,449 	1,573 	1,421 

	

5.9 
	

6.4 	8.2 



. 7 

\ 
\ 

/ 

Etablissements de correction pour adultes, Nouveau-Brunswick, 1980-81 

Légende 

A Etabisesement de correction 
provincial 

A Etablissement de correction 
fédéral 



INTRODUCTION 

Au Nouveau-Brunswick, les services de correction, les programmes et les 
tab1issernents pour jeunes et pour adultes relèvent de la Division des services 

correctionnels du ministère de la Justice. Celle-ci assure toute une gamme de 
services, y compris la surveillance des probationnaires, l'élaboration de programmes 
communautaires, la prparation de rapports d'valuation sur les dlinquants et 
l'exploitatiori d'tablissements de dtention. Le poste de directeur des services 
correctionnels pour les jeunes sera cr66 dans un avenir rapproch; ces services 
seront admin1strs indpendamment des services correctionnels pour les adultes. 

Au cours de l'anne financière 1980-81, trois nouveaux 6tablissements de 
dtention sonr entrs en activit. 	Ils sont situs A Edmundston, St. John et 
Tracadie. 	Les services de dtention offerts par les centres de dtention de 
Richibucto, de Bathurst, d'Andover et de St. Stephen ont gt6 r€duits avec 
l'adoption, en avril 1981, d'un regime de dtention de jour. Ces centres 
fonctionnent maintenant huit heures par jour et n'hbergent que les personnes qui 
attendent leur procs. 

De nouvelles initiatives ont aussi 6tg prises rcemment relativement aux services 
de non-detention. On a donnë un caractre plus professionnel au rôle du travailleur 
social de groupe. Ce role vise maintenant deux objectifs distincts. Premirement, 
le travailleur social de groupe est appelé A fournir au personnel des établissements 
de nouvelles orientations en matière de programmes qui faciliteront l'integration 
des detenus au sein de la collectivite. Deuxiêmement, ii est charge de conseiller 
les detenus en fonction de besoins qui ont ete cernés. Par consequent, ses contacts 
avec les organismes communautaires ont augmenté, tout comme la participation du 
personnel de ces organismes aux reunions de classification des délinquants. 

L'approche multiphase adoptée pour l'élaboration des programmes communautaires a 
considérablement élargi l'éventail des services offerts au Nouveau-Brunswick, ce qul 
a exerce certaines pressions sur les ressources existantes. Afin d'analyser 
systématiquement la prestation des services et de donner une orientation aux 
programmes communautaires, un examen détaillé des services régionaux et 
cornmunautaires a été entrepris. A la suite de cet examen, un systeme de 
classification sera mis sur pied; des agents aux admissions seront formés et de 
nouveaux programmes pour les jeunes seront établis. Les résultats figurent dans un 
rapport intitulé Guide de planification, 1981. 

L'organigramme de la Division des services correctionnels figure ci-aprs; 11 
illustre l'effectif complet de chaque secteur. La division comprend 321 employés en 
excluant le personnel de soutien. 
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Organigrae de la Division des services correctionnels, Nouveau-Brunswick, 1981 

Directeur, 
Services correctionnels 
(1) 

Surveillant, 
Formation du person-
nel et perfection-
nement de Is 
main-d'oeuvre (1) 

Surveillant, 
Planificatlon des 
programmes et 
recherche (1) 

Directeur, 	 Directeur, 
Services aux 
	

Services 
Btablissements 	 communautaires 
(265) 
	

(1) 

Inspecteur des 	Surveillant des 
8tabllssements 	programmes 

Adminis t ra teu r 
r8gional des 
services 
correctionels 
(17) 

Administrateur 
r8gional des 
services 
correct ionnels 
(19) 

Administrateur 
r8gional des 
services 
correctionnels 
(16) 

Surintendanta 

Centres de 
d8tention 	Centres 
de jour 	correctionnels 

Andover 	Madawaska 
Bathurst 	Centre de 
Richibucto 	d8tentton de 
St. Stephen 	Moncton 

Centre de 
correction et 
de rBhabilita- 
tion du N.-B. 

Saint John 

Dalhousie 	Centre de 
Dorchester 	formation 
Fredericton 	pour jeunes 

Saint John Edmundston Moncton 

Bureaux de Bureaux de Bureaux de 
probation 	C.R.C. probation 	C.R.C. probation 	C.R.C. 

Saint John 	Fredericton Campbellton 	Fredericton Bathurst 	Tracadie 
St. Stephen Edmundston Moncton 

Fredericton Newcastle 
Grand Falls Shippagan 
Woods tock 
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SERVICES DE DTKNT ION 

Etablisseiients du gouvernent 

Donnes sur le fonctionneent 

En 1980-81, le Bureau des services aux 6tablissements de la Division des services 
correctionnels a administr€ 16 établissements de correction, dont quatre centres de 
detention de jour, quatre prisons provinciales, deux centres de correction 
regionaux, trois centres residentiels communautaires, un centre de ref orme dot€ 
d'une annexe pour feinmes, et deux centres de detention quf fonctionnent 24 heures 
par jour. Tous les établissements de correction au Nouveau-Brunswick sont exploit8s 
par le gouverneinent. 

On a commence a utiliser des centres de detention de jour en avril 1981. 	La 
plupart de ces centres servent 	loger des personnes qui attendent leur procs. 
Tous les jours 1 17 h les déterius sont transferes a un autre établissement et 
ramen€s 1 9 h le lendemain. Les centres de detention de jour n'offrent A peu prs 
aucun programme aux détenus, sauf des services médicaux essentiels fournis par un 
medecin de garde et des services d'orientation ou de classification assures par le 
personnel de l'etablissement ou, dans certains cas, un agent de probation, egalement 
de garde. 

Le 	Nouveau-Brunswick 	compte 	actuellement 	trois 	centres 	résidentiels 
cominunautaires (C.R.C.) utilises exciusivement pour des detenus presentant tin risque 
minimal qui participent A des programmes coinmunautaires. C'est en 1978 que l'on a 
commence I utiliser ces centres. us fournissent un foyer aux delinquants qui 
habitent normalement dans les environs du C.R.C. et qui ont ete classifies comme 
aptes A €tre places dans un centre résidentiel. De facon generale, ces detenus sont 
des délinquants primaires qui out un emploi ou qui suivent des cours, qui 
participent a des activites benevoles ou qui peuvent tirer profit d'un programme 
offert au C.R.C. Dans certains cas, un delinquant est transfere d'un milieu ferme 
un C.R.C. pour des motifs humanitaires. Les C.R.C. of f rent divers programmes, dont 
des activitês recreatives, des reunions des Alcooliques anonymes, une formation en 
recherche d'emploi, et des discussions sur des sujets comme le droit de la famille, 
la vie conjugale et les finances. 

Les programmes offerts dans les etablissements fermes sont varies et, dans 
certains cas, axes sur la vie en établissement. Au nombre des services offerts, 
mentionnons des activités recreatives (dont des sports organises, le travail du 
bois, la poterie, l'accès I une bibliothèque, etc.), des services religieux, des 
visites familiales, des cours d'orientation donnes par les travailleurs soclaux de 
groupe, des reunions des Alcooliques anonymes, ltaccs  aux services d'organismes 
extérieurs (par ex., les cliniques d'hygiène mentale) et des programmes de 
liberation communautaire (par ex., le Programme d'absences temporaires). En outre, 
les detenus peuvent acquerir une formation générale ou professiounelle dans les 
colleges communautaires locaux, et des cours de perfectionnement et de preparation a 
la vie sont offerts dans les Ctablissements par des professeurs qualifies. 

Tous les établissements de correction possèdent un comité de classification 
charge de preparer le détenu A la vie en établissement et a sa mise en liberté 
éventuelle. Le coinité prepare des evaluations personnelles, fait des 
recommandations au sujet de l'admissibilité au Programme d'absences temporaires et 
exerce une surveillance sur les mesures disciplinaires. Le comité est compose d'un 
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travailleur social de groupe (Président), du Surintendant ou de son représentant 
délégué, d'un travailleur social, d'un agent de probation et d'autres représentants, 
selon les besoins. 

Le tableau 1 présente les données sur le fonctionnement des divers €tablissements 
correctionnels pour les années financières 1978-79, 1979-80 et 1980-81. Les points 
saillants de ce tableau sont les suivants: 

- la capacité nominale d'hébergernent s'est accrue au cours des trois années, 
passant de 357 en 1978-79 A 417 en 1979-80 et 1980-81; 

- le compte moyen (au registre) stest  accru régulirement au cours de la période 
de trois ans, passant de 336 en 1978-79, A 367 en 1979-80 et A 389 en 1980-81; 

- le nombre dtadmissions  de personnes renvoyées sous garde et condamnées a 
constamment augmenté, de 5,806 en 1978-79 A 6,125 en 1979-80 et A 6,349 en 
1980-81; 

- les dépenses de fonctionnement des établissements provinctaux se sont chiffrées 
A 6.2 millions de dollars en 1980-81, contre 4.6 millions de dollars l'année 
précédente; 

- les dépenses quotidienries moyennes par détenu ont augmerité de 13%, soit de 
$34.20 en 1979-80 A $38.52 en 1980-81; et 

- le nombre d'annêes-personnes utillsées a été de 262.1 en 1980-81, 
comparativement A 192.5 l'année précédente. 
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TABLEAU I - 8t bit 	emt. do correction pour adultes, Nouveau-Brunamiek. 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Description do l'dtsblinae.eot Cumptes 

Ann8e Nlveau(x) CapacitA 
d'inaugu- Genre do de d'h8ber- 

T400 tattoo d8tenus sicuritd Ann4. gement Maximum Minimum Moyen 1  

Centre de d4ter,tion do [971 Condasnis Milieu fer0 1978-79 26 38 II 20 
jour d'Andoyer* Prdvenuu 1979-80 26 41 18 26 

Homnea/feenmen 1980-81 26 30 .. 21 

Centre do dAtention de 1890 Conda.n8a Milieu fermd 1978-79 10* 30 8 16 
jour do Bathurst** PrEvenua 1979-80 10 21 7 9 

D8tenus temporaires 1980-81 10 23 .. 11 
Homnen 

Prison provincial, do 1891 Cocdasn9s Milieu fer,n8 1978-79 33 50 23 32 
Dalhounio Pr8veno5 1979-80 33 51 32 37 

Hoe,men 1980-81 33 45 .. 34 

Prinon provinciale do 1890 Conda,nnkn Milieu fermd 1978-79 43 55 28 35 
Dorchester Pr8vonus I97980 43 42 24 31 

Rommen 1980-81 43 40 34 

Centre résideniiel 1978 Condaenn Hilieu ouvert 1978-79 IA 11 - 6 
communautaire do flomseu 1979-80 14 14 7 10 
Fredericton 1980-81 14 15 . 13 

Prison provinciale de 1850 Condamn8u Milieu formd 1978-79 40 55 28 35 
Fredericton Pr8venua 1979-80 40 64 26 35 

O8tenun temporaires 1980-81 40 50 .. 37 
Hoannes/femses 

Centre do correction 1981 Condumnd. Milieu tomB 1980-81 66 33 
rEgional de Madawaska 5  PrEvenus 

Hammes/femmes 

Centre de d9tention de 1979 CondsmnBe Milieu feraf 1978-79 18 40 5 
Moncron6  PrEvenum 1979-80 50 50 37 42 

Hommem/femm,es 1980-81 50 48 .. 45 

Centre de rEform. du 1960 CondamnEs Milieu ouvort 1978-79 56 56 33 44 
Nooveau-Hrunawiclt 110mm., 1979-80 56 55 42 47 

1980-81 56 50 .. 45 

Centre do correction 1979 CondmnnBm Milieu 000ert 1978-79 10 10 
cnmmen,utaire pour femmeu Femmes 1979-80 10 13 1 8 
du Nouveau-Brunmwjck 7  1980-81 10 16 .. 10 

Centre do d8ieniion de 1945 Condamn8a Milieu fermE 1978-79 10* 28 17 21 
jour do Richibucto*u PrEvenu. 1979-80 10 15 4 7 

Homnea/feinonen 1980-81 10 17 .. 12 

Centre rdnldentiel 1978 Cond,mnBa Milieu ouvert 1978-79 20 20 - 12 
comnmrnautaire de Homnuen 1979-80 20 19 9 14 
Saint John 1980-81 20 17 .. 14 

Prinon provinciale do 1834 CondannEs Milieu fernnE 1978-79 85 109 70 80 
Saint John Privenon 1979-80 85 117 69 89 

Romsou/fenneu 1980-81 85 111 .. 94 

Centre rEgional de 1981 Condamn8s Milieu ouvert 1980-81 120 
correction de Saint John8  Prdvenus 

Homenes/femmen 

Centre de dEtention do 1970 Condamnin Milieu femnE 1978-79 10 27 7 17 
jour do St. Stephen** PrEoesua 1979-80 10 11 2 4 

Ddtenus temporairen 1980-81 10 9 .. 4 
Hommes 

Centre rHuidentiel 1981 Condamnd. Milieu nn.vert 1980-81 .. 
communautaire de Tracadie 9  Hommes 

Centre de dEtention 1860 CondamnEa Milieu femnE 1978-79 10 32 15 20 
do Woodntock FrEvenos 1979-80 10 26 4 8 

Homnneu/fenrnnes 1980-81 10 22 ,. 5 

TOTAL PTOVIJ8CiAL 1978-79 357*5* •.. 33455* 
1979-80 417 ... ... 347 
1980-8I 417**a ,•• •.. 399*** 

itabliu d'apr8m neuf comptes pria chaque mom. Le compte moyen reprBsente den dEtenus mu registre, alors quo len compten minimum et maxinnim sont 
rEels. 	I.e compte minimum a iii obandonnE en 1980. 	Len comptes nont donnEn poor len €tablissements ouvortu durant toute l'annEe neulement. 

2 	y comprin 648 trannfErementn en 1978-79, 	1,125 transfErements en 1979-80 et 	1,414 tranufErements en 	1980-81. 	Soot enclun len dEtenu. tesporaireu. 3 	Obtonu on multipliant le compte moyen par 365 pour chaque itablinuement ouvert toute l'annEe. 
' 	 S'entend des annles-peruonnes utilisBes. 	One annEe-personne - 225 jour.. 

Cot Etablinsement na 8tH ouvert que pendant trois mois en 1980-81. 
6 	Cot 8tablissemoni a Bid fermd pendant din moOs en 1978. 	Lea donndes fonnrnies pour 1978 me m'sppliquent qu'aun deem premiers solO do l'snnde. 
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TABLEAIJ I - gtabltsn...ots de correction pemr adults., Iou,. -Br,mewick, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Nembre de coo 	 CoOte d'exploitatiou 	 Aoo6e.-perioanei 4  

Dur8o do 	Total 	Par jour 
o8jour 	 (milliers 	par 	 A p1cm 	tempo 

No 	 Amn&e 	 Entr8o5 2 	(en jours) 3 	do $) 	d8tenu($) 	 tempo 	portiel 	Total 

Andover 1978-79 575 7,300 329 45.07 .. .. 12.0 
1979-80 355 9,490 348 36.67 .. .. 13.6 
1980-81 341 7,665 333 43.44 12 3 14.4 

Bathorat 1978-79 472 5,110 211 41.29 .. .. 7.0 
1979-80 404 3,285 168 51.14 .. .. 9.0 
1980-81 395 4,015 230 57.29 7 1 7.8 

I3aihossle 1978-79 323 11,680 312 26.71 .. .. 15.0 
1979-80 330 13,505 323 23.92 .. .. 16.0 
1980-81 331 12,410 367 29.57 15 2 16.6 

Dorchester 1978-79 514 12,775 328 25.67 . . .. 12.0 
1979-80 300 11,315 317 28.02 .. .. 11.5 
1980-81 317 12,410 356 28.69 ii 1 11.8 

C.R.C. de Fredericton 1978-79 103 2,172 63 29.00 .. .. 2.0 
1979-80 195 3,726 111 29.79 .. .. 5.0 
1980-81 210 4,935 127 25.73 6 .. 6.0 

Prison de Frederlcton 1978-79 805 12,775 359 28.10 . . .. 13.0 
1979-80 817 12,775 370 28.96 .. .. 15.4 
1980-81 807 13,505 531 39.32 13 3 15.3 

Madowoho 1980-81 88 .. . 463 .. 39 4 42.5 

l4oncton 1978-79 82 ... 222 .. .. .. 11.0 
1979-80 778 15,330 655 42.73 .. . . 29.0 
1980-81 773 16,425 732 44.57 25 4 28.9 

Centre de r8forme do 1978-79 162 16.060 838 52.18 .. .. 35.0 
Nouveau-Brunswick 1979-80 146 17,155 845 49.26 . . . . 35.6 

1980-81 145 16,425 933 56.80 33 2 35.6 

C.C.C. poor lemons do 1978-79 13 ... 46 .. .. .. 0.5 
Nouveau-Brunswick 1979-80 83 2,920 100 34,,.25 .. .. 5.0 

1980-81 100 3,650 148 40.55 ., . . 5.0 

81 	tn 970-79 399 7,665 240 31.31 .. .. 11.0 
779-80 273 2,555 146 57.14 .. .. 7.0 
990-81 304 4,380 208 47.49 7 1 7.5 

.9.0. 	7i 	t 	Siu 1970-79 178 4,278 65 15.19 .. .. 5.0 
1979-80 214 5,167 121 23.42 . . .. 5.0 
19811-81 190 4,796 147 30.65 5 1 5.8 

I'Ion 	8. 	Siot 	J,A, 1978-79 1,585 29,200 759 25.99 .. .. 28.0 
979-80 1,610 32,485 783 24.10 .. .. 28.3 

1900-81 1,654 34,310 981 28.59 27 3 29.1 

O.C.R. 	do 	Saint 	John 1980-81 .. .. 239 .. 23 .. 23.0 

St. 	Stephon 1970-79 282 6,205 247 39.81 .. . . 12.0 
979-80 312 1, 460 145 99.01 .. .. 5.3 

1980-81 281 1,460 147 100.68 5 1 5.8 

(1.9.0. 	do 	lredle 1980-SI .. .. .. .. 

i1oodntok 1978-79 313 7,300 290 39.73 .. .. 12.0 
1°79-80 308 2,920 154 52.74 .. .. 6.8 
1980-81 413 5,475 224 40.91 7 .. 7.0 

TOT8L PROVINCIAL 1978-79 5,806 122,520**o 4,309 32.98*0* .. .. 175.5 
1979-80 6,125 134,088 4,586 34.20 .. .. 192.5 
1980-81 6,349 141,861* 6,166 38.52*00 235 26 262.1 

Let 8tablisoesent a pu 8tre atllIn6 pendant len dernlOres semainesde 	1978. 
8 	ouvert pendant Is seconde mottt€ de 1981. 
9 	Ouvert pendant Is neconde noitiB de 1981. 
* 	En 	1979, 	is 	capacité 	d'hdbergement 	do 	coo Ptabliosementn a 	8t8 	ramen8e ado 	chiffrns mnntmonn8n. 	8 l'heure 	actueile, Lis 	soot ourtout 	8 	in 

disposition 	den 	trlbunoux locaux, 	et 	Len persununs 	qui 	y oont 	dltenuen n'y 	s6journent g8néralement pan 	plua 	d'une 	journ8e. Lee 	capacitds 
d'h8ber8ement 	sont 	fond8eg nor 	le nn,nbre de déplacements, leo codes d'incendie et do s6curit8, 	et 	Leo iits 	réservBs 6 des 	fins sp8ciaiea 	soot 
inc lug. 

** 	Les centreo de d8tention du jour ont 8t8 utiltoBs pour des d8tenus noun renvoi en 1980-81 seuiement. 
•* Comprend 	leo Ptablmnsentents ouverts toute i'snn6e seulenent. 
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Données sur le noiibre de cas 

Le tableau 2 donne les comptes maximum, minimum et moyen des personnes renvoyëes 
sous garde et condamn€es. En moyenne, les comptes des personnes renvoyes sous 
garde sont demeur€s relativement stables au cours des trois années, alors que les 
comptes moyens des personnes condamnes ont constamment augment. Le total des 
comptes moyens a auginenté de 18%, soit de 329 en 1978-79 a 361 en 1979-80 et a 388 
en 1980-81. 

Le tableau 3 donne la rpartition, selon la durée de la peine, de toutes les 
admissions de personnes condamn€es en 1978, 1979 et 1980 en date du 31 dcembre. Au 
cours des trois annes, la plupart des personnes condamnes ont reçu une peine de 
moms d'un mois, et plus de 80% des détenus se sont vu infliger une peine de moms 
de quatre mois. 

- Cptes des dtenus renvoys sous garde et condainn8s, 
Nouveau-Brunswick, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Anne 

Genre d'admission 	Genre de coi.pte' 	1978-79 	1979-80 	1980-81 

Renvoi sous garde Moyen 28 25 29 

Maximum 34 32 38 

Minimum 23 12 21 

Condamnation Moqen 301 336 359 

Maximum* 344 362 373 

Minimum* 242 271 300 

TOTAL P0YEN 329 361 388 

GLOBAL ML&IIMIJM* 378 394 411 

GLOBAL MINIPIUM* 276 283 321 

1 Les comptes moyens reprsentent des dtenus au registre, alors que les comptes 
maximum et minimum sont rels. 

* Sont excius les détenus logés dans les centres résidentiels communautaires. 
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TABLEAU 3 - Admissions de personis comdamnes dans les fitablissements, selon l.a 
dure de la peine en mois, Nouveau-Brunswick, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes condaan4ea' 
Dure de 
la peine 	 1978 	1979 	1980 
(mois) 	 Nombre 	% 	Nombre ¼ 	Nombre ¼ 

Moms de 1 	2,505 	67 	2,837 	68 	2,755 	66 

1 et moms de 4 597 16 679 16 764 18 

4 et moms de 8 262 7 268 6 302 7 

8 et moms de 12 79 2 96 2 102 2 

12 et moms de 24 118 3 165 4 160 4 

24 et plus 126 3 129 3 107 3 

TOTAL 3,687 100 4,174 100 4,190 100 

1 Fonda sur le nombre total de condamnations au 31 dcembre pour toutes les 
admissions pendant chaque anne. 

Donnes sur 1. population 

Les deux tableaux suivants portent sur certaines caractristiques des personnes 
renvoyes sous garde et condamnes au cours des trois annes. 

Le tableau 4 donne l.a rpartition des admissions de personnes renvoyées sous 
garde et condamnes, selon l'âge. Cette repartition n'a pas beaucoup change au 
cours de la periode de réfCrence. La plupart des detenus (44%) avaient entre 18 et 
25 ans, et les jeunes ages de 16 ans ou moms reprsentaient 5% de la population. 

Le tableau 5 donne la repartition des admissions de personnes renvoyees sous 
garde et condamnees, selon le sexe. Les fenimes ont represente nioins de 7% de ces 
admissions au cours des trois annees. En outre, les autochtones ont represente 3% 
de cette population de detenus en 1978-79 et 1979-80. 
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TALEAU 4 - Admissions de personnes renvoyes sous garde et condamnées, selon i'ge 
a l'admission, Nouveau-Brunswick, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes renvoyëes sous garde et condamnes 

1978 1979 1980 
Age Nombre % Nombre % Nombre 

16 ou moms 195 5 214 5 246 5 
17 342 8 375 8 343 7 
18-20 914 21 1,117 24 1,159 24 
21-24 873 20 967 20 969 20 
25-29 671 16 707 15 742 15 
30-34 389 9 441 9 432 9 
35-39 270 6 258 5 272 6 
40-49 345 8 327 7 359 7 
Plus de 49 230 5 246 5 234 5 
Inconnu 83 2 89 2 83 2 

TOTAL 4 9 312 100 4,741 100 4,839 100 

TABLEAU 5 - Admissions de personnes renvoy€es sous garde et condamnes, selon le 
sexe, Nouveau-Brunswick, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes renvoyêes sons garde et condamnées 

Renvoi sous garde' 	 Condamnation2  
Sexe 	Nombre 	 Nombre 	% 

1978 
Masculin 	1,049 	96 	 3,089 	96 
Féminiri 	41 	4 	 133 	4 

TOTAL 	1,090 	100 	 3,222 	100 

1979 
Masculin 933 	95 3,603 96 
Féminin 50 	5 155 4 

TOTAL 983 	100 3,758 100 
1980 
Masculin 951 	94 3,695 96 
Féminin 57 	6 136 4 

TOTAL 1,008 	100 3,831 100 

1 	Sont 	comprises toutes 	les 	admissions 	de 	personnes renvoyes 	sous garde 
indépendamment d'un statut ultérieur. 

2 	Sont comprises 	toutes 	les admissions 	a l'exception des personnes renvoyées sous 
garde qui peuvent avoir 6t4 condamn€es ultêrieurement. 

£vasions et d€cs 

En 1980-81, 20 détenus se sont &iadés d'établissements provinciaux au cours de 12 
incidents distincts. On avait recensé 17 evasions en 1978-79 et 18 en 1979-80. 

Au cours de 1979-80 et 1980-81, aucun décs n'a été signalé. En 1978-79, ii y a 
eu trois décs de détenus, tous attribuables au suicide. 
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SERVICES DE NON—DETENTION 

Probation 

Donnes sur le fonctionnement 

Les agents de probation aident les juges a dterminer la sentence et a faire 
appliquer les ordonnances des tribunaux. us administrent galement un traitement 
personnalisé en offrant divers services et programmes. us analysent les besoins du 
dlinquant et dterminent les moyens qui permettront de répondre a ces besoins. Des 
contacts frequents entre l'agent de probation, le delinquant et les organismes 
communautaires competents constituent un element essentiel du regime de 
surveillance. Les rapports presentenciels etablis, par les agents de probation, 
sont souvent utilisgs pour definir les elements appropriCs de la p1aniication des 
cas, ainsi que par les etablissements pour determiner les niveaux de securite requis 
pour les delinquants et les programmes qui leur seront utiles. 

Les 11 bureaux de probation que compte la province einploient 30 agents de 
probation qui etablissent des rapports presentenciels A l'intention des tribunaux et 
qul assurent la surveillance de délinquants adultes. Les agents de probation sont 
charges de surveiller A la fois des adultes et des jeunes, mais surtout des adultes 
et rarement des libérés conditionnels. Le tableau 6 donne la repartition régionale 
de ces ressources. Sont excius de ce tableau 15 agents de correction qui 
travaillent A plein temps dans des centres résidentiels communautaires et huit qui 
aident les agents de probation lors des regimes de surveillance. 

TABLEAU 6 - Ressources affectêes B is probation, Nouveau-Brunswick, mars 1981 

Nombre Be surveillants 	Nonbre d'agents Be 
et Be cadres supBrleurs 	probation 

Noabre Be 	Avec 	Sans 	A plein 	A reaps 
Region 	bureaux 	cas 	cas 	temps 	partiel 

Noabre d'employEs Be 
soutien et Be co.sia 

A plein 	A reaps 
reaps 	partiel 

idnii id 	t ,u 	S 	- 	1 '1 	 - 4 	- 

Iin' t in 	4 	- 	1 1)) 	- 4 	1 

TOTAL 1 	11 	1 	2 	30 	- 	13 

1 Deux agents de probation sont pr€pos6s I la surveillance des jeunes et I l'orientatton par entretten personnel auprIs des 
tribunaux de Is famille, en plus de la surveillance des adultes. 
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Données sur le nombre de cas 

Au cours de 1980-81, 1,495 nouveaux dossiers ont 6t6 ouverts, ce qui reprsente 
une augmentation de 14% par rapport a l'anne précdente. Au total, 1,500 dossiers 
ont 6t6 ferms, dont 91.6% ont 6t6 jugés comme des réussites. 

Les trois tableaux suivants prsentent des donnes sur certains aspects de la 
surveillance des probationnaires au Nouveau-Brunswick au cours des trois annes. 

Le tableau 7 donne les comptes quotidiens moyens des dlinquants assujettis a une 
certaine forme de surveillance communautaire. Au cours des deux dernières annes, 
le nombre moyen de probationnaires a diminué de 9.6%, alors que les comptes 
d'absences temporaires sont demeurés A peu près les mêmes, soft 39. La Division des 
services correctionnels tente de respecter une norme quf fixe A 60 le nombre maximum 
de probationnaires qu'un agent de probation peut surveiller. 

La repartition des personnes admises au regime de probation selon la durée de 
l'ordonnance est presentee au tableau 8. Cette repartition n'a pas change au cours 
des trois annees, la plupart des detenus (45%) purgeant des peines de 13 a 24 mois. 

Le tableau 9 indique le nombre de rapports ecrits etablis par le personnel de 
probation. Les chiffres ont diminue legarement au cours de la periode de trois ans, 
tant pour ce qui est des rapports presentenciels que des rapports sur les absences 
temporaires. Le nombre de rapports etablis en 1980-81 a, dans l'ensemble, diminue 
de 8% par rapport A 1978-79. 

TABLEAU 7 - Surveillance coi2aunautaire - Comptes annuels de cas, selon le genre de 
surveillance, Nouveau-Brunswick, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Coaptes annuels de cas 

Genre de 	1978-79 	1979-80 	1980-81 
surveillance 	Max. Mm. Moyen* Max. Mm. Moyen* Max. Min. Moyen* 

Probation' 	.. 	 .. 	 1,449 	.. 	 .. 	 1,573 	.. 	 .. 	 1,421 

Absence 
temporaire 2 	 .. 	 .. 	 38 	.. 	 .. 	 40 	.. 	 .. 	 39 

Solutions 
de rechange a 
l ' amende, 0.S.C. 	.. 	.. 	.. 	.. 	.. 	.. 	.. 	.. 	15 

1 Ii est trs rare que le personnel provincial surveille des liberes 
conditionnels. Ces derniers sont toutefois inclus dans les comptes de 
probat ionnaires. 

2 ' compris les residents des centres residentiels communautaires 1 qui l'on a 
accorde des absences temporaires de jour. 

* Le compte moyen est fonde sur les comptes pris chaque mois 	un moment donne 
pendant 12 mois pour chaque bureau. 



- 197 - 

TABLEAU 8 - Personnes admises au régiae de probation, selon la dure de 
1' ordonnance, Nouveau-BrunswIck, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dur€e de 	 Admissions au regime de probation 
1' ordonnance 
de probation 	1978-79 	1979-80 	1980-81 
(mois) 	 Nombre 	% 	Nombre % 	Nombre % 

Moths de 6 256 18 237 18 269 18 

6-12 479 34 442 34 508 34 

13-24 641 45 592 45 673 45 

Plus de 24 47 3 43 3 45 3 

T&L 
	 1,423 	100 	1,314 	100 	1,495 	100 

TABLEAU 9 - Rapports êcrits de probation, selon le genre, Nouveau-Brunswick, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Rapports &rits de probation et de liberation 
conditionnelle 

1978-79 1979-80 1980-81 
Genre de rapport Nombre % Nombre % Nombre 	% 

Présentenciel 1,681 56 1,612 56 1,556 	56 

Absence 
temporaire 1,344 44 1,247 44 1,239 	44 

TOTAL 3,025 100 2,859 100 2,795 	100 

Données sur Ia population 

Au Nouveau—Brunswick, la plupart des probationnaires adultes sont des 
cétibataires de sexe masculin, âgés de 16 A 20 ans et sans emploi. 

Le tableau 10 révèle que les probationnaires de sexe masculin étaient 9:1 fois 
plus nombreux que ceux de sexe féminin au cours de chaque année financire. Le 
tableau 11 indique que les autochtones reprsentaient 3% des probationnaires. 
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TABLEAU 10 - Personnes admises au regime de probation, selon le sexe, 
Nouveau-Brunswick, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions an regime de probation 

1.978-79 1979-80 1980-81 
Sexe Nombre % 	Nombre 	% Nombre 

Masc:ulin i. 	 1,123 	92 1,34b 	90 

F&ninin 142 10 	131 	10 149 	10 

TOTAL 1,423 100 	 1,314 	100 1,495 	100 

TABLEAU 11 - Personnes admises au regime de probation, autochtones et non 
autochones, Nouveau-Brunswick, 1978-79 9  1979-80, 1980-81 

Admissions au regime de probation 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Nonhro 	Nombre 	Nombre 

Autochtones 
	

43 	•3 	39 	3 	45 	3 

Non autochtones 	1,380 	97 	1,275 	97 	1,450 	97 

TOTAL 	1,423 	100 	1,314 	100 	1,495 	100 

Autres services correctionnels coamunautaires 

Le Bureau des services communautaires de la Division offre aux dtenus un certain 
nombre de programmes de non-detention en plus du regime de probation. Une brave 
descrLption do chaq'ie programme figure ci-aprs. 

PROGRAMIE D' ABSENCES TEMPORAIRES 

Le Programme d'absences temporaires permet la mise en liberté de personnes 
condamnees, moyennant certaines conditions, pour des raisons d'ordre medical ou 
humanitaire, ou pour des motifs ayant trait a la readaptation sociale ou autre 
traitement. Le comite de classification de l'etablissement évalue chaque candidat 
en fonction de son comportement general, des projets qu'il nourrit en prevision de 
sa remise en liberte, et de l'&valuation communautaire. Cette dernière comporte 
notamment des consultations auprès du juge qui a prononcC la sentence, de la police 
et du procureur de la Couronne. 

Les détenus peuvent se voir accorder une mise en liberté pour des périodes plus 
ou moms longues, allant de quelques jours 1 plusieurs mois. 	us peuvent alors 
s'adresser A un organisme quelconque ou a un C.R.C. 	Le pouvoir d'octroyer une 
absence est partagé entre plusieurs autorités et depend du genre d'absence demandé. 
Les autorités hahilitées A accorder des mises en lihertC comprennent les 
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administrateurs rgionaux des services correctionnels, ainsi que les directeurs des 
services correctionnels communautaires et aux 6tablissements. 

Le tableau 12 donne la repartition des absences temporaires accordees selon le 
genre, ainsi que les taux de réussite au cours des trois annees. Le nombre 
dtabsences accordées a augmentC de 24% par rapport A l'année financire precedente, 
passant de 3,393 en 1979-80 a 4,221 en 1980-81. Le taux de réussite n'a pas change 
au cours des trois annees, s'etablissant a environ 98%. 

TABLEAU 12 - Octroi d'une absence temporaire, taux de demandes acceptêes, et 
demandes, Nouveau-Brunswick, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Detnandes accept€es 
Deaandes 
accept€es 1978-79 1979-80 1980-81 
selon le genre Nombre % Nombre % Nombre % 

etudes 21 1 39 1 19 1 

Emploi 204 6 279 8 147 3 

Ra I sons 
humanitaires 131 3 225 7 357 8 

Autre' 3,351 90 2,850 84 3,698 88 

NOMBRE D'ABSENCES 
OCTROYP.ES 3,707 100 3,393 100 4,221 100 

NOMBRE D'ABSENCES 
TERMINEES AVEC 
SUCCES 3,559 96 3 3,257 96 4,132 98 

NOMBRE TOTAL DES 
DEMANDES • • • • • S 

1 Sont compris tous les d8tenus absents pour une journee. La repartition, selon le 
type, de ces absences de courte durée n'est pas disponible. Comprend les 
absences temporaires a Noel, les absences temporaires sans escorte et les 
absences temporaires successives. 

En plus des absences accordées a des fins Cducatives ou humanitaires, ou encore a 
des fins d'emploi, 400 absences ont 6t6 octroyees a des détenus qui étaient 
transferes a un C.R.0 dans le cadre du Programme d'absences temporaires. Ces 
transfrements ne sont pas inclus dans le tableau 12. 

PROGRAMME DE SOLUTIONS DE RECHANGE A L'AMENDE 

1abor6 en 1978, ce programme vise a venir en aide aux personnes condamnées a 
l'amende par le tribunal et qui ne peuvent acquitter celle-ci en raison de 
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difficults financières. Le délinquant se voit offrir la possibilité de faire des 
travaux pour un organisme communautaire A but non lucratif, selon un taux 6tabli 
l'heure, et de payer ainsi son amende. 	Un agent de probation joue le role de 
coordonnateur du Programme de solutions de rechange i l'amende; ii examine les 
amendes impayées A la fin du mois, communique par lettre avec la personne 
int€ress€e, et lui propose de participer au programme. 	Celui-cl fonctionrie dans 
toute la province, sauf A Fredericton oil la demande n'a pas 	assez glevge pour 
justifier sa mise en place. 

On a établi le profil des participants au Programme de solutions de rechange 
l'amende: la plupart semblent être des clibataires de sexe masculin, Ag6s de 16 a 
20 ans, •sans emploi, et us ont au moms une neuvième anne. La plus grande partie 
d'entre eux avaient 6tg reconnus coupables de conduite en état d'brit. 

Au total, 344 personnes ont pay $62,050 en amendes en 1979-80. Le nombre total 
de jours oil ces amendes sont restes impayes a 6t6 de 7,458, ou 20 annes-personnes 
qui n'ont pas 6t6 servies dans tine prison provinciale en raison de la participation 
au programme. Ces chiffres reprsentent une contribution A des organismes A but non 
lucratif de 4,161 unites de travail d'une dure de trois heures. 

ORDONNANCES DE SERVICE COMMUNAUTAIRE (0.S.C.) 

Le Programme O.S.C. mis sur pied en 1978 offre aux juges une solution de rechange 
aux sentences traditionnelles telles que l'emprisonnement, la mise A l'amende et la 
probation proprement dite. Les probationnaires peuvent se voir obliges, comme 
condition de leur mise en probation, d'effectuer tin certain nombre d'heures de 
travail communautaire pour des organismes a but non lucratif. En participant aux 
services communautaires, le delinquant se sentira peut-tre plus solidaire de la 
collectivite et il aura la chance de mettre a contribution ses connaissances, ses 
aptitudes et ses interets. 

Le profil des participants au programme revle que la grande majorite sont des 
c€libataires de sexe masculin, ages de 16 a 20 ans. Le délit predominant commis 
avait trait a un vol. 

Au cours de 1980-81, 141 delinquants ont effectue 8,861 heures de travail 
cotnmunautaire non remunere. Le programme fonctionne dans toute la province, mais ii 
est surtout utilisë dans la region de Fredericton. 

CONDUITE EN 9TAT D'EBRIT 

Ce programme educatif fonctionne depuis 1977. 	Il a ete mis sur pied avec la 
collaboration de la Commission chargee d'etudier la dependance A l'gard de l'alcool 
et des drogues et s'inspire de plusieurs autres programmes semblables offerts au 
Canada et aux Etats-Unis. Les dangers afferents a la conduite d'un véhicule en état 
d'ébriété sont mis en relief au cours de la presentation de trois heures. Le 
programme s'adresse surtout aux délinquants primaires reconnus coupables de cette 
infraction. 

Les membres du personnel de la Commission présentent le contenu du programme, 
alors que le personnel des services correctionnels s'assure que les délinquants qui 
doivent y participer sont presents. Le programme fait actuellement l'objet d'une 
evaluation afin de determiner son influence, s'il en a tine, sur les participants; ii 
sera probablement modifié en fonction des résultats de l'évaluation. 
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LIBERATION CONDITIONNELLE PAR LA PROVINCE 

Ce programme, qul fonctionne dans toute la province, prvoit la libration des 
dlinquants adultes condamns A des peines d'emprisonnement en vertu de lois 
provinciales, comme ii est gnoncg dans la Provincial Parole Act. Les agents de 
probation prparent des demandes de librat1on et des 6valuations communautaires, 
qui sont examin€es par la commission provinciale. 

Le Programme provincial de liberation conditionnelle temporaire autorise la mise 
en liberte des délinquants pour des raisons inedicales ou humanitaires, 5 des fins de 
readaptation ou autres, ou encore en vue du placement dans un C.R.C. Ii n'y a 
normalement que quelques liberations de ce genre au cours d'une annee. 
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D!FNSES 

Services 

Ii est impossible, pour deux raisons, de donner un bilan exact des dpenses 
consacrées aux services correctionnels pour adultes au Nouveau-Brunswick. 
Premirement, la Division des services correctionnels assume la responsabilit6 A la 
fois des dlinquants adultes et des jeunes dlinquants. 	Selon les pratiques 
comptables habituelles, les dpenses propres aux services pour adultes, et plus 
particulirement celles qui ont trait aux services de probation et 
l'administration gnrale, ne sont pas séparées des dpenses affectes aux services 
pour jeunes. Deuxièmement, certains services, tels que la gestion du personnel et 
la comptabilit, sont centraliss au ministre de la Justice et leur coIt ne peut 
tre calculé pour l'instant. Ii y aurait lieu de tenir compte de ces facteurs dans 

l'analyse des données sur les dépenses. 

Le tableau 13 prsente la rpartition des dpenses relatives aux services 
correctionnels pour adultes, selon le type de service. Le tableau 14 donne le bilan 
de ces donnes. Les points saillants des deux tableaux sont les suivants: 

- le coat total des services correctionnels a augment6 de 1.8 millIon de dollars 
au cours des deux dernières annes, passant de 6.4 millions de dollars en 
1979-80 a 8.2 millions de dollars en 1980-81; 

- les dépenses consacres aux services aux 6tablissements ont reprsent 77% des 
dpenses totales en 1980-81, comparativement A 74% l'année financire 
prcédente; 

- les dpenses absorbes par les services de probation en 1980-81 ont représent 
13% des dpenses totales, soit une diminution par rapport 5 1979-80 oti elles 
atteignaient 15%; et 

- comme l'anne prcdente, les dpenses enages au titre du personnel en 1980-81 
ont reprsent 71% des dpenses totales. 
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TA3LEAIJ 13 - 118pemes emg.g8es 1 1 1 88srd des aervices correctionoel. selon le genre de service, Nou,eo-Brnnawtck 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dlpenses eng.g8es A 1 1 8gard do personnel 
(.iiiters d $) 

Autres 
Avantages D8penses dlpenses Autres Services 

Heures socisux totaies an directes dEpen..s 2  extêrieurs3  TOTAL 
Genre de Heures snppl€,sen- Occa- des Litre do d'exploitatlon (.iiiters (.iitjers (.iliiers 
Service Ann8e r8guii8rem 	taires sionnel ..ployts 1  personnel (.iliiere de $) de 5) de 5) de $) 

Etablinse,sents 1978-79 2,U2 237 541 195 3,085 1,291 ... 160 4,536 
1979-80 2,196 273 588 200 3,257 1,297 ... 148 4,702 
1980-81 2,771 328 906 416 4,421 1,789 .. 131 6,341 

Centres 1978-79 85 5 90 43 ... ... 133 
correctionnels 1979-80 139 .. 26 Ii 176 67 ... 243 
comunautsires 1980-81 166 8 27 25 226 68 ... ... 294 
do gouvernelsent 4  

Services de 1978-79 706 .. 34 50 790 105 ... ... 895 
probation 1979-80 773* .. 39 54 866 iii ,., ,,, 977*5 

1980-81 774- 7 48 116 945 137 ... ... 1,082* 

Ad60ntstr.tion 1978-79 We .. 14 13 207 90 53 ... 540 
1979-80 246k .. 21 17 284 114 33 ... 431 
1980-81 214* .. 14 32 260 180 50 ... 490 

TOTAL 1978-79 3,083 .. 589 263 4,172 1,529 43 160 5,904 

1979-80 3,354 .. 674 282 4,583 1,589 33 148 6,353 

1980-81 3,925 343 995 589 5,852 2,174 50 131 8,207 

I 	V cotupris lea contributions au r8gime de retraita, au r8gime de pensions do Canada, A l'aasurance-ch8mage, ainsi que tee cottsations syndicalee. 
Ces doonécu ont 8t& tir8es de is r8partitton en poorcenteges den (rats de main-d'oeuvre selon le type de service at sppliqu8es as total des 
contributions extdrieures. 

2 	V cnmpris lee frais de formation du personnel. 
3 	V cospris len (rats d'entretien den prisons qui aunt *850.88 par le sinistère des Approvisionnements et Services. 

V cosprts tons lee centres rfsidentiels counautairee adsinintrés par Ic gouvernenent. 
* 	V compris lee frsie de supplémentatre. 
*5 One some d'environ $50,000 a Pt* soustraite poor len services pour Jeunes. 

TABLEAU 14 - Dpenses soiiires engages a 1 1 gard des services correctionnels, 
N*jveau-Brunswick, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dpenses engages A 1gard des services correctionnels 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Milliers 	Milliers 	Milliers 

Genre de service 	de $ 	de $ 	de $ 

ltab1issements 	4,536 	77 	4,702 	74 	6,341 	77 

Centres correc- 
t ionnels communau- 
taires du gouver- 
nement 	133 	2 	243 	4 	294 	4 

Services de 
probation 895 	15 	977 	15 	1,082 	13 

Administration 340 	6 	431 	7 	490 	6 

TOTAL 5,904 	100 	6 3,353 	100 	8,207 	100 
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Contributions et subventions 

Le tableau 15 donne la liste des contributions au secteur privé pour la 
prestation de services correctionnels non rsidentiels au cours des trois dernières 
annes. Ce tableau rend compte 6galement des subventions aux organismes non 
gouvernementaux et bénévoles. 

La Société John Howard est un organisme du secteur privé dont le r6le consiste 
normalement A exercer une surveillance sur les activités correctionnelles, a 
formuler des recommandations en vue de l'ainlioration des services, et A aider les 
délinquants aussi blen incarcérés que libérés. Son aide peut prendre de nombreuses 
formes; entre autres, elle fournit une escorte aux détenus qui vont visiter leur 
famille, rencontrer des avocats, être interviewés, etc., ainsi qu'une aide 
financiêre et matérielle. La Société Elizabeth Fry est également un organisme privé 
dont le personnel est compose de bénévoles et qui fournit une aide aux délinquantes 
sur demaride. 

TABLEAU 15 - Liste des contributions et subventions, Nouveau-Brunswick, 1978-79, 
1979-80, 1980-81 

Contributions et subventions ($) 
Nom de l'organisme on 
du projet 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 

Comité consultatif 
national 	 2,810 	2,940 

Sociêté John Howard 	7,000 	10,000 	10,000 

Société Elizabeth Fry 	300 	500 	500 

Congrès canadien pour 
la prevention du crime 	... 	2,000 

Fondation pour les arts 
dans les prisons 	 ... 	 ... 	 1,216 

TOTAL 	 10,110 	15 440 	11,716 



Quebec 

Faits sommaires 

Organisme responsable - Direction gnrale de la probation et de la detention, 
ministre de la Justice 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

Nombre d'tablissements de correction 
gouvernement 30 30 30 

Maximum 1 1 1 
Intermedjaire 27 27 27 
Minimum 1 1 1 
Detention de jour 1 1 1 

Comptes moyens 

Personnes renvoyes sous garde* 779 761 831 
Personnes condamnees 1,705 1,494 1,781 

Nombre d'etabljssements de correction - 
secteur prive 11 15 17 

Compte moyen 111 146 163 

Compte moyen - probationnaires** 4,948 4,891 4,769 
Compte moyen - lib€rés conditionnels 

provinclaux - 474 704 

Depenses - services correctionnels 
pour adultes (millions de dollars) 68.9 77.3 86.0 

* Y compris certains detenus temporaires. 
** D'aprs l'annee civile. 



Etablissements de correction pour aduites, Québec, 1980-81 



INTRODUCTION 

Au Quebec, la Direction gnrale de la probation et de la dtention du ministre 
de la Justice est responsable des services correctionnels pour adultes, y compris du 
transport des personnes incarcéres entre les ftablissements et les tribunaux. Elle 
est 6galement charge d'escorter les personnes prvenues qui doivent comparattre 
devant les tribunaux. Les services pour jeunes (personnes âges de moms de 18 ans) 
relèvent du ministère des Affaires sociales. En vertu d'une entente 
fdrale-provinciale, toutes les femmes purgent leur peine dans des dtablissements 
provinciaux, peu importe la dure de leur sentence. 

Administration 

En 1979, une nouvelle structure organique a 	mise en place pour la Direction 
gnrale, afin de dcentraliser l'administration des services correctionnels dans la 
province. Dans les &ablissements, de nouveaux règlements ont 4t6 6tablis; ces 
rglements tiennent compte de la structure organique dcentralisêe ainsi que des 
nouvelles responsabilits quf, auparavant, gtaient centralises. Par exemple, les 
dgcjsjons en matière d'absence temporaire sont dornavant prises par l'tablissement 
de dtent1on plutôt que par la Direction gnrale. 

Aux fins de la planification et de la gestion, la province a 6tg divise en 12 
rgions administratives qui correspondent a celles qui ont ft4 6tablies dans tout le 
Quebec pour les services soclaux et de sant. Cette dcision visait non seulement a 
uniformiser l'organisation des services de la Direction gnrale, mais aussi 
favoriser l'tablissement de liens plus &roits entre les services correctionnels et 
d'autres corps publics qubcois, notamment les ministères des Affaires sociales, de 
l'Education, du Travail et de la Main-d'oeuvre. La nouvelle organisation devrait 
permettre une meilleure coordination a l'chelon rgional entre les divers services 
de detention et de probation et les services communautaires. 

L'organigramme de la Direction generale figure A la page suivante. Les effectifs 
au 31 decembre 1981 sont indiquCs entre parentheses. A cette date, la Direction 
generale comptait, au total, 2,553 employes, comparativement A 2,632 l'année 
precedente. 

La no'jvelle structure coinporte quatre grandes directions, soit la Direction de la 
detention, la Direction de la probation, la Direction de la participation 
coinmunautaire et la Direction de la planification et de la gestlon. La 
reorganisation a aussi entratné plusleurs remaniements daris ces quatre directions. 
Au sein de la Direction de la detention, les établissements de correction sont 
regroupés en deux secteurs (Est et Ouest). A la Direction de la probation, les 
bureaux de probation sont regroupés par region en fonction d'un nouveau dëcoupage 
géographique. La Direction de la participation communautaire comprend le Service 
des ressources correctionnelles communautaires et le Service du développement 
communautaire. Enfin, au sein de la nouvelle Direction de la planification et de la 
gestion, on a créé le Service de la planification et de la recherche et le Service 
de la gestion des systemes d'information. Cette Direction a la responsabilité 
d'effectuer, dans le secteur des services correctionriels, des etudes visant a aider 
les gestionnaires a défmnir des lignes d'action et de nouvelles orientations pour la 
Direction générale. 

La Direction générale du personnel et la Direction générale de l'administration 
du Ministre ont un role a jouer dans la prestation et l'admiriistration des services 
de la Direction générale de la probation et de la detention. 
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Orgaulgraimme de 1. Direction gn&ra1e de 1a probation at de La detention 

Sous.inistre associ 
Direction g6nra1e de Is 
probation at de l.a dtention 

Service de is pianif i-
cation et de Is recherche 

Directeur 
Direction de Is 
pl.anification et 
de is gestion 

Service de is gestion des 
eystèmes d'information 

Directeur 
Direction de 
l.a probation 
(230) 

Directeur 
Direction de is 
participation 
coiunutaire 
(15) 

Directeur 
Direction de 
l.a dtent ion 
(2,290) 

Directions 
r8gionaies 

Bureaux de 
probation 

Chef 
Service des 
ressources 
correctionnellee 
coemunautal re 

Chef 
Service do 
d8veloppement 
coomunautaire 

Directeur adjoint 
Direction dee 
opdrations, Becteur 
est des 8tabiisse-

ments de d6tent ion 

Directeur adjoint 
Direction des 
opdrations, secteur 
ouest" des dta-

blissements de 
dtention 

Service des 
ressources 
humaines et 
financiBres 

Service de 	de
formation 
	I:ervice 

curitd et 
programmes 



- 209 - 

Initiatives rcentes 

L'entre en vigueur, le ier  juin 1979, de nouveaux règlements concernant le 
fonctionnement des établissements de correction a marqué une importante étape. Ces 
rëglements, qui s'inspirent des normes minimales de l'Organisation des Nations Unies 
applicables au traitement des personnes incarcres, prcisent les droits et 
responsabilits autant de ces dernires que du personnel. 

Les nouveaux règlements 6tablissent les mcanismes qui rgissent les aspects 
importants de la vie en établissement. On a veillg A ce que les règles gnoncges 
soient les plus claires, simples et 6quitables possible. L'adoption de la nouvelle 
rglementation a entratn d'importants changements dans les domaines de l'accueil, 
de l'accès aux renseignements personnels, de l'absence temporaire, des activités 
rmunrées et de la discipline. 

La Direction gnrale a procd, en septembre 1979, a la réouverture d'un 
tablissement rnov a St-Jr6me. Par ailleurs, d'importants travaux de renovation 

orit 6t6 effectues A la Maison Tanguay afin d'accrottre la sécurité périphérique et 
d'aménager des atellers. 

ilne entente fédérale-provinciale conclue en 1979 prévoit que les Québécoises 
condamnées A une période d'emprisonnement de deux ans ou plus peuvent purger leur 
peine dans un établissement provincial. Par cette entente, le gouvernement 
fédéral s'est engage A assumer environ 50% des dépenses d'imniobilisation nécessaires 
a la renovation de la Maison Tanguay ainsi que l'ensemble des frais d'hébergement et 
de garde des femmes détenues purgeant des peines de deux ans ou plus. 

L'entrée en vigueur des nouveaux règlements a coTncidé avec la décentralisation 
de l'administration des établissements de detention. Du point de vue administratif, 
un des principaux buts visés par l'adoption des règlements était d'accrottre, au 
niveau de l'établissement, les pouvoirs et responsabilités qui, auparavant, étaient 
centralisés a la Direction générale. Ainsi, les decisions en matire d'absence 
temporaire sont dorénavant prises par l'établissement de detention plut6t que par la 
Direction générale. 
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SERVICES DE DETENTION 

Etablisseaents du gouverneiient 

Donn€es sur le fonctionnement 

On retrouve 30 6tablissements de dtention au Quebec. Le Centre de prvention 
Parthenais, l'tab1issement de Bordeaux et la Maison Tanguay I Montrai, 
l'établissement de dtention de Quebec et le Centre de r€habilitation de Waterloo 
sont des €tablissements principaux si on considère le nombre de places qui y sont 
disponibles. 

Le Centre de rghabjiitation de Waterloo et i'tabiissernent de Bordeaux 
n'accueillent que des personnes condamnes, tandis que le Centre de prvention 
Parthenais n'hberge que des personnes renvoyes sous garde. La Maison Tanguay et 
la Maison Gomin ne logent que des femmes. 

Le Pavillon cellulaire de Montreal, qui est situ I l'int&ieur du Palais de 
Justice, n'est pas mentionni5 au tableau 1. Y sont dtenus des prvenus ou des 
t&nolns qui attendent leur comparution devant les tribunaux. Au besoin, de tres 
courtes peines y sont purges; on y a enregistré 277 admissions pour des peines 
d'une journêe en 1979, et 454 en 1980. 

Au Quebec, les personnes incarcér€es sont classées en fonction des crithres 
suivants: 

- les hommes et les femmes sont logs dans des beaux distincts, sauf borsqu'ils 
doivent recevoir des traitements; 

- bes personnes condamnes sont spares de ceiles quf attendent l'issue de leur 
procs; 

- les personnes de moms de 21 ans qui purgent leur premiere peine sont détenues 
sparément des rcidivistes, sauf dans des circonstances exceptionnelles; et 

- les personnes qui souffrent de dëficiences physiques ou mentales et qui, de 
i'avis d'un professionnel de la sant, sont susceptibies de compromettre beur 
propre santg ou la sante et la scurité des autres sont loges a part de la 
population carcérabe génrale. 

Un vaste 9ventail de programmes et de services sont offerts aux personnes 
incarcérées. Des programmes de formation scolaire et professionnelle sont dispenss 
par l'entremise du ministre de lducation. Les programmes faisarit appel a des 
bnvoies sont coordonnés par la Direction de la participation communautaire. En 
vertu d'un protocole dtentente  conclu avec le ministere de in Justice, plusieurs 
églises offrent des services et programmes religieux B l'intérieur des 
tablissements de detention, y compris des services d'orientation collective ou 
individuelle. En outre, elies participent activement B la réinsertion, dans la 
collectivite, des délinquants une fois qu'ils ont 6t6 liberes. 

Des rglements spéciaux regissent l'organisation et la structure des programmes 
qui comportent des emplois remuneres. Chaque établissement est dote d'un comité 
compose d'au moms six membres, dont deux agents de detention, deux personnes 
incarcerees et deux représentants de la coliectivité. Ces comités sont généralement 
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chargs de crer et de choisir des act1vits de travail, ainsi que d'administrer les 
programmes et les fonds qui leur sont confis. 

Les services de deux centres de traitement sont frquemment utllis€s pour les 
dtenus ayant des besoins particullers. Le Centre Portage offre des traitetnents aux 
toxicomanes. L'Institut Philippe Pinel fournit des avis psychiatriques concernant 
lt aptitude  d'une personne A subir son procès et prodigue des soins aux d&enus 
purgeant des peines dans des 9tablissements de dtention. 

Le tableau 1 fournit des donnes sur le fonctionnement des 6tablissements du 
gouvernement en activit4 au cours de 1978-79, 1979-80 et 1980-81. Les points 
saillants de ce tableau sont les suivants: 

- le compte moyen total (au registre) est passe de 2,383 en 1979 A 2,614 en 
1980-81; 

- le nombre d'admlssions traites, qui 6tait de 40,266 en 1979, s'est 9tabli 
43,475 en 1980; 

- le nombre total de jours d'incarcration a diminuê de 83,896 (9.3%) de 1978 
1979, puis ii a augmente de 130,586 (15.9%) de 1979 9 1980; 

- les dpenses de fonctionnement sont passées de 59.3 millions de dollars en 
1978-79 A 63.5 millions de dollars en 1979-80, et A 69.9 millions de dollars en 
1980-81; et 

- les dpenses quotidiennes moyenries par détenu ont ftg de $65.43 en 1978-79, de 
$77.16 en 1979-80 et de $73.36 en 1980-81. 
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TUIZAU 1 - Itabilaumenta de d8testioa par .dnite., Qs8b.c. 1978-79 1979-80 1980-81 

D..crtptioa de 1 1 8t.blt.ast Capt.. 

Ann8s 
d'lnaogo- Genre 84 Nissan(s) Capaclt8 

No. ration d8tenus di a8cnrtt8' Am8. d'h8bsrge..nt 2  Naai.u. Mtni.u. Moyen 

Centre de Prlvention 1968 Condaan8. Mni.ua 1978-79 422 485 332 397 
Parthenata Pr8venos 1979-80 422 448 341 407 

Hoes 1980-81 422(42) 450 338 408 

Centre de rdhabilit.tlon 1969 Conda.n8, Mini.s 1978-79 184 187 134 154 
de Waterloo Romes 1979-80 184 158 120 140 

1980-81 184(12) 163 132 147 

£tobltsaeaant 1938 Condaan8a Ioter.8diotre 1978-79 78 50 26 34 
84 8405 Pr8venoa 1979-80 78 58 35 48 

D8tenus te.poraires 1980-81 78(2) 61 39 53 
Homes/f ease 

8tabltasenent 1964 Condann8a tntera8dtaire 1978-79 65 45 38 42 
84 Baie-Co.eau Pr8venus 1979-80 50 60 31 44 

D8tenua te.porairea 1980-81 50(6) 42 26 34 
Hoi.ies/f sass 

8tab1iseesent 1912 Condann8s tnterss8dlaire 1978-79 917 871 698 772 
de Bordesox Homes 1979-80 850 845 526 699 

1980-81 850(59) 1,122 683 820 

gtabliaaeaent 1929 Condamn8. IntaraBdisire 1978-79 44 49 20 34 
de Chiconti.i Pr8venua 1979-80 44 46 20 32 

D4tenus teaporairea 1980-81 44(10) 48 23 36 
Homes/f eras 

tabiisseaent 1969 Conds.n8s Inter.6di.ire 1978-79 30 34 15 21 
de Cosassvill.e Pr8venns 1979-80 30 26 11 20 

D9tenus te.sporaires 1980-81 30(2) 27 17 22 
Homes/ fees 

tab1issesent 1967 Cond..n&s InteraBdtatre 1978-79 7 1 - - 

de Hevre-Anbart Pr8veoos 1979-80 7 3 - 1 
D8renus teaporaires 1980-81 7(2) 2 - - 

Homes/f emea 

tsb1isse.ent 1936 Condaan&s InteraBdiatre 1978-79 81 83 48 63 
de Boll Pr6venna 1979-80 81 90 55 73 

O8tenea tesporatres 1980-81 81(4) 76 61 68 
Homes / femes 

8tabiiiseeent 1860 CondseoPs Interaddlaire 1978-79 38 30 17 24 
di Jolietra Pr8venua 1979-80 38 53 20 28 

08tenna te.por.ires 1980-81 58(-) 32 20 26 
Homes/fares 

£tabitsse.sent 1947 Condamn&a tnrera8dtatre 1978-79 11 10 6 7 
de Matane Pr6venus 1979-80 II 9 3 7 

D8tenns temporalres 1980-81 11(-) 10 4 7 
Homes/f emes 

8teblisae.ent 1911 Conda.nds Intereddlaire 1978-79 12 15 6 10 
de Mont-L.surier Pr8verws 1979-80 11 15 1 8 

D8tens tesporatres 1980-81 11(1) 20 9 12 
Homes/f ares 

8tsbltsseaent 1964 Condaan8s intera8dtatre 1978-79 47 30 15 23 
de New-Carlisle Pr84enua 1979-80 47 35 IS 25 

D8tenns temporeires 1980-81 47(9) 34 15 24 
Hoismea/femines 

ttablisseaest 1979 Conda,n8e Interm8dtaire 1978-79 476 439 295 367 
d'Orsainville Pr8venna 1979-80 476 421 351 389 

D*tenos tesporatres 1980-81 476(42) 564 381 434 
Homes/fern 

itabllssesent 1968 Condaan8s Intera8dtsire 1978-79 29 6 I 3 
de Perc8 Pr8venos 1979-80 29 9 I 4 

D8tenns remporaires 1980-81 29(1) 9 - 4 
Homes/fern 

Voir tenuoUs) I is fin do tabless. 
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TAILWI 1 - ttablisao.eot de 48te.tion po.r adult.s. Qu8bec, 1878-79, 1979-80, 1980-81 

Rbre de coo Cot. d'ooploitatia. Mn800-p.r.00nse 

lh,r8o do Total 
.8joor (.illiern Par joor A plein A teopo 

800 An&e Entr8004  (on jooro) 5  do $) par dEtno teaps partlel Total 

Centre do Pr8ventlon 1978-79 7,994 142.349 12,216 85.82 . . 

Parthen*in 1979-80 7,351 142,199 12,950 90.69 
1980-81 7,651 148,868 13,916 93.47 362 ... 362 

Contra do r8h.bilttatlon 1978-79 466 55,325 2,986 53.97 
do Waterloo 1979-80 613 50,421 3,213 63.73 

1980-81 652 53,564 3,470 64.78 106  

t.bltooe.ont 1978-79 760 13,736 929 67.62 
de Amos 1979-80 876 16,023 1,034 64.53 

1980-81 985 19,296 1,329 68.89 46 ... 46 

8tobll.seoent 1978-79 1.109 16,384 980 59.82 
do Bate-Come.,, 1979-80 907 14,986 1,050 70.04 

1980-81 864 12,369 1,078 87.18 35 ... 35 

9t.blios00ent 1978-79 7,994 311,421 11,744 37.71 
do Bordeaux 1979-80 7,578 236,369 12,256 51.85 

1980-81 8,306 299,150 14,368 48.03 425 ... 425 

8tabllnsexent 1978-79 1,012 11,464 1,133 98.79 
do ChicootimI 1979-80 942 10,020 1,199 119.63 . 

1980-81 1,184 13,199 1,228 93.07  

tablI.so.ent 1978-79 647 7,176 639 89.07 
do Cowanovills 1979-80 690 6,167 678 110.02 

1980-81 827 7,974 765 95.98  

tt.hllonement 1978-79 51 161 25 153.49 
do Hovre-Aobert 1979-80 80 243 25 101.70 

1980-81 62 256 27 113.01  

£tahllnoe,nrnt 1978-19 1,601 24,752 1,250 50.52 
979-80 1743 21.728 1,399 08.37 . 	 . 

1984-81 1,549 24,837 1,837 65.74 50  

Il ,h11s,nn0 '118-79 1,108 9,651 019 94.64 
le 	lnlIette 979-80 II IS 8,881 936 10 1 .04 . 	 . 	 . 

1981-81 I .22 I 9,181 955 191 .75 34 	. . . 34 

lt,h!1ne-ent 1978-79 384 7,382 354 137.24 .. 
I, 	740onr 1979-80 398 2,528 367 145.23 . 	 . 	 . 

98(1-81 348 2,508 370 147.36 12 	... 12 

479-79 504 2,995 483 161.21 
979-80 592 3.090 539 174,50 

(991-01 794 4,177 814 1.1.06 21 	. .. 

. 	 '(Ineneer (78-79 71 8,902 718 #1.7 -. 

(c Ne-CarlinLn 1979-80 595 7,804 795 101.89 
1980-81 649 6,619 848 98.44 27 	... 27 

11,b1( '1n# ,,ren t 1978-79 3,682 137,850 10,970 79.58 
5 140,166 11,544 82.36 

.1(14 158,238 12,056 76.19 379 319 

7, 	11s.errr-,1 (970-79 511 1,326 231 113.95 
de Perc4 1919-80 378 909 233 256.68 

1980-81 425 1,304 249 190.90 9 	... 9 

l'nlr 	renvol(n) 	1 	1 fin do 	tsb1un. 
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1979-80, 1980-81 - tb 

Description de i'Rtabll 	out Cooptes a,rnum1s 3  

Ann8e 
d'inaogu- Conre de Niveau(x) Capaclil 

Non cation d8tenus de ,8curit8 1  Aunke d'h8bergement 2  ?Iauimum Minimum Moyen 

8tsblisnemont 1878 Condamnks IntermHdiaire 1979-79 47 43 31 38 
de Rimouski pr8venun 1979-80 47 53 30 62 

Dltenus temporaires 1980-81 47(2) 51 24 41 
Homes/f cmos 

Etablissement 1882 Condamn8s Interm6disire 1978-79 21 18 9 12 
de Rivt8re-du-Losp Pr8venus 1979-80 21 22 12 Il 

OHtonus temporatrem 1980-81 21(8) 18 12 IS 
Hommes /f amass 

tlabit nmoment 1952 Condomn8s interm8diaire 1978-79 35 48 24 36 
do Roboruol Pr8venom 1979-80 35 57 28 41 

D8tesus teeporalrea 1980-81 35(9) 44 29 40 
Homes/fetes 

tabitsoersent 1956 Condamn8s Inler,n8dialre 1978-79 17 lB 8 14 
de Rouyn Pr8venus 1979-80 17 23 9 17 

Oltenus tersporalres 1980-81 17(5) 20 12 15 
Horru,ies/fensmes 

ttsbiissomont 1966 Condssn8s Intorm8diairo 1978-79 48 43 28 35 
do St-Hyacisthe Pr9venus 1979-80 48 47 35 42 

D8ten.ss temporoires 1980-81 48(4) 50 33 39 
Homes/tomes 

tsbiissement 1916 Condsms8s tnter,s8diaire 1978-79 53 8 1 
de St-J8r6me 7  Pr8venus 1979-80 53 28 4 

Dtenum teoporaires 1980-81 53(-) 84 36 53 
Homes /1 e.ses 

Bteblissement 1855 Coodann9s tnterm€diairo 1978-79 38 46 22 30 
do St-Joseph de leauce Fr9venus 1979-80 38 36 7 22 

D8tenu, teerporoirex 1980-81 38(3) 49 33 43 
Homines/femmes 

Btabiissement 1966 Cosdas,n9m Inton,8dtaire 1978-79 10 10 4 7 
de Sept-ties Pr8venss 1979-80 10 19 5 11 

D8tenus temporatres 1980-81 10(2) 6 3 5 
Hornmes/fen,nes 

!.tabiiasement 1873 Condamn8s interm6dialre 1978-79 64 65 40 52 
de Sherbrooke Pr8venss 1979-80 64 59 31 41 

D8tenas temporslrex 1980-81 64(8) 55 39 45 
Homes/f eases 

ttabiissement 1965 Conda.n€m tnterm8dtaire 1978-79 69 59 42 52 
do Sorei Pr8ve,rns 1979-80 69 58 38 50 

D8tenas temporaires 1980-81 69(3) 66 27 42 
Hones / F enunes 

tab1isse,ent 1818 Cooda.n8s Interaddislre 1978-79 41 40 29 35 
do Trols-Rlvi8res Pr8venss 1979-80 41 37 28 32 

D8tenas te.porsires 1980-81 41(3) 36 22 27 
Homes! fetes 

Btablissement 1975 Condamn8s interm8diaire 1978-79 30 24 14 19 
de Valleyfieid Pr9vesus 1979-80 30 31 20 25 

D8tenas temporaires 1980-81 30(2) 30 14 22 
IIo,ros/ fetes 

Haison Cumin 1931 Condamn8n tnterm8dioire 1978-79 39 25 10 16 
Fr8venus 1979-80 39 27 15 21 
D8tenus tomporalres 1980-81 39(2) 26 17 20 
Fenmie, 

Haimon Tangsay8  1960 Conda.n8s Interm8dtaire 1978-79 135 117 91 102 
Pr€venum 1979-80 135 105 90 97 
D8ten,sm tesporalres 1980-81 135(20) 122 105 112 
Fetes 

TOTAL PROVINCIAL 1978-79 3.035° ... ... 2.399° 
1979-80 2,952* . ... 2,383* 
1980-8I 3,005(263) _.. ... 2,616 

Dc façon gRnéraie, 1cm persons., resvoyAes sous garde sont class&es nu niveau sécurit8 maxi.aie tandis quo celies qui ont ét* condamnSes ie mont su 
niveau s€curitR intermédiaire. 

2 Las chiffres qul ftgarent entre parenth8ses repr8sentent des ills utilisAs I des fins sp8ciaies, at its me mont pas incius dons iou dono8es our Is 
copscit8 drb8b.rgeseot.  Is 1980-81, Ic nombre total de rem ills so compose de 85 iits d'infirmerie, 142 ills disciplinoires at 36 lOts dIsolesent. 
Los comptes snnoeis soot Los comptes as regiutre. Pour 1978-79 ci 1979-80, lix n'mppiiquent sum snn8es civiien 1978 et 1979. Los couples maximum 
et minimum correspondent nun co,nptes unensueis maximum, minimum et noyen. 
S'entend do i'ann8e civile. Comprend ten admissions et lea tranof8rementg. En 1980, on a enregistr8 31,330 sdmiuuions et 12,145 transf8rements. 
tar Ic rotsi dos entr8es, on a reiev8 4,034 d8tentions te.poraires (c.-8-d. assistance du directeur). 
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ThJIZ*IJ 1 - 9Sb1islL .8o d8toutio,. pour Multos, Qo8bec, 1978-79, 1979-80, 1980-81 - fin 

Nosbr. do cas 	 Ca4t. d'ezploitation6 	 £oo6es-per.ona.s 

Dur6e do 	Totsi 
56 jour (milliers 	Par )our 	A plain 	A temp. 

Horn 	 A6. 	Entr8e.4 	(en jours) 5 	de $) 	par d6tenu 	tempa 	partiel 	Total 

ftablisso.ent 1978-79 812 14,434 1,141 79.05 
do Ri.ou.ki  1979-80 839 15,004 1,256 83.70 

1980-81 909 14.886 1,212 81.45  

6tabliseei.ent 1978-79 546 5,059 498 96.41 
do Rivi8r.-du-Loup 1979-80 471 5,809 513 88.35 

1980-81 519 5.652 583 103.18 21 ... 21 

Etsblisso,nont 197879 885 13,885 894 64.38 
de Robarval 1979-80 770 13.657 797 58.38 

1980-81 1,045 14,678 908 61.87 32 ... 32 

ftsblissement 1978-79 424 5,011 705 140.78 .. 
de Rouyn 1979-80 401 4,927 758 153.82 

1980-81 392 5,507 703 127.65 24 ... 24 

ftsbllsaement 1978-79 1,163 12,308 1,106 89.89 
de St-Hyacinth. 1979-80 1,288 13,971 1,222 87.48 

1980-81 1,219 14,302 1,181 82.57 65 ... 45 

tsblisse.ent 1978-79 838 - - - .. -. -. 

do St-J8r0o 1979-80 1,122 4,756 499 104.86 
1980-81 1,648 19,261 1,470 76.34 48 ... 48 

2tablissement de 1978-79 803 10,451 958 91.67 
St-Joseph do Beauce 1979-80 790 7,467 937 125.54 

1980-81 905 15,594 1,135 72.78 37 ... 37 

2tabliesenent 1978-79 1,086 3,064 464 151.47 
do Sept-tIes 1979-80 819 2,489 435 174.57 

1980-81 668 1,696 411 242.29 14 ... 14 

ftsblissement 1978-79 1,583 17,221 1,238 71.89 
do Sherbrooke 1979-80 1,643 13,007 1,287 98.94 

1980-81 1,602 16,477 1,349 81.85  

ftablissem.nt 1978-79 945 18,593 1.423 76.54 
de Sorel 1979-80 878 17,636 1,553 88.04 

1980-81 809 15,503 1,564 100.89 56 ... 56 

2tabltsae.ent 1978-79 1,050 12,501 1,166 93.30 .. -. 

do Trots-kivt2res 1979-80 1.029 10,412 1,332 127.93 
1980-81 1,352 9,880 1,297 131.31 47 ... 47 

6tabllsoement 1978-79 848 6,714 725 107.97 
de Valloyfield 1979-80 1,054 8,218 810 98.52 

1980-81 984 8,182 859 104.96  

Naison Gomin 1978-79 276 6,102 744 122.00 
1979-80 291 6,994 801 114.51 
1980-81 407 7,194 835 116.13  

Malson Tangosy 1978-79 1,063 36,391 2,798 76.88 
1979-80 1,012 34,331 3,111 90.62 
1980-61 1,119 40,821 3,547 86.89 127 ... 127 

IOTAL P80VJJICIAJ. 1978-79 40,849 906,708 59,327 65.43 
1979-60 40,266 822,812 63,490 77.16 
1980-81 43.475 953,398 69,949 73.36 2,175 ... 2,175 

5 6tablie au moyen do total cumulatif dos comptes de •inuit qub comprennent los personnes b9nPftciant dune absence terporaire; aunt enclues lea 
personnes qut out 8t8 libdrées pendant is jouraée do compte. 

6 Lea (rots d'sdsinlstratton provinciass soot lucius dan, lea d8pen,es do fonctionnesent at reprdsontent, d'apr6m lea estimations, environ 32 dos 
d6penne. totoles. 
Cot Etsblissement n's 8t8 en fonctlonnement qu'ao cours des trots premiers mobs de 1978 seulement; 11 n'a rouvert sea portes qu'en soOt 1979. 

8 Sont comprises leo donn4es relatives sun ditenues relevant du gouvernesent féd8ral. En 1980-8I, 48 (cameo, en neyenne, purgeaient den sentences 
f8d8ralee dane ret 8tablisse,nant. 

* Eat enclu l'8tabiiose,nent de St-J9r8me qui We pam 6t8 ouvert touts l'annle dorant. 
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Donnes sur le noabre de cas 

Les quatre tableaux suivants portent sur divers aspects de l'incarcération au 
Quebec au cours des trois années. 

Le tableau 2 indique les coinptes des personnes renvoyées sous garde et 
condamnées. Le compte tnoyen total a légèrement diminu6 de 1978-79 a 1979-80, 
passant de 2,484 a 2,255, puis 11 a augmentê A 2,612 en 1980-81. 

Le tableau 3 donne le nombre d'admissions de personnes condamnées au cours des 
annes civiles 1978, 1979 et 1980, selon la dure de la peine. Pour chaque année, 
plus de 90% des personnes condamnêes se sont vu infliger une peine de moms d'un an, 
et environ deux tiers d'entre elles ont reçu tine peine de moms d'un mois. 

En 1979, tine etude effectue par le Service de la planification et de la 
recherche a rgv6lg que la grande majoritg des peines de courte dure 9taient 
directement imputables au grand nombre d'infractions aux lois sur la circulation. 
Dans de nombreux cas, l'incarcêration faisait suite au non-paiement d'amendes. 
L'ëtude en question, qui a étë rëalise A partir des donn€es de 1978, a indiqué par 
ailleurs que 42% des personnes condamnes a l'emprisonnement au Qu8bec l'ont 6t6 en 
raison du non-paiement d'amendes. Le tableau 4 prsente une rpartition des 
admissions, selon certaines catgories. Au cours de chaque année, environ 14% des 
personnes condamnes purgeaient des peines intermittentes. 

Le tableau 5 donne la repartition des personnes renvoyees sous garde qui ont ete 
liberees, selon la durée de la peine purgée. Au cours des trois annees, la majorite 
des personnes libérées avaient ete incarcerees pendant moms de six jours. 

TABLEAU 2 - Comptes des d€tenus renvoyes sous garde et condamnees, Quebec, 
1978-79 9  1979-80 9  1980-81 

Annee 

Genre d'admission 	Genre de compte 	1978-79 	1979-80 	1980-81 

Renvoi sous garde Moyen 779 761 831 
Maximum 952 824 964 
Minimum 699 655 697 

Condamnation Moyen 1,705 1,494 1,781 
Maximum 1,982 1,836 2,292 
Minimum 1061 1,224 1,535 

TOTAL MOYEN 2,484 2,255 2,612 
GLOBAL MAXIMUM 2,864 2,660 3,256 
GLOBAL MINIMUM 2,226 1,918 29232 
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TABLEAU 3 - Adiimissions de personnes condamnées dans les i6tablissements, selon la 
durée de la peine en mois, Québec, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes condaiinées 

Durée de la 	 1978 	1979 	1980 
peine (iiois) 	 Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Moms de 1 12,165 67 11,801 64 13,918 68 

1-3 2,737 15 2,540 14 2,947 14 

4-5 271 2 293 1 393 2 

6-11 971 5 908 5 1,124 6 

12-24 1,059 6 1,077 6 1,262 6 

Plus de 24 - - - - 227 1 

Inconnue 848 5 1,815 10 509 3 

TOTAL 18,051 100 18,434 100 20,380 100 

TABLEAU 4 - Adissions de personnes condainnées dans les €tablissements, selon 
certaines categories, Québec, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes condaninées 

1978 	1979 	1980 
Catégorie 	 Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Nombre total des admissions 
de personnes condatnn€es 

Défaut de payer l'amende 

Condujte en Ctat d'ébrlété 

Sentences intermittentes 

	

18,051 	100 	18,434 	100 	20,380 	100 

	

7,630 	42 	.. 

	

2,372 	13 	2,630 	14 	2,868 	14 

	

2,221 	12 
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TABLAIJ 5 - Libérations de personnes renvoyées sous garde, selon la durée dii séjour 
en jours, Québec, 1978, 1979, 1980 

de persormes renwoydes eous garde' 
Durée du 
séjour 1978 1979 1980 
(fours) Nombre % Nombre % Nombre % 

Moms de 6 6,478 59 5,459 51 7,116 61 
6-15 1,758 16 1,745 16 2,055 18 
16-30 985 9 847 8 949 8 
31-60 798 7 599 6 697 6 
61-90 368 3 290 3 290 2 
Plus de 90 556 5 450 4 491 4 
Inconnue 87 1 1,321 12 74 1 

TOTAL 	 11,030 	100 	10,711 	100 	11,672 	100 

1 Ne sont pas comprises les personnes renvoyëes sous garde qui ont ëté condamnes 
dans les 6tablissements par la suite; toutefois, les d6tenus f6draux transf6r6s 
sont inclus. 

Dorrnées sur la population 

Les deux tableaux suivants portent sur certaines caractéristiques des personnes 
renvoyes sous garde et condamn6es pour les ann6es 1978, 1979 et 1980. 

Le tableau 6 prsente une rpartition des personnes renvoyes sous garde et 
condamn6es, selon l'ge. La rpartition est semblable pour chaque anne; environ 
45% des personnes incarcres avalent moms de 25 ans. 

TABLEAU 6 - Admissions de personnes renvoyées sous garde et condamnées, selon l'ge 
a l'admission, Québec, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes renvoyées sous 
garde et condamn€est 

1978 	1979 	1980 
Age 	 Nombre % 	Nombre 	% 	Nombre % 

Moms de 18 215 1 88 -- 95 -- 
18-19 3,124 11 3,169 11 3,807 12 
20-24 9,644 34 9,812 34 10,400 33 
25-29 5,484 19 5,787 20 6,476 20 
30-34 3,440 12 3,575 12 3,796 12 
35-39 2,111 7 2,213 8 2,446 8 
40-49 2,638 9 2,629 9 2,901 9 
Plus de 49 1,840 7 1,748 6 1,882 6 

TOTAL 28,496 100 29,021 100 31,803 100 

1 Sont comprises certaines personnes en detention temporaire. 
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Le tableau 7 indique le nombre d'admissions, selon le sexe. Au cours des trois 
annes, environ 94% des personnes incarcres 6taient de sexe masculin. 

TABLEAU 7 - Admissions de personnes renvoyes sous garde et condamnées, selon le 
sexe, Quebec, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes ren'voyées sous garde et 
condamnes' 

Renvol sous garde 	Condamnation 
Sexe 	 Nombre 	% 	Nombre 	% 

1978 
Masculin 13,028 94 13,807 95 
Fminin 817 6 785 5 

TOTAL* 13,845 100 114,592 100 

1979 
Masculin 13,048 94 14,321 94 
Fm1nin 806 6 834 6 

TOTAL* 13,854 100 15,155 100 

1980 
Masculin 	14,469 	94 	15,336 	94 
Fminin 	 968 	6 	 967 	6 

TOTAL* 	15,437 	100 	16,303 	100 

1 Sont comprises certaines personnes en dtention temporaire. Dans ce tableau, les 
personnes renvoyes sous garde et condamn8es par la suite sont considgres comme 
des admissions de personnes renvoyées sous garde. 

* Le nombre total d'admissions diffêre légrement de celui qui figure au tableau 6, 
car les données ont 6t9 produites a deux moments diffrents et ont 6t6 rajustes 
entre temps. 

evasions et dcès 

Le tableau suivant fournit des donnëes sur le nombre d'vasions survenues au 
cours des annes 1978, 1979, et 1980. Comme l'indique le tableau 8, le nombre 
d'&iasions d'uri 6tablissement, quf 6tait de 35 en 1978, a augmentg a 67 en 1979, 
puis A 82 en 1980. 

Le nombre total de dcs de personnes détenues a 6t6 de 13 en 1978, de 16 en 1979 
et de 13 en 1980. Le nombre de dcès attribuables au suicide a 6t6 de six en 1978, 
de quatre en 1979 et de trois en 1980. 
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TABLEAU 8 - Evasions de personnes adRises an d€tentiou, selon le n 1  $4b* 
1978, 1979, 1980 

Nombre d'vasions 

Genre d'vasion 1978 1979 1980 

evasion d'un établissement 35 67 82 
Absence temporaire sous escorte 16 36 33 
Autre' 1,319 1,533 1,311 

1 Sont comprises les personnes bénéficiant d'une absence temporaire sans escorte ou 
purgeant des peines intermittentes, qui ne satisfaisaient pas A toutes les 
conditions de leur liberation. 

Etablissenents privés 

Ii existe au Québec, dans le secteur privé, plusieurs centres résidentiels 
communautaires grace auxquels des personnes incarcérées qui sont sur le point d'étre 
libérées peuvent réintégrer plus facilement la société en vivant pendant un certain 
temps en milieu ouvert. Ces centres accueillent également des personnes qui ont 
déja eu des démélés avec la justice et qui ont besoin d'être hébergées, encadrées et 
aidées. 

Le nombre d'établissements de ce genre lies par contrat au ministère de la 
Justice était de quatre en 1976; ii est passé a 14 en 1980. Le riombre de residents 
qui y séjournent s'est accru constamment en cours des cinq dernires années. 

Au cours de l'année 	l'étude, de nouveaux contrats de services ont été conclus 
avec trois centres résidentiels communautaires, soit la Maison Decision, la Maison 
Racine et la Maison Thérèse Casgrain. 

Outre les centres résidentiels communautaires, la province comptait, en 1980-81, 
trois ateliers de réinsertion sociale exploités par des organismes privés et 
subventionnés par le ministère de la Justice. 

La c1jentle des ateliers de réinsertion sociale est constituée de contrevenants 
qui éprouvent des difficultés A trouver du travail. Des cours, qui sont 
habituellement donnés durant l'incarcération, permettent au contrevenant d'acquérir 
les aptitudes, les habitudes de travail et les attitudes qui l'aideront a obtenir un 
emploi. 

Le tableau 9 présente des données sur le fonctionnement des établissements privés 
dans la province. Les points saillants de ce tableau sont les suivants: 

- au cours des trois années, la capacité d'hébergement des établissements privés, 
qui accueillent des contrevenants fédéraux et provinciaux, a augmenté de 168 
316; 

- la population moyenne totale de contrevenants provinciaux a augmenté, soit de 44 
en 1978-79 A 77 en 1979-80 et a 163 en 1980-81; et 

- les dépenses totales pour les établissements privés sont passées de 0.8 million 
de dollars en 1978-79 A 1.5 million de dollars en 1980-81. 
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TA.!11J 9 - Itablts...,esta ,Ie correction non gonverne.entson, Qu8bec, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Deacriptire de itablianoneot 	 C.p.ctt€ et pepulatton 	Coflt 3  
May enue 

CapacitH 	qootidienne 
d'h8ber- 	Population 	d'hHber- 	Colt per 	CoOt 

Horn 	 Ezplotcsnt 	 Ann8e 	gosent 1 	de base 	gement 2 	Joor 	annuel(S) 

Centre r8stdeottels 
coinautatres 

Agents Soc tale Aieoce Soctale 1978-79 24 ... 6 25.00 50,531 
Sp8ctalia8e de Hull Spécialisie de Hell 1979-90 24 ... 6 24.38 55,074 

1980-81 27 ... 10 26.57 100,700 

Carrefour Nooveac-Monde Carrefour Nouveau- 1978-79 30 ... 6 23.00 51,727 
Moode 1979-80 27 ... 4 24.38 34,717 

1980-81 24 ... 8 26.57 79,019 

Centre RHalttH4  Centre R8slltH 1978-79 15 ... 1 23.00 11,937 
1979-80 ... ... 2 24.38 9,533 

C.R.C. Aeon5  C.R.C. 	Aeon 1979-80 11 ... 4 24.38 13,482 
1980-81 15 ... 9 26.57 88,319 

Matson Charleaagne 6  Nelson Chnrle,nagoe 1978-79 8 ... 2 23.00 8.234 
1979-80 8 ... 5 24.38 43,226 
1980-81 14 .. . 8 26.57 78,780 

L'Habitacie den L'Habttacle des 1979-80 16 .. . 1 24,38 6,144 
Laurentides 7  Laurentides 1980-81 20 ... 7 26.57 66,930 

Centre La Traverse br. d'aide sun 1978-79 18 ... 1 23.00 3,059 
prisonolers de 1979-80 IS ... 2 24.38 20,821 
Sherbrooke 1980-81 20 ... 3 26.57 26,809 

Maison SSciston 8  LHo's Boys Iport Assoc. 1980-81 15 ... 9 26.57 45,541 

Matson Stienne Despr8s Matson Ittenne Denpr8n 1978-79 17 ... 9 23.00 71,783 
1979-80 20 ... 11 24.38 98,690 
1980-81 20 ... II 26.57 51,732 

Matson Paiochaud9  Nelson Paiochaud 1978-79 18 ... 13 
1979-80 24 ... 16 24.38 141,453 
1980-81 25 .. . 21 26.57 203,021 

Matson Racine 10  Unit9 Oordrny 1980-81 10 ... 1 26.57 23,886 

Matson Radtsnon Matson Radisaoo 1978-79 18 ... 4 23.00 17,986 
1979-80 18 .. . 8 24.38 67,557 
1980-81 19 ... 11 26.57 109,816 

Matson St-Laurent Matson do transition 1978-79 20 .. . 2 23.00 19.136 
de Mont rSal 1979-80 20 ... 8 24.38 72,896 

1980-81 20 ... 7 26.57 67,249 

Matson ThSrêne Casgraln 11  SociStH Elizabeth Fry 1980-81 10 ... 5 26.57 33,930 

Villa OrlHanst2  Len Fr8ren Martstes 1979-80 10 ... 3 24.38 11,166 
1980-81 10 ... 6 26.57 56,886 

ARchers de r8tn.ert ton 
au travail 

Len Atehiers Dominique Lea Atelteru Do,ntstque 1978-79 ... ... ... ... 251,300 
1979-80 25 ... ... . .. 303,000 
1980-81 20 ... 14* 40.76 136,750 

Len 8tablisnouents du Len £tabhinsenentn 1978-79 ... ... ... ... 329,200 
Centtlhoese do Centhihomme 1979-80 35 ... ... ... 364,000 

1980-81 35 ... 29* 38.56 278,840 

Atelter Radtsnon Matson Radisnon 1979-80 11 ... 7 59.00 99,190 
1980-81 12 ... 4* 40.76 40,719 

ThTM. P80VTJ8IA1. 1978-79 168 ... 44 ... 814,893 
1979-80 267 ... 77 ... 1,340,949 
1980-81 316 _.. 163 ... 1,488.925 

1 Sont comprts las lits pour contreveoaots fEd€raux et provinctaux. 
2 Coispreod aniquement Is conpte moyen des contrevenantn provtnciaux. 

S'entend den coats provinciaux seuleonnt. 
4 Fers8 en septenbre 1979. 

Ouvert an novembre 1979. 
6 Ouverte en novembre 1978. 
7 8 contrat depuis 1979-80. 
8 Covert en neptesbre 1980 
9 8 contrat depots 1979-80. Ouverte en octobre 1979. 
10 Ouverte en janvier 1981. 

Ouverte no aolt 1980. 
12 Ouverte en octobre 1979. 
* 	Stabite our la base de 248 joors de travail. 
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SERVICES DE NON-DETENT ION 

Probation et 1ibration conditionnelle 

Donues ser le fonctionneinent 

La mise sur pied de la Commission québécoise des libérations conditionnelles a eu 
des consequences importantes pour la Direction générale de la probation et de la 
detention. Ainsi, les agents de probation et le personnel des établissements de 
detention font maintenant des rapports d'enqute prélibératoire en prevision des 
audiences de la Commission. De plus, les agents de probation exercent une 
surveillance sur les personnes A qui la Commission a accordé une liberation 
conditionnelle afin qu'elles respectent les conditions auxquelles elles sont 
soumises. La Direction de la probation assure aussi la surveillance des adultes 
assujettis au régime de probation et elle établit des rapports présentenciels a la 
dernande du tribunal. 

Le tableau 10 présente la repartition des ressources affectées A la probation et 
la liberation conditionnelle dans l'ensemble de la province. En 1980-81, le 

Québec comptait 36 bureaux régionaux employant 166 agents de probation ou de 
liberation conditionrielle, 60 employés de bureau et 11 cadres supérieurs et adjoints 
de cadres supérieurs. 

TABLEAU 10 - Ressourcee affectées A l.a probation et I l.a liberation conditionnelle, Québec, 1980_811 

Region/bureau 
Nowbre de 
bureaux 

No.bre de surveillants 

Cadres 	Adjoint de Ca- 
supérieurs 	dres supérieurs 

No.bre d'agetits 
probation 

A plein 
Lemps 

de 

A tenips 
part tel 

Nobre d'ep1oyés 
de soutien et de 
couiis 

A plein 	A temps 
temps 	part tel 

Bas St-Laurent, Gaspésie 2 - 1 5 2 

Saguenay-Lac St-Jean 3 - - 6 ... 2 

Québec 6 1 - 23 ... 10 

Trois-Rivtères 3 - 1 10 .. 3 

Cantons de l'Est 1 - - 5 ... 2 

Montréal-Métropolitain 6 2 3 49 ... 18 

Laurentides 2 - - 11 ... 3 

Sud de Montréal 6 - - 27 ... 7 

Outaouais 2 - 1 15 ... 4 

Mord-Ouest 3 - 1 7 ... 3 

C6te-Nord 2 - - 4 ... 1 

Direction .. . 1 - 3 ... 5 

TOTAL 36 4 7 166 ... 60 

Le nombre des etfectifs représente lea postes autorisés par le Conseil du Trésor pour 1980-81. 
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Dorrnêes sur le noinbre de cas 

Les trois tableaux suivants portent sur certains aspects de la probation au 
Quebec pour les annes 1978, 1979 et 1980. Le nombre de personnes places sous 
surveillance par le tribunal a augmenté de 2,537 en 1979 a 3,035 en 1980. Le nombre 
de libérés conditionnels est indiqué pour les années financières 1979-80 et 1980-81. 

Le tableau 11 indique les comptes annuels des cas, selon le genre de 
surveillance. Le nombre moyen de probationnaires a diminué légèrement au cours des 
trois années, soit de 4,948 en 1978 A 4,891 en 1979 et A 4,769 en 1980. Le compte 
moyen de libérés conditionnels a augmenté de 474 en 1979-80 a 704 en 1980-81. 

TABLEAU 11 - Surveillance communautaire - Comptes annuels des cas, selon le genre de 
surveillance, Québec, 1978, 1979, 1980 

Comptes annuels des cas 

Genre de surveillance 	Maximum 	Minimum 	Moyen 

1978 

Probation 	 .. 	 .. 	 4,948 

Liberation 
conditionnelle provinciale* 

1979 

Probation 	 .. 	 .. 	 4,891 

Liberation 	 1 
conditionnelle provinciale* 	660 	 36 	 474 

1980 

Probation 	 .. 	 4,769 

Liberation 
conditionnelle provinciale* 	756 	 628 	 704 

1 Un chiffre si peu élevé s'explique par la creation de la Commission québécoise 
des libératjons conditionnelles en avril 1979. 
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Le tableau 12 donne la rpartition des personnes admises au regime de probation, 
selon la dure de l'ordonnance de surveillance. En 1980, 63% des personnes avaient 

mises sous probation pour des périodes de deux ans ou plus et 90% pour des 
pêriodes de plus d'un an. 

TABLEAU 12 - Personnes adises an regime de probation, selon la dure de 
l'ordonnance de surveillance, Quebec, 1978, 1979, 19801 

Admissions au régiie de probation 
Durée de 
l'ordonnance de 	1978 	1979 	1980 
surveillance (aois) 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre 7. 

Moms de 6 21 -- 34 1 84 3 

6-11 104 4 78 3 136 4 

12-24 549 20 477 19 816 27 

Plus de 24 1,590 57 1,224 48 1,914 63 

Inconnue 537 19 724 29 85 3 

TOTAL 2,801 100 2,537 100 3,035 100 

1 Comprend seulement les personnes mises sous surveillance par les tribunaux. 

Le tableau 13 indique le nombre de rapports écrlts de probation et de libratiori 
conditlonrielle, selon le genre. En 1980, les agents de probation ont produit 3,952 
rapports. Ce chiffre reprsente une augmentation de 1,023 par rapport a 1978, qul 
est en grande partie attribuable A la charge de travail supplmentaire cre par 
l'gtablissement, depuis 1979, de rapports pralables a la liberation conditionnelle. 
TABLEAU 13 - Rapports racrits de probation et de liberation conditionnelle, selon le 

genre, Quebec, 1978, 1979, 1980 

Rapports ecrits de probation et de lib€ration 
conditionnelle 

1978 	1979 	1980 
Genre de rapport 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Presentencjel 	2,929 	100 	2,791 	84 	2,987 	76 
Prealable a la liberation 
conditionnelle' 	... 	 ... 	 531 	16 	965 	24 

TOTAL 	 2,929 	100 	3,322 	100 	3,952 	100 

1 S'entend de l'annee fmnanciare. 
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Données sur l.a population 

Les deux tableaux suivants portent sur certaines caractéristiques des 
probationnaires, y compris toutes les personnes mises sous surveillance ainsi que 
celles pour lesquelles un rapport présentenciel ou un rapport préalable A la 
liberation conditionnelle a été établi. En 1980, 11 y a en 5,376 admissions 
comparativement a 4,068 en 1979. 

Le tableau 14 indique le nombre de personnes admises au régime de probation, 
selon l'3ge a l'admission. Au cours de chacune des trois annees, plus de 60% de ces 
personnes avaient moms de 24 ans. 

TABLEAU 14 - Personnes admises au régime de probation, selon 1'ge A l'admission, 
Québec, 1978, 1979, 19801  

Admissions au régime de probation 

1978 
	

1979 
	

1980 

Age Nombre % Age Nombre % Age Nombre ¼ 

Moms de 18 42 1 Plus de 18 37 1 Moms de 18 43 1 
18-24 2,575 62 18-19 1,017 25 18-19 1,346 25 
25-50 1,471 36 20-24 1,544 38 20-24 1,984 37 

25-29 630 16 25-29 881 16 
30-34 340 8 30-34 463 9 
35-39 209 5 35-39 273 5 
40-49 194 5 40-44 156 3 
Plus de 49 97 2 Plus de 44 230 4 

Inconnu 51 1 Inconnu - - Inconnu - - 

TOTAL 	4,139 100 	TOTAL 	4,068 	100 	TOTAL 	5,376 	100 

Y compris un compte simple des personnes mises sous surveillance par les 
tribunaux, auquel s'ajoutent les personnes pour lesquelles un rapport 
présentenciel a été établi et celles qui ont été soumises a une surveillance 
aprs leur liberation d'un établissement de detention. 

La repartition des personnes admises an régime de probation, selon le sexe, est 
présentée au tableau 15. Au cours de chaque année, environ 7% des personnes admises 
étaient de sexe féminin. 
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TABLEAU 15 - Personnes admises au rgie de probation, selon le sexe, Quebec, 1978, 
1979, 19801 

Admissions au regime de probation 

1978 	1979 	1980 
Sexe 	 Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Masculin 
	 3,842 	93 	3,748 	92 	4,981 	93 

Fgminin 
	 297 	7 	320 	8 	395 	7 

TOTAL 
	

4 9 139 	100 	4 1,068 	100 	5,376 	100 

Y compris un compte simple des personnes mises sous surveillance par les 
tribunaux, auquel s'ajoutent les personnes pour lesquelles un rapport 
presentenciel a 6t4 etabli et celles qul ont 4tg soumises a une surveillance 
aprês leur 11bration d'un ëtablissement de detention. 

Commission auéMcoise des 1ibrations conditionnelles 

La Commission québécoise des liberations conditionnelles exerce son activite 
depuis le ier  avril 1979. Le mandat de la Commission s'applique aux personnes 
condamnées A une peine d'emprisonnement de six mols ou plus qui sont incarcerees 
dans les etablissements de detention du Quebec. 

La liberation conditionnelle est une mesure qui vise A faciliter la reinsertion 
sociale du delinquant. En tant qu'agent correctionnel, la Commission a pour rôle de 
determiner quelle partie de sa peine le delinquant peut purger dans la collectivite 
ainsi que le genre de surveillance et d'alde dont il a besoin. 

Le Cabinet du President de la Commission se compose de cinq membres A plein temps 
et de 30 membres A temps partiel. Les services de soutien sont assures par un agent 
responsable du Secretariat general, un charge de recherche, un professionnel dans 
chacun des bureaux regionaux, un technicien, deux agents d'administration et cinq 
secretaires. 

L'organigramme de la Commission figure a la page suivante. 
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Organigranime de la Commission québécoise des libérations conditionnelles, 1980-81 

Cabinet du 
	

Vice-p rés ident 
Membres permanents 
Membres communau-
taires 

Secretariat 
généra 1 

Chargé de 
recherche 

Bureau regional 
	

Bureau regional 
de Québec 
	

de Montréal 

Les inodalités de fonctionnement de la Commission sont les suivantes: 

Reunions administratives 

L'exécutif de la Commission, qul est constitué des membres a plein temps, du 
Secrétaire, des coordonnateurs des operations dans les bureaux de Montréal et de 
Québec, et du chargé de recherche, se réunit régulièrement pour examiner des 
questions administratives. 

Reunions clinioues 

L'an dernier, la Commission a jugé nécessaire de tenir des reunions dites 
cliniques pour débattre A fond certaines questions ayant rapport A l'efficacité et 
la qualité de ses operations. 

Par exemple, les critères devant régir les decisions, les cas de revocation, les 
diverses manifestations du phénomne criminel, les principes de base et les etudes 
comparatives sur le sujet sont examines. 

Ii s'agit en somme d'une reunion d'auto-critique et d'auto-perfectionnement. Y 
assistent les membres a plein temps et le chargé de recherche, qui agit B titre de 
secrétaire. 
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Runions du Comit6 de rvision 

Ces runions ont pour objet d'tudier les demandes de rvision de cas prsentées 
par les dtenus qul ont essuyé un ref us de la Commission ou dont la libration 
conditionnelle a 6tg rvoque. 

Le President, ou le Vice-president dans le cas oti ce dernier n'a pas particip 
la decision initiale, en assume la presidence. 	Deux autres membres de la 
Commission, choisis par le President parmi ceux qui n'ont pas pris part A la 
preimire decision, y assistent. 	Ces seances se tiennent après les reunions 
administratives ou cliniques. 

Reunions des membres communautaires 

Deux reunions regionales (a Quebec et A Montreal) des membres communautaires se 
tiennent annuellemerit et sont suivies d'une reunion pleniere A laquelle sont invites 
le personnel de la probation et le personnel des etablissements de detention qui ont 
un role i jouer dans le processus de liberation conditionnelle. Les discussions 
portent sur des sujets d'intérêt immediat. 

Grece A ce regime mixte de reunions statutaires et périodiques, qui se veut a la 
fois souple et fonctionnel, la Commission peut assurer un processus dCcisionnel 
dynamique, suivre de prs l'€volution de ses operations et en ameliorer sans cesse 
lt effi cac it€ et la qualite. Elle €vite aussi les recours injustifiCs et coiteux aux 
services d'experts de l'exterieur. 

Information sur les operations 

La Commission songe 	implanter un système automatise qui rendra plus facile 
l'analyse retrospective de ses decisions et qui lui permettra de contribuer 
efficacement a la prCvention du crime et a la reinsertion sociale des delinquants. 
Une analyse preliminaire des operations a ete amorcee. 

Recherche 

Depuis le ier  fevrier 1980, la Commission peut compter sur les services d'un 
charg€ de recherche. La contribution que cette personne fera a la recherche devrait 
aider la Commission a sadapter encore mieux aux besoins de sa clientele. 

Le tableau 16 presente le nombre de cas de liberation conditionnelle au Quebec, 
selon la decision prise. La liberation conditionnelle a ete accord€e dans 50% des 
cas en 1979-80 et dans 40% des cas en 1980-81. 

Le ncnbre de personnes en liberation conditionnelle dont la surveillance s ' est 
terminee en 1980-81 s'est élevé a 997. La liberation conditionnelle a ete une 
reussite dans 816 cas, et 181 personnes ont ete renvoyees en prison par suite de la 
revocation de leur liberation conditionnelle. 
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TABLEAU 16 - Nombre de cas de libérations conditionnielles provinciales, Quebec, 
1979-80, 1980-81 

Rsultat des 
denandes 

Accordes 
Di f f r € e s 
Ref us e S 

NIBRE 1TAL DE DEMANO€S EXAMINES 

Demandes de liberation conditionnelle 

1979-80 	 1980-81 
Nombre 	 Nombre 	% 

1,179 	50 	 993 	40 
332 	14 	 256 	10 
844 	36 	1,245 	50 

2,355 	100 	2,494 	100 

Autres services correctionnels ciiunautalres 

PROGRAMME D'ABSENCES TEMPORAIRES 

Au Quebec, le Programme d'absences temporaires existe depuis l'adoption de la Lol 
de la probation et des 6tablissements de d€tention en 1969. En 1978 et 1979, la loi 
et les rglements rg1ssant la probation et les 6tablissements de detention ont 6t6 
modifies, ce qul a ameng la r€vision des modalites d'application du Programme 
d'absences temporaires. Chaque etablissement de detention a constitue un comite qui 
est charge de faire des recomrnandations en ce qui concerne les demandes d'absence 
temporaire presentees par les personnes incarcerees. Les decisions sont prises par 
le Directeur general et l'intéressë peut interjeter appel. Les appels sont entendus 
par la Commission quebecoise des libérations conditionnelles. 

Comme on peut le constater au tableau 17, l'utilisation des absences temporaires 
a presque triple en 1980 par rapport aux deux années antérieures. Cette situation 
est attribuable, entre autres, a l'adoption de nouveaux règlements qui laissent 
davantage de liberte et de souplesse aux établissements pour ce qui est du recours 
aux absences temporaires. 

TABLEAU 17 - Octrol d'absenees temporaires, taux de reussite, et demandes, Quebec, 
1978, 1979, 1980 

Deiiandes acceptées 
selon le genre 

Demandes 

1978 
Nombre 

acceptees 

1979 
% 	Nombre % 

1980 
Nombre % 

Raisons humanitaires 5,766 65 7,001 77 21,185 88 
Raisons médicales 621 7 273 3 394 2 
Readaptation sociale' 2,484 28 1,818 20 2,416 10 

N0MRE D'ABSENCES 0CTR0YEES 8,871 100 9,092 100 23,995 100 
N0t4$RE D'ABSENCES TEP11INES 

AVEC SUCcES 8,161 92 8 1-301 91 22,891 95 
NOMBRE TOThL DE DEMANDES 10,688 ... 10,954 ... 25,103 

1 Y compris les programmes d'education et d'emploi. 
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SERVICE DE RADAPTATI0N SOCIALE 

La client1e du Service de radaptation sociale est constitue de dlinquants 
adultes de la region de Quebec qui éprouvent des difficult8s A fonctionner dans la 
societe et qui s'adaptent mal A leur nouveau milieu. Le Service accueille 
egalement les membres de la famille du delinquant et les benevoles faisant partie de 
groupements communautaires ou de corps interm€diaires. 

BN VOLES 

Des travajileurs benevoles et des spécialistes de divers organismes et 
associations participent directement ou indirectement aux activités correctionnelles 
en: 

- organisant des rencontres entre délinquants et inembres de la collectivité; 

- favorisant des changements d'attitude et une participation aux programmes 
dt ac tion  conçus pour les délinquants; et en 

- prenant l'initiative de programmes de prevention de la délinquance et de la 
criminalité. 

SERVICES SPCIALISES 

Pour un grand nombre de délinquants, particulièrement ceux qui sont aux prises 
avec un problème d'alcoolisme, les services spécialisés dans le traitement des 
toxicomanies et les services psychiatriques sont plus profitables que 
1? incarceration. 

En 1980, des délinquants ont séjourné, pour un total de 13,193 jours, dans les 
deux centres spécialisés qui offrent des programmes en residence (Institut Pinel et 
Centre Portage). 

Le Centre Portage, qui se spécialise dans le traitement des toxicomanes, a 
accueilli 54 contrevenants en 1980. La durée moyenne de leur séjour au Centre a été 
de 135 jours. 

Pour sa part, l'Institut Philippe Pinel a donné des avis psychiatriques (440 en 
1980) concernant l'aptitude de certaines personnes A subir leur procs. 	Les 
evaluations ont été faites a l'Institut meme ou 	l'établissement de detention. 
Enfin, les psychiatres de 1'Institut et les conseiliers psychiatriques régionaux ont 
prodigué des soins a des personnes purgeant des peines dans des établissements de 
detention (489 visites en 1980). 

ORDONNANCES DE SERVICE COMMUNAUTAIRE 

En 1976, la Direction de la probation a entrepris d'étudier la viabilité du 
travail communautaire comme substitut A l'emprisonnement. Des projets pilotes ont 
été mis sur pied dans six regions durant la période comprise entre avril 1977 et 
juin 1978. 

Le rapport d'évaluation de cette experience a ëté favorable et a indiqué que les 
travaux communautaires constituent une mesure pénale qui peut étre utilisée de facon 
profitable comme solution de rechange aux peines privatives de liberté. 
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Le ministère de la Justice a alors pris la decision d'implanter le programme dans 
tous les districts judiciaires du Québec. La mise en place et l'administration de 
la nouvelle mesure ont été confiées A la Direction de la probation, et 15 postes 
d'agent de probation ont été créés a cette fin. 

La gestion du programme a été intégrée 1 la structure administrative deja en 
place. L'objectif visé pour la premiere année d'application du programme était de 
400 ordonnances de probation comportant des travaux communautaires. 

Le programme a un objectif triple: 	fournir au tribunal et aux usagers de ses 
services un substitut A l'incarcération dans les cas oil l'intérêt public n'est pas 
compromis, permettre au délinquant de compenser le tort que son crime a cause au 
moyen d'une sentence productive pour la société, et offrir A la collectivité 
l'occasion de participer activement a l'administratlon de la justice. 

Le nouveau programme est entré en vigueur le ier avril 1980 dans tous les 
districts judiciaires du Québec. 

TRAVAUX COtIMUNAUTAIRES AU NORD DU 50e PARALLLE: EXPERIENCE PILOTE 

Depuis un an, la Direction de la probation poursuit l'objectif de réaliser une 
experience pilote comportant l'exécution de travaux communautaires dans les regions 
au nord du 50e parallële. Cette experience a pour objet d'intensifier les 
initiatives qui ont déjã été prises afin d'améliorer les services judiciaires 
offerts aux populations Indienne et Inuit. 

L'expérience pilote vise en outre A accrottre, chez les populations autochtones, 
la consultation au sujet des decisions judiciaires qui les touchent et a favoriser 
une intervention plus directe des membres de leur collectivité auprès de ceux qui 
ont des démêlés avec la justice. 

Les mécanismes d'application de la mesure et les travaux a effectuer sont adaptés 
au contexte socio—culturel de ces populations. Dans chaque agglomeration visée par 
l'expérience, on mettra sur pied un comité local de travaux cominunautaires formé 
d'un agent de probation autochtone, qui agira comine président, d'un ou de deux 
représentants du conseil de bande, d'un agent de police autochtone ou d'un membre de 
la SQreté du Québec et d'un travailleur social. 

Ce comité aura pour mandat de determiner, a la demande de la cour itinérante, 
l'opportunité de soumettre un accuse a une ordonnance de probation comportant des 
travaux communautaires, et d'établir les rapports nécessaires lorsque le tribunal 
décidera d'émettre une telle ordonnance. De plus, le comité local jouera un r6le 
actif dans la surveillance des probationnaires. 

L'expérience pilote durera 15 mois. 	Les quatre reserves touchées par le 
programme sont Obedjewan, Fort—Georges, Rupert et Poste—de—la—Baleine. Le ininistëre 
de la Justice du Québec et le ministare du Solliciteur général du Canada se 
partagent les frais de l'expérience. 
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DEPENSES 

Services 

Les deux tableaux suivants présentent des données sur le coat des services 
correctionnels au Québec pour les années financires 1978-79, 1979-80 et 1980-81. 
Les dépenses dont Il est fait état sont celles de la Direction générale de la 
probation et de la detention, ainsi que celles assutnées par le ministère des Travaux 
publics et de l'Approvisionnement pour l'entretien des établissements de detention. 

Le tableau 18 présente la repartition, des dépenses, selon le genre de service, 
et le tableau 19 donne le bilan de ces données. Les points saillants de ces 
tableaux sont les suivants: 

- les dépenses totales consacrées aux services correctionnels au Québec sont 
passées de 68.9 millions de dollars en 1978-79 A 77.3 millions de dollars en 
1979-80 et A 86.0 millions de dollars en 1980-81; 

- les dépenses relatives aux établissements de detention du gouvernement, y 
compris les frais d'administration, ont représenté 86% des dépenses totales en 
1978-79, 82% en 1979-80 et 81% en 1980-81; 

- le pourcentage que représentent les dépenses relatives A la surveillance 
communautaire (tant des probationnaires que des libérés conditionnels) par 
rapport aux dépenses totales est passé de 7% en 1978-79 a 8% en 1979-80 et 
1980-81; et 

- dans les établissements de detention du gouvernement, la part du budget absorbe 
par les frais de main-d'oeuvre a augmenté légèrement au cours de chacune des 
trois années, s'établissant A 88.3% en 1978-79, 88.7% en 1979-80 et 89.8% en 
1980-81. 

TA8I.EAIJ 18 - DApense. eog.gSnu 8 l'égsrd den service, correctionnels, .elo, le genre de service, Québec, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Genre de service Année 

D€pen.e. eiigagées 
(.illier. de $) 

Scores 
régvliéres 

I l'égard du persosmel 

Colt 
)leures 	total do 
sspplé.entalres 	personnel 

Autre. colts 
direct, 
d'e.pioit.tios 
(miliiers de $) 

TOTAL 
(nillier. 
de $) 

Etabllsonaeoto do 1978-79 46,997 5,415 52,412 6,915 59,327 
goovnrnement 1979-80 50,359 5,985 56,344 7,146 63,490 

1980-81 56,860 5,936 62,796 7,153 69,949 

St,blis,eaents prtvSst 1978-79 .. .. 815 
L979-80 .. 1,341 
L980-81 .. .. .. .. 1,489 

Servicede ltbertS 1978-79 4,327' 4.327 235 4,562 
surveiliSe 1979-80 4,904' 4,904 611 5.515 

1980-81 5,239' 5,239 334 5,573 

CommissiOn québécoise den 1978-79 ... ... 

liberation, 1979-80 471 .. 471 188 659 
coeditionnelieg 1980-81 500 .. 500 201 701 

Ad,lnimtration2  1978-79 - - - - - 

1979-80 - - - - - 

1980-81 - - - - - 

Estretien 3  1978-79 ... ... 2,892 
1979-80 ... ... 4,800 
1980-51 .. .. 6,350 

Aotre4  1978-79 .-. ... 1,337 
1979-80 ... 1,456 
1980-81 ... 1,935 

TOTAL 1978-79 -. .. 68,933 
1979-80 -. .. .. .. 77,261 
1980-81 -. .. .. 85,99/ 

Icompreod irs trais des atetiern noo-risidentleis. 
2 Len colts d'adninistratlon des programmes sont Lucius days les articles pr6c5dents et reprSsentent environ 3% des colts totaux. 

Services assuris par in ministSre den Travaux publics et de l'Approvlsionnements. 
Services de communication et taxes. 
Y compris lea d8penses pour heures supplCmentaires. 
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TABLEAU 19 - Dpenses sominaires engagées a 1'gard des services correctionnels, 
selon le genre de service, Quebec, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Genre de service 

D€penses engages 
correctionnels 

1978 
Milliers 
de S 

I l'égard 

1979 
Milliers 
de $ 

des services 

1980 
Milliers 
de $ 7. 

tablissements 
du gouvernement 59,327 86 63,490 82 69,949 81 

Etablissements privs 815 1 1,341 2 1,489 2 

Services de libert 
surveille 4,562 7 5,515 7 5,573 7 

Commission qub€coise 
des librations 
conditionnelles .. .. 659 1 701 1 

Entretien 2,892 4 4,800 6 6,350 7 

Autre 1,337 2 1,456 2 1,935 2 

TOTAL 	 68,933 	100 	77,261 	100 	85,997 	100 

Principales dpenses de capital 

Le tableau 20 prsente des données sur les travaux de construction. 	Le cotit 
total des 6tablissements actuellement en construction a té 6valug A 26 millions de 
dollars; globalement, ces.nouveaux 9tablissements compteront 600 lits. 

TABLEAU 20 - Principales dpenses de capital, Québec, 1979-80, 1980-81 

Dates 

Achèvement 
Nom de 	Coflt total 	Capacité 	Dbut des 	des 
l'tabl1ssement 	($)1 	d'hébergement 	travaux 	travaux 

Trois-Rivires 11,000,000 200 1980 1985 
Sherbrooke 11,000,000 200 1980 1985 
Ville LaSalle 4,000,000 200 1979 1982 

TOTAL 26,000,000 600 

1 	Les 	co&its repthsentent 	les 	dpenses prvues pour 	toute 	la priode 	de 
construction. 
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Subventions et contributions 

Le tableau 21 donne la liste des subventions et contributions verses au secteur 
privg pour les services correctionnels non rsidentiels au cours des trois années 
financires. Ces subventions et contributions se sont chiffres a 1.1 million de 
dollars en 1978-79, A 1.2 million de dollars en 1979-80 et a 6.6 millions de dollars 
en 1980-81. En 1980-81, l'gtablissement du Gentilhomme et l'Atelier Dominique ont 

finances sur une base contractuelle plutôt que par le versement d'une 
subvention, ce qul explique la difference au total par rapport aux autres annees. 

TABLEAU 21 - Contributions et subventions, Quebec, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Contributions et subvent ions 
(ailliers de $) 

Nm de l'organisme 1978-79 1979-80 1980-81 

Service de réadaptation sociale 458.2 505.3 577.2 

Etablissement du Gentilhomme* 329.2 364.0 - 

Atelier Dominique* 251.3 303.0 - 

Association de rencontres 
culturelles avec les dêtenus 15.0 15.0 15.0 

Fondation pour les arts dans 
les prisons 4.0 3.0 3.5 

Sun Youth Foundation 5.0 5.0 4.5 

Coriseil des êglises pour la 
justice et la criminologie 10.0 10.0 10.0 

Societe canadienne pour la 
prevention du crime 6.0 4.5 4.5 

Semaine de l'agent de la paix ... 13.0 18.0 

Autre ... 1.5 2.0 

TOThL 1,078.7 1,224.3 634.7 

* 	Finance sur une base contractuelle en 1980-81. 



2. 

Ontario / 
/ 

Faits sommaires 

Organisme responsable - Ministëre des Services correctionnels 
(Ministry of Correctional Services) 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

Nombre d'tab1issements de correction 
gouvernement* 48 47 47 

Prisons 28 27 28 
Centres de d&ention 8 8 9 
Centres de correction 11 11 9 
Centres de formation pour 
adultes 1 1 1 

Comptes moyens 

Personnes renvoyes sous garde 1,103 889 1,036 
Personnes condamn€es 3,961 4,110 4,591 
Probationnaires 26,362 29,941 32,011 
Librs conditionnels 

provinclaux 665 1,062 860 

£tablissements de correction - 
secteur priv6 32 33 28 

Comptes moyens 429 486 438 

Dpenses - services correctionnels 
pour adultes (millions de dollars) 130.0 137.1 156.5 

* Deux camps de travail sont affiliés a ces 6tablissements. 
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Partie I 

Etablissements de correction pour aduites, Ontario, 1980-81 
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INTRODUCTION 

En Ontario, le ministre des Services correctionnels a la responsabilit 
exclusive d'assurer les services correctionnels pour adultes. Les services 
correctionnels pour jeunes sont administrs par le ministre des Services 
communautaires et sociaux, pour tous les dlinquants gggs de moms de 16 ans. 

Comtne le prvoit la Ministry of Correctional Services Act - 1978, le Ministre 
assure la surveillance des dtenus, des librs conditionnels et des 
probationnaires. L'objectif principal est de créer pour les délinquants un milieu 
social offrant une formation, un traitemerit et des services conçus de facon A aider 
un détenu, un libéré conditionnel ou un probationnaire a bien s'intégrer dans la 
collectivité sur les plans personnel et social. 

Administration 

Le minfstêre des Services correctionnels est autoriome si l'on fait abstraction de 
certains services obtenus en grande partie A travers le ministère des Services 
gouvernementaux. En outre, les administrations municipales jouent un role restreint 
dans la prestation des services correctionnels, en ce sens que les forces de police 
locales peuvent accueillir pour la nuit des personnes détenues temporairement et 
assurer le transport des détenus entre les établissements et les tribunaux. La 
Direction de la classification et des transfèrements des détenus du Ministre 
s'occupe du transport des détenus entre les établissements provinciaux et fédéraux. 

Le tableau qui suit presente l'organigramme du Ministère. 	Trois grandes 
divisions et deux bureaux indépendants rendent compte au Sous-ministre. Les trois 
principales divisions sont les suivantes: la Division des établissements, la 
Division des programmes communautaires et le Programme d'administration du Ministère 
compose de la Division des services de planification et de soutien, et des bureaux 
du Contentleux, du personnel, des inspections et des enqutes. La Commission des 
libératiorts conditionnelles de l'Ontario et le Comité consultatif du Ministre 
relvent directement du Ministre. 

Le Programme d'administration du Ministère compte un effectif de 209 
années-personnes. En outre, 4,306 annCes-personnes sont rattachées aux Programmes 
des établissements, et 617 aux Programmes communautaires. Incluant au total la 
Commission natiortale des libérations conditionnelles le t4inistre est dote de 5,161 
années-personnes. 

La Division des établissements, qui est dirigée par un Directeur exécutif, est 
responsable de toutes les activitCs relatives aux programmes offerts dans les 
établissements du gouvernement ainsi que des détenus logés dans des centres 
communautaires. Le comportement de ces détenus est sous la surveillance 
de l'établissement principal, quoique l'administration des centres eux-mêmes relève 
de la Division des programmes communautaires. Au nombre des fonctions contrôlées 
par la Division des établissements figurent l'administration, les demandes de 
renseignements et les appels des détenus, la formation du personnel, les services 
médicaux, les programmes d'études, les services de bibliothèque, les loisirs, la 
sécurité preventive, la classification des détenus et les fonctions d'huissier. 
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Les services de non-dtention sont assurs par la Division des programmes 
communautaires qui fonctionne selon le principe qu'il est prférable d'aider les 
d1inquants A adopter et a maintenir un comportement responsable et acceptable au 
sein de la collectivit plut& qu'au cours de priodes d'incarcration de courte 
dure. 	L'organisation de la Division est dëlibér&nent décentralisée de façon 
permettre A la collectivit6 de participer A la prestation des services et A assumer 
une certaine responsabilitg pour le traitement et la rinsertion des dlinquants. 

Initiatives récentes 

Au cours des trois annes, soit de 1978-79 A 1980-81, le Ministêre a &ioluê vers 
l'autosuffisance des établissements pour ce qui est de l'alimentation. En outre, ii 
a fortement encouragg la mise sur pied de programmes communautaires innovateurs afin 
d'accroftre la participation de la collectivit€, de rduire la charge de travail des 
agents de probation et de liberation conditionnelle, et d'offrir davantage de 
possibilites aux tribunaux et aux delinquants. 

De plus, le Ministère a eu davantage recours aux organismes correctionnels 
traditionnels et non traditionnels du secteur prive, en vertu de marches de 
services. Cette orientation devrait permettre d'accroftre la participation 
communautaire, d'alleger la charge de travail du personnel de probation et de 
liberation conditionnelle, et d'élargir l'éventail de programmes offerts aux 
delinquants. 
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SERVICES DE DETENTION 

Etablissements du gouvernement 

Donnes sur le fonctionnement 

En 1980-81, 47 4tablissements de correction pour adultes étaient adniinistrs par 
le gouvernement de l'Ontario, dont 28 prisons, neuf centres de dtention, neuf 
centres de correction et un centre de formation. Deux camps forestiers et 31 
centres communautaires exploités par des organismes du secteur privé étaient 
affiliés a ces établissements. 

Le premier contact du délinquant adulte avec le système correctionnel se fait par 
l'intennédiaire des prisons ou des centres de detention. Les prisons peuvent loger 
de 21 è 129 détenus, exception faite de la prison de Toronto dont la capacité 
d'hébergement est de 319. Les centres de detention sont des établissements 
régionaux qul offrent davantage de programmes et qui peuvent loger de 114 a 380 
détenus, A l'exception du Centre de detention de Waterloo dont la capacité est de 60 
détenus et de celui de Wellington qui peut accueillir 58 détenus. Les deux types 
d'établissement sont dotes de quartiers cellulaires è s6curit6 maximale pour les 
personnes renvoyées sous garde qui attendent leur procès ou pour celles qui purgent 
de courtes peines. Ces cellules servent parfois i loger des prévenus. Les 
personnes condamnées A une peine d'emprisonnement de plus de trois mois sont 
gériéralement transférées a un centre de correction, et celles qui sont condamnées 
des peines de deux ans ou plus sont transférées è un pénitencier fédéral. Toutes 
les prisons locales et tous les centres de detention accueillent des détenus 
purgeant des sentences iritermittentes; toutefois, dans la region du Grand Toronto, 
ces peines sont généralement purgées au Centre de correction de Mimico. En raison 
des problèmes que posent les peines intermittentes, le Ministère a mis sur pied un 
Programme d'absences temporaires itnmédiat qui est applique au niveau des tribunaux. 
Dans le cadre de ce programme, une absence peut ftre accordée tout de suite après 
une verification, par téléphone, des projets d'emploi ou d'études du detenu. 

Les centres de correction sont des etablissements concus pour de longs séjours 
qui accueillent des délinquants primaires ou des récidivistes purgeant des peines de 
plus de 90 jours et de moms de deux ans. En Ontario, ces centres sont généralement 
de vastes établissements qui peuvent recevoir de 94 è 602 détenus et qui mettent 
l'accent sur les programmes industriels, la formation professionnelle et le 
travail. La province compte une grande variété d'établissements de divers niveaux 
de sécurité qui vont des centres en milieu ouvert aux établissements a sécurité 
maximale. Un établissement è sécurité maximale est reserve aux détenus qui 
présentent des problèmes de comportemerit ou des risques du point de vue de la 
sécurité. 

Le processus de classification des détenus est très complexe en raison du grand 
nombre de facteurs pris en consideration et de la variCté des établissements, dont 
des établissements de divers niveaux de sécurité, des établissements dotes d'unites 
de traitement spéciales (drogues/alcool/troubles psychiatriques), en plus de ceux 
qul offrent des programmes d'études et de travail è caractère général ou 
spécialisé. La seule rêgle générale appliquée et precise est qu'un détenu condamné 
une peine de moms de 90 jours doit purger cette peine dans une prison ou dans un 

centre de detention. Les détenus qui purgent des peines plus longues sont 
transférés a des centres de correction offrant plus de programmes adaptés A leurs 
besoins particuliers. 
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Divers programmes et services sont offerts au sein des établissements, dont des 
programmes de bnévolat, des programmes d'tudes, de formation professionnelle, 
d'orientation et de prparation A la vie, des services religieux et dt aut res  

services destins a des groupes spciaux. Une brave description de chaque programme 
figure ci-après. 

Programme de bnévolat dans les établissements - Environ 2,500 bénvoles 
fournissent rgulièreinent des services dans les établissements. En raison de leur 
grand nombre, le Ministre travaille A mettre au point de meilleures techniques de 
gestion pour les activits bnvoles au moyen de la nomination de coordonnateurs 
b6nvoles dans les grands établissements. Des coordonnateurs ont 6t6 engags a 
contrat dans 12 6tablissements, et quatre autres établissements ont charge un membre 
du personnel professionnel de coordonner les programmes de bénvolat. 

Les bnévoles aident les dtenus a 6tablir d'lmportants mcanismes de soutien 
l'extrieur de l'établissement. Ce programme individualis a pour objet de jumeler 
des bnvoles a des détenus qui ont besoin du support d'un ami aussi bien avant 
qu'après leur remise en liberté. La société Seven Steps de l'Ontario, un groupe 
d'entraide pour les détenus, fournit un grand nombre de bénévoles qui participent au 
programme. 

Etudes/formation professionnelle/orientation/préparation a la vie - Le Ministre 
administre 12 programmes d'études dans neuf centres de correction et trois centres 
de detention. Ces programmes sont dispenses par 46 enseignants professionnels et 26 
professeurs de cours de métiers. Un grand nombre de citoyens bénévoles fournissent 
une aide utile. Les programmes offrent des cours scolaires, des cours de formation 
technique et professionnelle, et des cours de preparation a la vie. Des cours 
d'apprentissage de la lecture et des mathématiques sont dispenses aux détenus dont 
les connaissances dans ces domaines laissent a desirer. En outre, des cours de 
perfectionnement, de recyclage et d'autres cours de niveau secondaire sanctionnés 
par des credits sont généralement offerts. Les cours de formation technique et 
professionnelle initient les détenus a divers métiers et développent les compétences 
professionnelles. Dans la mesure du possible, les programmes de formation 
professionnelle permettent aux détenus de faire des stages d'apprentissage et 
d'obtenir des credits au niveau scondaire grke au "Linkage Project" du rninistëre 
des Colleges et des Universités et du ministere de l'Education. Les cours de 
preparation a la vie visent a faire acquérir aux détenus les connaissances et les 
attitudes qui leur permettront de bien fonctionner dans la vie de tous les jours, 
l'accent étant mis sur l'emploi. 

Aumônerie/activjtés religieuses - Le Ministère offre des services religieux 
tous les détenus qui désirent y participer. L'aumônier de l'établissement s'occupe 
des services habituels pendant toute l'année. L'affiliation religieuse du détenu 
est déterminée au moment de son admission. Les aumôniers sont encourages A visiter 
les détenus aussi souvent que nécessaire, y compris les détenus en isolement. Les 
offices et services réguliers sont organisés par l'aum6nier de l'établissement. 

Services pour groupes spéciaux - Un centre d'évaluation psychiatrique de 50 lits, 
situé a l'intérieur du Centre de correction de Guelph, assure un traitement 
psychiatrique sur une base interne ou externe. Une unite du centre de traitement 
principal du Ministere, soit l'Institut de correction de 1'Ontario qui est chargé de 
la classification, de l'évaluation et du traitement des détenus souffrant de 
troubles mentaux, fournit A ceux qui en ont le plus besoin des services inédicaux at 
quelques services spécialisés dans les domaines de la psychologie, du travail 
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social, de la psychiatrie, etc. Lorsque des services psychiatriques plus intenslfs 
sont requls, les dtenus sont transfrs A des hôpitaux psychiatriques. 

L'Institut de correction de l'Ontario compte 9galement cinq unites de trattement 
oü peuvent être admis des détenus directement de l'unité d'valuatlon, sur la 
recommandatlon d'autres 4tablissements de correction ou encore en vertu de la Liquor 
License Act. 

Les Centres de correction Monteith et Rldeau, l'Instltut de correction de 
l'Ontario, le Centre pour femmes Vanier et la prison de Kenora ont Lst6 dsigns 
comme centres de rcupration pour les homrnes et les femmes condamns par les 
tribunaux en vertu de la Liquor License Act A suivre une cure de disintoxication. 

Le tableau 1 prsente des donnes sur le fonctionnement de tous les 
tablissements de correction adminfstrs par le gouvernement de l'Ontario au cours 

des trois annes financiares. Les points saillants de ce tableau sont les suivants: 

- la capacitg nominale totale d'hbergement des Ectablissements ouverts pendant 
toute l'anne a diminu, soit de 5,997 qu'elle Atait en 1978-79 A 5,774 en 
1980-81; 

- le compte moyen de ces i6tablissements a fti§ de 5,016 en 1978-79, 4,947 en 
1979-80 et 5,150 en 1980-81; 

- le nombre d'admissions a augment de 5% de 1979-80 (73,477) A 1980-81 (76,981); 

- le nombre total de jours d'incarcratlon a diminu, de 1.93 million qu til était 
en 1978-79 A 1.85 million en 1979-80, puis a augmentg a 1.91 million en 1980-81; 

- en 1980-81, les dpenses de fonctionnement des 6tablissements se sont chiffres 
a 115.3 millions de dollars, comparativement a 101.7 millions de dollars en 
1979-80 et 97.9 millions de dollars en 1978-79; 

- les dpenses quotidiennes moyennes par dtenu ont augmenté rgullërement au 
cours des trois annes, se chlffrant a $50.68 en 1978-79, $55.09 en 1979-80 et 
$60.43 en 1980-81; et 

- le nombre total d'annes-personnes utilises a augmentë de 12.6 en 1980-81 par 
rapport a l'annge prcdente, s'gtablissant A 4,239. 

Ii convient de noter que le nombre de jours d'lncarcération est calculg en 
fonction des comptes quotidiens de minuit. Comme beaucoup de dëtenus sont admis et 
librs le inême jour, un grand nombre d'entre eux ne sont pas inclus dans les 
comptes bien qu'ils augmentent consld&ablement la charge de travail administrative 
des tablissements. 	La diminution de la capacité d'h€bergement, le nombre sans 
cesse croissant d'incarcrations et la fermeture de plusieurs ritablissements a 
s6curit6 minimale contribuent 6galement a alourdir la tâche du personnel. 	Rien 
qu'un grand nombre de dllnquants considrés comme non dangereux aient rcemment 
aiguills vers des programmes communautaires, le personnel des établissements dolt 
malntenant s'occuper d'une population de détenus plus difficile. 

Le lecteur doit 9galement tenir compte des lacunes que renferment les dpenses 
des 4tablissements fournies au tableau 1. En plus des dépenses de fonctionnement 
1ndlques, la Division a consacrd en 1980-81 une somme de 8.25 millions de dollars 
au tltre de la gestion centrale et d'autres activits directes de soutien, comme la 
formation du personnel et les services de soutien des programmes. 
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TAILZAU 1 - gtmbli....mts de corr.etiou pour adult.., 0.tarto, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Description d. l'8t.bli.seaent 

Non 

Ann8e 
d'Inaogu- 
ration 

Genre de 1  
ditenus 

Niveau(x) 
de 
sHeuritl 8am8. 

Co.pt.a 2  

Capaciti 
d'hibet-
gement Maximum Minimum Moyen 

R€gion do Centre 

Prison de Barns 8  1843 Coodasn8m Milieu fermi 1978-79 45 94 27 55 
Prlvenue 1979-80 65 92 35 57 
Ditenus temporaires 1980-81 83 98 42 67 
Homes/ teas 

Centre de ditention 1978 CondamnHn Milieu fermi 1978-79 260 321 178 244 
d'Hamilton-Wentworth Privenun 1979-80 260 316 146 251 

Ditenus temporaires 1980-81 260 365 203 272 
Hommsn/fensses 

Centre de formation pour 1976 Condsmnim Milieu fermi 197879 400 409 358 390 
mdslten de Mapiehurst Notes 1979-80 400 407 278 376 

1980-81 415 414 316 387 

Centre de detention do 1977 Condamnis Milieu fermi 1978-79 340 353 241 300 
Grand Toronto-tnt Privenun 1979-80 340 364 225 298 

Ditenus temporairen 1980-81 340 398 275 330 
Homes 

Centre do ditention do 1977 Condsmn8m Milieu fermi 1978-79 318 384 237 310 
Grand Toronto-Guest Privsnua 1979-80 380 393 198 314 

buenos tesporsires 1980-81 380 446 262 343 
Homes/fetes 

Prison de Milton 9  1878 Condamnis Milieu feral 1978-79 31 
Prlvenus 
Ditenus temporaires 

Centre de correction de 1940 Condasnis Milieu fermi 1978-79 400 610 56 269 
Mimico Homes 1979-80 210 343 139 241 

1980-81 270 385 149 283 

Centre de ditentlon 1973 Condamnis Milieu fermi 1978-79 139 163 57 107 
de Niagara 	 - Prtvenun 1979-80 139 148 64 110 

Ditenos tesporairon 1980-81 120 158 68 119 
Homes/feimnen 

Prison de Orangevillet 3  .. .. 197879 ... 

Prison de Toronto 1958 Condamnin Milieu fermi 1978-79 361 405 268 349 
Privenus 1979-80 336 417 273 341 
Ditenus temporaires 1980-81 319 486 313 385 
Homes 

Rlgion do lEst 

Prison de Brockville 1842 Condasnis Milieu fermi 1978-79 24 31 12 20 
Prioenos 1979-80 24 35 9 19 
Ditenun temporuires 1980-81 24 43 10 22 
Homes/fetes 

Prison de Cobourg 1906 CondamoHs Milieu fermi 1978-79 39 40 15 27 
Privenon 1979-80 39 46 15 30 
Ditenos tenporaires 1980-81 39 45 10 26 
Honaoes/fennes 

Prison de Cornwall 1833 Condamnin Milieu fermi 1978-79 21 42 7 20 
Privenun 197980 22 37 5 18 
Ditenun temporsires 1980-81 21 38 12 23 
Homes/fetes 

Prison de Lindsay 1863 Condamnis Milieu fermi 1978-79 36 81 12 23 
Privenus 1979-80 36 40 10 22 
Ditenus temporairen 1980-81 36 51 10 22 
Homes/fetes 

Pirmon de l'Orignal 1828 Condamnis Milieu fermi 1978-79 25 30 7 14 
Priveoun 1979-80 25 21 6 12 
Ditenun temporairen 1980-81 20 23 5 11 
Hones - 

Centre de correction 1957 Condannis Milieu fermi 1978-79 234 218 146 179 
de Milibrook Homes 1979-60 234 220 148 182 

1980-81 221 228 157 197 

Centre de ditention 1972 Condasnls Milieu fermi 1978-79 196 207 121 153 
de Ottawa-Carleton Privenun 1979-80 186 210 128 163 

Ditenun temporaires 1980-81 186 212 113 157 
Homes/f esnes 

Prison de Pembroke 1866 Condasmis Milieu fermi 1978-79 28 34 10 17 
Pnivenus 1979-80 28 36 5 18 
Ditenus tesporaires 1980-81 28 37 9 18 
Homes/fetes 

Prison de Perth 1864 Conds.nis Milieu fermi 197879 26 32 7 17 
Prieenos 1979-80 26 30 6 17 
llitenun temporaires 1980-81 26 30 7 15 
Hoenen/fennes 

Volr renvoi(u) 8 is fin do tableau. 
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TANL!A0 I - ft.blissents do correction pour .doltea. Oot.rio, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Non Ann8e 

Boabre do ceo 

Admlooiono 4  

Dor8e do 
s8jour 
(an joura) 5  

Coflto 

Total 
(aliliero 
do 5) 

d'rxploitatio06  

Par jour 
par 
d6teno($) 

Me8ea-per.onne. 7  

A plain 	A tempo 
tampa 	partial Total 

R8gion do Centre 

Barrio 1978-79 2,150 37,713 1,449 36.42 58.3 8.8 67.1 
1979-80 2,221 33,515 1,615 48.19 59.0 10.7 69.7 
1980-81 2,314 37,733 2,008 53.22 66.3 11.0 77.3 

Ha.ilton- 1978-79 3,905 83,180 4,005 48.15 177.9 2.6 180.5 
Wentoorth 1979-80 4,939 92,349 4,322 46.80 182.3 11.5 193.8 

1980-81 5,325 99,752 4,933 49.45 177.2 11.8 189.0 

4ap1ehorot 1978-79 1.025 142,730 6,899 48.34 251.5 1.7 253.2 
1979-80 1,151 137,814 7,498 54.41 254.9 14.8 269.1 
1980-81 1,341 141,127 8,467 60.00 245.4 14.6 260.0 

Toronto-Est 1978-79 4,115 110,579 4,343 39.28 180.8 5.2 186.0 
1979-80 4,367 109,431 4,585 41.90 189.1 7.6 196.7 
1980-81 5,366 120,533 5.325 44.18 186.2 9.0 195.2 

Toromto-Ouest 1978-79 6,611 113,546 4,520 39.81 191.4 4.7 196.1 
1979-80 6,798 115,232 4,943 42.90 203.8 10.7 214.5 
1980-81 7,580 125.052 5,729 45.81 209.5 11.9 221.4 

Kilton 1978-79 117 2,427 124 51.09 ... 0.7 0.7 

Minim 1978-79 3.72410 105,056 4,145 39.46 168.6 3.3 171.9 
1979-80 3,23111 88,478 4,292 48.51 168.4 8.8 177.2 
1980-81 3,51812 87,386 4,701 53.80 173.2 6.7 181.9 

Niagara 1978-79 2,160 37,937 1,859 49.00 73.8 5.8 79.6 
1979-80 2,141 40,699 1,982 48.70 75.0 9.6 84.6 
1980-81 2.310 43,638 2,198 50.37 76.3 6.9 83.2 

Orangeotlle 1978-79 ... ... 7 ... 

Toronto 1978-79 11,267 128,308 5,155 40.18 213.8 7.4 221.2 
1979-80 9.511 125,133 5,649 45.14 211.0 12.8 223.8 
1980-81 9,906 160,868 6,287 44.63 224.5 15.5 240.0 

R8gion do lEnt 

Brockville 1978-79 517 7,703 528 68.54 21.5 1.9 23.4 
1979-80 528 7,131 557 78.11 22.8 2.5 25.3 
1980-81 539 6,249 667 80.86 23.3 3.4 26.7 

Cobourg 1978-79 438 10,164 651 64.05 24.4 3.9 28.3 
1979-90 509 11,180 679 60.73 25.9 4.3 30.2 
1980-81 412 9.603 162 79.35 27.0 4.9 31.9 

Cornwall 1978-79 533 7,563 582 76.95 21.5 3.6 25.1 
1979-80 543 6,778 599 88.37 22.9 3.6 26.5 
1980-81 554 8,738 708 81.03 20.8 4.2 25.0 

Lindsay 1978-79 531 8,604 516 59.97 20.3 2.2 22.5 
1979-80 588 8,219 557 67.77 21.8 3.0 24.8 
1980-81 544 8,446 644 76.25 21.9 4.7 26.6 

L'0rigna1 1978-79 261 4,818 477 99.00 20.3 0.6 20.9 
1979-80 225 4,729 535 113.13 21.6 3.0 24.6 
1980-81 204 4,220 617 146.21 22.2 2.7 24.9 

Mlllbronk 1978-79 389 68,031 3,995 58.72 185.4 7.7 193.1 
1979-80 428 70,664 4,397 62.22 194.3 5.4 199.1 
1980-81 521 76,291 4,827 65.27 196.9 10.1 207.0 

Ottawa-Carleton 1978-79 2,432 56,607 2,877 50.82 110.9 12.4 125.3 
1979-80 2,873 60,159 3,070 51.03 125.0 9.8 134.8 
1980-61 2.816 57,750 3,408 59.01 122.3 7.5 129.8 

Pembroke 1978-79 479 6,530 537 82.24 20.5 3.7 24.2 
1979-80 499 7,121 623 87.48 22.3 6.6 28.9 
1980-81 448 6,791 699 102.93 21.8 5.8 27.6 

Perth 1978-79 367 6,071 478 78.73 20.2 1.4 21.6 
1979-80 343 6,324 542 85.71 21.6 2.8 24.4 
1980-61 353 5,794 576 99.41 21.7 2.6 24.3 

Voir renvoi(s) N la fin do tableau. 
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TA3LEAIJ 1 - gt.bltue.euts de correction poser adults.. Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 - anite 

Deucriptios di l'8tabli..e.ent Cospte.2  

Annde Niveau(x) Capacit8 
d'inaugu- Genre de 1  de d'hdber- 

No. ration d8.tenu. .8curit9 AAO&e ge.en0 Maxisua Mini.,,. Moyas 

Region de l'Est - fin 

Prison do Peterborough 1866 Conda.nfs Milieu fer.d 1978-79 25 44 18 27 
Pr8ven,,e 1979-80 25 42 8 26 
D8tenus te.poraires 1980-81 25 45 7 27 
Hones/f eea 

Centre de correction de 1971 Condaxn8s Mills,, feraC 1978-79 102 132 60 95 
Quinte Pr8venus 1979-80 102 146 66 100 

D6tenus cemporsires 1980-81 114 135 57 95 
Hones/fence 

Centre de correction 1947 Conda.n8s Milieu ferad 1978-79 237 220 116 165 
do Ride.,, Hone. 1979-80 160 170 87 125 

1980-81 160 165 106 133 

Prison de Whitby 1958 Conda.n8s Milieu ferad 1978-79 59 133 64 96 
Pr8venus 1979-80 64 148 56 86 
D4tenun tenporaires 1980-81 84 150 53 98 
Hones/f ones 

Rkgion do l'Oue.t 

Centre de forsetion pour 1937 Conde.n8s Milieu ouvert 1978-79 120 127 76 103 
adultes de Bra.pton 14  Hones 1979-80 120 122 

Prison de Brsntford 1852 Conda,nn6s Milieu fersuC 1978-79 44 60 24 45 
Pr8venus 1979-80 41 59 25 40 
D8tenus teaporaires 1980-81 41 54 26 40 
Honea/fenes 

Centre do correction de 1948 Condamnfs Milieu feraC 1978-79 252 236 133 191 
Burtch Hones 1979-80 252 252 139 201 

1980-81 252 268 164 213 

Prison de Chathan 1850 Conda,un6a Milieu fern8 1978-79 51 46 22 34 
Pr8oeous 1979-80 46 50 20 37 
D8tenus teunporaires 1980-81 47 49 15 37 
Hones 

Centre do d8tention 1977 Condausn8s Milieu feraC 1978-79 172 236 99 164 
d'Elgio-Klddiesex Pr8venuss 1979-80 172 232 107 164 

D8tenus teusporaires 1980-81 172 256 140 182 
Homes/f eenes 

Centre de correction 1911 Condamofs Milieu feref 1978-79 639 607 450 482 
de Guelph Hones 1979-80 602 667 455 559 

1980-81 540 602 446 545 

Prison de Gueelph15  1853 Condano8s Milieu feru.d 1978-79 28 49 21 34 
Pr8venus 197980 28 51 24 37 
Oftenus temporairea 1980-81 40 54 21 
Hones 

Institut de correction 1973 Conda,n8s Milieu feraf 1978-79 198 153 36 116 
de i'Onterio Hones 1979-80 198 193 116 166 

1980-81 198 217 134 168 

Prison d',en Sound 1869 Condauan6a Milieu ferun8 1978-79 37 45 13 28 
Pr8oenus 1979-80 46 51 17 29 
D8tenus teeporairen 1980-81 46 44 12 28 
Hoosnes/fenses 

Prison de S.rnis 1961 CondausnCs Milieu fered 1978-79 59 66 20 38 
Pr8venos 1979-80 59 72 27 44 
D8tenus te.porsires 1980-81 59 67 18 40 
Morta/ femes 

Prison do Stratford 1887 Conda.nfs Milieu fernd 1978-79 31 44 10 27 
Pr8venus 1979-80 27 45 9 21 
D8tenees teeporoires 1980-81 36 43 19 29 
IIos.mes 

Centre de Vaoier 1969 CondasoCs Milieu ferua8 1978-79 131 98 41 77 
pour fence Pr8venue Milieu oovert 1979-80 131 113 33 72 

Femes 1980-81 127 113 52 77 

Prison de Walkerton 1866 Conds,n8s Milieu ferad 1978-79 26 39 13 22 
Pr6venus 1979-8.0 34 45 7 20 
D8tenus tesporaires 1980-81 32 43 13 24 
Hones I feuunses 

Centre do d8tention 1978 Conds.n8s Milieu fermf 1978-79 60 64 33 
de Waterloo 16  Pr8venus 1979-80 60 95 42 59 

D8tenus te.porelres 1980-81 60 94 43 66 
Romes 

Centre de d8tention 1980 Condamn8s Milieu fern8 1980-81 58 88 38 
do Wellin€ton 17  Pr8veous 

D8tenus tenporaires 
Rotates 

Voir renvoi(n) C Is fin do tableau. 
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TAILE*E I - tabUuoo.ts do corraction pr adulte.. Ontario, 197879, 1978-80, 1880-81 - suite 

No Ana6e 

Io.brs de Cu 

Mmiooion.4  

Dorde do 
aijour 
(on jours) 5  

Cot. d'uzploitatton6  

Total 	 Par sour 
(ailliera 	par 
do 5) 	 d8tono($) 

MI..-per.onne. 7  

A plain 	A tanpa 
tpp 	partial Total 

Rdgion do l'Eet - fin 

Peterboroagh 1978-79 1,009 10,418 659 63.26 24.5 3.0 27.5 
1979-80 944 9,954 736 73.94 26.3 5.8 32.1 
1980-81 918 10,065 804 79.88 26.8 4.3 31.1 

Quinte 1979-79 2,109 35,904 1,756 48.91 73,8 7.8 81.6 
1979-80 1,952 36,826 2,031 55.31 83.7 9.3 93.0 
1980-81 1,878 35,047 2,251 64.23 83.3 9.8 93.1 

Rideao 1978-79 152 57,412 2,877 50.11 107.7 3.6 L1I.3 
1979-80 735 46,051 3,027 65.73 112.0 7.0 119.0 
1980-81 697 48,895 3,676 75.18 110.2 7.0 117.2 

Whitby 1978-79 1,121 35,466 1,640 46.24 54.2 15.0 69.2 
1979-80 1,826 31,900 1.777 55.71 60.7 15.7 76.4 
1980-81 1,894 36,084 2,147 59.50 72.1 15.0 87.1 

Rdoion do l'Do..0 

Brai.pton 1978-79 375 36,997 2,278 61.57 80.9 0.2 81.1 
1979-80 90 9,045 800 88.45 

Brantford 1978-79 1,241 16,350 728 44.53 23.9 2.6 26.5 
1979-80 1,252 14,932 790 52.91 25.0 7.9 32.9 
1980-81 1,284 14,715 908 61.71 27.0 7.7 34.7 

Bortch 1978-79 1.295 70,620 3,600 50.98 132.1 3.1 135.2 
1979-80 1,394 73,791 3,732 50.58 135.2 5.4 140.6 
1980-81 1,444 77,145 4,374 56.70 132.1 10.0 142.1 

Qathao 1978-79 761 12,420 593 47.75 22.4 3.3 25.7 
1979-80 775 12,157 620 51.00 22.7 5.4 28.1 
1980-81 783 13,469 687 51.01 22.5 4.7 27.2 

Elgin et Middlcoex 1978-79 3,482 59,543 3,487 58.56 152.0 ... 307.4 
1979-80 3,757 60,489 3,757 62.11 155,4 6.1 161.5 
1980-81 3,820 66,638 4,297 64.48 154.5 8.3 162.8 

Cuelph C.C. 1978-79 1,485 213,131 10,982 51.53 432.4 4.3 436.7 
1979-80 1,516 204,596 10,645 52.03 419,6 9.4 429.0 
1980-81 1,683 207,984 12,114 58.24 412.9 8.6 421.5 

Prison do 0oaip6 1978-79 677 12,390 680 54.88 35.3 4.0 39.3 
1979-80 730 13,701 758 55.32 44.7 3.2 47.9 
1980-81 459 9,223 611 66.25 

Inotitut de correction 1978-79 580 56,828 4,267 75.09 161.3 5.4 166.7 
de i'Ontario 1979-80 466 61,116 4,401 72.01 159.7 7.2 166.9 

1980-81 538 61,375 5,034 82.02 158.6 10.9 169.5 

0,en Sound 1978-79 543 10,421 586 56.23 21.3 4.2 25.5 
1979-80 521 10,766 623 57.87 22.1 5.0 27.1 
1980-81 502 10,546 698 66.19 21.6 4.6 26.2 

Sarnia 1978-79 906 13,522 815 60.27 30.4 0.2 30.6 
1979-80 882 16,311 873 53.52 31.1 5.3 36.4 
1980-81 856 14,790 928 62.75 31.1 5.3 36.4 

Stratford 1978-79 453 9,171 586 63.90 21.3 4.0 25.3 
1979-80 392 7,965 574 72.07 21.6 4.7 26.3 
1980-81 416 10,846 653 60.21 20.6 4.2 24.8 

Vanler 1978-79 575 29,519 2,827 95.77 123.0 4.8 127.8 
1979-80 433 26,681 3,066 114.91 121.1 13.1 134.2 
1980-81 409 28,255 3,465 122.63 113.8 8.7 122.5 

Walkerton 1978-79 326 7,976 513 64.32 21.2 0.9 22.1 
1979-80 376 7,535 553 73.39 21.6 3.4 25.0 
1980-81 406 8,829 634 71.81 21.8 3.8 23.6 

Waterloo 1978-79 889 19,658 1,479 75.24 49.8 1.3 51.1 
1979-80 1,659 22,719 1,331 58.59 48.7 7.3 56.0 
1980-81 1,728 24,486 1,422 58.07 46. 7  7.3 56.0 

Wellington C.D. 1980-81 221 6,220 849 136.50 54.2 1.3 55.5 

Voir renvoi(o) 8 la fin do tableau. 



- 250 - 

TABIIAU I - ft.blisse,nents do correction ponr adultes, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 - fin 

Description do 16tablisrnest Cs.ptes 3  

Ann8e Miveau(n) CapacitH 
d'inaugu- Genre de 1 	 do d'hdber- 

Mom ration ditenus 	 s8curiti AonSe gement 2  Maximum Minions floyen 

R8gion do i'Ouest - fin 

Prison de Windsor 1925 Condamn8s Milieu termS 1978-79 101 128 55 83 
PrSvenus 1979-80 101 116 54 81 
OStenon temporaires 1980-81 101 132 51 82 
Honmes/fenoneo 

Ripion do ford 

Prison de Fort Frances 1907 CondameSa Miiias formS 1978-79 12 25 5 13 
PrEnenus 1979-80 22 29 5 13 
Dftenus cemporairen 1980-81 22 25 5 12 
Homres/feiiouen 

Prison de Haileybury 1923 Condamn8s Milieu fernS 1978-79 32 .. . 24 
Prfyenau 1979-80 41 41 16 23 
D8tenos temporaires 1980-81 41 42 14 24 
Homnosffemmts 

Prison do Iienora 18  1928 Condamn8s Milieu termS 1978-79 97 131 50 81 
Pr8ve,nas 1979-80 99 134 39 77 
Ddtenus temporaires 1980-81 99 124 18 72 
Hommes/fenmeu 

Centre do correction! 19071 Condamn8s Milieu termS 1978-79 210 223 lIZ 173 

Prison de Monteith 19  1965 Pr8venun 1979-80 210 217 47 132 
Oftenum temporairen 1980-81 180 129 94 112 
Ho,isoes/ femmes 

Prison do Monteith 1980-81 26 31 6 17 

Prison de North Say 1928 CondsmnSs Milieu fernS 1978-79 63 88 30 52 
PrEvenus 1979-80 73 94 30 47 
D6tenos te,sporaires 198081 73 90 29 43 
Hon,mes/femnes 

Priaon do Parry Sound 1878 CondsmnSs Milieu termS 1978-79 35 45 14 26 
Pr6venus 1979-80 40 48 10 23 
DStenus temporaires 1980-81 50 45 13 25 
Horns/f esses 

Prison de Sault Ste Marie 1914 CondssnSs Milieu fernS 1978-79 64 89 17 60 
Pr8oenus 1979-80 63 86 39 58 
DSteous temporaires 1980-81 61 82 31 52 
Hommes/festmes 

Prison do Sodhory 1928 Condaen8s Milieu fern,8 1978-79 65 119 47 79 
Prdveous 1979-80 109 112 52 74 
D*tenus temporaires 1980-81 129 111 52 79 
Hommes/femoes 

Centre de correction 1931 Condamn8s Milieu fernS 1978-79 140 145 11 115 

de Thunder Boy Hommen 1979-80 155 125 65 95 
1980-81 Ill 127 63 94 

Prison do Thunder Say 1923 CoodasnHs Milieu formS 1978-79 75 101 46 72 
Pr8venus 1979-80 103 96 46 69 
DStenae tesporaires 1980-81 97 85 31 57 
Ilommes/fesmes 

TOTAL PT.O8INCIAL 	 1978-79 	 5.997* 	 •.. 	 ._. 	 5,016° 

	

1979-80 	 5,803* 	 ... 	 ... 	 4,947* 

	

1980-81 	 5,774* 	 •.. 	 ... 	 5,150* 

Mien quon indique qu'ils serveot, entre aotres, S loger deu personnos en dlteotion temporaire, len centres de ddtention ci lea prisons soot rarement 
utilisSs A cette fin. I.e nombre total de jours &iocarciration eoregistrd pour Leo ditentions teaporaires dana tous Len Stablisneinents provincisux 
Stait de 1,121 en 1978-79, de 1,275 an 1979-80, et de 1.089 an 1980-81. 

2 Y compris len lits d'infinserie aiosi quo lee cellules disciplioaires ou d'isoleseot. 
Las comptes isaximes, minimum at moyeo soot Stoblis A partir de 365 ccoptes quotidiens. 1.05 comptes moyens font abstraction des Htablissements qut no 
sont pas ouverts pendant toute i'annEe. 

4 V co.pris toutes les personnes condannSes, reovoySes sous garde on en d4tention tomporaire. I compris Sgalssent les traostSrements et len nouvelles 
admissions en vertu d'ordonnances du tribunal (c'est-Z--dire resole sous garde ou coodamoatlons.) Si l'on exclut len transf8rensents et len nouvelles 
admissions, les totaun sont do 61,834 en 1978-79, 60,701 en 1979-80 et 65,776 en 1980-81 respertinement. 
D'aprSs lea comptes quotidiens do minuit pour cheque Stablissement. 

6 Lee dipesses de fonctionnement et Is calcul des d8penses quotidiennes moyeones do tonctionneaent ne tiennent pat compte des recettea. Lea recettes 
totales pour 1978-79, 1979-80, Ct 1980-81 s'Slevsient S $2,914,161, $1,501,358, at H $1,706,938 reapectivemeot. Las dSpeoses de fooctionnement 
n'incluent pan len train Vadminiotratlons divisioonalres et rSgionales, de formation do personnel, de consultation et d'Stablissement de programmes. 

7 inc annSe-personne compl8te - 225 joura. Le ooabre d'ann8es-personnes H plein temps cot constituM do sombre de postes classifiSs allouSs plus Is 
nombre d'annies-pers000es quo reprfsente ie tempo suppl8mentaire pour lee postes classiflds. La oombre d'anndes-personoes A tempo partiel est basS 
our len dHpenses totales pour los pnsten non clasoiflSs, diviu8eu par Is aalaire annuel moyen. I.e nombre d'annies-personnes H temps partiel ne tient 
pus compte du tenps suppiSmenratre. 
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TA3LRAU I - ttabii.s...mts di correction pomr admits., 06tario, 1978-79, 1979-40, 1980-41 - ft. 

Nbre dr ci. Colt. d'explott.tio.6  Am8r.-per.omms. 7  

DorIa du Total Par jour 
jour (.iiit.rs p.r A plain temp. 

No. 	 Aosmla Ad.tssions 4  (en jour.) 5  di 5) dltenu(S) ts.po partial Total 

88gm,, di 1'Oue.0 - fin 

Wtnd.or 	1978-79 2,146 29,590 1,346 45.49 51.6 9.1 60.7 
1979-80 2,404 30,092 1,477 49.08 52.8 11.2 64.0 
1980-81 2,420 30,275 1,797 59.36 55.6 12.7 68.3 

RIRion do Nord 

Port Franc.. 	1978-79 269 4,696 532 113,29 21.6 3.0 24.6 
1979-80 375 4,860 557 114,61 21.9 3.5 25.4 
1980-81 354 4,684 631 134.71 20.4 3.3 23.7 

Hail.ybury 	1978-79 296 8,845 596 67.38 25.3 2.8 28.1 
1979-80 320 8,813 615 69.78 26.1 3.0 29.1 
1980-81 347 9,072 692 76.28 25.7 2.5 28.2 

tenor. 	1978-79 2,013 35,947 1,716 47.74 56.6 6.2 62.8 
1979-80 2,111 31,895 1,734 54.37 60.9 15.1 76.0 
1980-81 1.982 30,312 1,759 58.03 62.2 9.3 71.5 

Monteith C.C./Pri.on 	1978-79 1,309 61,686 2,694 43.67 94.5 0.3 94.8 
1979-80 1,129 48,480 2,792 57.59 96.6 6.2 102.8 
1980-81 592 41,154 3.089 75.06 91.7 7.6 99.3 

Pricon de Nonthetth 	1980-81 641 6,529 ... ... 

North Bay 	1978-79 878 19,461 846 43.47 63.4 3.4 66.8 
1979-80 809 17,802 921 51.74 34.8 5.8 40.6 
1980-81 808 16,027 1,052 65.64 36.7 3.9 40.6 

Perry Sound 	1978-79 522 9,265 710 76.63 35.3 8.1 43.4 
1979-80 611 8,791 8179 92.03 26.2 11.1 37.3 
1980-81 705 9,401 so -> 01.22 24.5 8.5 33.1 

So!! 	SI 	Ma>le 	19/8-79 1,121 21,866 1,181!, 46.01 83.4 3.4 66.8 
979-80 1,067 21,624 1,167 53.97 43.2 11.3 54.5 
980-81 1,160 19.234 1,333 69.30 46.2 8.6 54.8 

1078-79 2,017 29,316 1,417 48.24 66.7 6.6 72.1 
1979-88 1,939 27,373 1,1176 65.02 62.8 5.6 68.4 
1180-/I 1,422 20,01 '/4 >4> >1,4 

21 .i, 0>0 2,1.> 1.1! J2.9 .1 'III 

1080-81 462 30,236 2,576 85.20 73.3 5.5 78.8 

878-79 1,603 26,020 1,436 55.19 75.9 15.4 91.3 
1979-80 1,758 25,270 1,504 59.52 55.1 15.2 70.3 
1980-81 1,601 21,172 1.679 79.30 59.6 10.2 69.6 

TOTAL PROVINCIAL 	1978-79 72,201 1,932,393 97,940 50.68 3,955.8 203.5 4,314.7 

1979-80 73,477 1.846.414 101,717 55.09 3,886.0 340.4 4,226.4 

1980-81 76,981 1,914,064 115,265 60.43 3,907.8 331.2 4,239.0 

!lv 	IOn 	C.1fl4 	attiiiI5 	4 	cet 	Itablissement. 	Seule. 1.a doonles our 	lea ddpenses 	at 	lee anntes-p.r500nes 	pour Ce camp figurenc asic cell.. di 
1'8tablLuncse,,t 	principal. 
FermI poor de hon I compter do 15 juin 1978. 

10 	y compris 	1,979 ad.isnions 	pour den peines intersittentes (touts, lea 	peinea 	interaittente, imposEs. dans Is rEgion de Toronto sont purgln dane 
ladite rlgion.) 
V compris 863 admissIons pour des peines iotermlttentes. 

12 	Coi.prend 745 admissions de personnen purgeant den sentences intermittent... 
I) 	Feral pour de boo 0 compter du 28 fEnrier 1978. 

Fermi poor de boo I co.pter du 31 ao!3t 	1979. 
La prison di Cueiph a fermi dEfinitinement ses porten en dEcenbre 1980. 	U y a us camp affilil 0 cat Etabliusement. 	Seuie. 	isa donndes 	our 	l' 
dipenees et lee annieu-personnes pour Ce camp tigurent anne ccii., de i'ltabiinaement principal. 

16 	Est devenu pininenent oplratlonel * compter du jer  sai 1978. 
Ounert an novembre 1980. 

8 	y conprin is budget de deux C.R.C. junqu'eo 1979-80, mats pour 1980-81, usulea lea dipessen de 1a prison sont indiqulen. 
19 	Y compris lea donnlau pour deun Etablissexenta juoqu'en 1979-80. tn 1980-81, 	touten lee doonlea our in fonctionnement, sauf lea dipen.es, 	figur.nt 

.8parlment. 	Le 	portage d'importantes superficies et de 	services favormse 	l'utiitsation 	de donnles 	financilreu consolidles pour 	is prison 	at 	Is 
centre de correct Ion. 
Saul 	Ion Ptnh!!ssemenrs 	non ouverts pendant 	toute 	1'aoo6e. 
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Données sur le noiibre de cas 

Les quatre tableaux suivants portent sur divers aspects de l'incarcération dans 
les 6tablissements de correction de l'Ontario au cours des trols annes financières. 

Le tableau 2 prsente le compte moyen des dtenus renvoys sous garde et 
condamns pendant l'année. De 1979-80 a 1980-81, le compte moyen total a augment€ 
de 251 (5%), atteignant 5,250 en 1980-81. 

TABLEAU 2 - Co.ptes des dtenus renvoys sous garde et condamns, Ontario, 1978-79, 
1979-80, 1980-81 

Anne 

Genre d'admission 	Genre de coinpte 	1978-79 	1979-80 	1980-81 

Renvoi sous garde 	Moyen 	1,103 	889 	1,036 
Maximum 
Minimum 

Condamnation 	Moyen 	3,961 	4,110 	4,214 
Maximum 
Minimum 

TOTAL P*YEN 	 5,064 	4,999 	5,250 
GLOBAL MAXIMUM 
GLOBAL MINIMUM  

1 Les comptes de personnes renvoyées sous garde Incluent en moyerine trois ou quatre 
dtentions temporaires. Les camps sont compris dans ces comptes. 

Le tableau 3 indique le nombre d'admissions au cours de chacurie des trois annes 
financigres, selon la dure de la peine. Le nombre d'admissions de personnes 
condamnes a augmentg en 1980-81, s'tab1issant a 42,005 par rapport a 38,364 
1'anne prcdente. La rpartition selon la dure de la peine est demeure 
relativement stable au cours de la priode A l'&ude, plus de la moitié des 
personnes admises purgeant des peines de moms de 30 jours. De même, environ 85% 
des personnes admises avaient recu une peine d'emprisonnement de moms de six mois. 

Le tableau 4 indique le nombre d'admissions de personnes condamn8es pendant les 
trois annes, selon certaines catgories. En 1980-81, 35% de ces personnes 
purgeaient une peine pour dfaut de paiement d'amende 2% purgeaient des peines 
intermnittentes et 17% avaient 9t9 condamnes pour conduite en 9tat d'ëbrit. 
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TABLEAU 3 - Admissions de personnes condamnes dans les établissements, selon la 
dure de la peine en niois, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes condamnées' 

Durée de la 	1978-79 	1979-80 	1980-81 
peine (mois) 	Nombre % 	Nombre 	% 	Nombre % 

Moms de 30 jours 22,365 58 21,665 56 22,796 54 
30-89 jours 7,856 20 8,154 21 8,797 21 
90 jours et moms 
de 6 mois 3,525 9 3,783 10 4,271 10 

6 mois et moms 
de 12 mois 2 1,183 7 2,321 6 2,845 7 

12 mois et moms 
de 24 mois 1,326 3 1,325 4 1,988 5 

24 mois et plus 1,254 3 1,116 3 1,308 3 

TOTAL 38,509 100 38,364 100 42,005 100 

1 Sont exelus les dlinquants admis au programme de solutions de rechange a 
l'amende et qul ont pay l'amende par la suite, et les dlinquants admis puis mis 
en probation seulement. Est inclus le nombre total de personnes admises qui, par 
la suite, ont 6tg condamnes pendant l'anne. 

TABLEAU 4 - Admissions de personnes condamnes dans les 6tablissements, selon 
certaines categories, Ontario, 1918-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes condamneest 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Categorie 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre 7. 

Nombre total des 
admissions de 
personne S 

condamnees 	38,509 	100 	38,364 	100 	42 0 005 	100 

Defaut de payer 
l'amende 	 .. 	.. 	.. 	14,757 	35 

Conduite en 
etat d'ebriete 	.. 	 .. 	.. 	7,121 	17 

Sentences 
intermittentes 	1,979 	5 	863 	2 	745 	2 

1 Sont excius les delinquants admis au programme de solutions de rechange a 
l'amende et qui ont pay l'amende par la suite, et les d€linquants admis puls mis 
en probation seulement. Est inclus le nombre total de personnes admises qul, par 
la suite, ont Stg condamnes pendant l'annee. 
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La rpartition des personnes renvoyes sous garde qul ont 6t6 1ibres, selon la 
dure de l?incarcration  en jours, est indique au tableau 5. Le nombre de ces 
personnes a diminu en 1979-80, se chiffrant i 17,149 comparativement a 17,915 
l'anne pr&dent.e, puis il a augments en 1980-81 pour atteindre 19,347. Au cours 
des trois annes, le nombre de personnes renvoyes sous garde qui ont été librées 
après avoir passe mains d'une semaine en detention a augment de 5%. En 1980-81, 
75% de ces personnes faisaient partie de cette cat8gorie. Chaque anne, seulernent 
1% du nombre total des personnes renvoyées sous garde ont s4journg plus de 90 jours 
dans un établissement. 

TABLEAU 5 - Librations de personnes renvoy€es sous garde, selon la dure de 
l'incarc&ation en jours, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

XSOfln&8 renvoyes sous garde 1  
Durée de 
l'incarcération 	1978-79 	197980 	198081 
(jours) 	Nombre 	% 	Nornbre 	% 	Nombre 	% 

Mains de 7 12,483 70 12,414 73 14,529 75 

7-15 2,556 14 2,407 14 2,692 14 

16-30 1,340 8 1,171 7 1,179 6 

31-60 965 5 746 4 626 3 

61-90 310 2 207 1 177 1 

Plus de 90 261 1 204 1 144 1 

TOTAL 17,915 100 17,149 100 19,347 100 

1 Comprend uniquement les personnes admises et lib€res pendant l'anne sans avoir 
été condamnes A l'emprisonnement. 

Dnnes sur la population 

Les trois tableaux suivants portent sur certaines caractristiques des renvois 
sous garde ou condamnations au cours des trois annes. 

Le tableau 6 donne la rpartition des personnes renvoyes sous garde et 
condamnes, selon l'ge. Cette repartition n'a pas beaucoup change de 1978-79 a 
1980-81. Environ 20% de toutes les personnes admises avaient 18 ans ou mains au 
moment de leur admission. Les personnes agees de 19 a 24 ans representaient environ 
35% des admissions. 
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TABLEAU 6 - Admissions de personnes renvoyes sous garde et condainnes, selon 1'ge 
l'adaission, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyêes sous garde 
et eondaiinées' 

1978-79 1979-80 1980-81 
Age Nombre 	% Nombre 	% Nombre % 

Moms de 18 7,308 	12 7,126 	12 7,298 11 

18 4,746 	8 4,721 	8 5,111 8 

19-24 21,052 	34 20,740 	34 23,209 35 

25-35 15,446 	25 15,141 	25 17,048 26 

36-50 9,233 	15 8,941 	15 9,161 14 

Plus de 50 4,049 	6 4,032 	6 3,949 6 

TOTAL 61,834 	100 60,701 	100 65,776 100 

1 Sont comprises les detentions temporaires. 

Le tableau 7 indique le nombre d'adndssions de personnes renvoyees sous garde et 
condamnees, selon le sexe. Le nombre des personnes admises et condamnes par la 
suite a augmente regulièrement au cours des trois annees concernes, alors que celui 
de tous les autres genres d'admissions a diminue. La proportion de femmes faisant 
partie de categories autres que celle des personnes condamnees a €galement dimmnue, 
soit de 21% en 1979-80 a 11% en 1980-81. Les femmes ont represente 5% des 
admissions de personnes condamnees en 1978-79 et 1979-80, et 7% en 1980-81. 

Le tableau 8 rnontre la repartition des admissions de personnes renvoyees sous 
garde et condamnees, autochtones et non autochtones. 	Au cours de 1978-79 et 
1979-80, 9% des personnes admises etaient des autochtones. 	En 1980-81, cette 
proportion etait de 8%. 
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TABLEAU 7 - Ad.issions de personnes renvcy&s sous garde et condamnées, selon le 
seze, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyes sous garde 
et condamn€es' 

Renvol sous garde 	 Condamnation 
Sexe 	 Nonibre 	 Nombre 

1978-79 

Masculin 9,745 87 47,857 95 
Féminin 1,500 13 2,732 5 

TOTAL 11,245 100 50,589 100 

1979-80 

Masculin 6,847 79 49,359 95 
Fminin 1,777 21 2,718 5 

TOTAL 8,624 100 52,077 100 

1980-81 

Masculin 6,172 89 54,797 93 
Fminin 792 11 4,015 7 

TOTAL 6,964 100 58 9812 100 

Sont comprises les dtentions temporaires. 	Les admissions de personnes 
condamnées Incluent toutes les personnes qui ont 6t6 condamnes par la suite, et 
les admissions de personnes renvoyées sous garde comprennent tous les autres 
genres d'admissions. 

TABLEAU 8 - Admissions de personnes renvoyées sous garde et condamnes, autochtones 
et non autochtones, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyes sous garde 
et condamnes 1  

1978-79* 	1979-80* 	1980_812 
Nombre % 	Nombre 	% 	Nonibre % 

Autochtones 	5,565 	9 	5,463 	9 	5,402 	8 

Non autochtones 	56,269 	91 	55,238 	91 	60,374 	92 

TOTAL 	61,834 	100 	60,701 	100 	65,776 	100 

1 Sont comprises les dtentions temporaires. 
2 Las donnes sont fond€es sur des dossiers A jour. 
* Les chiffres sont des estimations fondes sur une enqute statistique. 
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Evasions et d€cs 

Le tableau 9 indique le nombre d'&,asions de dtenus au cours des trois annes 
financires. Exception faite des personnes qul ne sont pas rentrëes aprs une 
absence temporaire sans escorte, ii y a eu 204 evasions en 1978-79, 215 en 1979-80 
et 182 en 1980-81. 

Le nombre de deces de détenus, selon la cause du deces, est indique au tableau 
10. Le nombre de dcês a diminue d'une anne l'autre, se chiffrant i dix en 
1978-79, neuf en 1979-80 et sept en 1980-81. Au cours de chacune des trois années, 
deux suicides ont gt6 signales. 

TABLE*IJ 9 - Evasions de detenus, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Noutbre d' vasions 1  

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Genre d'evasion 	Nombre % 	Nombre 7. 	Nombre % 

Evasion de prison 	97 	48 	93 	43 	76 	42 
Evasion lors d'une 
absence temporaire 
sous escorte 	13 	6 	14 	7 	13 	7 

Autre 2 	 94 	46 	108 	50 	93 	51 

TOTAL 	 204 	100 	215 	100 	182 	100 

1 Les personnes qui ne sont pas rentrees aprs une absence temporaire sans escorte 
ne sont pas incluses dans ce tableau. 

2 Comprend 74 evasions des terrains et des btiments extérieurs, quatre de 
l'huissier, et 15 de Ia police ou des tribunaux en 1980-81. 

TABLEAU 10 - Decès de d€tenus, Ontario, 1918-79, 1979-80, 1980-81 

Norabre de deces 

Cause du d&ès 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 

Meurtre dans un etablisseinent - - - 

Meurtre pendant une absence temporaire - 1 - 

Suicide dans un etablissement 2 2 2 
Suicide pendant une absence temporaire 

sans escorte 1 - 1 
Mort naturelle dans un 6tablissement - - 2 
Mort riaturelle dans un hôpital 4 3 1 
Accident darts un 6tablissement - 2 - 

Accident dans un centre communautaire - - 1 
Accident pendant une absence temporaire 

sans escorte 2 - - 

Intervention des tribunaux - - - 

Autre 1 - - 

TOTAL 	 10 	9 	7 
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ltablisseiients orivs 

Les centres cominunautaires sont administrs par un bureau de la Division des 
programmes communautaires. En avril 1981, 28 centres pouvant accueillir 326 dêtenus 
étaient en fonctionnement, dont un camp forestier dans le nord de l'Ontario. 

Pour obtenir leur transfert A un centre communautaire, les personnes qui purgent 
une peine d'emprisonnement dans un 6tablissement doivent 6tre slectionnées ou faire 
une demande. Elles font ensuite l'objet d'une 6valuation qul est fondée sur 
l'-propos du programme propos, sur leur aptitude A participer au programme et sur 
les probabilits qu'elles ne s'adonneront plus A des activits criminelles si elles 
retourrtent dans la collectivit. Chaque cas est examin6 avec le Directeur du centre 
communautaire et, si le d€tenu est accept, ii est transf6rg en vertu du programme 
d'absences temporaires. 

Les programmes des centres communautaires aident les dtenus qul y rsident a 
tablir des rapports dans la collectivitg et A adopter une attitude positive 
vis-a-vis la socit. Une attention spciale est accorde 9 l'emploi et a 
l'orientation individuelle. Les rsidants qui sont incapables de tirer profit de 
leur sjour dans un tel centre, ou qui commettent des infractions rptes, peuvent 
tre renvoys 9 l'tablissement. 

Le tableau 11 fournit certaines donnes sur le fonctionnement des centres 
communautaires au cours des trois annes. Les donnes de la Maison Concord, qul est 
utilise pour les dtenus prsentant un risque minimal, sont 6galement incluses dans 
ce tableau. Le Ministère a conclu un contrat avec l'Armêe du Salut relativement a 
l'utilisation de cet 6tablissement de correction qui, en 1980-81, a enregistré 
19,958 jours d'incarcration. Les points saillants de ce tableau sont les suivants: 

- la capacitg nominale d'hbergement des centres communautaires ouverts pendant 
toute l'anne est passe de 503 en 1979-80 A 512 en 1980-81; 

- le nombre moyen de dtenus logs dans ces centres n'a pas chang, se chiff rant 
433 en 1979-80 et 1980-81; 

- en 1980-81, les frais quotidiens reels par resident ont vane de $20.75 a 
$55.13; et 

- les depenses totales consacrées aux etabllssements pnives, qui etaient de 3.7 
millions de dollars en 1978-79, sont passées A 4.5 millions de dollars en 
1979-80 et & 4.6 millions de dollars en 1980-81. 

En plus des centres communautaires, 17 organismes communautaires accueillent 
l'occasion des detenus dans des foyers de transition, et ce en vertu de contrats. 

Les organismes et groupements communautaires qui ont demontre leur capacite 
d'oeuvrer aupras des delinquants concluent avec le Ministêre une entente visant 
l'etabljssetnent d'un centre residentiel afin d'offrir aux détenus un programme 
approprie de reinsertion dans la collectivite. Aux termes d'un contrat distinct 
passe avec chaque organisme, le Ministêre s'engage a verser une indemnite minimale 
garantie pour couvrir les depenses quotidiennes de fonctionnement du centre, le 
montant de cette indemnite etant releve lorsque le nombre de détenus depasse un 
certain chiffre de base. Le contrat renferme une entente decrivant les 
responsabilites des parties et etablissant les rgles et raglements qui régissent le 
fonctionnement du centre et le comportement des residants. 
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TAILBAIJ it - Ressassrces correciloneetle. non gouvernonentalea, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-8I 

Description de L'&teb1iaant 

Ho,n Expinitont An.8a 

Capacit8/popuiation 

CapacitH 
d'686.r- 	Papolation 
gement 	de base 

Moyenne 
quotidienne 
d'Mbergenent 1  

CoOt. 

CoOt par 
jour2  

CoOt 
annoel 

Aberdeen House PrivI 1978-79 15 11 11 22.40 93.920 
(Kingston) A but non lucratif 1979-80 15 12 13 22.79 105,110 

1980-81 15 12 14 24.25 119,360 

BlindRiver E.pioynent Priv8 1978-79 7 4 6 18.36 25,835 
centre 3  1979-80 7 7 7 27.40 21,710 

Brock and bell HouSe Priv8 1978-79 15 ii 10 24,00 66,190 
(Brockville) A but non lucratif 1979-80 15 12 it 24.04 100,968 

1980-81 15 12 12 25.23 105,260 

Sunton Lodge AreHe do Saint 1978-79 15 11 9 27,04 23,090 
(Toronto) 1979-80 15 12 13 21.46 100,670 

1980-81 15 12 12 24.80 108,320 

Calvert House Ars8e do Saint 1978-79 16 12 ... ... 3,860 
(Hanilton) 197980 16 13 7 40.51 100,960 

1980-81 16 13 15 21.49 118,520 

Cbridge House4  Aequitas inc. 1978-79 tO 8 8 28.01 42,550 
1979-80 10 8 10 24.99 89.405 
1980-81 10 8 9 27.49 74,070 

Carleton Centre Arofe do Saint 1978-79 17 13 16 18.44 108,945 
(Ottawa) 1979-80 17 14 14 21.09 109.865 

1980-81 I? 14 12 25.38 114,600 

Cuthbert House Ar.n8e do Saint 1978-79 13 10 9 24.00 84,790 
(Branpton) 1979-80 13 10 13 21.10 97,480 

1980-81 13 10 13 22.39 106,560 

Dorhemcrest centre Durhascrest 1978-79 17 13 14 22.28 103.250 
(Oshawa) inc. 1979-80 17 14 17 21.27 i16,710 

Priv8 1980-81 Ii 14 13 21.57 121,100 
A but non lucratif 

Durhandale Rouse Durhandale 1978-79 16 13 ié i8.37 28,680 
(Pickering) House Inc. 1979-80 28 21 24 20.75 178,357 

Priv8 1980-81 28 21 24 20.75 178,357 
A but non incratif 

Ellen Osier House Ars,He do Salut 1978-79 17 13 19 16.85 118.805 
(Oundas) 197980 17 14 18 18.42 122,370 

1980-81 17 14 15 21.63 120,520 

Ferguson House SociEt8 197980 8 ... 4 50.97 80,279 
(Ottawa) tiieabeth Fry 1980-81 8 ... 7 36.18 88,894 

Cerrard House SociHt8 1978-79 17 13 15 20.67 113.415 
(Tnrnnto) John Howard 1979-80 17 14 19 19.00 132.355 

1980-81 17 14 19 20.23 138,920 

Cuelph Tower9 5  Aequitas Inc. 1978-79 42 ... 34 19.88 126,900 
1979-80 42 ... ... ... 139,221 

House of Concord AraHe du Saint 1978-79 82 ... 59 55.52 1,2I4,796 
1979-80 82 ... 58 59.10 1,265,182 
19O-81 82 ... 55 67.09 1,338,904 

House of Hope PrivH 1978-79 15 Ii 16 19.27 113,450 
(Ottawa) A but non lucrstif 1979-80 15 12 18 19.34 123.735 

1980-81 15 12 15 22.30 113,980 

Kairos Centre Priv8 1978-79 15 Ii 14 20.21 107,275 
(Thunder Bay) A but non lucracif 1979-80 15 12 17 21.05 120.995 

1980-81 17 14 17 21.64 132,400 

Kawartisa House ArsHe do Saint 1978-79 14 10 12 21.37 95,420 
(Peterborough) 1979-80 14 ii 14 20.84 105,174 

1980-81 14 it ii 24.87 102,520 

Kitchener House Aequitas inc. 1978-79 17 13 17 19.27 122,185 
1979-80 17 14 18 19.61 129,035 
1980-81 17 14 17 22.11 132,640 

Voir renvni(s) B is fin do tableau. 
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TABLEAII Ii - Iesssorcoe correctioel1es non gonreerne.entalea. Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 - fin 

D..cripn to. d. 1 'Ntb1i...nt 

No. Enpioltant 8rnsNe 

CpacttB/popul.t in. 

Capacit8 
dhNber- 	Population 
ge.ent 	de base 

Moyenne 
quotidienne 
d'hibergementi 

CoOtu 

CoOt par 
jour 2  

CoOt 
annuel 

La FrsterottN Priv9 1978-79 11 8 9 23.10 74,370 
(Sodbury) A but non lucratif 1979-80 11 9 10 23.79 86.245 

1980-81 16 II 12 24.14 101,880 

Lake Hope Park PrivB 1978-79 15 Ii 15 21.05 118.005 
(Blind River) 6  1979-80 15 12 12 27.40 115,465 

1980-81 IS 12 ... ... 83,600 

Luxton Centre Soci€t9 1978-79 17 13 13 18.60 90,625 
(London) St. LBonard 1979-80 17 14 15 19.89 110.260 

1980-81 17 14 16 19.48 112,385 

bcMi11sn House Club Rotary de Harris 1980-81 15 12 13 22.37 108,520 

Nadeire House PrIv8 1978-79 15 11 II 22.39 84,470 
(Toronto) A but non iucrattf 1979-80 15 12 14 19.93 104,050 

1980-81 15 12 15 21.21 112,520 

Nelson D6cision Price 1978-79 14 10 2 ... 3,520 
(Ott....) A but non lucratif 1979-80 14 II II 24.13 96,620 

1980-81 14 11 II 25.33 102.130 

Kilihoune Centre Priv8 1978-79 14 10 12 21.09 91,810 
(Windsor) 7  A but non lucratif 1979-80 15 12 ... ... 51,700 

Ons1.su* House PrivB 1978-79 15 Ii II 23.70 72,990 
(Believilie) A but non lucratlf 1979-80 15 12 12 22.79 102,240 

1980-81 15 12 11 23.10 110,920 

Ontario Native Ijo.en's Ausociation dee 1978-79 8 ... 4 46.61 65,910 
(Thunder Bay) fenCes autochtonen 1979-80 8 ... 3 58.13 68,770 

de l'Ontario 1980-81 8 ... 4 55.13 73,320 

Red Lake Red Lake 1979-80 14 ... 8 34.55 52,000 
Indian Centre 1980-81 14 ... 10 29.32 109,200 

Riverside House Ar.8e do Selut 1978-79 Il 8 12 19.22 86,350 
(Ottaws) 1979-80 II 9 12 19.96 90,530 

1980-81 14 11 14 21.24 109,600 

Sherboorne House ArmCc du Salut 1978-79 17 13 15 19.21 104,095 
(Toronto) 1979-80 16 13 14 20.61 108,345 

1980-81 16 13 15 21.97 115,480 

Stanford House Soci8t8 Fortune 1978-79 15 II 13 20.07 88,810 
(Toronto) 1979-80 15 12 15 19.42 107,650 

1980-81 15 12 15 21.29 112,200 

Thunder Bay8  SoriHtB John Howard 1978-79 17 13 6 44.07 78,665 
(Nipigon) 1979-80 17 13 ... ... 36,675 

TImsins Centre9 	 PrinC 	 197879 	 7 	 6 	 7 	 25.47 	 52,240 

Victoria House 	 Arn,Be do Salut 1978-79 i4 10 11 21.75 90,300 
(Brsntford) 1979-80 14 It 12 21.84 98,450 

1980-81 14 Ii 10 26.55 100,720 

Willie. Proudfood House 	A but non lucratif 1980-81 8 ... 6 34.65 80280 

TOTAL FtOVIftAL 1978-79 534* 312 426* 23.385  3,693,516 
1979-80 503* 340 433* 26.83 4,468,561 
1980-81 512* 326 433* 28.85* 4,643,177 

Le co.npte .07cm est ttabli 8 partlr des moysones hebdosadaires fournien par cheque centre r8sidentlel comasnautaire et divis8en par 52. Ne soot 
inclus qae les Btablinse.sents ouvertn toute l'annCe durant. 

2 Il segit des tests quotidienn r6els par r8sident (frets annuels - coepte eoyen - 365), plut6t que de iindn.nit8 journaliCre yemen an carla de 
contrats. 

3 Fer..8 en octobre 1980. 
4 Ferm8e en fEvrler 1981. 

Fenu8es an octobre 1979. 
6 Fer.8 as octobre 1980. 

rer.e en septoebre 1979. 
8 Fer.8 en juillet 1979. 

Per.* an octobre 1980. 
* Soot excius lee Ctsblissnents qui n'oot pa. CtE ouverts touts l'snn€e durset. 
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SERVICES DE NON-DETENTION 

Probation et lib€ration conditionnelle 

Donnes sur le fonctionneinent 

lJne gamme de services de surveillance communautaire pour adultes sont offerts 
dans l'ensemble de l'Ontario, y coinpris la surveillance des probationnaires, 
l'établissement de rapports prsentenciels et de rapports pralables A la libration 
condit ionne lle, la surveillance des librs conditionnels et l'orientation par 
entretien personnel. La section intitule "Autres services correctionnels 
communautaires" donne une description plus dgtaille des services sp€cialiss. 

Le tableau 12 donne la repartition des ressources affectêes a la probation ou 
la libration conditionnelle dans l'ensemble de la province. Au 31 mars 1979, la 
province comptait 90 bureaux rattaches a quatre rgions administratives qui 
employalerit 49 surveillants, 136 employs de bureau et 297 agents de probation ou de 
liberation conditionnelle A plein temps. Au 31 mars 1981, la province possedait 115 
bureaux repartis dans huit rg1ons administratives qui employaient 50 surveillants, 
187 employs de bureau et 371 agents de probation ou de liberation conditionnelle 
plein temps. L'accroissement des effectifs est dO a une augmentation des comptes de 
detenus, qui sont passes d'un maximum mensuel de 31,011 en 1978-79 a 37,103 en 
1980-81. En outre, le nombre total de personnes sous surveillance pendant l'annee a 
atteint 62,190 en 1980-81 coinparativement A 52,315 en 1978-79. 

TULEAU 12 - Ressources affect8es I La probation at I 1* Ubration coedittonnella ** 31 asia 1981 • (bitarlo 

Ugion 
No.bre de 
buresux 

Roebra de survaillanca 
et de cadres sup8rieurs 

Avec 	Sans 
Cas 	CaB 

No.bre d'agent. de 
probstion/liblrutton 
co1itiounall. 

A plein 	A teeps 
temps 	partial 

Roebre d'suploy*s de 
soutien at de cis 

A plain 	A teeps 
teaps 	partial 

Au 31 ears 1979 

0gion de l'Oueat 22 - 	 9 83 	- 41 - 

Rgion du Centre 25 - 	 21 100 	- 44 
R6gion de 1'Est 20 - 	 10 65 	- 30 - 

R8gion du Nord 23 - 	 9 49 	- 21 - 

TOTAL 90 - 	 49 297 	- 136 - 

Au 31 mars 1980 

Toronto-Oue8t 9 - 	 7 53 	- 24 - 

Toronto Est 12 - 	 7 48 	- 21 - 

Halton-Peel 10 - 	 3 29 	- 15 - 

Oshawa-Kawartha Lakes 10 - 	 6 38 	- 19 - 

Centre-Quest 14 - 	 6 55 	- 27 - 

Sud-Ouest 11 - 	 6 43 	- 19 - 

Est 12 - 	 6 45 	- 21 - 

Nord-Est 22 - 	 4 44 	- 24 - 

Nord-Oue8t 11 - 	 4 25 	- 12 - 

111 	- 	49 	380 	- 	182 

Toronto-Ouest 10 - 	 7 53 23 	- 
Toronto-Est 11 - 	 7 47 	- 20 	- 
Halton-Peel 12 - 	 4 27 	- 16 	- 
Oshawa-Kawartha Lakes 12 - 	 6 42 	- 18 	- 
Centre-Quest 14 - 	 5 52 	- 25 	- 
Sud-Ouest 12 - 	 7 41 	- 24 	- 
Eat 12 - 	 6 44 	- 21 	- 
Nord-Est 20 - 	 4 44 	- 27 	- 
Nord-Ouest 12 - 	 3 21 	- 13 	- 

TOTAL 115 - 	 50 371 	- 187 	- 
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Donnes sur le nombre de cas 

En Ontario, le nombre total de personnes sous surveillance au cours de l'anne 
est passe de 52,315 en 1978-79 a 62,190 en 1980-81. Plusieurs initiatives ont 
récemment 6t6 prises afin d'attgnuer le problame que pose l'augmentation sans cesse 
croissante du nombre de cas de surveillance. Par exemple, des contingents de cas 
spciaux sont conf1s A des 9quipes d'agents qul travaillent ensemble selon 
diff€rentes formules. Au sein des équipes, la charge de travail est redistribue et 
certains cas sont confiês i des organismes privs. De plus, on procde a la 
fermeture de dossiers lorsque des clients ne satisfont plus aux critêres établis et 
n'Oflt plus besoin de rencontrer un agent de probation. En vertu de cette mesure, 
les clients ne sont plus tenus de se prsenter a l'agent de probation aussi 
longtemps qu'ils n'ont pas de nouveaux dmêls avec la justice. Ces dossiers sont 
considrs inactifs tant que la priode prvue de surveillance n'expire pas 
d'elle-mtne. D'autres solutions au problème du nombre glev6 de cas font appel a des 
méthodes nouvelles, notamment l'tablissement d'un nombre minimal de rapports, la 
surveillance de contingents de cas spciaux par des 6tudiants, le recours a des 
contrats d'emploi et l'orientation en matière financiêre. 

Les trois tableaux suivants portent sur certains aspects des cas de probation ou 
de liberation conditionnelle pour les années 1978-79 A 1980-81. 

Le tableau 13 indique que le compte moyen de probationnaires a augmente 
regulirement au cours des trois annees (26,362 en 1978-79, 29,941 en 1979-80 et 
32,011 en 1980-81). Le compte moyen des libres conditionnels provinciaux a diminu 
en 1980-81, se chiffrant a 860 comparativement a 1,062 l'annee precedente. 

TABLEAU 13 - Surveillance communautaire - Coinptes annuels des cas, selon le genre de 
surveillance, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Coiaptes annuels des cas 

Genre de surveillance Maximum Minimum Moyen' 

1978-79 
Probation 28,230 25,172 26,362 
Lib€ration conditionnelle provinciale 	1,023 319 665 
Absence temporaire 2  53 10 37 
Autre 2,705 1,876 2,250 

1979-80 
Probation 31,830 28,788 29,941 
Liberation conditionnelle provinciale 	1,136 982 1,062 
Autre 2,439 1,837 2,249 

1980-81 
Probation 	 33,415 	30,077 	32,011 
Liberation conditionnelle provinciale 	971 	758 	860 
Autre 	 2,717 	2,264 	2,264 

1 Le compte arinuel moyen est fondé sur les comptes pris chaque mois a un moment 
donne pendant 12 mois. 

2 Les comptes relatifs 9 l'absence temporaire n'ont pas fait l'objet de 
statistiques distinctes en 1979-80 et 1980-81 vu le rôle moms grand joue par le 
personnel de probation ou de liberation conditionnelle dans ces cas-la. 
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Le tableau 14 donne la repartition des personnes admises au regime de probation, 
selon la duree de l'ordonnance de surveillance. Le nombre des admissions au regime 
de probation a augmente regulirement au cours des trois annees. Les donnêes 
disponibles pour 1978-79 revlent qu'environ 57% des personnes admises au regime de 
probation ont reçu des peines d'une duree de 12 mois ou moms, et 38% des peines 
d'une durée allant de 13 A 24 mois. 

Le nombre de rapports écrits de probation et de liberation conditionnelle est 
mndique au tableau 15. En 1980-81, le nombre total de rapports a augmente de 531, 
s'établissant 20,634. A l'instar des annees precedentes, la majorite de ces 
rapports (environ 80%) ont 6t6 des rapports présentenciels. 

TABLE_AU 14 - Personnes admises au regime de probation, selon la duree de 
l'ordonnance, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au regime de probation 
Duree de 
l'ordonnance de 	1978-79 	1979-80 	1980-81 
probation (mols) 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Moths de 6 	3,868 	14 	.. 
6-12 	 12,049 	43 	.. 	.. 	 .. 
13-24 	10,574 	38 	.. 
Plus de 24 	1,336 	5 	.. 

TOTAL 	27,827 	100 	29,775 	100 	30,880 	100 

1 Estimations fondees sur les pourcentages etablis au moyen d'une enquete 
statistique effectuée en septembre 1978. 

TABLE_AU 15 - Rapports ecrits de probation et de liberation conditionnelle, selon le 
genre, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Rapports ecrits de probation et de liberation 
conditionnelle 

Genre de 	1978-79 	1979-80 	1980-81 
rapport 	Nombre Z 	Nombre 	% 	Nombre % 

Presentenciel 17,060 	78 	16,450 	82 	16,679 	81 
Préalabj.e a la 

liberation 
conditionnelle 3,198 	14 	3,653 	18 	3,955 	19 

Absence temporairel 1,672 	8 	.. 

TOTAL 21,930 	100 	20,103 	100 	20,634 	100 

1 L'apport du personnel de probation ou de liberation conditionnelle au programme 
d'absences temporaires a diminué au point que des statistiques distinctes n'ont 
pas ete fournies après les annees 1979-80. 
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Donnëes sur la population 

Les deux tableaux suivants indiquent pour 1978-79 la rpartition des personnes 
admises au regime de probation, selon l'ge et le sexe. 

Le tableau 16 montre que les personnes Agges de moms de 19 ans ont représent 
44% des probationnaires, et celles entre 19 et 24 ans, 31%. 

Le tableau 17 indique qu'en 1978-79 environ 15% des probationnaires étaient de 
sexe fminin. 

TABLEAU 16 - Personnes adiolses au régime de probation, selon l'ge, Ontario, 
1978-79 9  1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation 

1978_791 1979-80 1980-81 
Age Nombre % Nombre 	% Nombre 	% 

Moms de 19 12,132 44 .. 
19-24 8,570 31 .. 
25-35 4,397 16 .. 
36-50 2,060 7 .. 
Plus de 50 668 2 .. 

TOT&L 27,827 100 29,775 	100 30,880 	100 

1 	Les donnes fournies sont des estimations fondes sur les pourcentages 4tablis au 
moyen d'une enquête statistique effectuée en septembre 1978. 

TABLEAU 17 - Personnes admises au régime de probation, selon I.e sexe, Ontario, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation 

1978_79 1  1979-80 1980-81 
Sexe Nombre 	% Nombre 	7. Nombre 	% 

Masculin 23,640 	85 .. 
Fminin 4,187 	15 .. 

TOTAL 27,827 	100 29,775 	100 30,880 	100 

1 Les données fournies sont des estimations fondées sur les pourcentages 6tablis au 
moyen d'une enquête statistique effectue en septembre 1978. 

Commission des libérations conditionnelles de l'Ontario 

La Commission des libérations conditionnelles de l'Ontario falt partie du 
ministère des Services correctionnels et relve directement du Ministre. Elle se 
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compose d'un président, d'un bureau central et de cinq commissions régionales qul 
sont chacune d1riges par un Vice-président. Certains membres de la Commission sont 
employés A plein temps, d'autres a temps partiel. On s'est efforcé de nommer a la 
Commission des personnes ayant des racines profondes dans la collectivité ainsi que 
des spécialistes du domaine correctionnel. Toutes les nominations sont faites en 
vertu de décrets du Conseil. 

La Commission administre le régime de liberation conditionnelle pour touS les 
détenus condamnés dans des établissements provinclaux et pour tous les délinquants 
fédéraux purgeant une peine dans un établissement provincial par suite d'un 
transfèrement. 

Les cas de touS les détenus purgeant des peines de six mois ou plus dans des 
êtablissements provinciaux sont examiiiês d'office aux fins de la liberation 
conditionnelle. Le détenu n'a pas a presenter de dernande officielle. La Commission 
tient ses audiences a l'établissement o3 elle peut consulter le dossier du détenu et 
l'évaluation communautaire préparée par un agent de probation ou de liberation 
conditionnelle de l'endroit. Une fois la liberation conditionnelle accordée, ii 
appartient a la commission régionale compétente d'examlner tout changement A la 
situation du libéré conditionnel. L'agent de liberation conditionnelle doit 
presenter un rapport a la Commission seulement lorsque la situation a évolué au 
cours de la période de liberation conditionnelle ou lorsque celle-ci prend fin. La 
decision de révoquer la liberation conditionnelle est prise par la Commission sur la 
fol des rapports de violation établls par l'agent de liberation conditlonnelle, des 
membres de la collectivité ou la police. La surveillance des libérés conditionnels 
est assurée par le personnel de probation ou de liberation conditionnelle du 
Ministare. 

Le tableau 18 donne la repartition des demandes étudiées par la Commission des 
libérations conditionnelles. En 1978-79, 5,440 demandes ont été examlnées, dont 
1,968 (36%) ont étê acceptCes; en 1980-81, 6,598 demandes ont été examinées, dont 
1,920 (29%) ont 6t6 acceptées. 

TABLEAU 18 - Nombre de cas de libérations conditionnellles provinciales, Ontario, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Demandes de liberation conditionnelle 

Resultat des 	 1978-79 	 1979-80 	 1980-81 
demandes 	 Nombre 	% 	 Nombre % 	Nombre % 

Accordee 1,968 	36 	2,313 	37 1,920 29 
Dtfférée' .. 	 .. 	 1,356 	22 1,750 27 
Refusée .. 	 .. 	 2,538 	41 2,928 44 
Differee/refuse 3,472 	64 	 . .. 	 . . . 

NOMBRE TOTAL DE 
D1ANDES EXAIIINES 5,440 	100 	6,207 	100 6,598 100 

1 Y compris les libérations conditionnelles différées, les détenus rencontrés en 
entrevue mais non admissibles et ceux qui n'êtaient pas a l'établissetnent pour 
leur entrevue. 
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En 1978-79, le nombre de violations et de rvocations dclar6es a At6 de 641 et 
de 347, respectivement. En 1980-81, le notnbre de violations dclares a 9t6 de 694 
et celui des rëvocations de 461. En 1978-79, 850 libérés conditionnels ont terming 
avec succès leur priode de libration conditionnelle et ont gtg lib€rs 
inconditionnellement, comparativetnent A 1,272 en 1980-81. 

Autres services correctionnels communautaires 

La principale activitê de la Division des programmes communautaires consiste a 
surveiller des probationnaires et des librs conditionnels. Toutefois, parmi ses 
autres activits importantes figure le maintien de centres communautaires comme 
centres de libration a des fins d'emploi ou d'études, ainsi que d'auberges pour les 
probationnaires, les librs conditionnels et ceux qui doivent 6tre surveillgs dans 
la collectivité en attendant leur procès. Les programmes d'ordonnances de service 
communautaire, d'indemnisation, d'aide aux victimes, de bénévolat et les programmes 
visant a répondre aux besoins spéciaux des autochtones sont au nombre des principaux 
programmes dont elle est chargée. 

Afin d'accroftre la participation communautaire, des associations ont été formées 
avec des organismes communautaires, aussi bien importants que de moindre envergure, 
ainsi qu'avec des groupements bénévoles. En 1980-81, ces associations ont donné 
lieu A la conclusion de 176 marches de services officiels, près de 8.0 millions de 
dollars, soft plus du tiers du budget de la Division des programmes communautaires, 
ayant été verses a des organismes du secteur privé. 

Une breve description des services correctionnels communautaires offerts en 
Ontario figure ci-après. 

PROGRAMME D'ABSENCES TEMPORAIRES 

Les absences temporaires permettent A une personne qui purge une peine 
d'emprisonnement d'avoir accès a des programmes et services communautaires, 
d'entretenir des rapports avec la collectivité ou sa famille et de s'acquitter de 
responsabilités communautaires ou familiales. Divers types d'absences temporaires 
sont accordées pour différentes raisons, dont les suivantes: 

Absences de 1 a 5 jours ou de 6 A 15 jours - Une absence temporaire d'au plus 15 
jours peut être accordée A un détenu pour des raisons humanitaires ou a des fins de 
réadaptation, notamment pour rendre visite a sa famille, assister a des entrevues 
dans le but d'obtenir un emploi, suivre des cours et rendre des services a la 
collectivité. 

Absences de jour terminales de 1 A 5 jours ou de 6 A 15 jours - tJne absence d'au 
plus 15 jours peut ètre accordée par le surintendant juste avant la remise en 
liberté d'un détenu. 

Activités périodiques - Une série d'absences de courte durée (sous escorte ou non) 
d'au plus cinq jours chacune peut être accordée pour des raisons humanitaires ou 
des fins de réadaptation sociale, notamment afin de participer, seul ou en groupe, 
des activités ou a des programmes communautaires (loisirs, divertissetnents, 
événements socio-culturels, travaux communautaires, etc.), ou de subir des entrevues 
avec d'éventuels employeurs, des examens d'aptitude professionnelle ou des tests en 
vue de suivre des cours ou d'obtenir un emploi. Des absences de 1 a s jours peuvent 
égalemerit étre accordées a des détenus pour leur permettre d'occuper un emploi, de 



- 267 - 

suivre des cours, ou encore pour faciliter leur radaptation sociale, dans des 
endroits qui Sont trop gloigngs d'un gtablissement du ministre des Services 
correctionnels ou d'un centre communautaire avec lequel le Ministère a conclu un 
cont rat. 

Absences temporaires A des fins d'emploi - Des absences sont accordëes sur une base 
journalière A des d&enus choisis qui travaillent dans la collectivitë pendant le 
jour et rentrent A l'établissement le soir et la fin de semaine. Des permis 
d'absence temporaire sont aussi accords aux détenus qui participent A des activités 
industrielles administres par des entreprises privées dans le primtre de 
1'tab1issement, A la Maison Concord et dans un centre r&identiel communautaire. 

Absences temporaires A des fins d'tudes - Ces absences permettent 1 un détenu 
d'acqurir une formation génrale ou professionnelle dans la collectivit. Le 
dtenu rentre A l'tablissement le soir et la fin de semalne. 

Absences temporaires A des fins mdicales - Ces absences permettent A un dtenu de 
recevoir des soins dans un hôpital public ou dans d'autres 9tablissements de sante. 
Le dtenu est alors accompagng ou non. 

Absences temporaires de groupe sous escorte - Ces absences permettent a des dêtenus 
de prendre part A des activités communautaires, notamment des divertissements, des 
activits rcratives, des excursions ou des travaux communautaires. 

Les demandes sont examin€es soigneusement par le personnel pr6pos9 aux absences 
temporaires, le Surintendant et le Comitg des absences temporaires de 
l'êtablissement afin de determiner si les requrants sont admissibles a un tel 
privilege. Les critères d'approbation varient suivant les cas. Toutefois, les 
circonstances suivantes rendent un dêtenu inadmissible: mise en accusation en 
instance ou reportée, actes de violence ou infractions dtordre  sexuel, dficiences 
mentales ou physiques, grave problème de toxicomane ou ordonnance de dportation. 

Le tableau 19 indique l'utilisation qui a 6t6 faite des absences temporaires en 
Ontario au cours des trois ann€es. Le taux d'absences termin8es avec succès est 
demeure stable a environ 98% au cours des trois annees; toutefois, ii convient de 
noter que toute cessation non attribuable a une revocation est consideree comme une 
réussite en Ontario. Le nombre d'absences accordees a augmente de 4,226 de 1978-79 

1980-81. 	Par contre, le taux d'octroi a diminu4 en 1980-81, s'tablissant a 70% 
comparativement A 75% l'anne prcdente. 
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TABLEAU 19 - Octrof d'une absence teaporaire, taux de réussite, et deiandes, 
Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Demandes acceptées 

D.andes acceptes 1978-79 1979-80 1980-81 
selon le genre Nombre % Nombre Nombre % 

tudes 204 1 346 2 333 2 
Emploi 1,740 12 3,434 20 3,096 16 
R.aisons humanitaires/ 
mdicales/administratives/ 
courte dure 12,957 87 13,651 78 15,698 82 

NOMBRE D'ABSENCES 
OCTROYES 14,901 100 17,421 100 19,127 100 

NOMBRE D'ABSEINICES 
TE1!1INEES AVEC 
succs 1 	14,475 	97 	17,115 	98 	18,803 	98 

NOMBRE TOTAL DE 
DENANDES 	20,621 	... 	23,338 	... 	27,331 

Le nombre d'absences termines avec succès comprend les absences temporaires qul 
ont pris fin en vertu d'un choix et que l'on appelle êgalement des absences 
retires. Ii y a eu 375 cas de ce genre en 1978-79, 285 en 1979-80 et 256 en 
1980-81. Toutes les autres absences temporaires qui ne se terininent pas par une 
rvocation sont incluses id. 

ORDONNANCES DE SERVICE COMMUNAUTAIRE (0.S.C.) 

Depuis le milieu des annes 70, les tribunaux de l'Ontario ont graduellement 
commenc6 A imposer, par vole d'Ordonnances de service communautaire, l'excution de 
travaux communautaires en tant que condition de probation; la responsabilit 
d'affecter les dtenus A des travaux appartient au personnel de probation. Le but 
premier des ordonnances de service communautaire est de fournir aux juges une 
solution de rechange viable A l'incarcration. Comme le programme a d4ji ét 
implant dans diverses regions de la province, la responsabilité de l'administrer 
est progressivement transferee aux administrateurs locaux. Les organismes 
philanthropiques et les benevoles ont activement appuye le programme en administrant 
les divers projets A l'aide de subventions accordees par le ministère des Services 
correctionnels. A la fin de l'annee financière 1980-81, le ministère exerçait une 
surveillance a l'egard d'ordonnances dans le cadre de projets representant 450,000 
heures de travail assigne, evalue a plus de 1.3 million de dollars. 

INDEMNISATION 

Les detenus et les probationnaires ont accès 1 des programmes d'indemnisation. 
Les programmes des etablissements prevoient le recours a des absences temporaires 
des fins d'emploi, dont l'une des conditions est l'engagement du detenu a remettre 
une partie de ses gains A la victime de son crime. En 1980-81, trois etablissements 
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avalent mis en oeuvre un tel programme. En outre, l'indemnisation constitue souvent 
une condition de la mise sous probation. Au 31 mars 1981, 4,000 probationnaires 
sous surveillance participaient aux programmes d'indemnisation. Le montant total 
des indemnits verses s'est chiffrg a 3.0 millions de dollars. 

RgCONCILIATION DE LA VICTIME AVEC LE CONTREVENANT 

Les programmes visant a rconcilier la victime avec le d1inquant ont 6t6 6tablis 
au moyen de contrats conclus avec des organismes communautaires. Le programme de 
Kitchener, entre autres, permet au tribunal d'imposer A un dlinquant coinme 
condition de sa inise sous probation l'obligation de rencontrer sa victime et de 
conclure avec elle une entente d'indemnisation. Le Service de mdiation 
conimunautaire, qui a commence A fonctionner A Kitchener A l'automne de 1979 et qui 
préconise une approche non contradictoire pour la resolution de conflits 
interpersonnels de nature quasi criminelle, constitue une innovation connexe. Ce 
service ne travaille pas en relation aussi etroite avec les tribunaux, et les 
diff6rends sont habituellement résolus en dehors de toute intervention formelle du 
système judiciaire. 

AUTRES PROGRAMMES D'AIDE AUX VICTIMES 

Un programme d'aide aux victimes est mis en oeuvre a Brampton a titre 
d'experience pilote. Son but premier est de fournir des services aux victimes, 
notaininent des services d'orientation dans les situations de crise et des 
renseignements sur le processus judiciaire. 	Des programmes axes sur le vol a 
l'étalage ont ete mis stir pied è Windsor et A Sudbury. 	Des representants de 
magasins victimes de vols a l'etalage ont pris part a l'élaboration de ces 
programmes. 

PROGRAMMES D'EMPLOI SPCIAUX 

L'obtention d'un emploi et la satisfaction au travail comptent parmi les facteurs 
qul contribuent le plus 1 la rëadaptation sociale d'un délinquant. Compte tenu du 
fait que le taux moyen de chômage chez les probatlonnaires et libérés conditionnels 
de l'Ontario est de 33% et que ce taux peut atteindre 60% dans le cas de certains 
groupes particuliers, les programmes de louage de services, tels que le Youth 
Employment Services a Toronto, off rent des services extremement importants. 

PROGRAMMES DES AUTOCHTONES 

Un coordonnateur des programmes destin6s aux autochtones a ete nomm6 en septetnbre 
1977 afin d'assurer la liaison avec les groupements autochtones et d'améliorer les 
programmes que leur offre le Ministère. Ce dernier emploie des agents de probation 
et de liberation conditionnelle autochtones et conclut des contrats forfaitaires 
avec des groupements autochtones locaux afin de desservir les reserves eloignees du 
nord de la province. 

VRIFICATI0N ET SURVEILLANCE AIJX FINS DE LA MISE EN LIBERTE SOUS CAUTION 

En 1980-81, 23,771 personnes ont été admises dans les établissements sans 9tre 
condamnées par la suite A une peine d'emprisonnement. La verification et la 
surveillance aux fins de la muse en liberte sous caution constituent des mesures 
préalables au procès qui consistent a établir et 1 verifier le profil concret de 
l'accusé avant sa comparution devant le tribunal et qui visent A réduire le nombre 



- 270 - 

de personnes renvoyées sous garde en attendant la délivrance d'une ordonnance de 
justification. Ces mesures ont également pour objet de réduire le nombre de 
prévenus qui sont incapables de satisfaire aux conditions qui oct été fixées par le 
tribunal pour leur mise en liberté sous caution en offrant la possibilité de mettre 
ces personnes sous surveillance plut6t que de les garder en prison jusqu'à ce 
qu'elles subissent leur procs. 

SENSIBILISATION A LA CONDUITE EN £TAT D'EBRITE 

Les services de probation et de liberation conditionnelle ont encourage la 
creation, dans plusieurs regions de 1'Ontario, de programmes de sensibilisation a la 
conduite en état dtébriété.  Les tribunaux aiguillent les délinquants primaires vers 
ce programme dans le but de réduire le nombre d'infractions ayant trait 1 la 
conduite d'un véhicule a moteur avec les facultés affaiblies. Le programme consiste 
en un cours comportant des seances hebdomadaires auxquelles les participants 
assistent sur une base volontaire ou de facon obligatoire lorsqu'un juge a décidé 
d'imposer l'inscription a ce cours comine condition de probation. 
BENE VOLES 

Les bénévoles Ctoffent le travail des employés en offrant- une gamme de services, 
notamment des visites dans les établissements, la surveillance de probationnaires Ou 
de libérés conditionnels, des activités en groupe, des cours de preparation a la vie 
et des receptions. Au cours de l'année financire 1980-81, 2,520 bénévoles ont 
oeuvré dans les €tablissements, et 1,401 ont rendu des services dans les domaines de 
la probation et de la liberation conditionnelle. 

LIAISON AU TRIBUNAL 

Les principaux tribunaux de 1'Ontario ont B leur service un agent de liaison qui 
s'occupe de remplir les formalités d'admission au régime de probation et d'orienter 
le délinquant vers d'autres services. Dans certains secteurs, par exemple B London, 
cet agent s'occupe également de toutes les présumées infractions délibérées aux 
conditions de la probation ou de tous les cas de revocation. 

LIAISON A L'ETABLISSEMENT 

Tous les établissements et prisons se voient affecter un agent de liaison chargé 
de coordonner le rassemblement des renseignements nécessaires aux audiences 
relatives a la liberation conditionnelle, les projets de liberation et les 
rendez-vous avec le personnel de probation après l'incarcération. 



- 271 - 

DEFENSES 

Services 

Contrairement 	d'autres secteurs de comp€tence, le ministre des Services 
correctionnels de i'Ontario est autonome et est responsable exciusivement des 
services correctionnels pour adultes, ce qui permet d'tablir de façori prcise les 
dpenses de la province A ce chapitre. 

Le tableau 20 donne la repartition des depenses consacrees aux services 
correctionnels pour adultes, selon le genre de service, et le tableau 21 donne le 
bilan de ces donnees. Les points saillants de ces deux tableaux sont les suivants: 

- les dpenses totales au chapitre des services correctionnels en Ontario, qul 
totalisaient 137.1 millions de dollars en 1979-80, ont atteint 156.5 millions de 
dollars en 1980-81; 

- de 1979-80 a 1980-81, les depenses consacres aux €tablissements administrs par 
le gouvernement ont augrnenté de 108.5 millions de dollars 5 123.5 millions de 
dollars, et ont représenté 79% du budget total au cours de chaque annee; 

- le pourcentage du budget total consacre pendant les trois annees aux 
tablissements de correction du secteur prive s'est établi A environ 3%; 

- chaque annee, les depenses consacrées aux services de probation et de liberation 
conditionnelle ont augmenté de 1% atteignant 19 millions de dollars en 1980-81; 

- en 1980-81, les frais d'administration ont absorbé 4% du budget total, 
comparativement A 6% en 1978-79; et 

- les frais de main-d'oeuvre ont représenté environ 78% des dépenses totales 
relatives aux services correctionnels au cours de chaque ann€e financière, 
l'exclusion du coat des services obterius par contrat. 

TAILEAJJ 20 - Ddpenses enga4e. 1 P8$ard des ser.ires cnrr.ctioenels, selon 1e genre a. service, Ostarin, 1975-79, 197-80, 1980-81 

Genre d. service Ann5e 

D8pense. esgag8es 8 l'Egard 
(sillier. de 5) 

Heuces 
Heurest 	suppI8- 
r8gnii8res 	sencaires 

ds personnel 

Colt 
total do 
personnel 

Autre. coOt. 
direct 
d'e.plolt.tio. 
(.illier. 
de $) 

detres csdts 

Paint 	Subvention. 
6. 	8 des orga- 
tr.,.fert 	,ie. priv8. TOTAL 
(sillier. 	(sillier. 	(.11liers 
de 3) 	de $) 	de $) 

tablissnsents do 1978-79 77,929 3,228 81,157 24,115 287 ... 105,559 
gouvernenent** 1979-80 80,646 3,754 84,400 23,805 342 ... 108,547 

1980-81 93,712 3,343 97,055 26.132 324 ... 123,511 

8tabiissesents privis 1978-79 .. .. . . .. ... ... 3,965 
1979-80 .. .. .. . . ... ... 4,998 
1980-81 .. .. .. .. ... ... 5,301 

Service di probation it de 1978-79 10,938 .. 10,938 1,331 .. 3382 12,607 
lib8ration conditinnn.lt. 1979-80 13,635° .. 13,635 1,889 . 240 15,764 

1980-81 15,240* .. 15,260 3.312 ... 457 19,009 

Conmission des libdrotion, 1978-79 538 4  . . 538 118 ... .. . 656 
conditionnelles de 1979-80 747° .. 747 229 .. . ,.. 976 
1'Ontarto 1980-81 799* •. 799 313 ... ... 1,112 

Autre, services counaotalres - 1978-79 ... .. ... ... 

gouvernenest 1979-80 384* .. 384  
1980-81 583- .. 583 278 ... ... 861 

Adninistration 1978-79 5,853* .. 5,853 1,305 63 ... 7,221 
1979-80 5,251* .. 5,251 965 43 ... 6,259 
1980-81 5.430* .. 5,430 1,284 20 ... 6,734 

TOTAL 	 1918-79 	95,258 	3,225 	98.486 	26,869 	350 	338 	130,008 

	

1979-80 	100,663 	3,754 	104,617 	27,052 	385 	240 	137,092 

	

1950-51 	115,764 	3,343 	119,107 	31,319 	346 	457 	156,525 

V compris len contributions extirieures aux avantagex oociaux des employds. 
2 tea subvention. accord8es 8 1* Socidt€ Saint-L8onard, * Is Fondotton pour lee arts dons lea prisons it 8 Is Suci&8 canadienne de criminologle as 

soot pas incluses, car cites soot prélevécs sur le budget du Miniacère a[fect8 8 l'adninistration et sun prograsisee des 8tubllssetaents. 
• V co.pria los ira!e de tes,p, xopp18seotaire. 
° Lii d8penses des 8tablisserents iodiqs8es id sont plus 8lev6es que celles qul figurest dane len tableaux I et 2, tsr ellis corennent Sen trais 
his I l'ad.inistrstion et au soutien des prograsees. 
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TABLEAU 21 - Dépenses so-maires engagées A l'égard des services correctionnels, 
selon le genre de service, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dépenses engagëes A 1' égard des services 
correctionnels 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Milliers 	Milliers 	Milliers 

Genre de service 	de $ 	de $ 	de $ 

Etablissements du 
gouvernement 

Etablissements 
privs 

Services de probation 
et de libration 
conditionnelle 

Commission des 
librations 
conditionnelles 

Autres services 
communautaires 

Administration 

TOTAL 

	

105,559 	81 

	

2,965 	3 

	

12,607 	10 

	

656 	-- 

	

7,221 	6 

	

130,008 	100 

	

108,547 	79 

	

4,998 	4 

	

15,764 	11 

	

976 	1 

	

548 	-- 

	

6,259 	5 

	

137,092 	100 

	

123,511 	79 

	

5,301 	3 

	

19,009 	12 

	

1,112 	1 

861 1 

6,734 4 

156,528 100 

incipales dépenses de capital 

Comme l'indique le tableau 22, 2.7 millions de dollars ont 9t6 consacrs a de 
grands projets d'immobilisation en 1980-81, comparativement a 3.0 millions de 
dollars en 1978-79 et a 3.6 millions de dollars en 197980. 
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TABLEAU 22 - Principales dépenses de capital, Ontario, 1980-811 

Coik 
Nom de 	 (inilliers 
l'établissement 	Type de travaux 	 de $) 

C.C. de Guelph 	Surface de btiments refaite 	220 
Ajout 5 l'abattoir 	 179 

C.D. de Niagara 	Mur de s6curit6 	 204 

C.D. d'Ottawa-Carleton 	Rnovation de 1'entre 
principale 	 196 

Remplacement des barrires 
de s6curit6 	 104 

Prison de Cobourg 	Travaux de renovation et 
systeme advertisseur 
d'incendie 	 313 

Prison de Brockville 	Travaux de renovation et 
systeme avertisseur 
d'incendie 	 346 

C.C. de Milbrook 	Travaux de renovation - 
économie d'énergie 	 255 

C.D. de Wellington 	Travaux de renovation 	 905 

TOTAL 	 2,722 

1 Ces travaux n'ont entratne aucune augmentation ou diminution de la capacite 
d' hebergement. 

Contributions et subventions 

Comme ii a déja ete mentionne, l'Ontario a recemment accru considerablement 
l'usage qu'elle fait des contrats forfaitaires. Le tableau 23 donne la liste des 
contrats forfaitaires, selon le type, pour 1980-81. Le montant total verse 1 ce 
titre a augmente considerablement en 1980-81, se chiffrant a 2.1 millions de dollars 
comparativement a 0.4 million de dollars en 1978-79 et 0.9 million de dollars en 
1979-80. 
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TABLEAU 23 - Liste des contributions pour services fournis, Ontario, 1979-80, 1980-81 

1980-8 1 

Non de l'organisiae/du projet 	 Contributions ($) 

Ordonnances de service communautaire: 

Accord-Guelph 
Club Lions d'Atikokan 
Chathan-Kent Community & Family Services 
Community Oriented Sentencing Program 
Community Resource Services Halton 
Socigtg Elizabeth Fry (3) 
Helpmate information and Referral Service Toronto 
Soci8t4 John Howard (6) 
London Area Assoc. of Volunteers in Corrections 
Ne-Chee Friendship Centre - Kenora 
North Frontenac Cmty. Servs. Corp. Kingston 
Ottawa-Carleton C.S.O. Committee 
Pembroke and Area Cmty. Correctional Council 
Peterborough information & Volunteer Bureau 
Prince Edward Corrs. Advisory Board 
Reaching Out Inc. - Windsor 
Renfrew & District C.S.O. Committee 
Club Rotary de Barrie 
St. Philip's C.R.C. 
Soci6t8 Saint-Lonard de Brant 
Armée du Salut - Toronto 
Trenton Community Corrections Comm. 
Y.M.C.A. - Whitby 

Nombre total de contrats: 30 

Programme de r8conciliation de Is victime 
avec le contrevenant 

Programme d'aide aux victimes 
Services aux victimes 

Mennonite Central Committee - Kitchener 
Soci8t6 de criminologie de l'Ontario - Ottawa 
Armée du Salut - Etobicoke 

Nombre total de contrats: 3 

Fanploi/pr8psration I la vie 

Black Creek Venture Group inc. Toronto 
Citizen Action Group of Hamilton 
Fortune Society of Canada-Toronto 
Soci6t6 John Howard (4) 
Life Skills Unlimited-Belleville 
Ronald Lager - Toronto 
Second Chance - Guelph 
York Community Services Centre - Toronto 
Youth Employment Service (4) 
Y.M.C.A. - Toronto 
Y.W.C.A. - Toronto 

Nombre total de contrats: 17 

768,684 

44,300 

249,403 

Surveillance de probationnaires et de 
lib6r8s conditionnels 

Socigt6 Elizabeth Fry (2) 
Sociét8 John Howard (3) 

Nombre total de contrats: 5 	 102,631 
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TAILE*JJ 23 - Liate dea contributions pour services fournis, Ontario, 1979-80, 1980-81 

1980-81 

No. de J'organiase/du projet 	 Contributions ($) 

V8rification et surveillance aux fins de 
is mise en iibert8 sous caution 
Soci8t8 Elizabeth Fry 
Soci#t# John Howard (5) 
Board of Management of Metro Toronto and 

York Bail Project 
Reaching Out Inc., Windsor 
Arm8e du Salut (3) 
Youth in Conflict with the Law - Kitchener 

573,209 Nombre total de contrats: 12 

Toxicomanies 

Alternatives for Youth - Hamilton 
Crime While Impaired Cent re-Oshawa 
Halton Alcohol & Drug Addiction Program 
11.A.P.E.C. (Serenity House) Belleville 
Soci8t8 John Howard 
KAIROS Program (Dr. Richardson) Kingston 
St. Joseph Hospital - North Bay 
Smith Clinic - Thunder Bay 

Noabre total de contrats: 8 

Programmes pour autochtones 

R8serve indienne d'Attawapiskat 
Chef - Conseils de bande (3) 
Grand Treaty #3 Kenora 
Indian Friendship Centre 
Ininew Friendship Centre - Tinimins 
N'zaerind Friendship Centre - London 
Native Canadian Friendship Centre - Toronto 
Native People's Alcohol & Drug Centre 

Nombre total de contrats: 10 

Programmes de bén#volat 

Accord - Guelph 
Lawrence Siegel 6 Alex Park - Toronto 
Man to Man Ontario 
Ontario Seventh Step Society 
Operation Springboard Inc. 
Stratford & District Assoc. of Volunteers 

in Corrections 
Volunteer Centre of Metro Toronto 

Nombre total de contrata: 7 

88,000 

139,025 

63,250 

Aide psychologigue et hygiene sentale 

Dr. Elizabeth Yates - Toronto 
Langford, Miller, Langford - Kingston 
R. lInger - Thunder Bay 
Dr. Rita Carroll - Toronto 
Dr. Win. Marshall - Kingston 

Nombre total de contrats: 5 52,425 

U0I(IRE IDTAI. 1€ WNTRATS: 97 	 2,080,927 
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Le tableau 24 donne la liste des subventions statutaires accordées au cours des 
trois annes. En 1978-79, un montant de $334,144 a 6t6 versa 2i 13 organismes, 
comparativement a $285,400 en 1979-80. En 1980-81, 12 organismes se sont rpartis 
un montant de $358,200. 

TABLEAU 24 - Liste des subventions statutaires, Ontario, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Subventions statutaires 

Subventions 

1978-79 

($) 

1979-80 1980-81 

Alienated Youth of Canada 6,100 6 9 500 

Soci6t6 canadienne de criminologie 17,000 18,000 19,500 

Church Army 6,800 7,200 7,700 

Conseil des 6glises pour la justice 
et la criminologie 10,600 11,200 12,000 

Soci6t6 Elizabeth Fry 40 0 100 42,500 46,000 

Hamilton and District Literary 
Council 3,400 3,600 3,900 

Soci6t6 John Howard - Ontario 54,400 61,900 66,500 

Fondation pour les arts dans les 
prisons 6,900 7,300 7 $ 00 

Armée du Salut 69,000 73,000 78,800 

Soci6t6 St. Lonard du Canada 25,000 25,000 25,000 

Man-to-Man-Ontario 2,000 2 1,100 

Committee on Ontario Native 
Organization 87,944 

Soci6tg Fortune du Canada 4,900 

Ontario Native Council on Justice ... 22,100 21,500 

Operation Springboard ... 5,000 

Ontario Coalition of Rape Crisis ... ... 50,000 

Conseil canadien de dveloppement 
social ... ... 20,000 

TOTAL 334,144 285,400 358,200 



Manitoba 
	

FiIH 
Faits sommaires 

Organisme responsable - Division des services correctionnels, ministëre des Services 
communautaires et correctionnels (Corrections Division, 
Department of Community Services and Corrections) 

	

1978 	1979 	1980 

Nombre d'établissements de correction - 
gouvernement* 	 6 	6 	6 
tab1issements de correction 	 5 	5 	5 

Centres de prvention 	 1 	1 	1 

Comptes moyens 

Personnes condamnes 	 .. 	419 
Personnes renvoyes sous garde 	 .. 	101 
Probationnaires** 	 .. 	1,688 	1,659 

Nombre d'ëtablissements de correction - 
secteur priv6 	 4 	4 	4 

Dpenses - services correctionnels 
pour adultes (millions de dollars)*** 	10.9 	12.1 	12.8 

* 	Trois camps sont affili€s aux 4tablissements de correction. 
** Nombre de personnes surveilles au cours d'un mois ordinaire. 
*** Ces donnes s'appliquent A l'anne financire et comprennent le coGt des 

services de probation pour jeunes. 
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INTRODUCTION 

Au Manitoba, la Division des services correctionnels fait partie du ministère des 
Services communautaires et correctionnels. 	Elle est responsable a la fois des 
services correctionnels pour adultes et pour jeunes. 	Les services fournis aux 
adultes comprennent, entre autres, la surveillance de probationnaires et le 
fonctionnement des établissements de detention, tel qu'exigé par The Corrections Act 
(Manitoba). 

L'organigramme de la Division des services correctionnels figure ci-aprs. Tous 
les services sont responsables de l'administration de programmes, alors que les 
activitês de soutien, soft l'administration generale, les inspections, les 
vrifications, les enquêtes et la formation du personnel, relvent du 
Sous-comimissaire. 

Le Commissaire des services correctionnels est a la tête de la Division et est 
assiste du Sous-commissaire. Les Directeurs des services correctionnels pour 
adultes et pour jeunes, le Directeur des services de probation et le Directeur de la 
reconciliation conjugale sont sous sa responsabilite. Les besoins d€terminent le 
degre d'interaction entre les directions puisque chacune d'elle a son propre champ 
d'activites et tient A jour ses propres dossiers. Ii y a un libre echange 
d'information, selon les besoins. 

Deux organismes gouvernementaux fournissent des services correctionnels; ce sont 
les Services gouvernementaux et le departement du Sherif, qui est une division du 
ministère du Solliciteur g€n€ral. 

Les Services gouvernementaux pourvoient A la Division des services correctionnels 
des installations permanentes, l'entretien et tous les services publics, sauf le 
telephone. Les cocIts des services ne sont pas imputes a cette Division, mais us 
sont defrayes par des fonds provenant du budget des Services gouvernementaux. Le 
departement du Sherif fournit les services d'escorte des prisonniers entre la cour 
et leur lieu de detention et entre les institutions. Les coOts de ces services 
n'apparaissent pas dans le budget de la Division des services correctionnels, mais 
sont payés a mêue le budget du Solliciteur general. 
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Organigramme de l.a Division des services correctionnels, ManItoba, 1981 
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SERVICES DE DETENTION 

Etablisse.ents du gouverneent 

Donnes stir le fonctionneiient 

Les Services correctionnels pour adultes administrent six établissements de 
correction qui servent a l'incarcration et au traiteinent des dlinquants adultes. 
En outre, trois camps de radaptation sont aff1lis a trois 6tablissements 
pr inc ip au x. 

Les Services sont charges de proteger la société contre les personnes qui 
presentent un danger rel ou eventuel pour les particuliers ou les biens. us 
veillent A ce que les conditions des peiries imposées par les tribunaux soient 
respectees, et us encouragent les dtenus i se comporter en citoyens respectueux 
des lois. 

L'gtabljssement de correction de Headingley, dont la capacite d'hebergement est 
de 309 personnes, est le plus grand etablissement de correction provincial du 
Manitoba. Ii administre des programmes de surveillance, de traitement et de 
readaptation a l'intention de delinquants adultes de sexe masculin qui ont 
condamnes ou renvoyes sous garde par les tribunaux. Le niveau de securite de 
ltablissement et de ses trois annexes vane de moyen A minimal. 

Les programmes ont pour objet de garder les prisonniers dans un milieu Or tout 
en facilitant leur reintgration dans la collectivite. Un programme detaulle a ete 
mis sur pied A l'intention des détenus purgeant une peine de plus de six mois. Les 
d€tenus condamnes une peine de courte duree reçoivent une assistance en cas 
d'urgence, des services d'orientation et une aide dans le domaine de l'emploi. 

Tous les detenus sont admissibles A un programme de placement A des fins d'emploi 
ou d'etudes. Selon ses aptitudes, son attitude, le plan de traitement prévu a son 
intention et sa classification sécuritaire, un detenu peut participer a diverses 
activltés. A l'intérieur de l'établissement, 11 peut travailler dans la cuisine, la 
buanderie, l'atelier de couture et la pepiniare, ou aider a l'entretien des locaux 
et des jardins. A l'exterjeur, les detenus peuvent faire partie d'equipes prepos€es 

l'entretien des routes principales ou executer benevolement des tches a l'cole 
pour handicapes mentaux de Portage et au Centre psychiatrique de Selkirk. Les 
detenus qui ont prouv qu'ils peuvent beneficier d'une experience a l'extérieur d'un 
centre de detention sont autorises a travailler dans la collectivite en vertu d'un 
permis de jour accorde dans le cadre du programme d'absences temporaires. us 
peuvent travailler A la journee ou occuper un emploi permanent, et ceux qul touchent 
un salaire doivent verser a l'etablissement une indemnité quotidienne pour la 
nourriture, le logement et l'habillement. 

Le College communautaire de Red River offre des cours a l'établissement, y 
compris des cours de formation des adultes, des cours de preparation a la vie, des 
cours particuliers en vue de tests axes sur le perfectionnement des connaissances 
générales, des cours de preparation a l'emploi, un cours sur la reparation des 
petits moteurs et un cours sur la pose des fils €lectriques dans les maisons. 

Un grand nombre d'organisations coinmunautaires contribuent au programme de 
l'établlssement de correction de Headingley, dont la Alcoholism Foundation of 
Manitoba, le Native Clan, les Alcooliques arionymes, les Sociétés John Howard et 
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Elizabeth Fry, le Open Circle, le X—Kalay, le Converse, la United Church Halfway 
House, la River House, la Grosvenor House et la Rossbrook House. 

Le Centre de prvention de Winnipeg, dont la capacit d'hbergernent est de 122 
personnes, dessert le District judiciaire Est et accueille des hommes et des femmes 
adultes qui ont 6t6 arrtés et atterident de subir leur procès, qui sont dtenus en 
attendant de comparaitre A nouveau devant le tribunal, qui attendent les résultats 
d'un appel ou qui sont détenus temporairement en vertu de la Intoxicated Persons 
Detention Act. 

En 1980, des services de soins infirmiers ont été établis pour tous les postes, 
et la bibllothèque des détenus a été élargie grace aux dons de bénévoles. Les 
offices religieux réguliers du dimanche soir ont été maintenus, et us soot 
célébrés, a tour de rôle, par l'Armée du Salut et par un aumônier mennonite. Des 
volontaires des Alcooliques anonymes tiennent une reunion tous les dimanches soir. 

La formation du personnel se poursuit, et 60% des employés terrninent actuellement 
un cours de recyclage en sécurité—incendie. Tous les employés détiennent des 
certificats de premiers soins valables. 

L'établissement de correction de Brandon, qul dessert le District judiciaire 
Ouest, peut accueillir 119 adultes. Ii loge des adultes condamnés de sexe masculin, 
ainsi que des adultes des deux sexes qui attendent de subir leur procès ou qui sont 
détenus en vertu de la Intoxicated Persons Detention Act. Les jeunes qui sont 
détenus en vertu de la Lol sur les jeunes délinquants sont logés dans un secteur 
distinct de l'établlssement. 

Un programme a été introduit en vertu duquel le personnel est responsable a la 
fois de itorientation  et de la surveillance primaires des détenus dans le secteur oii 
vivent habituellement ces derniers. Les employés ont recu une formation intensive 
avant l'inauguration de l'établissement, et le programme a été amélioré au cours de 
la premiere année de fonctionnement. Ii a surtout permis d'intégrer dans la 
population carcérale les détenus qui devraient normalement étre en detention 
preventive. 

Les détenus condamnés participent A des programmes de travail ou suivent des 
cours pendant la journée. Le College communautaire dtA ss in ibo ine  fournit les 
services d'un professeur pour les programmes de formation de base des adultes et des 
cours particuliers dispenses en vue de tests axes sur le perfectionnement des 
connaissances générales. Ii a également participé, a temps partiel, a un programme 
de preparation a la vie qui étalt auparavant offert par le Frontier College a titre 
de projet pilote d'une durée de trois ans. 

Plusieurs organismes participent aux programmes, y compris la Société John 
Howard, les Alcooliques anonymes et la Ministerial Association de Brandon. 
L'établissement accepte les services d'Ctudiants en services sociaux du College 
cominunautaire d'Assiniboine et en psychiatrie du Centre psychiatrique de Brandon. 

L'établissement de correction de Dauphin, dont la capacité d'hébergement est de 
20 personnes, loge des adultes condamnés de sexe masculin et des adultes des deux 
sexes renvoyés sous garde. Ii accueille également des hommes ou des femines détenus 
temporairetnent en vertu de la Loi sur les jeunes délinquants et de la Child Welfare 
Act. 
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Les dëtenus condamns participent A des programmes de travail ou suivent des 
cours qui font appel A un vaste gventail de ressources communautaires. Les dtenus 
qui suivent des cours, y compris des cours de perfectionnement et des cours de 
formation professionnelle dispenss le soir, frquentent les 6coles communautaires. 
La majoritg des dtenus travaillent A la journe dans la region de Dauphin, et 
certains r8ussissent A obtenir un einploi permanent avant leur remise en liberte. 

Le personnel participe a un programme de formation des agents de correction et a 
d'autres cours dispenses a l'etablissement. Dans un cas, il a reussi, grace a son 
intervention rapide, A sauver la vie d'un d€tenu en appliquant la technique de 
reanimation cardio-pulmonaire. D'importantes renovations en mati&re de 
securite-incendie sont pr€vues pour l'établissement. 	Des mesures provisoires, y 
compris l'installation de detecteurs de fum€e, ont 	prises pour ameliorer la 
securite a cet Cgard. 

Le Centre de correction pour femmes de Portage, situé a Portage-la-Prairie, 
accuellie des délinquantes condamnees ou renvoyees sous garde. L'&ablissement peut 
heberger 35 femmes. 

En 1980, de nouveaux programmes ont ete introduits. 	Le Centre a retenu les 
services d'un professeur ainsi que d'un animateur d'un cours de pr€paration a la 
vie du College communautaire de Red River. En outre, un jardin a été amenage, la 
participation des detenues A titre de travailleuses communautaires benevoles s'est 
accrue, et une equipe de baseball a ete organisee. 

L'etabljssement de correction de The Pas, dont la capacite d'hebergement est de 
52 personnes, dessert le District judiciaire Nord du Manitoba et accueille des 
homtnes et des femmes adultes apprehendes, renvoyés sous garde et condainnes. Les 
jeunes hommes ou femmes qui attendent leur sentence et qui sont incarceres en vertu 
de la Loi sur les jeunes délinguants sont logés dans des locaux distincts sur les 
terrains de l'établissement. 

Trois camps de réadaptation sont affiliés aux établissements principaux et 
offrent des activités de travail utiles aux detenus classes au niveau securite 
rninimale. Bannock Point Camp, Egg Lake Camp et Spruce Woods Camp accueillent, au 
total, 102 détenus. Ils tentent de créer des conditions de travail les plus 
normales possibles et fournissent un service aux parcs provinciaux du Manitoba. 

En 1980, les detenus de tous les camps ainsi que ceux des établissements 
principaux ont joue un rle important dans le programme de lutte contre les 
incendies de foret. 



- 285 - 

Le tableau 1 fournit des donnêes sur le fonctionneinent de tous les i6tablissements 
de la province qui sont administrs par le gouvernement, pour les annes 1978, 1979 
et 1980. Les points saillants de ce tableau sont les suivants: 

- la capacité totale d'hbergement a augment€ 1grement en 1979 atteignant 773 
comparativement A 755 en 1978; 

- le compte moyen, qui s'tablissait 1 794 en 1979, a diminu de 10% pour se 
chiffrer A 714 en 1980; 

- le nombre total d'admissions traitées a diminu 	12,635 en 1980, de 14,523 
qu'il 6tait en 1979; 

- le nombre total de jours d'incarcération a baissë d'environ 7,200 en 1980 pour 
se chiffrer A 282,506; 

- les dépenses totales de fonctionnement, qui étaient de 9.8 millions de dollars 
l'anne précdente, ont atteint 11.0 millions de dollars en 1980; 

- les dpenses quotidiennes moyennes des 6tablissements par dtenu Lctaient de 
$39.07 en 1980, coinparativement a $33.76 en 1979; et 

- le nombre total d'années—personnes ut1lises, qui êtait de 422.5 en 1978, est 
passe A 429.0 en 1980. 
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TAILAAU 1 - 8tabli.se.n.ts de curr.ction pour adult.., ii..itob., 1978, 1979, 1980 

De.cript is. de idt.bliss.t Cosiptes 

Ann*e Nivesu(x) 
d'inaugo— C.nrem de de Capscit6 

No.. 1  ration ditenus s8curitd Anal. d'hlberges,ent 2  xImum Minimum Moy.n3  

tsbii.se.ent de 1884 Condn8s Milieu feral 1978 128 91 44 81 
correction de Brsndon7  

1979 Pr8venum 1979 146 103 60 98 

Dlt.nus teuporairea 1988 146(8) 113 51 112 

Hoalfenes 

tablissexent de 	 1916 Condamnfs 	 Milieu fermI 1978 20 
correction de Dauphin5  

Prfvenos 1979 20 

Dlcenus cemporairen 1980 20 

Hois.es/fe.mes 

8tabiieme.enc de 	 1934 Coodamnlm 	 Milieu feral 1978 349 
correction de Hesdingley 

Prinenue 1979 349 

Hoxmes 1980 349 

46 	10 	32 

59 	25 	41 

53 	22 	37 

405 	260 	369 

404 	311 	407 

436 	263 	375 

Centre de correction 	 1906 	Condamnlm 	 Milieu fermI 	 1978 	 40 	 36 	10 	24 
pour fe.sem 1. Portage 

Prlvenas 	 1979 	 40 	 47 	23 	32 

Feuses 	 1980 	 40 	 44 	16 	33 

!tabiiemexent de 	 1963 	Coudamnls 	 Milieu fermI 	 1978 	 80 	 59 	23 	69 
correction de The Pas 

Prlvenus 	 1979 	 52 	 61 	30 	47 

Dltenom temporaires 	 1980 	 80 	 62 	21 	61 

House s/femmes 

Centre de prinention 1977 	Prinenum 	 Milieu fermI 1978 138 122 66 139 
de Winnipeg 

Dltenus te,nporaires 1979 138 140 67 139 

Hommes/femnas 1980 138 126 60 96 

TOTAL PROVINCIAL 1978 755 ... ... 714 

1979 773 ... ... 794 

1980 773 ... - 714 

I 	Las Itabliosemento de correction de Meadingly, de The Pat et de Brandon ont chacun on camp qul 	leur eat afflill. 	Len donnles our Is fonctionnement 
des camps sunt incluses dana leo chiutres indiquls pour chaque Htabllsoement principal, 	oauf pour let comptes maximum et minimum. Leo tranfIrements 
aux camps ne sont pas considlrls cone des admissions distinctes. 

2 	La capacitd nomlnale d'lidbergement 	eat 	dlterninle 	en 	grande 	partle 	par 	it cummisoire aun incendies main vane en raison do lilargissetsent 	des 
locaux, de is rlorganisation de l'espace intlrleur, etc. 

3 	Par chitfres moyena, on entend leo chlffrea hebdomadairms moyeris au yours de lannle. 
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rASLEAU 1 - 8tablissento de correction pour aduite.. 	4anitoba, 1978, 	1979, 	1980 

Nbre de can CoOt. d'exploltatton 5  

Dur8e do Total 	Par joor 
adjoor (.iili.ra 	par 

Noe 	 Anode Entrde. (en jour.) 4  de 8) 	 ddtenu (5) 

8randon 	1978 987 29,704 1,131 	38.08 

1979 1,223 35,800 1,580 	44.13 

1980 1,273 44,997 1,880(79) 	41.78 

Anndes-piernonne.6  

A 	 A 
plate 	teaps 
teaps 	partlel 	Total 

42.5 	- 	42.5 

75.5 	- 	73.5 

71.5 	- 	71.5 

Dauphin 	1978 	481 	11,757 	476 	40.49 	23.5 	- 	23.5 

1979 	677 	44,867 	533 	35.84 	24.5 	- 	24.5 

1980 	651 	14,789 	674(21) 	45.57 	24.5 	- 	24.5 

Headtngiey 	1978 	2,356 	134,542 	4,447 	33.05 	200.0 	- 	200.0 

1979 	2,301 	148,278 	5,042 	34.00 	206.0 	- 	206.0 

1980 	2,263 	134,416 	5,399(32) 	40.17 	208.0 	- 	208.0 

Portage 	1978 	193 	8,822 	378 	42.85 	20.5 	- 	20.5 

1979 	224 	11,610 	420 	36.18 	21.0 	- 	21.0 

1980 	223 	11,581 	497(29) 	42.92 	21.0 	- 	21.0 

The Pal 	 1978 	863 	25.062 	988 	39.42 	44.5 	- 	41.5 

1979 	1,104 	28,281 	1,006 	35.57 	41.5 	- 	41.5 

1980 	918 	28,154 	1.282(3) 	45.54 	45.0 	- 	45.0 

Winnipeg 	1978 7,588 50.788 1,037 20.42 46.0 	- 46.0 

1979 8,994 50,858 1,198 23.56 56.0 	- 56.0 

4980 7,307 48,569 1,306(270) 26.89 59.0 	- 59.0 

TOTAL ftI1CIAL 	1978 12,468 260,675 8,457 32.44 374.0 	- 374.0 

1979 14,523 289,694 9,779 33.76 422.5 	- 422.5 

1980 12,635 282,506 11,038 39.07 429.0 	- 429.0 

Reprdiente Is total dee comptes quotidian. 8 minuit, ainat que le noabre de libdrationa pendant la pdriode da 24 heures pr8c6dente. 
Lee ddpen..s total.s de fonctlonne.ent loot dtabliee an functIon de l'annde financidre. Las recettes produites par chaqoe dtablis.e.ent ulgorent 
entre parenthfle. at Von nan tlent pal cowte dan. 1s calcul den coOt. quotldiens. 

6 11 s'agit do ncnbre d'snndes-peraonnes utilisdes: l'annde-personne - 225 jour.. 
7 L'dtsbliosesent original de Brandon, dont l'ouverture renontait 8 1884, a dtd reaplacd par on noovl dtablisse.ent qui a dtd inaugurd an ddceabre 

1979. 
* Ces dtablissesents logent 8 is lots dee adultes at des jeunes. Cependant, lea donndes fournies ne s'appliquent qu'au services pour adultes. 
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Donnes sur le nobre de cas 

Le tableau 2 donne la rpartition des comptes de détenus renvoys sous garde et 
condamnés en 1980. En moyenne, 101 dtenus renvoys sous garde et 419 dtenus 
condamns 6taient incarcrs chaque jour. 

Le tableau 3 indique la rpartition des personnes condamnes selon la dure de 
leur peine A l'admission. Au cours des trois annes, la majoritg des dlinquants 
(35%) purgealent une peine de moms d'un mois. Toutefois en 1980, 10% de moms de 
dtenus que les annëes prkdentes avaient recu une peine de 1 A 3 mois, et plus de 
dtenus purgeaient des peines de 4 a 6 mois. 

TABLEAU 2 - Cosptes de détenus renvoyés sous garde et condamnés, Manitoba, 1980 

Genre d'aduission 	Genre de compte 	Comptes' 

Renvoi sous garde 2 	Moyen 	 101 
Maximum 	 148 
Minimum 	 62 

Condamnation 	 Moyen 	 419 
Maximum 	 523 
Minimum 	 326 

TOTAL !4)YEN 	 520 
GLOBAL MAXIMUM 
GLOBAL MINIMUM 

1 Est exelu le Centre de prvention de Winnipeg. 
2 Y compris les dtentions temporaires. 

TABLEAU 3 - Admissions de personnes condamnëes dans les établissements, selon is 
dur€e de la peine en umis, Manitoba, 1918, 1979, 1980 

Admissions de personnes condamnêes 
Durée de 
la peine 	1978 	1979 	1980 
(.ois) 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Moms de 1 1,267 38 1,273 36 1,384 35 
1-3 1,035 31 1,195 33 884 23 
4-6 271 8 357 10 611 16 
7-12 406 12 397 11 410 10 
13-24 306 9 304 9 279 7 
Plus de 24 10 1 46 1 258 7 
Inconnue 20 1 - - 72 2 

TOTAL 3,315 100 3,572 100 3,898 100 

1 Y compris les transfèrements. 
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Le tableau 4 présente la repartition, selon la durée du séjour, des personnes 
renvoyées sous garde et détenues temporairement qui ont été libérées sans Se voir 
imposer une sentence. Environ 80% de ces délinquants ont été incarcérés pour moms 
de 15 jours. 

TABLEAU 4 - Librations de personnes renvoyes sous garde, selon la dure du sjour 
en jours, Manitoba, 1980-81 

Librations de personnes renvoy€es sous garde' 

Durée du 	 1980-81 
séjour (jours) 	 Nombre 

Moms de 4 	 496 	 45 

4-14 	 361 	 33 

15-30 	 120 	 11 

31-60 	 63 	 5 

61-90 	 20 	 2 

Plus de 90 	 30 	 3 

Inconnue 	 7 	 1 

TOTAL 	 1,097 	 100 

Ces donnes représentent des personnes qui ont été admises 1 titre de prisonniers 
prévenus ou renvoyés sous garde et qui ont été lib€rées sans se voir imposer une 
prolongation de detention, pour tous les établissements 1 l'exception du Centre 
de prevention de Winnipeg. 

Donn€es sur la population 

Les trois tableaux suivants portent sur certaines caractéristiques de la 
population carcérale. 

Le tableau 5 présente la repartition, selon l'ge, des personnes condamnées ou 
rc'nvoyées sous garde au cours des trois années. Chaque année, la plus forte 
proportion des détenus se situait dans la catégorie des 18 i 22 ans, et plus de la 
moitié des détenus avaient entre 18 et 27 ans. 

Le tableau 6 donne la repartition, selon le sexe, des personnes condamnées ou 
renvoyées sous garde en 1980. Les données indiquées ici diffrent de celles qui 
figurent dans les autres tableaux, a ltexception  du tableau 1, car les admissions au 
Centre de prevention de Winnipeg sont incluses. Les feimnes ont représenté 10% des 
personnes renvoyées sous garde et 9% des personnes condamnées. 
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TABLEAU 5 - Admissions de personnes renvoyées sous garde et condamnêes, selon 1'ge 
l'admission, Manitoba, 1978, 1979, 1980 

Admissions de personnes renvoyes sons garde et condamues' 

1978 1979 1980 
Age Nombre % Nombre % Nombre % 

Moms de 18 42 1 54 1 57 1 

18-22 1,944 40 2,239 41 1,792 38 

23-27 1,111 23 1,190 22 1,139 24 

28-32 663 14 677 12 634 13 

33-37 384 8 457 8 381 8 

38-42 264 5 328 6 263 5 

43-47 180 4 234 4 219 5 

Plus de 47 265 5 333 6 278 6 

Inconnu 27 -- 17 -- 1 -- 

TOTAL 4,880 100 5,529 100 4,764 100 

1 Est exclu le Centre de prvention de Winnipeg. Comprend les transfrements et 
les dtentions temporaires. 

TABLEAU 6 - Admissions de personnes renvoy€es sous garde et condamnes, selon le 
sexe, Manitoba, 1980 

Admissions de personnes renvoyes sous garde et condaxsnes' 

Renvoi sous garde 2 	Condamnation 	Total 
Sexe 	Nombre 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Masculin 7,387 90 3,545 91 10,932 91 

Fminin 786 10 353 9 1,139 9 

TOTAL 8,173 100 3 2898 100 12,071 100 

1 Y compris les transfrements et les detentions temporaires. 
2 Y compris 7,307 admissions au Centre de prevention de Winnipeg (6,608 hommes; 699 

femmes). 
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Le tableau 7 indique que la moitié environ des personnes admises dans les 
tablissements en 1980 6taient des autochtones. 

TMLAU 7 - Adissions de personnes renvoy€es sous garde et condaiines, autochones 
et non autochones, Manitoba, 1980 

Ad*tsions de personnes renvoyes sous garde et condainn€es 1  

Nombre 

Autochtones 	2,497 	 52 

Non autochtones 	2 1,267 	 48 

TOTAL 	 4764 	 100 

1 Est exclu le Centre de prevention de Winnipeg. Comprend les transfrement et les 
detentions temporaires. 

Evasions et dcs 

Ii y a eu 32 evasions en 1980. On a enregistré deux deces de detenus en 1978 et 
deux en 1979; le suicide etait la cause de ces quatre decs. En 1980, deux deces 
ont 6t6 releves, l'un attribuable a des causes naturelles, l'autre au suicide. 

Itab1isseients priv€s 

Au Manitoba, on a recours A des foyers de transition prives lorsque des detenus 
sur le point d'etre liberes n'ont pas de logement, mais ont besoin d'un endroit oi 
ils peuvent apprendre a s'adapter i la vie en societe avant qu'ils ne soient 
definitivement relaches d'un êtablissement provincial. Le choix du type de foyer de 
transition est base sur les programmes offerts par le foyer et sur les besoins 
particuliers du détenu concerne. Les delinquants peuvent y être logés pendant 
qu'ils sont sous probation ou qu'ils bénéficient d'une absence temporaire d'un 
êtablissement provincial. Le financement des foyers de transition est assure dans 
une large mesure par des indemnités journalières qui leur sont versées. 

Le tableau 8 donne la liste des établissements de correction dont les services 
ont été achetés ou fournis en vertu de contrats dans la province, ainsi que les 
dépenses annuelles de chacun d'eux. Les indemnités journalières pour les personnes 
bénéficiant d'une absence temporaire d'un établissement en 1980 variaient entre 
$12.00 et $17.80. 
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TABLEAU 8 - Ressources correctionnelles non gouvernementales, Manitoba, 1978, 1979, 
1980 

CoOt annuel 	 Indeiinité 
journa1ire($) 

Nom 	 1978 	1979 	1980 	1980 

Grosvenor Place 28,700 33,400 1,405 17.80 
(Winnipeg) 

Native Clan Halfway 45,500 41,800 54 1-728 15.00 
House (Winnipeg) 

United Church Halfway 52,600 66,400 50,416 17.80 
Homes (Winnipeg) 

X-Kalay 17,100 21,800 2,467 14.28 

Autre 1  11,000 3,000 1,193 12.00 

TOTAL 154,900 166,400 110,209 

1 Y compris les subventions au titre du logement et les montants verses a l'egard 
de l'hebergement au Y.M.C.A. En 1980-81, les subventions au titre du logement se 
sont chiffrées a $865. et les versements au Y.M.C.A. a $328. 
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SERVICES DE NON-DETENTI0t1 

Probation 

Donnes sur le fonetionnement 

Les Services de probation du Manitoba sont principalement chargs d'effectuer des 
enquêtes prsentencielles et de surveiller les délinquants mis sous probation par 
les tribunaux. Une 4valuation faite au moment du prononcg de la sentence aide le 
tribunal i prendre une dcision qui tient pleinement compte des intérts tant de la 
collectivitA que du dlinquant. La surveillance protge le public, car elle permet 
de contrôler le comportement du dlinquant et de l'aider a devenir un citoyen 
respectueux des lois. Pour un grand nombre de dlinquants, la probation est 
considre comme tin outil de correction efficace et rentable. 

Les Services de probation s'occupent, entre autres, de la planification, de 
l'administration et de l'gvaluation des programmas, de la dotation en personnel, de 
l'tablissement du budget, de 1'1aboration des politiques et de la dfinition des 
normes. En outre, tous les dossiers actifs et inactifs des dlinquants sont 
conservgs dans un dpôt d'archives central. 

Les services sont fournis par 16 9quipes rgionales, chacune dirige par un agent 
de probation suprieur et compose de 5 A 11 agents assists d'un personnel de 
soutien. A l'extrieur de Winnipeg, les 6quipes sont installes A Beausjour, a 
Selkirk, A Thompson, 2i The Pas, i Portage—la—Prairie, A Brandon et a Dauphin (avec 
des bureaux secondaires A Morden, 9 Steinbach, A Asherri, a Flin—Flon, 9 Swan River 
et A Minnedosa). En outre, des agents sont posts dans les rserves indiennes de 
toute la province. Winnipeg compte sept 6quipes de district qui desservent certains 
secteurs gographiques, et deux équipes affectées A des fins spciales. Ces bureaux 
rgionaux doivent fournir directement tous les services requis au sein de leurs 
secteurs gographiques. Partout oi la chose est possible, les services sont offerts 
dans la collectivit dtorigine  du dflinquant, et des ressources communautaires 
locales sont utilises. Les agents rgionaux se sont vu dlguer la responsabilité 
de mettre au point des programmes axs stir les besoins des loca1its. Le tableau 9 
prsente la rpartit ion rgionale des bureaux de probation et le personnel affecté 
chaque 6quipe. 

Les directives générales et de procedure sont actuellement regroupées dans un 
manuel des op&ations, et des norines sont etablies pour les services. Cet exatnen 
approfondi des pratiques en vigueur permettra d'ameliorer l'uniformite et 
l'efficacite grace A l'tablissement d'un niveau de service de base. 

En 1980, certains membres du personnel ont participg A des programmes de 
formation parraines par la Commission de la Fonction publique, la Alcoholism 
Foundation du Manitoba et des organismes non gouvernementaux choisis. 	Tous les 
gestionnaires ont assisté a des colloques portant sur la surveillance, la gestion du 
temps et le rendement sur le plan de la gestion. En outre, 50 volontaires orit 
nomms agents de probation A titre honoraire, et deux seances d'information stir 
l'utilisation efficace des 	volontaires 	ont 	6t6 	organisees 	avec 	l'aide 
d 'experts—conseils. 



- 294 - 

TABLEAU 9 - Ressources effectAes 1 is probation, Manitoba, décebre 1980 

No.bre de surveillants 	NoNbre d'agents 	No.bre d'e.p1oys 
et de cadres supérieurs 	de probation 	de soutien et cis 

Nosbre de 	Avec 	Sans 	A plein 	A temps 	A plain 	A temps 
Region 	 bureaux 	cas' 	cas 	temps 	partiel 	temps 	partiel 

Services de probation 1 - 	 3 - 	 - 6 	- 

Sud-Ouest (Winnipeg) 1 1 	- 7 	- 2 	- 

Services centraux (Winnipeg) 1 - 	 1 5 	- 3 	- 

Word-Quest (Winnipeg) 1 1 	- 9 	- 2 	1 

Nord-Est (Winnipeg) 1 1 	- 6 	- 2 	- 

Service central pour adultes 1 1 	- 9 	- 2 	- 
(Winnipeg) 

Service central pour jeunes 1 1 	- 8 	- 2 	- 
(Winnipeg) 

Ouest (Winnipeg) 1 1 	- 5 	- 1 	1 

Sud-Ouest (Winnipeg) 1 1 	- 5 1 	2 

Centre de frequentation 
obligatoire pour prvenus 1 1 	- 8 	- 1 	- 
(Winnipeg) 

Rdgion Centrale 2 1 	- 6 	- 2 	- 

R€gion d'Eastman 2 1 	- 9 	- 1 	2 

R8gion dlnterlake 1 1 	- 5 	- 1 	1 

R8gton de Norman 2 1 5 	- 2 	- 

Region de Thompson 1 1 	- 6 	- 1 	1 

R€gion de Parkiands 2 1 	- 6 	- 2 	- 

Region de Westman 2 1 	- 8 	1 3 	- 

TOTAL2  22 15 	4 107 	1 34 	8 

1 Peut s'occoper d'un certain nombre de cas. 
2 y compris le personnel qui s'occupe A is fois de jeunes et d'adultes. 
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Donnes sur le nobre de cas 

L'une des fonctions essentielles des agents de probation est de surveiller des 
dlinquants. Le tribunal peut mettre des adultes sous probation sans surveillance, 
mais les agents de probation n'aident et ne surveillent que les probationnaires sous 
surveillance. En 1980, 1,659 adultes étaient sous surveillance au cours d'un mois 
normal, ce qui représente une légère diminution par rapport a 1979 oü leur nombre se 
chiffrait A 1,688. La preparation de rapports sur les juveniles et la surveillance 
de ces dernières tâches auxquelles tous les agents consacrent environ 60% de leur 
temps font également partie du travail des agents de probation. 

Les agents de probation peuvent aussi participer a d'autres activités concernant 
les détenus. Lorsque des adultes sont condamnés a un établissement pour être par la 
suite mis en probation sous surveillance, les agents de probation peuvent contribuer 

la planification pré-libérationnelle. En outre, la Commission nationale des 
libérations conditionnelles passe des contrats avec les Services de probation pour 
assurer la surveillance des libérés conditionnels dans les regions oti 11 n'y a pas 
d'agent de liberation conditionnelle ou d'organisme privé d'assistance postpénale, 
et lorsque la probation dolt faire suite une peine pour laquelle une liberation 
conditionnelle a Cté prévue. 

Le tableau 10 indique le nombre de rapports Ccrits de probation ou de liberation 
conditionnelle établis par les agents de probation au cours des trois années. 

Les agents de probation rédigent, sur la demande des tribunaux, des rapports 
présentenciels au sujet des délinquants qui ont été reconnus coupables et qui sont 
renvoyës sous garde en attendant leur sentence. Les antécédents personnels et 
sociaux du délinquant sont analyses et utilisés pour évaluer son aptitude 1 se 
comporter d'une façon acceptable dans la collectivité. Le rapport devient ensuite 
un élément du plan de traitement de ceux qui sont mis sous probation, ou un outil 
servant a classifier les délinquants condamnés A un établissement. Comme l'indique 
le tableau 10, les agents de probation établissent environ 73 rapports 
présentenciels par mois. 

Le tableau 10 donne également le nombre de rapports pré-probatlon établis par les 
agents de probation. Ceux-ci peuvent, sur la demande de la Commission nationale des 
libérations conditionnelles, effectuer des evaluations communautaires pour les 
détenus qui présentent des demandes de liberation conditionnelle. Comme l'indique 
le tableau 10, ces cas sont tres rares. 

TABLEAU 10 - Rapports Ccrits de probation et de liberation conditionnelle, selon le 
genre, Manitoba, 1978, 	1979, 1980 

Rapports êcrits de probation et de liberation conditionnelle 

Genre de 1978 1979 1980 
rapport Nombre % Nornbre % Nombre 

Présentenciel 1,023 72 908 73 903 74 
Pré-probation 16 1 12 1 12 1 
Post-sentenciel/ 

divers rapports 
d'enqu6te 385 27 327 26 308 25 

TOTAL 1,424 100 1,241 100 1,223 100 
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Autres prograes correctionnels coin.unautaires 

En 1980, les Services de probation ont mis sur pied divers programmes visant a 
enrichir les services statutaires et i améliorer leur efficacit. Ces programmes 
sont dcrits ci-après. 

PROGRAMME D'ABSENCES TEMPORAIRES 

Ce programme commencg en 1974 permet aux dtenus de s'absenter temporairement 
d'un 6tablissement de dtention a des fins d'tudes ou d'emploi, ou encore pour des 
raisons mdicales ou humanitaires. Le programme a pour but d'aider les dtenus 
s'intgrer dans la collectivité aprs la priode d'incarcration. Les services de 
soutien comprennent l'aide dans la reche.rche d'emploi, et les services d'orientation 
relis aux problines de liberation (comme l'acquittement efficace des dettes, les 
programmes concernant l'alcool et les drogues, les conseils matrimoniaux). 	Les 
agents de correction sont charges de la surveillance de ces absences temporaires. 

En vertu de l'autorite qui lul est deleguee par le Ministre, le Directeur des 
services correctionnels pour adultes exerce une autorite fonctionnelle en ce qui 
concerne l'octroi d'absences temporaires. En 1979, le nombre d'absences temporaires 
accordees s'est chiffr€ a 3,948, ce qui represente une augmentation de 153% par 
rapport aux annees precedentes (1,562). Comme l'indique le tableau 11, le nombre 
d'absences accordees en 1980 a augmenté legrement A 4,079, et 96% d'entre elles se 
sont terminees avec succès. 

TABLEAU 11 - Octrol d'une absence tnporaire, taux de russite, et deaandest, 
Manitoba, 1980-81 

Denandes acceptees 
Dandes acceptées 
selon le genre 	 Nombre 	 % 

tudes/emploi 2 	 1,498 	 36 
Raisons humanitaires 3 	 737 	 18 
Raisons medicales 4 	 18 	 1 
Autres 5 	 1,826 	 45 

NOMBRE D'ABSENCES 
0CTROYES 	 4,079 	 100 

NOMBRE D'ABSEIN}CES TERMINEES 
AVEC SUCCES 	 3,932 	 96 

N(*(BRE TOTAL 
DE DEMANDES 	 .. 

1 Ces données ont 6tg tirees d'une etude recente effectuee par le Comntissaire des 
services correct lonnels. 

2 Sont comprises les absences temporaires a des fins de rehabilitation accordees 
pour le traltement de l'alcoolisme, pour des etudes ou un emploi, ou prealables a 
la remise en liberte. Sont exclues les absences temporaires oft le detenu doit 
rentrer a l'etablissement chaque jour. 

3 Sont incluses les absences temporaires de courte duree pour regler des questions 
familiales ou rendre visite a la famille. 

4 Sont incluses les absences temporaires sans escorte, mais non les absences a des 
fins de rehabilitation ou pour le traitement de l'alcoolisme. 

5 Sont incluses les absences temporaires de jour semblables A la liberation 
conditionnelle de jour. Sont exclues les absences pour des raisons medicales ou 
humanitaires. 
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ORDONNANCES DE SERVICE COMNUNAUTAIRE 

Ce programme, qui est maintenant êtabli a Winnipeg et dans un certain nombre de 
centres ruraux, of fre aux Juges des tribunaux pour adultes une solution de rechange 

l'emprisonnement, qui implique une p€rlode de service communautaire. 

COMI TS COMMUNAUTAIRES 

Dans de nombreuses col1ectivits rurales, des groupes consultatifs de citoyens 
orit 6t6 mis sur pied et chargs d'adresser aux tribunaux et A la Division des 
services de probation des recommandations concernant les sentences. us soot 
particulièrement utiles pour ce qui est de la reconciliation de la victime avec le 
contrevenant et des ordonnances de service coinmunautaire. 

PROGRAMMES-CHOCS (SHIPS) 

Des programmes speciaux sont etablis dans les localites pour aider les 
delinquants ayant des besoins particuliers ou présentant un risque maximal 
resoudre divers problmes. 

PLACEMENTS 

Avec la permission du tribunal, des delinquants adultes peuvent etre places dans 
des foyers de transition afin de faciliter leur reintegration. Cette mesure est 
generalement prevue dans les conditions de l'ordonnance de probation et, a n'importe 
quel moment donne, une dizaine d'adultes font l'objet d'une surveillance dans un 
milieu residentiel. 
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DEPENSES 

Services 

Le tableau 12 donne la rpartition, selon le type, des dpenses relatives aux 
services correctionnels pour adultes. Le tableau 13 donne le bilan de ces donnes. 
Les points saillants de ces deux tableaux sont les suivants: 

- les dpenses totales consacrges aux services correctionnels, qui se chiffraient 
14.5 millions de dollars en 1979-80, ont atteint 15.1 millions de dollars en 

1980-81; 

- en 1980-81, les dpenses de fonctionnement des 6tablissements de correction ont 
repr6sentg environ 73% du budget total, comparativement 70% l'anne 
prcdente; 

- les dpenses relatives aux services de probation ont reprsent 25% du budget 
total en 1980-81, contre 28% en 1979-80; 

- les frais d'administration ont augment, passant de $134,000 en 1979-80 
$161,000 en 1980-81; et 

- les frais de main-d'oeuvre ont repr6sent6 environ 80% du budget total au cours 
des trois annes A l'tude. 

TABLEAU 12 - Dépenses engag€es I l'égard des services correctionnels, selon is genre de service, Manitoba, 1978-1979, 1979-80, 
1980-81 

Dépenses engag8es B l'égard du personnel 
(.iiliers de $) Autres 

Heures CoOt coOts directs TOTAL 
Heures supple- total du d'expioitatlon (milliers 

Genre de service Année rlguliCres mentaires personnel 1  (milliers de $) de $) 

£tablissements 1978-79 6,228 307 7,281 1,928 9,209 
du gouvernement 1979-80 6,872 226 7,923 2,341 10,264 

1980-81 8,206 279 8,485 2,551 11,037 

tablissement 1978-79 .. .. .. .. 117 

privés 1979-80 .. .. .. 99 
1980-81 110 

Service de probation 2  1978-79 2,842* .. 3,183 362 3,545 
1979-80 3,258* .. 3,649 378 4,027 
1980-81 3,382* .. 3,382 422 3,804 

Administration 1978-79 108* .. 121 38 159 
1979-80 95*( e ) .. 106 28(e) 134 
1980-81 110* .. 110 51 161 

tOTAL 1978-79 9,178 307 10,585 2,328 13,030 

1979-80 10,225 226 11,678 2,747 14,524 

1980-81 11,698 279 11,977 3,024 15,112 

1 	Lea contributions extérieures aux avantages soclaux des employis ont 8t6 estimCs et incluses dana lea totaux. 
2 	Y compris les frais relatifs aux services de probation pour jeunes (601). 
* 	Y coinpris lea frais de temps suppl8mentaire. 
(e) Estimation. 
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TABLEAU 13 - Dpenses sommaires engagées A l'gard des services correctionneis, 
Manitoba, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dpenses engagées a l'égard des services correctionnels 
1978-79 	1979-80 	1980-81 
Mjlljers 	Milliers 	Milliers 

Genre de service 	de $ 	% 	de $ 	de $ 

Etablissements du 
gouvernement 	9,209 	71 	10,264 	70 	11,037 	73 

Etablissements 
privs 	117 	1 	99 	1 	110 

Services de 
probation' 	3,545 	27 	4,027 	28 	3,804 	25 

Administration 	159 	1 	134 	1 	161 

TOTAL 	13,030 	1100 	14,524 	100 	15,112 	100 

1 Environ 40% de ces dpenses ont 6t6 engages uniquement pour des adultes. 

Principales d€enses de caDital 

Le tableau 14 prsente les principaux travaux d'immobliisation entrepris au cours 
des trois annes. 

Au cours de 1980, un nouveau pavilion des métlers qui regroupe les activits 
professionnelles et les cours de formation offerts aux dtenus a 9t6 terming a 
Headingley. En 1981, on a commencg è dresser des plans en vue de la construction 
d'une nouveile usine d'puration de i'eau et on a &abli les épures des rnovations 
è apporter au système de s€curit&-incendie de l'étabilssement principal. Le Centre 
de correction pour femmes de Portage a ggalement fait l'objet d'importantes 
rnovat1ons en 1980, afin de satisfaire aux normes de scurit-incendie. Les 
activits normales ont gt6 maintenues pendant les renovations. 

L'etabiissement de correction de The Pas a termine sa dernière annee dans des 
locaux mobiles, et la construction du nouvel immeuble est presque achevee. En 1979, 
i'&ablissemerit de correction de Brandon a demenage dans un immeuble moderne. 



- 300 - 

TABLEAU 14 - Principales dépenses de capital, Manitoba, 1978, 1979, 1980 

Coat (milliers de $) 
Nombre de 
lit S 

Noni de Type de suppl- 
l'établissnent travaux 1978 1979 1980 meritaires 

tabl1sseinent de Nouvel 
correction de établissement 
Brandon 6,750 ... ... 18 

Etablissement de Nouvel 
correction de 6tablissement 
The Pas 3,600 ... ... 9 

Etablissement de Construction/ 
correction de rnovation 
Headingley 619 151(e) 70 - 

Centre de correc- Rnovation 
tion pour femmes 
de Portage ••• 700 - 

TOTAL 10.969 151(s) 770 271 

1 Les 9tablissements de correction de Braridon et de The Pas ont tous deux remplac 
de vieux 6tablissements qui accueillaient 176 dtenus. Le nombre de lits 
supplmentaires se chiffrait donc A 27. 

(e) Estimation. 

Contributions et subventions 

Le tableau 15 donne la liste des organismes non gouvernementaux qul sont financs 
en partie par la Division des services correctionnels. En 1980-81, un montant total 
de $114,000 a été accord4 A cirtq organismes distincts. 

TABLEAU 15 - Liste des contributions et subventions, Manitoba, 1980-81 

Nom de l'organisme et 
du projet 	 Contributions (milliers de $) 

Socitgs John Howard et 
Elizabeth Fry 	 54 

Native Clan Organization 	 42 
Socitê de criminologie 

du Manitoba 	 5 
Open Circle 
Frontier College 	 10 

TOTAL 	 114 



Saskatchewan 

Regina I 

Faits sommaires 	 - -.- -.- - 

Organismes responsables - Division des services correctionnels, ministre des 
Services sociaux; Direction des services sociaux, 
ministre du Nord de la Saskatchewan (Corrections Branch, 
Department of Social Services; Social Services Branch, 
Department of Northern Saskatchewan) 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

Nojnbre dtablissements de correction 
c)uvernement 9 9 10 

ntres correctionnels communautajres 1 1 1 

Pidences communautaires de formatIon 5 5 5 
(entres communautaires provinciaux* 3 3 4 

ites movens 

Personnes renvoyées sous garde 95 106 10() 
Personnes condamnes 728 732 726 

Nonibre d'tablissements de correction - 

ecteur privé ... 1 1 

(ompte moyen ... ... 16 

\dintssions au regIme de probation 2,258 2,480 2,120 

Iipenses - services correctionnels pour 
;i!tiltos 	(illijons 	de 	dollars) 12.3 12.8 17.6 

* 	Hni t 	nrs soot "Ift- i ii s S des cooL ros 	 proviiwiiikix. 



Etablissements de correction pour adultes, Saskatchewan, 1980-81 

L ng  e nde 

Etabhssement de Correction 
r'ovincial 

A tablissement de correction 
fOdéral 

\ 
•Prince Albert  AAtAA  

•North BattI&ord 
AA 

•Saskatoon 
ALL 

•Regina  

AALA 



INTRODUCTION 

En Saskatchewan, les services de correction pour adultes sont assurs par la 
Division des services correctionnels du ministère des Services sociaux. Les 
services correctionnels pour jeunes (personnes de moms de 16 aris) relvent aussi de 
ce Ministre; toutefois, la prestation des services est une fonction distincte. 
Dans le nord de la province, les services pour jeunes et adultes sont assurs par la 
Direction des services soclaux du ministre du Nord de la Saskatchewan. Ce 
ministère assume la responsabilit d'une grande varit d'activit€s socio-
conomiques dans le Nord, y compris les programmes correctionnels. 

Les services offerts par la Division des services correctionnels comprennent des 
services de dftention pour les dtenus purgeant des peines de moms de deux ans, des 
tablissements de prvention, des r€sidences communautaires de formation, des 

centres de frquentation obligatoire, un centre de traitement de l'alcoolisme, des 
auberges pour probationnaires et un Programme de solutions de rechange a l'amende. 
Des agents de probation sont chargs de la surveillance de probationnaires, et de 
l'&ablissement de rapports présentenciels. 

Adiiinistration 

Les quatre grandes composantes de la Division des services correctionnels qui 
fournissent des services aux dlinquants sont les Operations des établissements, les 
Services de probation, les Services correctionnels communautaires et le Programme de 
solutions de rechange a l'amende. Tous les directeurs ou chefs relèvent directement 
du Directeur gneral des Services correctionnels. Le tableau qul suit reproduit 
l'organigramme de la Division et indique l'effectif rattache a chaque grand secteur. 

Initiatives récentes 

Au cours de 1980-81, des politiques provinciales dtailles ont été glabor6es 
dans le domaine de la discipline des detenus et des privileges dont us jouissent 
sur le plan des visites. En ce qui concerne l'etablissement de programmes 
correctionnels, on s'est beaucoup efforc d'atteindre l'objectif de détourner des 
prisons tradltionnelles 50% des personnes condamnes afin de les orienter vers des 
programmes communautaires. On estime que ce but sera atteint en 1984-85. Jusqu'à 
present, la province: 

- a detourne plus de la moitié des personnes qul etaient auparavant incarcerees 
pour non-paiement d'une amende vers le programme de solutions de rechange 
l'amende - environ 5,600 délinquants ont participé au programme au cours de 
l'année financire 1980-81, ce qui a permis de supprimer 224 années 
d'emprisonnement pour défaut de payer l'amende; 

- a graduellement fermé le Centre de correction de Prince Albert devenu désuet et 
l'a remplacé par deux petits établissements situés A Saskatoon et 1 Prince 
Albert, concus spécifiquement en fonction du principe des unites résidentielles; 

- a fourni aux tribunaux une possibilité supplémentaire en matire de sentences en 
établissant, a Regina et a Saskatoon, des Centres de frequentation obligatoire; 

- a cré€ le Centre Saint-Louis de traitement de l'alcoolisme qui offre un 
traitement aux délinquants incarcCrés pour avoir conduit un vChicule en Ctat 
d'ébriété - la collectivité participe également au suivi de ce programme de 
traitement; et 

- a augmenté le nombre de camps de travail correctionnels a huit - les camps 
offrent a des détenus choisis des activitCs de travail utiles et productives sur 
le plan social. 



F 
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Organigrae de Is Division des services correctionnels, Saskatchewan, 1980 

Sous- 
ministre 

Chef de 
	 Directeur des services 

cabinet 
	 correctionneis (13.3) 

Chef de bureau 
	

laboration des 	Normes et 
programmes et politique 	inspections 
de is Direction 

ISix camels 	I 
	

Agent 
d'administratlon 
flnancière 

Personnel et 
Division de La formation 

Directeur, Op8rations 	Agent de probation 	Directeur, ServicesDirecteur, Solutions 
des fitablissements 	en chef (57.9) 

	
correctionnela 	de rechange 

(430).5) 
	

couununautaires(29.6) 	1 'amende 

Cinq centres 
provinciaux de correction 

Regina 
Prince Albert 
Pine Grove 
Saskatoon 
Battlefords (C.C.C.) 

Camp de travail 
huit camps de 
travail 

Huit bureaux I 
rgionaux de Programme 	Cinq rsldences 	Deux agents 
probation Saint—Louis de 	communautaires 	rêgionaux 
trois bureaux traltement de 	de formation 	Solutions de 
secondaires l'aicoollame 	 rechange 

Regina #1 et #2 	l'amende 
Prince Albert 

Surveillance Auberges pour 	Saskatoon 
de probation— probationnaires 	North Battleford 	Environ 150 
naires par des organismes 
bnvolea Solutions de 

rechange 
Centres de l'amende 
frequentation Programme des 

agents de obligatoire 
probation 
Indiena 



- 306 - 

SERVICES DE DETENTION 

Etablisseaents du gouvernement 

Donn€es sur le fonctionnement 

En 1980-81, la Saskatchewan comptait dix 4tablissements de correction. Le Centre 
de correction provincial de Saskatoon a servi a des fins de formation jusqu'S ce que 
la construction soit termin€e. Le Centre 6tait inauguré et acceptait des dtenus S 
la fin de l'anne financlère 1980-81. 	Cinq de ces 6tablissements 6taient des 
centres de correction et cinq des rsidences communautaires de formation. 	Huit 
camps sont affiliés 3 deux centres de correction. Un autre établissement utilisé 
pour les personnes reconnues coupables de conduite en 6tat d 1 6bri6t6 6tait 6galement 
en fonctionnement, mais comme ii est exploitg par du personnel non gouvernemental, 
ii est inclus dans la section intitule "gtablissements privs". 

La Division des services correctionnels administre cinq centres de correction. 
Quatre d'entre eux accueillent des personnes renvoyes sous garde et condamnes. Le 
cinquime centre accueille des délinquants devant purger de courtes sentences. Une 
caractristique particulière S ce centre est son Conseil consultatif communautaire. 
Ce conseil, compose de membres de la collectivite locale, de representants des 
reserves avoisinantes et du personnel des etablissements, assure un lien direct 
entre la collectivite et la population carcerale. 

La Division exploite huit camps de travail qui servent de satellites aux centres 
de correction. Cinq camps sont situes dans des parcs provinciaux, a Moose Mountain, 
Buffalo Pound, Echo Valley, Danielson Park et Meadow Lake. Des detenus travaillent 
S l'amenagement et S l'entretien des parcs de concert avec le personnel du ministère 
du Tourisme et des Ressources renouvelables de la Saskatchewan. Le camp forestier 
White Gull offre aux deterius une formation de travailleur forestier qui leur permet 
de trouver de l'emploi auprs d'entreprises locales. 	Le camp urbain de Prince 
Albert offre des services communautaires S la ville de Prince Albert. 	Au camp 
Wilderness Challenge, qul est situe au nord-est de la Saskatchewan, de jeunes 
delinquants primaires vivent dans un cadre naturel oi ils acquirent rne formation 
specialisee et apprennent S se débrouiller par eux-mêmes. 

Le Programme de centres communautaires de formation vise S favoriser la 
reinsertion sociale des d8linquarits. Ii permet S certains delinquants, que ce soit 
des detenus ou des probationnaires, d'occuper un emploi, de suivre une cure de 
desintoxication, de s'inscrire a des cours de formation generale ou professionnelle 
ou de prendre part S d'autres activitês visant S les aider S apprendre S se 
comporter de facon responsable. 

Le programme comporte cinq residences pouvant accueillir 58 delinquants de sexe 
masculin. Les delinquantes du Centre de correction de Pine Grove participent aux 
travaux ou aux activites de formation professionnelle ou scolaire offerts dans 
le cadre du programme de formation communautaire; cependant, elles continuent de 
resider au Centre de correction. 

En Saskatchewan un certain nornbre de services et de programmes, qui sont 
brivement decrits ci-apr3s, sont offerts aux détenus. 

Formation scolaire et professionnelle - Le programme scolaire des établlssements 
vane en fonction des dimensions de l'édifice et est adapté aux besoins de chaque 
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détenu. On enseigne la lecture et l'criture. 	Les détenus ont la possibilité de 
terminer la douzième année et de suivre des cours par correspondance. 	Certains 
d'entre eux sont également autorisés A suivre des cours dans les écoles et les 
collages de la collectivité. 

Des cours de métiers sont enseignés dans les domaines suivants: 	mécanique 
automobile, travaux de carosserie, ébénisterie, rembourrage et soudure. Des cours 
présentant un intérét special et des cours de perfectionnement personnel sont 
dispenses dans plusleurs centres de concert avec les collages locaux (par ex. coupe 
de la viande, maconnerie). En plus d'accrottre leurs compétences professionnelles, 
les délinquants(e) peuvent faire reconnattre leurs cours aux fins de l'obtentlon 
d'un certificat spécialisé. 

Emplois pour les détenus - Le Programme d'emploi vise principalement a offrir aux 
détenus des activités utiles et productives, A leur incuiquer de bonnes habitudes de 
travail, a leur donner la possibilité de gagner de l'argent pour se soutenir 
eux-mmes ainsi que leur famille et a satisfaire les besoins quotidiens du centre en 
matière de production et d'entretien. 	Environ 860 détenus ont participé au 
programme de camp de travail pendant l'année financière 1980-81. 	Les placements 
soot determines en fonction de l'accessibilité des activités, des aptitudes et 
préférences du détenu, de sa classification stir le plan de la sécurité et des 
besoins du centre. Les détenus peuvent, entre autres, travailler dans la cuisine, 
s'adonner A des tkhes ménagres, des travaux d'entretien, des activités 
forestiêres, et faire du jardinage et de l'aménagement paysagiste. 

Services d'orientation - Des services d'orientation sont offerts dans la plupart 
des établissements par le personnel de detention qui a recu une formation 9 cette 
fin. Le principe des unites résidentielles a été appliqué dans deux nouveaux 
centres lorsqu'on s'est rendu compte que bien des aspects des activités quotidiennes 
des établissements ont des repercussions sur la réalisation des objectifs en matiêre 
de développement social. Le cadre physique des nouveaux centres de correction vise 

prornouvoir des activités et interactions de groupe naturelles. On tente de 
décentraliser les unites d'orientation spéciales, comme celle dont est dote le 
Centre de correction de Regina, at d'offrir aux détenus davantage de possibilités de 
formation dans un milieu plus naturel. 

Plusieurs établissements offrent des programmes d'orientation spéciaux, comme des 
programmes de sensibilisation A l'alcoolisme et de développement des compétences 
professlonnelles. Des détenus choisis ont accès 9 des programmes de traitement et 
de réadaptation sociale mis en oeuvre dans la collectivté. 

Aumtnerie et programme religieux - Les objectifs du programme religieux sont 
d'offrir aux détenus une orientation religieuse et de leur permettre de pratiquer 
leur religion grace a des offices religieux ou d'autres moyens. Le programme 
fonctionne selon le principe qu'un détenu ne perd pas le droit de pratiquer sa 
religion lorsqu'il est condamné A une peine d'emprisonnement. Les détenus 
autochtones 	ont 	l'occasion 	de participer 	a 	des 	cérémonies 	religieuses 
traditionnelles. 

Les services d'aum6nerje sont offerts sur une base contractuelle et volontaire. 
En outre, des offices religieux hebdomadaires sont célébrCs au cours de visites au 
centre de membres de diverses confessions. 



Services mdicaux, dentaires et psychiatriques - Le programme de soins mêdicaux a 
pour objet dassurer aux dtenus des services mdicaux de la mêtne qualitg que ceux 
auxquels a accês le grand public. Cet objectif est atteint grace 21 des examens 
mdicaux et dentaires, A l'administration des md1caments prescrits, de soins et 
traitemerit spciaux, des premiers soins et d'un traitement en cas d'urgence. La 
mthode utilise pour dispenser les soins mdicaux est fonde sur le principe 
gnral adopt par la Division, selon lequel les services et ressources 
communautaires doivent être utilisés le plus possible; par consequent, la plupart 
des soins medicaux et dentaires sont fournis sur une base contractuelle par des 
medecins et dentistes de la collectivite. Les plus grands centres sont dotes d'une 
unite medicale dont l'effectif se compose d'infirmiftres diplômëes. Leg employes des 
etablissements ont suivi des cours de premiers soins qui leur permettent de traiter 
des problmes mineurs et de dispenser des soins d'urgence jusqu'A l'arrivee de 
professlonnels de la sante. 

Les detenus ont accs a des services psychiatriques sur la recommandation d'un 
medecin. us peuvent recevoir un traitement au sein de l'établissement, dans les 
hôpitaux ordinaires de la collectivité ou, au besoin, etre transferes au Centre 
psychiatrique regional de Saskatoon. 

Programme de loisirs - Ce programme offre aux dCtenus la possibilite de 
developper ou de maintenir leur forme physique. En outre, 11 leur permet d'occuper 
utilement leurs heures de loisir. On distingue trois principaux types d'activite: 
des activites actives A l'intgrieur, des activités passives A l'interieur, et des 
activites actives en plein air. Ces activites ont lieu le soir ou la fin de 
semaine. Chaque fols que la chose est possible, la collectivite y participe par 
l'entremise de benevoles. 

Programme de visites - L'objectif du programme de visites est d'aider les detenus 
maintenir des liens avec leur famille et avec la societe. 	Tous les detenus 

peuvent recevoir des visiteurs. 	Les Centres de correction de Regina, de Prince 
Albert et de Saskatoon sont dotes d'unit€s spéciales oft les membres de la famille 
d'un détenu peuvent passer la nuit. 

Programme de services communautaires - Des équipes de travail formées de detenus 
des centres de correction et des camps rendent regulirement des services a la 
collectivite en participant A des travaux d'utilité publique proposes par des 
organismes a but non lucratif et des agents du gouvernement. L'eutretien 
d'immeubles et l'aménagement de parcs comptent parmi les activités courantes des 
équipes de travail. 

Le tableau 1 fournit des données sur le fonctionnement des établissements de 
correction administrés par la Saskatchewan de 1978-79 i 1980-81. Méme si Un 
établissement privé était en activité en 1980-81, on n'en a pas tenu compte dans les 
données se rapportant a l'année 1980-81. Les points saillants de ce tableau sont 
les suivants: 

- la capacité nominale d'hébergement n'a pas change au cours des deux dernières 
années de l'étude, s'établissant a 865; 

- le compte moyen de détenus dans les établissements du gouvernement a diminué, 
passant de 838 en 1979-80, a 826 en 1980-81; 
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- le nombre total d'admissions, qui iftait de 7,619 l'année prcdente, a atteint 
7,808 en 1980-81; 

- le nombre total de jours d'incarcération a diminué régulièrement au cours des 
trois annes, s'établissant a 328,914 en 1978-79, 328,301 en 1979-80 et 321,276 
en 1980-81; 

- en 1980-81, les dpenses totales de fonctionnement ont augmentg de 4.1 millions 
de dollars par rapport A 1'anne prcdente, totalisant 14.7 millIons de 
dollars; 

- les dpenses quotidiennes par dtenu, qui se chiffraIent a $31.84 en 1979-80, 
ont atteint $39.95 en 1980-81; et 

- le nombre d'ann€es-personnes utIlis€es a €t€ de 456.1 en 1980-81, soit une 
augmentation de 89.4 annêes-personnes par rapport i l'année prcdente (par 
suite de l'ouverture d'un nouvel établlssement). 
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TABLEAD 1 - £tabiis.ts do correction pour odulto., Saskatche ,ean. 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Description do l'Atabiissmaent 	 Co.pL.m' 

AnnAe 	 Nivesu(x) 	 Capacit9 
d'inauga- 	Genre do 	 de 	 d'h#ber- 

Non 	 ration 	d#tenus 	 n#curit# 	 ManAe 	 gement 	 Maximum 	Minimum 	Mopen 

Centre coemonautaire 1979 Condasm#a Milieu onvert 1978-79 25 

de correction de HOmmes 1979-80 25 32 12 23 
Battlefords 5  1980-81 25 32 17 75 

Centre conmonautaire de 1974 Condamn#s Milieu 0000rt 1978-79 10 .. 8 
correction ot do rAmidence Homnea 1979-80 10 .. .. 7 

do formation do 1980-81 10 .. .. 7 
Nattieford-Nord 

Centre provincial de 1967 Coodamn8s Milieu ferm8 1978-79 52 61 31 45 

correction de Pine Grove 6  Privenua Milieu ouvert 1979-80 52 66 31 46 
Penmen 1980-81 52 62 31 45 

Centre provincial de 1971 C..d..nfs Milieu ouvert 1978-79 12 . . 11 
correction at r#nidence do Honnes 1979-80 12 . . .. 12 

formation do Prince Albert 1980-81 12 .. .. 12 

Centre provincial de 1921 Condamn#B Milieu fermA 1978-79 355 442 304 372 

correction de Prince Albert 7  Prdveous Milieu ouvert 1979-80 355 429 302 348 
fiomnes/femeen 1980-81 355 406 294 348 

R8sidence cosmunootaire de 1971 CondamoEs Milieu ouvert 1979-79 12 .. .. 10 

formation do R8gina #18 lionmem 1979-80 12 .. .. 8 
1980-81 12 -. .. 9 

R#aidonce commanautaire de 1973 Condann8u Milieu ouvert 1978-79 12 .. .. 7 

formation do RSgina #2 iiounn.en 1979-80 12 .. .. 8 
1980-81 12 .. .. 6 

Centre provincial de 1915 CondannEm Milieu ferm# 1978-79 375 448 297 367 

correction de 8#gina 9  Pr#veoun Milieu 000ert 1979-80 375 439 324 376 
Homneu 1980-81 375 438 283 362 

R8sidence commanautaire 1972 Condasn8a Milieu ounert 1978-79 12 .. .. II 
de formation do Saskat000 Homees 1979-80 12 .. .. 10 

1980-81 12 .. .. 12 

Centre provincial de 1981 CondamnEa Milieu ferm8 1979-80 ... 
correction de Saabatoon' 0  Pr#venus 1980-81 130 

Hommea 

TOTAl. PROVIICIAL 1978-79 8600*0 •, 

1979-80 865 ... .. 838 

1980-81 865*0* ... ... 826 

1 Len compten maximum, minimum at moyen soot fundés cur un compte pris tous len soirs. Soot exclus den comptes moyenx lea Ftablismements qui n'ont pam 
eté ouverts pendant toute l'unnêe. 

2 Los donn#es our len adiuisniona tienneot compte des détenus admin au cours de l'ann#e financière en cours et do ceux qul 8taient encore incarcEr8m 8 
Is fin do l'ann#e financi#ce pr#c8dente. Lea comptea 8 la fin de i'ann#e s'#tablinaaiont 8 817 on 1977-78. 8 878 on 1978-79 ci 8 861 en 1979-80. Le 
no.sbre total d'admissionn pendant chaque annde figure entre parenth8se et exclu it coupte A Is fin de i'ann#e reporté de l'année pr#c#dente pour 
chaque 8tablivae.sent. 

3 S'entend do nombre total de Jours d'incarcératlon pendant i'annEe en cours pour chaque personne renvoyle Boom garde et conda.n€e. 
Sentend des anntea-personnes utilis#es. One ann4e-personne - environ 214 journ de travail. 
Inaugur# en f8vrier 1979. 

6 Cet 8tabliasement ofire an programme de formation communautaire, at lea donn8es our le R.C.F. soot inclusea dana celles de l'établisnement principal. 
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TAILE&1i 1 - ttebIi.se.ents de correction pour adultem, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

No. AnoN. 

Io.bre de cam 

Admlnniona 2  

Dur8e do 
eN jour 
(en jour.) 3  

CoOt. d'ezploitation 

Total 	 Par jour 
(milliers 	par 
de 9) 	 d8tenu(S) 

Ama8ea-persoones4  

A plein 	A tempo 
tamp. 	partial Total 

Batcl.ford. 1978-79 42 1,211 80 66.06 3 - 3.0 
1979-80 311 9,080 339 37.33 12 0.5 12.5 
1980-81 368 9,469 411 43.40 12 1.4 13.4 

Battleford-Nord 1978-79 58° 2.900 143 49.31 5 1.3 6.3 
1979-80 41* 2,448 142 58.01 5 1.6 6.6 
1980-81 54° 2,625 158 60.19 5 1.3 6.3 

Pine Grove 1978-79 604 17,290 553 31.98 20 1.2 21.2 
1979-80 626 17,557 603 34.35 20 1.2 21.2 
1980-81 646 16,727 712 42.57 20 8.7 28.7 

Prince Albert 1978-79 73° 4.191 161 38.42 6 0.8 6.8 
1979-80 75* 4.205 164 39.00 6 0.8 6.8 
1980-81 82° 4,277 191 44.66 6 0.8 6.8 

Prince Albert 1978-79 3,785 146,002 4,145 28.39 128 3.1 131.1 
1979-80 3,399 134,442 4,186 31.14 132 8.4 140.4 
1980-81 3,468 134,763 5,047 37.40 129 10.9 139.9 

89gm. co..unautaire 91 1978-79 77* 3,485 247 40.98 9 1.4 10.4 
1979-80 72° 3,092 265 44.33 9 2.0 11.0 
1980-81 72° 3,075 314 58.13 9 1.4 10.4 

Régina conmunautair. 92 1978-79 60* 2,542 .. .. .. 

1979-80 67* 2,886 .. .. 

1980-81 58° 2,327 . - . .. 

Regina 1978-79 3,687 147,279 4,470 30.35 135 23.1 158.1 
1979-80 3,827 150,876 4,593 30.44 144 12.1 156.1 
1980-81 3,827 143,571 5,826 40.58 141 14.5 155.5 

Saskat000 1978-79 89° 4,014 154 38.37 5 2.1 7.1 
1979-80 79* 3,715 160 43.07 5 1.1 6.1 
1980-81 94° 4,242 169 39.84 5 1.1 6.1 

Saskatoon 1979-80 ... ... 185 ... 6 ... 6.0 
1980-81 ... ... 1,895 ... 89 ... 89.0 

I8YTAL PtIICIAL 1978-79 8,475(7,658) 328,914 9,953 30.26 311 33.0 344.0 

1979-80 8,497(7.619) 328,301 10,637 31.84ea 339 27.7 366.7 

19S0-81 8,669(7.808) 321,076 14,723 39.95°° 416 40.1 456.1 

Len donn8en fournies tienneot co.pte den opNrationn do Centre 9e correction at den camps de travail afflliNn. La capaciti nominale d'h8berg.mmnt des 
camps de travail eat de 101. 

8 . dounNea relatives sun ddpenaen at aux annNen-peraonnes Clennent compte di 1. R4sidence coananautaire 4. formation 9 2 de Regina. 
9 Lea donn&a (outfits tiennent capte den op9ratlons du Centre de correction at des camps di travail affiliNs. La capacitd nominale d'h$berge.ent des 

camps eat de 66. 
10 Des cadres .opNrieurs not NiN ambauch9n en 1979-80 afin de com.encer 8 planifier l'ouverture de ret Ntablisnement. 
11 Il y avalt on compte mopes nuppl9aentaire de 16 dNtenua condamnN. an Centre de r4sdaptation Saint Louis. Comm. ret Ntablinsement eat dirigN par on 

personnel non gouvernesental, ii ne figure pan dane le tableau. 
* Xl s'agit du no.6cc de d9tenun lib€rEs plutOt qua do nombre dadmiasions. En plus des d4tenun condanda, lea probationnaires peuvent .u.si •tra 

adS. au  R.C.F. bien que lee admissions de ce genre nolent cares. 
** Lea dNpennen relatives au Centre correctionnel provincial de Saskatoon ont Ntd endues do calcul do coOt quotidian par dNtenu. 
** lost endue lea Ntablisaements qul n'ont pa. NtN ouverts pendant toute l'annde. 
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Donnes stir le nouibre de cas 

Les quatre tableaux suivants portent sur divers aspects de l'incarcration en 
Saskatchewan au cours des trois annes. Le nombre d'admissions figurant aux 
tableaux 3 et 4 est excessif pour chaque anne A cause de l'inclusion des 
transfèrements et des personnes encore incarc&ées A la fin de l'anne prcdente. 

Le tableau 2 donne les comptes moyens des dtenus renvoyés sous garde et 
condamns. Le compte moyen total des dtenus incarcrs dans des 6tablissements 
tant du gouvernement que du secteur pX7iv6 est passe au cours des trois annes, 
de 823 en 1978-79, A 838 en 1979-80 et A 842 l'anne suivante. 

Le tableau 3 prsente la rpartition des personnes condamnes, selon la dure de 
la peine en mois. En 1980-81, 68% de ces personnes purgeaient une peine de trois 
mois ou moms, comparativement A 64% en 1979-80. 

TA1LEAU 2 - Coniptes des dtenus renvoy€s sous garde et condamnés, Saskatchewan, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Annie 

Genre d'adrnlssion 	Gente de compte' 	1978-79 	1979-80 	1980-81 

Renvoi sous garde 	Moyen 	95 	106 	100 

Maximum 

Minimum 	.. 

Condamnation 	Moyen 	728 	732 	742 

Maximum 	.. 

Minimum 	.. 

TOTAL W)YEN 	 823 	838 	842 

GLOBAL MAXIMUN* 	 951 	966 	938 

GLOBAL MINIMUM* 	 632 	669 	625 

1 Les comptes moyens comprennent les rsidences communautaires de formation et les 
centres de correction, ainsi que les comptes moyens de 1980-81 du Centre de 
traitement Saint-Louis, 6tablissement priv. 

* Reprsente la somme de tous les comptes maximum et minimum de l'anne. 



- 313 - 

TABLEAU 3 - Admissions de personnes condamn€es dans les €tablisseinents, selon la 
dur€e de la peine en mois, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Amissions de personnes condamnes 

Dur€e de 	1978-79 	1979-80 	1980-81 
la peine (mois) 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nornbre 	% 

Moms de 1 2,937 45 2,928 45 3,339 48 

1-3 1,264 20 1,235 19 1,365 20 

4-6 901 14 859 13 839 12 

7-12 833 13 842 13 806 12 

13-24 369 6 425 7 438 6 

Plus de 24 159 2 174 3 136 2 

Inconnue 14 -- 2 -- 7 -- 

TOTAL 6,477 100 6,465 100 6,930 100 

Les transfrements sont inclus. En 1980-81, 11 y a eu 74 transfrements entre 
les centres de correction et 415 transfèrements au Centre Saint-Louis de 
traitement de l'alcoolisme (tablissement exploitg par le secteur priv). 	Les 
centres communautaires de formation sont excius. 	Les admissions comprennent 
toutes les personnes admises pendant l'anne en cours et celles qui 4taient 
encor 1ncarcres A la fin de l'anne prcédente. 

Le nombre d'admissions de personnes condamnes, selon certaines catgories, est 
donn4 au tableau 4. On peut voir que le dgfaut de payer l'amende ou la conduite en 
tat d l gbrift6 ont i6t6 les infractions les plus sr1euses. 	Comme l'indique le 
tableau, les personnes reconnues coupables du non-paiement d'une amende ont 
reprsent 23% de la population carcgrale en 1980-81, alors que celles qul ont 
incarc&es pour conduite en stat d'6bri6t6 ont reprsent 29% de cette population. 
En outre, le tableau 4 montre que 7% des personnes condamnes dans les 
tablissements purgealent une peine intermittente en 1980-81. 

Le nombre de personnes renvoyées sous garde et libres, selon la dure de 
l'incarcêration, est indiqu6 au tableau 5. Le pourcentage de celles qui ont fit6 
incarcres pour moms de huit jours a augments au cours des trois annes, soit de 
38% en 1978-79 A 41% en 1979-80 et A 49% en 1980-81. Le nombre r8el de librations 
s'est 6galement accru au cours de cette priode, attelgnant 1,730 en 1980-81. 
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TABLEAU 4 - Admissions de personnes condaiin8es dans les fitablissements, selon 
certaines catgories, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes condaanes' 

1978-79 1979-80 1980-81 
Catégorie Nombre 	% Nombre 	% Nombre % 

Nombre total des 
admissions de 
personnes 
condamnes 6,477 	100 6,465 	100 6015 100 

Dfaut de payer 
l'amende 1,622 	25 1,424 	22 1,512 23 

Conduite en 8tat 
d'bri6t6 1,723 	27 1,835 	28 1,911 29 

Sentences 
intermittentes 414 	6 490 	8 462 7 

Les 	transfèrements 	sont inclus sauf ceux au Centre Saint-Louis de traitement de 
l'alcoolisme en 1980-81, prernire anne 	d'exploitation complte du Centre. Les 
admissions comprennent 	toutes les personnes admises 	pendant 	l'anne en cours et 
celles qui étaient encore incarcr6es A la fin de l'anne prcdente. 

TABLEAU 5 - Librations de personnes renvoyes sous garde, selon la dure de 
1'incarcration en jours, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Librations de personnes renvoy€es sous garde' 

Durêe de 1978-79 1979-80 1980-81 
l'incarcération (jours) Nombre 	% Nombre 	Z Nombre % 

Moms de 8 586 	38 683 	41 846 49 

8 - 14 303 	19 289 	17 276 16 

15 - 30 316 	20 309 	19 280 16 

31 - 90 253 	16 299 	18 235 14 

91-180 68 	4 71 	4 68 4 

181 - 365 25 	2 12 	1 20 1 

Plus de 365 7 	-- 5 	-- 5 -- 

TOTAL 1,558 	100 1,668 	100 1,730 100 

1 S'entend de toutes les personnes renvoy6es sous garde qui ont été 1ibrées 
pendant l'anne, y compris les détenus condamns a une peine d'emprisonnement. 
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Donnes sur 1* population 

Les trois tableaux suivants prsentent des donnes sur les personnes renvoyes 
sous garde et condamnées en 1978-79, 1979-80 et 1980-81. Les admissions en 1980-81 
comprennent les 415 transfêrements A un 4tablissement priv6 qul n'&alt pas en 
activité en 1978-79 et 1979-80. Ii convient aussi de noter que les dtenus encore 
incarcrs A la fin de l'anne prcédente figurent parmis les admissions. 

Le tableau 6 présente la repartition des admissions de personnes renvoyees sous 
garde et condamnees, selon l'âge. Les personnes de moms de 25 ans représentaient 
58% des admissions en 1978-79, comparativement A 59% en 1979-80 et a 57% en 1980-81. 

Le tableau 7 donne la repartition de ces admissions, selon le sexe. Au cours des 
trois annees, 8% des personnes renvoyees sous garde et 7% des personnes condamnees 
etaient de sexe femmnmn. 

Le pourcentage des autochtones admis dans les etablissements est indique au 
tableau 8. En 1980-81, les autochtones ont reprCsenté 59% des admissions, 
comparativernent 9 62% en 1979-80 et 61% en 1978-79. 

TABLEAU 6 - Admissions de personnes renvoyées sous garde, et condamnees, selon l'Sge 
l'admission, Saskatchewan, 1978-79, 1919-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyes sous garde et condaianees 1  

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Age 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Moms de 	18 874 11 868 11 989 11 

18-19 1,307 16 1,367 17 1,303 15 

20-24 2,496 31 2,589 31 2,630 31 

25-34 1,974 24 2,055 25 2,303 26 

35-44 861 11 770 9 822 9 

Plus de 44 603 7 567 7 675 8 

Inconnu 3 -- 12 -- 2 -- 

TOTAL 	8,118 	100 	8,228 	100 	8,724 	100 

Les  admissions comprennent toutes les personnes admises pendant l'annee en cours 
et celles qui etaient encore mncarcerees a la fin de l'annee precedente. Les 
centres communautaires de formation sont excius, alors que les transfrements au 
Centre de traitement Saint-Louis et les transfèrements entre les centres de 
correction sont inclus. 
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TABLEAU 7 - Admissions de personnes renvoyées sous garde et condan€es, selon le 
sexe, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Aitons de personnes renvoyées sous garde et condamnes 1  

Renvoi sous garde Condamnation 2  
Sexe Nombre Nombre 

1978-79 
Masculin 1,510 92 6,004 93 
F&ninin 131 8 473 7 

TOTAL 1,641 100 6,477 100 

1979-80 
Masculin 1,621 92 5,981 93 
Fminin 142 8 484 7 

TOTAL 1,763 100 6,465 100 

1980-81 
Masculin 1,657 92 6,421 93 
Fgminin 137 8 509 7 

TOTAL 1,794 100 6,930 100 

1 Les admissions comprennent toutes les personnes admises pendant 1'anne en courS 
et celles qui 6taient encore incarcres 5 la fin de l'année prcdente. Les 
centres communautaires de formation sont excius, alors que les transfrements au 
Centre de traitement Saint-Louis et les transfrements entre les centres de 
correction sont inclus. 

2 Comprend les admissions de personnes renvoyes sous garde qui ont recu one peine 
d'emprisonnement avant la fin de 1'anne. 

TMLEAU 8 - Admissions de personnes renvo'ées sous garde et condaisnes, autochtones 
et non autochtones, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Athnissions de personnes renvoyes sous garde et condamnes 1  

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Autochtones 
	

4,934 	61 	5,060 	62 	5,185 	59 
Non autochtones 
	

3,156 	39 	3,154 	38 	3,524 	41 
Inc onnu 
	

28 	-- 	14 	-- 	15 	-- 

TOTAL 	8,118 	100 	8,228 	100 	8,724 	100 

Les admissions comprennent toutes les personnes admises pendant l'anne en cours 
et celles qui €taient encore incarcres A la fin de l'année prcdente. Les 
centres communautaires de formation sont excius, alors que les transfrements au 
Centre de traitement Saint-Louis et les transfèrements entre les centres de 
correction sont Inclus. 
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Evasions et d€cès 

Comme l'indique le tableau 9, ii y a eu 39 9vasions en 1978-79, 38 en 1979-80 et 
41 en 1980-81. Au cours de chaque anne financiêre, la majoritg de ces 6vasions ont 

des €vasions d'un établlssement. 

TABLEAU 9 - vasions de détenus, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Ncbre d'évasions 

Genre 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 
d'évasion 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

evasion d'un 
tablissement 	31 	79 	36 	95 	28 	68 

Illgalement en 
libert' 	8 	21 	2 	5 	13 	32 

TOTAL 	39 	100 	38 	100 	41 	100 

1 Quarante-cinq autres personnes purgeant des peines intermittentes ant 4t6 
reconnues illgalement en libertg en 1980-81. 

Ii s'est produit un dcès de dgtenu en 1978-79, trois en 1979-80 et un en 
1980-81; tous 4taient attribuables au suicide. 

tab1issements privés 

Le Centre Saint-Louis de traitement de l'alcoolisme est un 6tablissement de 
correction rgi par une loi. Ii est entr6 en activit6 en janvier 1980. L'objectif 
principal du Centre est d'offrir des services d'enseignement et de radaptation 
certaines personnes condamnes a une peine d'emprisonnement pour avoir 	reconnues 
coupables de conduite en 6tat d'brigtg au moms 4 deux reprises. Les services de 
probation jouerit un role c16 dans l'orientation de dlinquants vers le Centre 
Saint-Louis. 	Le personnel de dtention dtermine quels sont les dëlinquants 
admissibles et rédige leur sujet des rapports spciaux, une fois qu'ils ont ét 
reconnus coupables mais avant que leur sentence ne leur soit impose, afin qu'ils 
puisserit être transfrs au Centre Saint-Louis dOs leur arrive dans un centre 
provincial de correction. Les soins subsquents sont assures par l'Alcoholism 
Commission de la province. Le Centre, qui est finance au moyen d'une subvention du 
ministOre de la Sante, est exploite par un organisme non gouvernemental. Son 
administration relOve d'un Conseil consultatif composO de membres de divers 
miriist6res gouvernementaux et de la collectivite locale. 

Le tableau 10 fournit des donnees sur le fonctionnement du Centre de traitemenL 
Saint-Louis. Au cours de sa premiOre année complOte de fonctionnement, 415 
personnes ont k4 admises au programme, i un coOt quotidien de $40.00 par jour par 
détenu; ces admissions ant permi de supprimer 6,266 jours d'incarceration. 
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TABLEAU 10 - Ressourees correctionnelles non gouvernementales, Saskatchewan, 
1979-80, 1980-81 

Cente de tiaite.mertt Saint-Louis' 

1979-80 	 1980-81 

Capacitg riominale d'hbergemertt 

Comptes 	 30 	 30 

Moyen 	 16 
Maximum 	 28 
Minimum 	 .. 	 4 

Admissions 	 65 	 415 

Dure du sjour en jours 	 869 	 6,266 

Coftt annuel (milliers de $) 	 .. 	 394 

Indemnit4 quotidienne ($) 	 .. 	 40 

1 Est entré en fonctionriement en janvler 1980. 
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SERVICES DE NON-DETENTION 

Probation 

Donues sur le fonctionnement 

Les services de probation font partie intgrante de la Division des services 
correctionnels. Les principales activits de probation se situent au niveau de 
l'tablissement de rapports prsentenciels et de la surveillance, en vertu d'une 
ordonnance d'un tribunal, des délinquants dans la collectivit. Le personnel de 
probation joue un role de premier plan dans l'laboration et l'application de 
nouvelles St ratOgie s correctionnelles. 

La Division des services correctionnels assure, sur une base contractuelle, des 
services de probation aux regions gloignges des bureaux régionaux de probation. 

D'autres services sont offerts dans le cadre de trois programmes de probation 
spciaux, soit le Programme de surveillance de probationnaires par des bn4vo1es 
(Saskatoon), le Programme de probation pour Indiens et le Programme des auberges 
pour probationnaires. Ces services sont briBvement dcrits ci-aprBs. 

Environ 70 bnvoles jumels B des probationnaires participent au Programme de 
surveillance de probationnaires par des bn€voles. Un agent de probation de niveau 
suprieur fournit une orientation gnrale et des consells aux bnvoles et assure 
leur surveillance. Les objectifs du programme sont de susciter et de favoriser une 
participation de la collectivit6 B la radaptation des dlinquants, de tirer parti 
de l'aide que peuvent offrir les bnvoles et d'accroItre la gamme de services 
offerts aux dlinquarits. 

Le personnel du Programme de probation pour Indiens assure des services de 
probation aux d€linquants autochtones vivant dans des rserves. Le programme est 
administré conjointement par le ministère des Services sociaux et la Fdration des 
Indiens de la Saskatchewan. Les Services de probation fournissent des bureaux, des 
services professionnels de consultation et une surveillance fonctionnelle. Sur le 
plan administratif, les 14 employs du Programme de probation pour Indiens relèvent 
de la Fédérat ion des Indiens de la Saskatchewan. 

Les auberges pour probationnaires sont des foyers privs oi un délinquant doit 
resider conformement aux conditions d'une ordonnance de probation. Ces 
etablissements constituent une autre solution a laquelle les tribunaux peuvent 
recourir dans le cas d'un delinquant qui a besoin d'un milieu de vie structure et 
d'encadrement. Chaque auberge peut accueillir jusqu'B trois delinquants. Les 
atiberges pour probationnaires, qui sont situees B Moose Jaw et B Hudson Bay, 
reçoivent une indemnite forfaitaire pour leurs services. 

Le tableau 11 donne la repartition des ressources consacrees B la probation dans 
Uensemble de la province B la fin de 1980-81. La province comptait alors 11 
hureaux de probation employant 19 surveillants ou cadres supérleurs, 33 agents de 
probation et 7 employOs de bureau. Les employés du ministBre du Nord de la 
Saskatchewan qui sont charges de surveiller des probationnaires ne sont pas inclus 
dans le tableau. 
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TABLEAU LI - Res8ources affect8es B Is probation, Saskatchewan, 1980-81 

Rdgion 
No.bre de 
bureaux 

Nosbre de surveilianta 
et de cadres supérieurs 

Avec 	Sans 
cas 	cas 

No.bre d'agents de 
probation 1  

A plein 	A teInps 
temps 	partiel 

Nosbre d'e.ployde de 
soutten et de cci92  

A plein 	A temp. 
tempa 	partiel 

Regina 1 2 	2 11 3 	- 2 1 
Saskatoo 1 - 	 2 114  2 - 
Prince Albert 1 1 	1 45 	- 1 - 
North Battleford 2 2 	1 1 	- - - 
Moosejaw 3 3 	1 2 	- 1 - 
Yorkton 1 1 	1 2 	- - - 
Swift Current 1 1 	- 1 	- - - 
Melfort 1 1 	- 1 	- - - 

TOTAL 11 11 	8 33 	- 6 1 

1 Quatorze autres agents sont affects dana quatre r8gions au programme de probation pour Indiens (Regina - quatre, Prince 
Albert - six, North Battleford - trois, Melfort - Un). 

2 Ne comprend pas le personnel de soutien qut travaille dana las bureaux Loomis par le personnel rggional du ministère des 
Services sociaux ou partagês avec ce dernier. 

3 Sont comprises deux personnes-ressources (un coordonnateur du Centre de frdquentation obligatoire et on coordonnateur des 
admissions au Centre Saint-Louis). 

4 Sont comprises trots personnes-ressources (Un coordonnateur du Centre de frdquentatton obligatotre, on coordonnateur du 
programme de surveillance de probationnaires par des b6n8voles et un coordonnateur des admissions au Centre Saint-Louis). 

5 Eat comprise une personne-ressource (Un coordonnateur des admissions au Centre Saint-Louts). 

Doun€es sur le noinbre de cas 

A la fin de l'anne, 2,248 personnes taient sous surveillance en 1978-79, 
comparativement a 2,482 en 1979-80 et 2,254 en 1980-81. Ces comptes n'ont pas 
beaucoup changg au courant de l'anne. La riombre de personnes admises au rgirne de 
probation a augmentg de 2,258 qu'il était en 1978-79 a 2,480 en 1979-80, puis ii a 
diminug A 2,120 en 1980-81. Les deux tableaux suivants portent sur d'autres aspects 
de la surveillance des probationnaires. 

La rpartition des personnes adrnises au regime de probation, selon la durée de 
l'ordonnance de surveillance, est prsente au tableau 12. Le pourcentage des 
personnes assujetties A une surveillance de moms de sept mois a diminug en 1980-81, 
s'tablissant a 23% contre 37% ltanne  prcdente. Les personnes assujetties a une 
surveillance de 7 A 12 mois ont reprsent 44% des admissions en 1980-81, 
comparativement A 39% en 1979-80, et le pourcentage de celles qui devaient être sous 
surveillance de 13 A 18 mols est passe de 9% en 1979-80 a 17% en 1980-81. 

Le tableau 13 donne la repartition des rapports Ccrits de probation et de 
liberation conditionnelle, selon le type. La nombre de rapports que l'on sait avoir 

prépars a augmente consid€rablement en 1980-81, atteignant 1,817 
comparativement a 1,657 ltannee  precedente. La majorite de ces rapports etaient des 
rapports presentenciels. 
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TABLEAU 12 - Personnes adVIses au régime de probation, scion la durée de 
1' ordonnance, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Adnissions au rgimne de probation' 
Dure de 
l'ordonnance de 1978-79 1979-80 1980-81 
probation (mois) Nombre 	% Nombre % Nombre % 

Moms de 7 737 33 920 37 485 23 

7-12 825 37 969 39 932 44 

13-18 242 11 233 9 354 17 

19-24 371 16 300 12 288 14 

Pius de 24 78 3 50 2 51 2 

Inconnue 5 -- 8 1 10 -- 

TOTAL 	2,258 	100 	2,480 	100 	2,120 	100 

Ne comprend que les cas sous surveillance. Sont exclues les personnes pour qui 
des rapports présentenciels sont ritablis mais qul ne sont pas surveilles. Sont 
incius ies cas qui relêvent du ministre du Nord de ia Saskatchewan. 

TABLEAU 13 - R.apports écrits de probation et de liberation conditionnelle, selon le 
genre, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Rapports écrits de probation et de liberation 
conitionnelle' 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

	

Genre de rapport 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Présentenclel 	1,673 	100 	1,583 	.. 	1,772 

Surveillance - 
liberation 

	

conditionnelle 	... 	 ... 	 .. 

valuation 

	

communautaire 2 	 ... 	 ... 	 74 	.. 	45 

TOTAL 	1,673 	100 	1 1-657 	.. 	1,817 

1 Les rapports établis par I.e ministre du Nord de la Saskatchewan sont inclus. 
2 Sont exclues les enquétes communautaires effectuées relativement aux absences 

temporaires provinciales. 
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Donnes sur la population 

Les trois tableaux suivants portent sur diverses caractristiques de la 
surveillance des probationnaires en Saskatchewan au cours des annes financires 
1978-79, 1979-80 et 1980-81. 

Le tableau 14 prsente la repartition du nombre de probationnaires, selon l'ge. 
Les probationnaires Iggs de 19 ans ou moms ont represent 47% des admissions en 
1979-80 et 55% en 1980-81. Par ailleurs, la proportion des probationnaires ages de 
25 a 34 ans a diminu de 17% qu'elle tait en 1979-80 A 13% en 1980-81. 

Le tableau 15 indique le pourcentage de probationnaires sous surveillance au 
cours de chacune des trois annees, selon le sexe. La proportion de probationnaires 
de sexe femmnin a legeretnent augmente, soit de 15% qu'elle 6tait en 1978-79 a 16% en 

1979-80 et 18% en 1980-81. 

Le pourcentage de probationnaires autochtones au cours de chaque annee est 
lndiquë au tableau 16. Ce pourcentage, qui €tait de 34% en 1978-79, a augment€ a 
38% en 1979-80 puis dlmmnue A 37% en 1980-81. 

TABLEAU 14 - Personnes admises au regime de probation, selon 1 1 ge, Saskatchewan, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

A*tsaions au regime de probation' 

1978-79 1979-80 1980-81 

Age Nombre % Nombre % Nombre % 

17 et moms 697 31 708 29 711 34 

18-19 399 18 448 18 442 21 

20-24 514 23 551 22 475 22 

25-34 373 16 430 17 283 13 

35-44 148 6 189 8 107 5 

Plus de 44 127 6 153 6 101 5 

Inconnu - - 1 -- 1 -- 

TOTAL 2 0 258 100 2,480 100 2,120 100 

1 Ne comprend que les cas sous surveillance. Sont exclues les personnes pour qui 
des rapports presentenciels sont 6tablis mais qui ne sont pas surveilles. Sont 
inclus los cas qui relèvent du ministre du Nord de la Saskatchewan. 
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TABLEAU 15 - Personnes adRises au rgiiue de probation, selon le sexe, Saskatchewan, 
1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation 1  

1978-79 1979-80 1980-81 
Sexe Nombre 	% Nombre 	% Nombre 	% 

Masculin 1,917 	85 2,072 	84 1,746 	82 

Féminin 329 	15 398 	16 374 	18 

Inconriu 12 	-- 10 	-- - 	 - 

TOTAL 2,258 	100 2,480 	100 2,120 	100 

1 Ne comprend que les cas sous surveillance. Sont exclues les personnes pour qui 
des rapports prsentenciels sont fitablis mais qui ne sont pas surveilles. Sont 
inclus les cas qui relêvent du mlnistère du Nord de la Saskatchewan. 

TABLEAU 16 - Personnes adtnises au régime de probation, autochtones et non 
autochtones, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation' 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Autochtones 2  768 34 942 	38 792 	37 

Non autociLtones 1,478 65 1,528 	62 1,317 	62 

incc)rinu 12 1 1 () 	-- 11 	1 

TOTAL 2,258 100 2,480 	100 2,120 	100 

Ne comprend que les cas sous surveillance. Sont exclues les personnes pour qui 
des rapports prsentenciels sont tablis mais qui ne sont pas surveilles. Sont 
inclus les cas qui relèvent du ministère du Nord de la Saskatchewan. 
Comprend les Indiens inscrits, les Indiens non inscrits et les M8tis. 
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Autres services correctionnels cunautaires 

Outre les services de probation déja décrits, d'autres services sont offerts dans 
la collectivit. 

PROGRAMME D'ABSENCES TEMPORAIRES 

La creation du Programme d'absences temporaires de la Saskatchewan remonte 
1969. Le pouvoir de libërer des detenus pour certaines periodes fixes joue un rôle 
important darts l'ensemble des mecanismes de readaptation dont dispose chaque 
etablissement. La surveillance des delinquants benfic1ant d'une absence temporaire 
est assurée par le personnel de l'etablissement. 	La plupart des absences 
temporaires sont de courte duree et sont accordees pour des raisons mdicales ou 
humanitaires, ou encore A des fins de rêadaptation. 

Le tableau 17 donne un aperçu de l'utilisatlon qui a ete faite des absences 
temporaires au cours des trois annees. Comme iti ridique  le tableau, le taux d'octroi 
a augmente de 42% qu'il etait en 1978-79 a 53% en 1979-80 et 1980-81. Le taux des 
absences terminees avec succes est demeure stable au cours de la même periode, 
s'etabljssant A environ 98%. 

Notons qu t en  1980-81, 309 absences des centres communautaires de formation ont 
6t6 accordes inais n'ont pas 9t9 incluses. Le nombre d'absences temporaires a, en 
fait, augmenté considerablement au lieu de décrottre. 

TABLEAU 17 - Octroi d'une absence te.poraire, taux de r€ussite, et demandes, 
Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Demandes acceptees 

Dsaandes acceptes 	1978-79 	1979-80 	1980_81 1  
salon le genre 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

NOMBRE TOTAL DES 
DEMANDES 	 656 	... 	891 	... 	879 

NOMBRE D'ABSENCES 
OCTROT!ES 	 278 	42 	469 	53 	463 	53 

NOMBRE D'ABSENCES 
TERMINES AVEC 
succs 2  272 98 465 99 455 98 

1 Les absences temporaires des centres communautaires de formation ne sont pas 
incluses dans les donnees de 1980-81. Trois cent neuf absences des centres 
comniunautaires de formation ont 6tg accordees en 1980-81. 

2 Sont comprises les personnes qui ont obtenu une absence temporaire et qui soot 
rentrees A l'etablissement A l'heure fixée. 



- 325 - 

SOLUTIONS DE RECHANGE A L'AMEND€ 

Le Programme de solutions de rechange A l'amende a 6t9 créé en 1975 pour que les 
personnes incapables d'acquitter une amende ou non disposées 5 le faire puissent 
choisir de rendre des services a la collectivit9 plutôt que d'être incarcérées. Le 
personnel du programme est chargé d'élarglr, d'appuyer et d'encadrer 200 organismes 
communautaires qui, en vertu d'un contrat forfaitaire, administrent le programme. 

Le programme prévoit un credit en nature équlvalant au salaire minimum en 
vigueur pour chaque heure de travail communautaire exécutêe par un dlinquant qui 
s'est vu imposer une amende. Le volume de travail requis pour acquitter l'amende 
est déterminé en divisant le montant de l'amende par le taux horaire du salaire 
minimum. Tous les travaux effectués doivent être utiles A des projets ou programmes 
de l'administration locale ou A des organimes a but non lucratif. I.e programme ne 
doit pas nuire aux possibilités d'emploi offertes dans la collectivité. Les 
organismes A qui les délinquants rendent des services se chargent de leur assurer 
l'encadrement dont us ont besoin. 

CENTRES DE FREQUENTATION OBLIGATOIRE 

En juin 1980, la Division des services correctionnels a mis sur pied des Centres 
de frequentation obligatoire a Regina et a Saskatoon. Ces centres ont pour objet 
d'offrir un type de sentence qui permettra peut—étre de combler l'êcart entre le 
régime habituel de probation et l'incarcération. us sont regis par le principe 
voulant qu'au moyen de contacts plus nombreux avec un surveillant, le détenu peut 
participer au programme au lieu d'être incarcéré. 	L'admission aux centres de 
frequentation obligatoire se fait en vertu d'une ordonnance de probation. 	La 
délinquant est mis en probation a la condition qu'il s'inscrive a un de ces 
centres. Des cours specialises sont offerts pendant la journée, le soir ou les fins 
de semaine. Ces cours portent sur les compétences professionnelles, les 
toxicomanies, la gestion financiêre, les aptitudes sociales, et les preoccupations 
des femmes et des autochtones. Las centres ont recours a des professionnels et a 
des bénévoles de la collectivité pour dispenser les cours et assurer la 
surveillance. 

SERVICES D'ORGANISMES PRIVES 

La Division des services correctionnels assure des services de soutien a 
plusieurs organismes non gouvernementaux oeuvrant au sein du systeme de justice 
pénale. Des subventions ou contributions sont versêes a la Sociêté John Howard, au 
Saskatchewan Freedom Group, A la Native Project Society, a 1'Association canadienne 
pour la prevention du crime et au Programme de probation pour Indiens. 
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DEPENSES 

Services 

Les deux tableaux suivants donnent la rpartition des dépenses relatives aux 
services correctionriels en Saskatchewan pour les annes financiëres 1978-79, 
1979-80 et 1980-81. 

Le tableau 18 prsente la rpartition des dpenses consacres aux services 
correctionnels pour adultes, selon le genre de service, et le tableau 19 donne le 
bilan de ces donnes. A partir de ces tableaux, on peut faire les observations 
suivantes: 

— les dpenses totales absorbes par les services correctiortnels en Saskatchewan, 
qui ont totalisg 12.3 millions de dollars en 1978-79 et 12.8 millions de dollars 
en 1979-80, ont atteint 17.6 millions de dollars en 1980-81 (cet accroissement 
est en grande partie attribuable A l'ouverture d'un nouvel tablissement); 

- les dépenses totales des établissements administrs par le gouvernement sont 
passes de 10.6 millions de dollars en 1979-80 a 14.8 millions de dollars en 
1980-8 1; 

- les services de probation et de libration conditionnelle ont reprsent 7% du 
budget total en 1979-80 et en 1980-81; et 

— les frals d'admjnistration ont reprsent€ 11% du budget en 1978-79, 10% en 
1979-80 et 9% en 1980-81. 

T81L8811 18 - Dipee... segagles 8 i'8gard disservice. correcttoenele, same La gears di service, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Genre di service Aende 

D8pe.ess eogag8e. 1 l'8gard dii p.re.ensl 
(.illtsr. di $) 

Heores 	fleeces 	 CoSt 
rdgu- 	soppi.8- 	 total du 
li8res 1 	sentairea 	personnel 

Mitre. 
coOt, direct, 
d'.xploitation 
(sillier, di 0 

Mitre. 
coOt. 
(sillier. 
de $) 

TGThI. 
(.iilisrs 
di 0 

£tebii.sanente 1978-79 5,793 	528 6,321 2,926 ... 9,247 
1979-80 5,999 	350 6,349 3,557 ... 9,906 
1980-81 8,888 	790 9,678 4,293 ... 13,971 

Centres correctionnels 1978-79 549° 	.. 549 157 ... 706 
coseuna,,taire do 1979-80 540° 	.. 540 192 ... 732 
gooverne.ent (C.C.C.) 1980-81 641 	 3 644 189 ... 832 

Serene de probation 2  1978-79 884* 	.. 884 137 ... 1,021 
1979-80 764° 	.. 764 123 ... 887 
1980-81 1.095* 1,095 140 ... 1,235 

Melnistration 1978-79 449* 	•. 449 140 7443 1,333 
1979-80 457* 457 63 7084  1,228 
1980-81 438• 	.. 438 74 1,076 1,589 

TOTAL 1978-79 7,675 	528 8,203 3,360 744 12,307 

1979-80 7,760 	350 8.110 3,750 708 12,753 

1980-81 11,062 	793 11,855 4,696 1,076 17,627 

1 	Les contributions extdcieures aux avantages .eciaux des esployls sent inciuses. 
2 	Y conpris lee d8penoes du Centre de traitesent Saint-Louis. 

V co.pris lee dEpensen propres au Prograe de solutions di 	rechange I l'a.ende 	($58,000), 	las 	train relatits nix ententes d'dchange di 	service. 
($252,000) Ct lee ddpenses relative. •0* services correctionneis olterts par La sinister. do Nord da 1. Saskstchewan ($434,060). 
Y cospris lee d8p.nses prepree au Prograsee 	fe solutions de 	rechange I l'a.ende 	($53,000), 	its 	(rais relatils aix ententes d'dchang. di service. 
($111,000), 	lee d2penses do Centre paychiatriqo. r4gioial ($26,000), les Crate de forantion des agents di correction ($118,000) at tea Cmis 	rel.tlfs 
sOn services correctionnels cHarts par Ic siotstNre du Nord de is Saskatchewan ($400,103). 

5 	Y co.prls les ddpenses propres no Programe de solutions de rechange A l'aiende ($105,000), 	les 	Crate relatims aux ententes déchange de service. 
($88,749), 	lee 	d8penees do 	Centre 	p.ychtatrtqae 	r9gionai 	($340,109), lee 	train 	di 	(orastton 	des 	agents 	di 	correction ($170,010) et 	las 	(rats 
ral.tifs nun senices correctionnels oftert. p.r 1e alnistère du Nerd di 1* Saskatchewan ($372,446). 

• 	Lee (rain de teeps supplE,sentaires sent 	incius. 
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TABLEAU 19 - Dpenses so.maires engagées A l'égard des services correctionneis, 
selon le genre de service, Saskatchewan, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dépenses engages a 1'gard des services correctionneis 
1978-79 	1979-80 	1980-81 
Milliers 	Milliers 	MilUers 

Genre de service 	de $ 	de $ 	de $ 	% 

£tablissements 	9,247 	75 	9,906 	77 	13,971 	79 

Centres correc- 
tionne is communau- 
taires du gouver- 
nement 	(C.C.C.) 706 6 732 6 832 5 

Services de probation 
et de 1ibration 
conditionnelle 1,021 8 887 7 1,235 7 

Administration 1,333 11 1,228 10 1,589 9 

TOTAL 12,307 100 12,753 100 17,627 100 

Princitales d&enses de cavitai 

En 1979, la construction des Centres de correction de Prince Albert et de 
Saskatoon, qui devalent ouvrir leurs portes au printemps de 1981, a dbut. 	Le 
tableau 20 indique le coftt de chaque projet. En 1979-80, $4,930,000 ont ét 
consacrs au Centre de correction de Prince Albert, et $4,630,000 a celui de 
Saskatoon. Le coiit indiqué dans le tableau reprsente le coOt total de chaque 
projet. 

TABLEAU 20 - Principales dpenses de capital, Saskatchewan, 1980-81 

Mi life rs 
Nom de 1'tab1fssement 	 de $ 	 Capacit€ 

Centre de correction de 
Prince Albert 	 11,600 	120 

Centre de correction de 
Saskatoon 	 12,600 	130 

TOTAL 	 24,200 	250 

La capacité re11e d'hbergement a baissé de 105 personnes 1 la suite de la 
fermeture d'un 6tablissement ayant une capacit d'hébergement de 355 personnes - les 
camps ne sont pas inclus. 
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Contributions et subventions 

Le tableau 21 donne la liste des organismes non gouvernementaux financs en 
partie par la Division des services correctionnels, ainsi que les contributions 
qu'ils ont reçues de la Division en 1980-81. 

TABLEAU 21 - Contributions et subventions, Saskatchewan, 1980-81 

Noa de l'organisme ou du projet 	 Contribution ($) 

Socité John Howard 	 145,830 

Saskatchewan Freedom Group 	 49,250 

Native Project Society 	 18,310 

Association canadienne pour la 
prvention du crime 	 1,000 

Programme de probation pour 
Indiens 	 335,310 

TOTAL 	 549,700 
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Faits sommaires 

Organisme responsable - Division des services correctionnels, ministère du 
Solliciteur génëral (Correctional Services Division, 
Department of the Solicitor General) 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

Nombre d'€tabljssements de correction 
gouvernement* 7 8 10 

Centres de correction 5 5 5 
Centres correctiorinels 

communautaires 1 1 3 
Centres de prventjon 1 1 2 

Comptes moyens 

Personnes renvoyées sous garde .. 413 551 
Personnes condamnes .. 931 952 

Nombre d'tablissements de correction - 
secteur priv6 20 21 19 

Comptes moyens 134 131 139 

Compte des probationnaires 
au 31 mars 6,018 6,699 7,062 

Dpenses - services correctionnels 
pour adultes (millions de dollars) 33.7 40.8 47.8 

* En 1980-81, 	11 camps forestiers étaient affilis A ces 4tablissements. 
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INTRODUCTION 

En Alberta, les services correctionnels pour adultes sorit assurs par la Division 
des services correctionnels du niinistre du Solliciteur gnral. Les services pour 
jeunes (moms de 16 ans) relêvent de la Direction du bien-être a l'enfance du 
ministère des Services sociaux et de la Santa communautaire. 

L'Alberta administre un certain nombre de programmes et de politiques propres aux 
services correctionnels pour adultes. Ces programmes et politiques, axis aussi bien 
sur le personnel que sur les dlinquants, sont dcrits ci-après: 

- une batterie de tests psychologiques normalis€s a 	ajoute aux mcanismes 
habituels de tri et de slection des agents de correction, y compnis des tests 
de personnalit, d'aptitudes et d'intelligence qui font appel 1 des 
psycho-drames; 

un politique favorisant l'emploi d'autochtones et de femmes a 6t6 mis en oeuvre; 

- un programme de formation du personnel, financg et administrg conjointement par 
la Division et le ministère provincial des Etudes avancées et de la 
Main-d'oeuvre, offre un certificat d'tudes en justice pnale et en criminologie 
qui procure des crdits aux fins de l'obtention d'un diplôme universitaire; 

- les dtenus condainns a purger une peine d'emprisonnement de plus de trois inois 
dans un 6tablissement provincial sont soumis 9 une 6valuation psychologique des 
leur arrive; 

- on off re un programme de solutions de rechange a l'amende coniportant deux 6tapes 
en vertu desquelles une personne reconnue coupable qui s'est vu infliger une 
amende et les personnes incarcéres pour ne pas avoir pay6 une amende peuvent 
accuinuler des credits de travail (a l'intrieur ou a l'extrieur de 
l'établissement); 

- deux camps forestiers sont exploits par les Native Counselling Services en 
vertu d'un contrat passe avec la Division des services correctionnels de 
1'Alberta; et 

- des programmes correctionnels mixtes (c.-I-d. pour les d&enus masculins et 
féminins) sont administrs dans deux centres de correction et seront mis en 
oeuvre dans trois autres centres d'ici 1983. 

Administration 

La structure administrative de la Division des services correctionnels a fait 
l'objet d'un vaste remanieinent en 1980. Avant cette réorganisation, le Bureau des 
services aux 6tablissements et le Bureau des services correctionnels communautaires 
de la Division desservaient l'ensemble de la province. La Division comprend 
actuellement trois regions administratives (Edmonton, Calgary et Nord-Sud) qui sont 
chacune dirigées par un directeur regional charge d'offrir une gamme complete de 
services correctionnels dans une region geographiquedonnee. Le tableau qui suit 
reproduit l'organigratmne actuel de la Division et indique l'effectif dont est dote 
chaque secteur. En 1980-81, le nombre d'employes se chiffrait a 1,742. 

En aoik 1979, la Division des services correctionnels a transfere la responsa-
bjljte des services aux tribunaux de ].a fatnille au ininistere des Services sociaux et 
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Organigrae de Is Division des services cnrrectionneia de 1'Alberta 1981 
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de la Santa communautaire et A celui du Procureur g&tral. Auparavant, la Division 
devait, entre autres, mener des enqutes ayant trait a la surveillance des 
délinquants, offrir des services d'orieritation et faire de Ia mdiation par 
l'entremise de son personnel pr6posg aux services correctionnels communautaires. 

La Division est la seule responsable de la prestation des services 
correctionnels pour adultes, exception faite de la surveillance des dtenus 
temporaires qui est assure par la C.R.C. jusqu'à ce que le dlinquant puisse être 
admis darts un centre de prevention provincial. Dans deux grandes villes, la 
Division plutôt que les services de police est responsable de la dtention des 
detenus temporaires. En outre, en vertu de l'Entente fédérale-provinciale sur le 
transfèrement de dtenus et d'ententes interprovinciales avec la Saskatchewan, le 
Manitoba, l'Ontario et les Territoires du Nord-Ouest, les dtenus condanines dans les 
secteurs de competence susmentiortnes peuvent être loges dans des centres de 
correction de ltAlberta,  et inversetnent. Les detenus sont transferes soit pour des 
raisons hurnanitaires (par ex. pour être plus prês de leur famille), soit a des fins 
de detention. Les transfreinents en vertu de ces ententes doivent être approuves 
par le Sous-ininistre adjoint. Si le nombre de détenus devant être transferes est 
considerable, la G.R.C. se charge de leur transport. 

Initiatives r€centes 

Au cours des trois annees, les politiques ont fait l'objet d'un certain nombre de 
changements qul ont eu des repercussions sur la dotation des etablissements de 
correction et sur les services communautaires et de detention fournis aux 
delinquants. 

La surveillance de detenus de sexe masculin ou féminin par des agents de 
correction de l'un et l'autre sexe, pratique qui a cours depuis plusieurs annees, 
fait actuellement l'objet d'un intérêt accru. En outre, on a adopte a ltegard des 
delinquants autochtones une politique generale qui met l'accent sur la necessite 
dt une  participation accrue des autochtones et des groupements autochtones cornpétents 
au sein du système correctionnel. 

Au moment du remanlement de la Division des services correctionnels en 1979-80, 
une section de la formation du personnel responsable aussi bien de la formation 
relative aux services correctionnels communautaires que de la formation dans les 
établissements a ete cre. En 1980-81, un cours d'orientation obligatoire et 
d'autres cours optionnels etaient offerts d'une facon continue par les 
etablissements et pouvalent procurer des credits aux fins de l'obtention d'un 
certificat en criminologie. Ces cours ont ete dispenses par des enseignants de deux 
colleges communautaires provinciaux. Les ernployes des etablissements ont egalement 
ete formes aux techniques a utiliser lors d'emeutes ou de troubles susceptibles de 
se produire dans les centres de correction. 

En 1979-80, plusieurs postes de coordonnateur des relations de travail ont ete 
crees. Le coordonnateur assure a l'int€rieur des etablissements un lien entre les 
employes syndiqués et la direction, participe 1 l'elaboration de modifications aux 
politiques et aide A expliquer les changements aux employes, rgler des plaintes 
et a cerner les secteurs oi des problèmes pourraient surgir. 

Vers le debut de 1979, la politique concernant les allocations versées aux 
detenus en guise de stimulants a ete modifiee. Les detenus reçoivent actuellement 
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jusqu'B $5 par jour pour les travaux qu'ils font. 	Les personnes renvoyées sous 
garde, qui auparavant ne recevalent rien, touchent maintenant $1 par jour. 	Les 
ateliers industriels constituent un autre secteur auquel on accorde une plus grande 
attention. De nouvelles initiatives sont prises afin que la politique actuelle B 
cet égard se rapproche davantage dii modBle fédéral en vertu duquel les travaux des 
détenus font l'objet de contrats de louage de services avec des fabricants du 
secteur privé. 

La politique en matiêre d'enseignement a été révisée afin d'utiliser dans une 
plus grande mesure les ressources communautaires B l'intérieur et B l'extérieur des 
établissements de correction et de mettre davantage l'accent sur la formation 
professionnelle. Cette pratique a été unstaurée d'abord en 1979 B l'établissement 
de correction de Peace River et par la suite B l'établissement de correction de Fort 
Saskatchewan et B l'établissement de correction de Calgary, et B itétablissernent  de 
correction de St-Paul en 1980. Avant que la nouvelle politique n'entre en vigueur, 
la plupart des cours de formation générale étaient offerts par correspondance. 

On a remanié les politiques ayant trait aux services médicaux et B la sante 
mentale afin d'améliorer les tests d'admission servant B isoler les délinquants 
atteints de troubles mentaux des autres délinquants. Un Service d'évaluation et de 
traitement a été mis stir pied en janvier 1981 B l'établissement de correction de 
Fort Saskatchewan af in de bonifier les services offerts aux malades mentaux, aux 
délinquants attardés, et notamment B ceux qul ont été trouvés coupables 
d'infractlons d'ordre sexuel ou de crimes de violence. Les services 
neuropsychologiques seront accrus pour faciliter le dépistage de troubles au moyen 
de tests. 

En 1980-81, le principe des services correctionnels mixtes, qui avait été 
Instauré au Centre de correction de Belmont en 1977-78, a été appliqué au Centre de 
correction de Fort Saskatchewan. Dans ce centre, les détenus masculins et féminins 
participent ensemble a un certain nombre de travaux et de programmes d'études. 

Les politiques B l'égard des camps forestiers ont été modifiées dans le sens oü 
ces derniers sont maintenant administrés par des entrepreneurs de l'extérieur qui 
forment des équipes de travail constituées de détenus. De plus, conformément B une 
nouvelle politique adoptée B Fort McMurray, des personnes condamnées au nouveau 
local peuvent être admises dans un camp en plus de séjourner au préaiable dans un 
établissement de correction. 

En septembre 1980, les rêgles applicables au programme d'absences temporaires ont 
été codifiées et regroupées dans in Manuel des politiques et des méthodes. La règle 
voulant que les délinquants aient purge au moms le tiers de leur peine avant d'être 
admissibles B une absence temporaire a été adoucie. Ii arrive, dans certains cas 
spéciaux, que des délinquants soient admissibles B une liberation de jour après 
n'avoir purge qu'un sixième de leur peine. 

Le programme de solutions de rechange B l'amende et les programmes offerts aux 
délinquantes ont connu une expansion considerable. Le programme de solutions de 
rechange B l'amende est en vole d'être étendu aux reserves afin que les autochtones 
reconnus coupables du non-paiement d'une amende puissent s'acquitter de leur dette 
par des travaux communautaires. En ce qul concerne les mesures prises B l'égard des 
délinquantes, ii y a lieu de signaler qu'un plus grand nomnbre de femmes ayant reçu 
une peine d'emprisonnement de deux ans ou plus sont gardées dans des établissements 
provinciaux en vertu d'ententes fédérales-provinciales. Enfin, les nouveaux 
€tablissements en construction B Lethbridge et B l'extérieur d'Edmonton pourront 
accuelilir un plus grand nocnbre de délinquantes. 
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SERVICES DE DETENTION 

Etab1isseents du gouvernement 

Donnes sur le fonctionneent 

En 1980-81, l'Alberta comptait dix tablissements de correction pour adultes. 
Les installations dont la province dispose comprennent deux centres de prvention, 
trois centres correctionnels communautaires et cinq centres de correction. En 
outre, 11 camps forestiers sont affiliês A cinq êtablissemeats principaux. 

Un centre de prevention est un êtablissement a sêcuritê maximale qul loge des 
personnes detenues par la police, ainsi que des personnes sous le coup d'une 
inculpation qui attendent leur procès ou le résultat de leur procès, des personnes 
reconnues coupables d'une infraction mais qui n'ont pas encore reçu leur peine, et 
des personnes condamnées qui attendent d'être transfêrées A d'autres établissements 
federaux ou provinciaux. En outre, les centres accueillent les cas sous le coup 
d'une ordonnance de deportation fêdérale, les personnes qui ont viole les conditions 
de leur liberation conditionnelle, et certains détenus condamnés qui purgent une 
peine de courte durêe et qui ne peuvent être transferes A un autre êtablissement. 

Un centre de correction est un établissement relativement vaste concu 
principalement pour loger des détenus condamnés et, dans certains cas, pour assurer 
des services de detention des personnes renvoyees sous garde. Les personnes 
purgeant des peines dans un centre de correction sont classees en fonction du risque 
(maximal, moyen ou minimal) qu'elles presentent sur le plan de la sécurité. 

Un centre correctionnel coinmunautaire est un établissement A sêcurité minimale 
destine A faciliter la reinsertion des détenus dans la société. Ces centres sont 
situes au sein ou près d'une collectivitê af in de motiver les detenus A occuper un 
emploi ou suivre des cours. 

Les camps forestiers sont des centres A securite minimale. Les detenus qui y 
travaillent, plantent des arbres, font le déblaiement des broussailes et 
l'amenagement paysager des parcs. Un certain nombre de camps prêtent leurs services 
A d'autres ministères tels Parcs et rêcréation et Energie et ressources naturelles. 
Les detenus de ces camps sont choisis en fonction de leur sante physique et mentale, 
de leur dêsir de participer au programme, de leur aptitude pour le travail a 
effectuer et de la durée de la peine qu'il leur reste A purger. Les dêtenus 
instables sur le plan psychologique, qui ont deja ete reconnus coupables d'une 
evasion, qui ont deja souffert de toxicomanie ou manifesté des tendances A la 
violence ne sont pas admissibles. Ces camps sont affiliês a des établissements 
principaux. Dans certains cas, des organismes du secteur privê administrent les 
camps en vertu de contrats; toutefois, les detenus continuent A relever, sur le plan 
administratif, des Services correctionnels. 

La classification des detenus a pour objet de denombrer et d'identifier les 
dêtenus afin de leur assigner le logement et les programmes appropriés. Le 
Sous-directeur (Programmes) de chaque êtablissement veille A l'application d'un 
programme de classification des détenus qui comprend une classification initiale, 
une classification globale et une reclassification. 

La classification globale, qui a lieu après l'admission (classification 
initiale), vise A êlaborer, A l'intention et avec la collaboration du detenu, un 
programme axe de façon réaliste sur sa réinsertion sociale. Les principales 
considerations qui entrent en jeu dans la classification des délinquants suivent: 
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Dtention - Les détenus qul souffrent de troubles mentaux, qui ont conimis des 
infractions d'ordre sexuel, qui pourraient tenter de s'évader ou qui sont 
susceptibles de presenter des problmes sur le plan de la gestion sont classifies de 
façon qu'ils soient protégés contre l'exploitation et pour éviter des problmes de 
gestion dans les établissenients. 

Etudes et formation professionnelles - Les decisions au sujet du placement 
visant les transfrements sont fondées sur la sante physique et la capacité 
intellectuelle du détenu, ses antécédents et ses intéréts professionnels, ses 
besoins et ses possibilités au moment de sa liberation, et sur les emplois et la 
formation offerts A l'intérieur de l'établissement. 

Programme de formation générale - L'admission A des cours est fonction des 
services offerts A l'établissement ainsi que de la capacité intellectuelle, du 
dossier scolaire et des intérêts du détenu. 

Services sociaux - Ii peut s'agir de contacts avec des organismes communautaires 
afin de fournir une aide et d'autres services sociaux a la famille du détenu pendant 
l'incarcératjon de ce dernier. 

Programmes religieux - Les détenus peuvent participer, sur une base volontaire, a 
des offices religieux, suivre des cours de religion ou recevoir une orientation 
religieuse. 

Loisirs - Ii peut étre recommandé que le détenu consacre ses heures de 
loisir a un passe-temps ou A des activités d'intérêt professionnel. 

Soins médicaux et psychiatriques - S'il y a lieu, ii peut étre recommandé qu'un 
détenu subisse un examen suivi d'un traitement dispense dans le cadre d'un vaste 
éventail de services médicaux. 

Le Comité de classification, qui est compose du Sous-directeur des programmes, du 
Surveillant de la classification et de l'orientation et du Sous-directeur adjoint 
des services de sécurité et de scIrete, prend toutes les decisions relatives a la 
classification des détenus. Le personnel de diverses unites de traitement et de 
formation, dont les employés charges de la classification et de l'orientation, de la 
liberation communautaire, des loisirs, des services médicaux, des services 
d'aum&ierie et des services de detention, participe au processus de classification. 

Certains des services offerts en Alberta aux déterius par les établissements sont 
brivement décrits ci-aprës. 

Programme d'emploi - Ce programme a pour objet d'encourager tous les détenus a 
progresser vers leur réadaptation et de garantir une gestion efficace et rentable 
des établissements au moyen de l'utilisation de la main-d'oeuvre disponible. Tous 
les détenus condamnés doivent y participer soft en travaillant ou en s'inscrivant a 
un programme de formation d'emploi. 

Formation et orientation professionnelles - Les objectifs de ce programme sont 
d'offrir aux détenus la possibilité de poursuivre leurs intéréts et de développer 
leurs aptitudes, et de les former a diverses techniques qui leur permettront 
d'obtenir un emploi. Tous les détenus intéressés sont admissibles; toutefois, la 
participation A un programme de formation depend du nombre de places disponibles. 
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Programme d'tudes - L'objet de ce programme est d'offrir des cours de rattrapage 
ceux qui en ont besoin, et de permettre aux dtenus de poursuivre leurs 6tudes. 

La participation au programme est fonction des autres activits d'emploi ou 
professionnelles auxquelles s'adonne le dtenu, de sa capacit6 intellectuelle et de 
son intért. Des cours de perfectionnement sont dispenss dans cinq centres de 
correction, alors que dans d'autres établissements us sont offerts par 
correspondance. 

Cours de preparation a la vie - Ces cours sont offerts clans cinq etablissements 
par les collages communautaires locaux. La decision au sujet de la participation 
des détenus est prise par le Comite de classification sur La recommandation de 
l'assistant social. 

Programme religieux - Les detenus sont libres d'assister A des offices religieux, 
des seances d'orientation, des cours de religion et des activites connexes. Les 
détenus peuvent aussi entretenir des contacts avec la collectivité grace aux visites 
de inembres du clerge et, lorsque La chose est possible, B leur participation a des 
offices celebres dans les eglises locales. Comme les services d'aumônerie sont 
consideres comme un element essentiel du programme des etablissements, des aum6niers 
sont affect€s B plein temps ou B temps partiel B chaque etablissement, et un 
aumônier de niveau superieur de la province est charge de conseiller les Services 
correctionnels en cette matiare. 

Programme correctionnel mixte - Des programmes correctionnels mixtes ont gt6 mis 
sur pied, afin de normaliser le milieu pénitenciaire et d'utiliser B fond les 
installations des etablissements. A l'heure actuelle, deux etablissements de 
l'Alberta, soit le Centre de correction de Belmont et le Centre de correction de 
Fort Saskatchewan, ont des programmes correctionnels mixtes. Le Centre de 
correction de Belmont est essentiellement un centre de pré-libération, et la plupart 
des détenus qui y sont logés occupent un emploi ou suivent des cours dans la 
collectivité. Ces programmes sont limités B quelques activités récréatives et B la 
prise en commun des repas. Les équipes de travail (par ex. les détenus qul 
travaillent dans la cuisine) a l'intérieur de l'établissement sont également mixtes. 

A Fort Saskatchewan, toutes les activités scolaires et la plupart des activités 
professionnelles et récréatives sont intégrées. 	L'Alberta a l'intention de 
continuer d'élargir les programmes correctionnels mixtes. Deux autres 
établissements doivent adopter le programme correctionnal mixte. En outre, tous les 
services du nouveau centre de correction mixte d'Edmonton (qui doit remplacer le 
Centre de correction de Fort Saskatchewan) seront intégrés, B l'exception des unites 
de logement des détenus. 

Services médicaux spéciaux - Le Centre de correction de Fort Saskatchewan est 
dote d'une unite d'évaluation et de traitement pour les détenus qui ont besoin de 
services d'hygiène mentale. 	Des programmes de traitement appropriés sont mis au 
point pour ceux qui ne peuvent être hospitalisés. 	Le Centre de prevention 
d'Edmonton et le Centre de correction de Calgary ont tous deux une unite distincte 
qui accueille des détenus souff rant de troubles mentaux. 

Services de bénévoles et d'organismes extérieurs - En 1980-81, on a commence B 
élaborer une politique devant régir l'utilisation de bénévoles au sein des 
établissements. Ce travail devrait être terminé en 1981-82. Parmi les organismes 
qui fournissent des services aux établissements figurent les suivants; la Soclété 
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Elizabeth Fry, la Socidtg John Howard, les Native Counselling Services, l'Alberta, 
Alcohol and Drug Addiction Commission, des groupes religieux et les Alcooliques 
anonymes. Les trois premiers organismes et deux groupes religieux, ont conclu des 
contrats avec le ministare du Solliciteur g€nral. Les services fournis par les 
quatre premiers sont dcrits ci-aprês. 

La Soci6t6 Elizabeth Fry se préoccupe tout particulirement d'aider les femmes 
qui ont des d&nêls avec la justice. A cette fin, elle a mis sur pied un programme 
de visites dans quatre 6tablissements en vertu duquel des membres de son personnel 
et des bnvoles rendent visite A des dtenues pour leur offrir leur aide et des 
serviáes d'orientation a la demande du personnel, d'autres organismes, de la dtenue 
elle-même ou de sa famille. Entre autres, elle stoccupe  du transport des membres de 
la famille ou des amis qui viennent rendre visite a la dtenue, aide celle-ci a 
faire des projets en vue de sa libration et offre des programmes ou les services de 
confrenciers A la demande des dtenues. Par exemple, un soir par semaine, la 
Soci6tg Elizabeth Fry offre au Centre de correction de Belmont un programme qui 
comprend des travaux d'artisanat, des confrences et des dmonstrations. De l'aide 
et des services d'orientation sont également fournis avant et aprs 
l'incarcératjon. La Socitë administre un programme intensif d'assistance 
judiclaire pour les hommes et les femmes. Le programme a pour objet de gararitir que 
les personnes comparaissant devant les tribunaux comprennent bien le processus 
judiciaire et les divers mcanismes d'aide auxquels elles peuvent avoir recours. De 
même, le programme d'assistance postpênale est offert aux hommes et aux femmes. 
Apras leur liberation, la Societe les aide i trouver un logement ou un emploi et, 
dans certains cas, elle leur fournit des fonds d'urgence pour faciliter leur 
reinsertion dans la societe. 

La Soci&é John Howard s'occupe principalement des hommes qui ont des démêlés 
avec la justice. Elle administre un programme de visites dans les prisons dans le 
cadre duquel elle fournit des services d'orientation au detenu et A sa famille et 
aide a planifier le retour du detenu dans la societe. Elle offre egalement une aide 
aprês la liberation. La Societe John Howard exploite deux centres residentiels 
communautaires qui acceptent, sur la base d'une indemnite journalire, des clients 
de sexe masculin en vue de seances d'orientation axees sur le developpement des 
aptitudes sociales. Enfin, dans le cadre d'un programme d'aide en cas d'urgence, 
elle fournit des services d'orientation et consent des prêts aux detenus liberes. 

Le personnel des Native Counselling Services est compose surtout d'autochtones. 
Un des services que fournit cet organisme est le programme d'assistance 
parajudiciaire aux autochtones en vertu duquel des assistants parajudiciaires aident 
les autochtones A comprendre leurs droits et leurs responsabilites face au systëme 
de justice penale. Certaines des tâches dont s'acquittent les assistants 
parajudiciaires consistent A donner des renseignements sur la legislation, A fournir 
des services d'interpretation, a expliquer les ordonnances emises par les tribunaux, 

rpondre aux demandes de renseignements provenant de la collectivite et a assurer 
la surveillance de liberes conditionnels. Les Native Counselling Services 
fournissent des agents de liaison pour aider les detenus autochtones, a presenter 
une demande de permis d'absence temporaire, assurent leur transport, organisent a 
leur intention des seances d'orientation, les encouragent a participer aux 
programmes des etablissements ou de la collectivite, et ce en vertu d'un contrat 
conclu avec les Services correctionnels de l'Alberta. 
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L'Alberta Alcohol and Drug Addiction Commission (A.A.D.A.C.), est un organisnie 
gouvernemental qui place des conseillers A temps partiel ou a plein temps dans 
chaque centre de correction. Ces conseillers jouissent des services d'orientation 
pour les toxiconianes. Enfin, les Native Counselling Services exploitent deux camps 
forestiers. 

Le tableau 1 fournit des donnes sur le fonctionnement des établissements 
administrés par le gouvernement en Alberta au cours de 1978-79, 1979-80 et 1980-81. 
Les points saillants de ce tableau sont les suivants: 

- la capacit6 nominale d'hbergement des établissements ouverts toute l'anne 
s'est accrue en 1980-81, s'établissant a 2,171 comparativement a 1,727 l'anne 
prcdente; 

- dans les mêmes 6tablissements, le compte moyen a diminu6 A 1,575 en 1979-80, de 
1,780 qu'il 6tait en 1978-79, puis ii a augmentg a 1,986 en 1980-81; 

- le nombre total d'admissions traitées a 6t6 de 32,480 en 1978-79, de 37,700 en 
1979-80 et de 48,588 en 1980-81; 

- les dépenses totales de fonctionnement, qui étaient de 29.2 millions de dollars 
en 1978-79, ont atteint 35.5 millions de dollars en 1979-80 et 42.6 millions de 
dollars en 1980-81; 

- les dépenses quotidiennes nettes, qui se chiffraient a $56.89 en 1979-80, sont 
passes a $60.60 en 1980-81; et 

- le nombre total d'annes-personnes utilisges est passe de 1,350 qu'il €tait en 
1979-80 a 1,489 en 1980-81. 
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TAILgAD i - ft.b3j.uoamte do correction pour .deltsa, Alrta, 1979-79, 1979-80, 198081 1  

Description d. 1'9Lsblisoant 

Nom 

Aarn8e 
d'inaugu- 
ration 

Genre de 
d8tenus 

Hiveau(x) 
de 
o€curlt9 AIs 

Gooptem 

Copaciti 
d'hAber-
g..ent 2  Musics. 	Mini.u. 	Moye03  

Centre de correction de 1956 CondeonBe Milieu fer,s8 1978-79 136 .. 	 .. 	 141 
Bel,sont Homes/femes 1979-80 136 .. 	 .. 	 95 

1980-81 137 .. 	 .. 	 100 

Centre de correction de 1980 Cosdnn4s Hilton. fera8 1980-81 65 .. 	 .. 	 40 
Be. River9  Homes 

Centre de correction 1958 Conda.n8s Milieu ferm8 1978-79 340 .. 	 .. 	 294 
do Calgary Homes 1979-80 340 .. 	 .. 	 347 

1980-81 382 .. 	 .. 	 376 

Centre de frHquentatton 1974 Pr8venus Milieu ferm8 1978-79 312 .. 	 .. 	 271 
obligatoire do Calgary Ddtenus temporaires 1979-80 312 .. 	 .. 	 276 

Homes/fames 1980-81 312 .. 	 .. 	 356 

Centre do frMquentation 1979 Pr8venoe Milieu fera8 1979-80 428 
obligetoire dtd500toniO Dltenus te.poraires 1980-81 428 .. 	 .. 	 368 

Hoee./feaee 

ttabliseesent do correction 1912 Condaes9s Miiieu fer.8 1978-79 487 .. 	 .. 	 653 
de Fort Sesketchea,an 11  Homes/fames 1979-80 487 .. 	 .. 	 501 

1980-81 340 .. 	 .. 	 322 

Centre de correction de 1980 Condaen8a Milieu ferm8 1980-81 27 .. 	 .. 	 28 
Lakeside' 2  Romme. 

Centre de correction do 1911 CondaenEs Milieu fer.8 1978-79 171 .. 	 .. 	 148 
Lattsbrtdge Pr8venue 197980 171 .. 	 .. 	 143 

Rome, 1980-81 170 .. 	 .. 	 160 

Centre do correction do 1963 Condaen8e Milieu .s,vert 1978-79 51 .. 	 .. 	 75 
Nordegg 13  Hoee 1979-80 51 .. 	 .. 	 34 

ftablieeeeanc do correction 1968 Cunda,os8s Milieu fer,s8 1978-79 230 .. 	 .. 	 198 
de Peace River Pr8venue 1979-80 230 .. 	 .. 	 179 

Homes 1980-81 230 .. 	 .. 	 169 

Centre do correction do 1980 Condsen8s Milieu ferm8 1980-81 80 .. 	 .. 	 67 
St. Paul 14  Homes 

IOTAI. P.0VINCLAL 	 1978-79 	 1,727 	 .. 	 .. 	 1,780 

	

1979-80 	 1,727* 	 .. 	 .. 	 1,575* 

	

1980-81 	 2,171 	 .. 	 .. 	 1,986 

Lea donnEee fourniee pour tous len Ptablisoemente cosprennent lea donn€e8 ayant trait sun camps forestiers qui ieur aunt afftii€s. En 1980-81, Ii 
cape breeders étsient an acttvit8. 

2 Sont comprises lea celiulea de d8tention (d8tention tesporaire) at nont exclues las unit8s do disintoxication so m8dicalea. 
3 Le compte soyen eat 6tabli A partir den comptes quotidienn. Lea ditensu an ditentios temporaire sont incluu pour 1980-81 neulesent. 11 y avait 78 

personnes an d9tention temporaire dons Is compte moyen total. Lea libdrations de Joura temporairea sont comprises, main non lea autres itbirations. 
Lee itabliasesenta qui n'ont pus ItS ouverta pendant touce i'annie soot exclun. 

4 Comprend lea ditentionu temporaires at lea transf9renentn entre len Stablinnements. Sont excises leo pernonnen admines an vertu do Particle 77 de 
Is Liquor Control Act. 
Compte moyen x 365 (no nombre de jours ol l'itablissement a gti ouvert). 

6 S'eotend des dipenses d'exploitation brutes. Leo revenus do chaque Stablissement sont isdiquHs estre parenthlses. Comas lea brats d'expiottation de 
Bow River at de Lakeside nitaient pan dlsponibies pour 1980-81, tIn n'ont pas itS iscius dons Ic total. Sont igalement emciss len brain do d&sr-
rege do Centre do friqoentation obligatoire d'Edeonton at du Centre de correction de St. Pool. Lee totaux provinciaux indiquis oct itS arrondis 1 
partir des coOts dexploltatlons ride. 
Calculi an fonction den colts d'exploitation nets, c.-I-d. colts d'exploitatioo brute coins revenue dtvta€s par le noebre ic jourm d'Incarc€ration. 
Lee donsies poor Boo River at Lakeside n'ont pee Hti induces dons I.e calcul, pour 1980-81, do colt total per jour per ditenu. tee colts per jour 
ant iti cslcolis so aoyen des colta d'emploitationa ride piutlt que do colts srrnndie. 
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TAJLL9IJ I - ltablis..to do corr.ctios poser .dult... Mb.rt., 1978-79, 1979-80, 1980.411 

No. A. 

No.6cm do Ca. 

Ad.ta.Loea4  

Dur8e du 
s8joor 
(on joors) 5  

CoRE. d'ezploitatioo 

Total 
(muller. 
do $)6 

Par jour 
par 
dlc.nee($) 7  

8na8..-p.r.000e.8  

A temp. 	A u..p. 
Plain 	p.rtt.l Total 

Balsoot 1978-79 1,258 51,465 1,853(23) 35.55 56.5 2.0 58.5 
1979-80 1.235 34,675 1.752(29) 49.68 58.0 2.0 60.0 
1980-81 1,233 36,500 2,032(..) 55.61 60.0 2.0 62.0 

Boo River 1980-81 409 14,600 .. .. 12.0 1.5 13.5 

Calgary 1978-79 3,483 107,310 5,318(43) 49.16 201.5 7.0 208.5 
1979-80 3,073 126,655 5,724(49) 44.80 197.0 7.5 204.5 
1980-81 2,229 137,240 7,041(35) 51.10 260.0 10.0 270.0 

Calgary 1978-79 11,220 98,915 4,470(33) 44.85 172.0 4.0 176.0 
1979-80 12,219 100,740 4,952(59) 48.57 173.0 4.0 177.0 
1980-81 17,969 129,940 6,100(42) 46.62 204.0 6.0 210.0 

Edmonton 1979-80 8,697 45,017 5,316(23) ... 258.5 5.5 264.0 
198081 19,957(o) 134,320 9,293(36) 68.92 334.0 4.5 338.5 

Fort Saekatcheoace 1978-79 12,582 238,345 9,675(31) 40.46 319.5 9.5 329.0 
1979-80 8,111 182,865 9,140(31) 49.81 317.0 12.5 329.5 
1980-81 3,165 117,530 8,056(6) 68.49 247.0 8.0 255.0 

1.aIueotd. 1980-81 470 10,220 .. .. 9.0 1.0 10.0 

Lethbridge 1978-79 2,282 54.020 3,035(17) 55.86 123.0 3.0 126.0 
1979-80 2,847 52,195 3,267(12) 62.37 124.0 4.5 128.5 
1980-81 1,698 58,400 3,798(6) 64.93 129.0 3.5 132.5 

Nord.gg 1978-79 337 27,375 1,480(3) 53.95 54.0 4.0 58.0 
1979-80 144 12.410 1,586(12) 126.82 51.5 4.5 56.0 

Peace River 1978-79 1,518 72,270 3,387(33) 66.41 126.5 3.0 129.5 
1979-80 1,374 65.335 3,179(33) 57.33 126.5 4.0 130.5 
1980-81 1,109 61,685 3,932(17) 63.46 128.0 3.5 131.5 

St. Paul 1980-81 553 24,455 2,307(1) 94.29 64.0 2.0 66.0 

1UTAL P)VINCtAL 1978-79 32,480 649,700 29,219(185) 44.68 1,053.0 32.5 1,085.0 

1979-80 37,700 619,892 35,515(248) 56.89 1,305.5 44.5 1,350.0 

1980-81 48,588(e) 724,890 42,566(144) 60.60 1,447.0 42.0 1,489.0 

8 S'ontend des annêca-por,onnea pr8vuen. 
9 Get 8cabliagement eat oitu8 our lea terrains du Centre do correction do Calgary. Ire 1978-79 or 1979-80, leo dorrn8em pour cc centre do correction 

s'appiiqueeret nux dean Rtabti,.eneret,. En 1980, rootefots, Bow River ext devernu one eetit8 adrstnintrottve dintincte. 
1 Inaogur8 en d8cembre 1979. 

En 1978-79, cot Rtabilnoenent a 8t8 utiki64 poor 1'incarcératlon do per000non ronvoyRea coos garde at condoeseEc.. in 1980-91, we bloc celJoialro a 
8t1 fermi. 

12 ccc itablt.aeeeent net olteei our tea terrain, do Centre do correction de Lethbridge. Lee donoRee qal a'y rapportent no aunt pen inclreeea dine lee 
chiffro. poor Ler.hbridle do 1978-79 at 1979-80. 

0 Ce ICr  avril 1980, cet Rtabli..ement cot devenu un camp forestier relevant du Centre do correction do Calgary. 
14 Inaugor8 le 1er  avril 1980. 

Ne co.prend pa. it Centre 4e fr8quentation obilgatotre d'Edaonton qul We pta ité covert pendant toute t'anode. 
(e) IntimatIon. 
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Donnes sur le nobre de cas 

Les quatre tableaux suivants portent sur divers aspects de l'incarcration en 
Alberta en 1979-80 et 1980-81. Ii est a noter que l'admission des personnes 
renvoyes sous garde qui sont ensuite condamnées est considrge comme une admission 
de personnes condamnes du tableau 2 a 8. 

Le tableau 2 donne les comptes annuels de personnes renvoyes sous garde et 
condamnes pour une période de deux ans. Le compte inoyen de personnes renvoyes 
sous garde est passe de 413 en 1979-80 a 551 en 1980-81, et celui des personnes 
condamnes de 931 A 952. 

TABLEAU 2 - Coaptes des dtenus renvoy€s sous garde et condaans, Alberta, 1978-79, 
1979-80, 198081 1  

Anne 
Genre 	 Genre 
d'adaission 	de coaptel 	1978-79 	1979-80 	1980-81 

Renvoi sous garde Moyen 	.. 413 551 
Maximum 	.. 534 620 
Minimum 	.. 300 474 

Condamnation Moyen 	.. 931 952 
Maximum 	.. 1,086 1,054 
Minimum 	.. 796 864 

TOTAL W)YEN 1345 1,502 
GLOBAL MAXIMUM .. 1,557 1,629 
GLOBAL MINIMUM .. 1,147 1,392 

I 	Fondg stir des comptes pris deux fois par mois. 

La rpartition des admissions selon la dure de la peine, est indique au tableau 
3. Ce tableau indique que le nornbre total d'admissions de personnes condamnes a 
augmentg en 1980-81, s'ëtablissant a 13,185 comparativement a 10,715 en 1979-80. 
Les personnes renvoyes sous garde et condamnées par la suite dans les 
établissements sont incluses dans ces chiffres. La repartition des admissions selon 
la duree de la peine n'a pas beaucoup change au cours des deux annees, la majorite 
des personnes admises (37°!.) purgeant des peines de 1 A 3 mois et l'autre groupe le 
plus nombreux purgeant des peines de moms d'un mois (30%). 

Le tableau 4 inontre la repartition des admissions de personnes condamnees, selon 
certaines categories. Au cours des deux annees financières, 40% des personnes 
condamnees avaient 6tg reconnues coupables du nori-paiement d'une amende et 12% de 
conduite en etat d'ebriete. Les personnes qui avaient recu une peine intermittente 
representaient 2% de toutes les admissions de personnes condamnees. 
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TABLEAU 3 - Admissions de personnes condaunies dans les fitablissements, selon la 
dur€e de l.a peine en mois, Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

kditon* de pronne 	eondn4esl 

1978-79 	1979-80 1980-81 
Dure de la peine (oiois) Nombre 	% 	Nombre 	% Nombre % 

Moms de 1 .. 	.. 	3,111 	29 3,952 30 
1-3 .. 	.. 	3,860 	36 4,807 37 
4-6 .. 	1,477 	14 1,641 12 
7-12 .. 	.. 	930 	9 1,114 8 
13-24 .. 	.. 	665 	6 765 6 
Plus de 24 .. 	.. 	631 	6 669 5 
Inconnue .. 	.. 	 41 	-- 237 2 

TOTAL 	 .. 	 06 	 10,715 	100 	13,185 	100 

1 En fonction de la date d'entrée en vigueur de la peine qui est antrieure ou 
correspond A la date d'admission. 

TABLEAU 4 - Admissions de personnes condamnes daus les tablissetuents, selon 
certaines catgories, Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes condamn€es 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Cat€gorie 	 Norabre % 	Nombre % 	Nombre % 

Nombre total des admissions 
de personnes condamnes 	.. .. 	10,715 100 13,185 100 

Dfaut de payer l'amende 	.. .. 	4,319 40 5,280 40 

Conduite en 6tat d'ébritê 	.. .. 	1,262 12 1,624 12 

Sentences intermittentes 	.. .. 	205 2 303 2 

Le tableau 5 indique le nombre de libërations de personnes renvoyées sous garde 
en 1979-80 et 1980-81, selon la dure de l'incarcration. Si l'on tierit compte de 
toutes les libérations de personnes renvoyées sous garde, a l'exception de celles 
qui ont 6t6 condamnes dans les tablissements, ii y a eu 5,828 librations en 
1979-80 et 7,526 en 1980-81. Toutefois, plus de personnes ont 6t& incarcerges pour 
des périodes moms longues en 1980-81. En effet, en 1980-81, 62% des librations 
sont survenues apras moms de quatre jours, comparativement a 49% en 1979-80. Par 
ailleurs, 34% des personnes libres en 1980-81 avaient 6tg incarcrées de 4 A 14 
jours, comparativement a 41% en 1979-80. 
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TABLEAU 5 - Libérations de personnes renvoyes sous garde, selon l.a dur€e de 
1'tittn an jouro l, Albst, 1978-79 1979-80 1980-81 1  

Libérations de personnes renvoyes sous garde 

Duthe de 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 
l'incarcration (jours) 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Moms de 4 .. 	.. 	2,848 49 4,646 62 

4-14 .. 	.. 	2,389 41 2,538 34 

15-30 .. 	.. 	 375 6 239 3 

31-60 .. 	.. 	 166 3 86 1 

61-90 .. 	.. 	 29 1 11 -- 

Plus de 90 .. 	6 -- 4 -- 

Inconnue .. 	.. 	 15 -- 2 -- 

TOTAL .. 	.. 	5,828 100 7,526 100 

I Ne comprend pas celles qui ont 6t4 condamnes dans les 6tablissements. 

Donnes sur l.a population 

Les trois tableaux suivants portent sur certaines caractristiques des renvois 
sous garde et des condamnations en 1979-80 et 1980-81. Ii convient de mentionner 
que les personnes qui ont d'abord été renvoyes sous garde et qui ont été condamnêes 
par la suite ne sont pas comptes ici. 

La repartition des personnes renvoyees sous garde et condamnees, selon l'ge a 
l'admission, est mndiquee au tableau 6. Cette repartition n'a pas beaucoup chang€ 
au cours des deux ann€es. En effet, 37% des personnes renvoyees sous garde et 
condamnees avaient moms de 22 ans, et 18% etaient Agges de 22 A 24 ans. 

Le tableau 7 indique les admissions de personnes renvoyees sous garde et 
condamnées, selon le sexe. En 1979-80, 90% des personnes renvoyëes sous garde 
etaient de sexe masculin, comparativement A 91% l'annee suivante. Au cours de l'une 
et l'autre année financiare, les hoinines ont represente 94% de toutes les admissions 
de personnes condamnées. 

Le tableau 8 donne la repartition des personnes renvoy€es sous garde et 
condamnées, selon l'origine raciale. En 1980-81, 73% des personnes admises etalent 
des Blancs, 11% des Indiens inscrits et 8% des M€tis. En 1979-80, ces pourcentages 
etaient de 70%, 13% et 9% respectivement. 
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TABLEAU 6 - Adaissions de personnes renvoyes sous garde et condamnes, selon l'ge 
a I'adiiission, Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Adaiss ions de personnes renvoy€es sous garde et 
condaane s 

1978-79 1979-80 1980-81 
Age Nombre % Notnbre % Nombre % 

15 et moms 9 -- 9 -- 
16-17 .. 1,091 7 1,493 7 
18-21 .. 4,985 30 6,315 30 
22-24 2 9 891 17 3,747 18 
25-29 2,954 18 3,726 18 
30-34 .. 1,827 11 2,180 11 
35-39 969 6 1,192 6 
40-49 .. 1,215 7 1,375 7 
Plus de 49 .. 598 4 672 3 
Inconnu 4 -- 2 -- 

TOTAL 16,543 100 20,711 100 

TABLEAU 7 - Adiiiss ions de personnes renvoyes sous garde et condamnêes, selon le 
sexe, Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Adaissions de personnes renvoyes sous garde et condamnées 

Renvoi sous garde Condamnation' 
Sexe Nombre Nombre % 

1978-79 
Masculin 
Fminin 
Inconnu 

TOTAL  

1979-80 
Masculin 5,257 90 10,084 94 
Fminin 570 10 612 6 
Inconnu 1 -- 19 -- 

TOTAL 5,828 100 10,715 100 

1980-81 
Masculin 6,828 91 12,395 94 
Fminin 698 9 790 6 
Inconnu .. 

TOTAL 7,526 100 13 9 185 100 

1 Comprend les admissions de personnes renvoyées sous garde qui out par la suite 
été condamnes dans les 6tablissements avant la fin de l'année. 
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TABLEAU 8 - Admissions de personnes renvoyées sous garde et condaanëes, selon 
l'origiue raciale, Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Origine raciale 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Blanc 
Indien inscrit 
Metis 
Indien non inscrit 
Noir 
Oriental 
Autre origine 

ethnique 
Inconnue 

TOTAL 

11,550 70 
2,186 13 
1,483 9 

537 3 
205 1 
72 1 

190 1 
320 2 

16,543 100 

15,091 73 
2,363 11 
1,642 8 

574 3 
347 2 
78 

291 1 
325 2 

20,711 100 

Evasions et dcs 

Comme l'indique le tableau 9, le nombre d'vasions a augment& au cours des trois 
annes, de 244 qu'il ëtait en 1978-79, a 298 en 1979-80 et A 399 en 1980-81. Chaque 
anne, la majorité des evasions se sont produites au cours d'absences temporaires 
sans escorte, leur pourcentage variant de 56% en 1978-79 A 72% en 1980-81. Les 
evasions d'établissements ont représentC 37% du total en 1978-79, 46% en 1979-80 et 
25% en 1980-81. 

TABLEAU 9 - Evasions de dtenus, Alberta, 1918-79, 1979-80, 1980-81 

Nombre d'vasions 

197 8-79 
	

197 9-80 
	

1980-8 1 
Genre d'évasion 
	Nombre % 

	
Nombre % 
	

Nombre % 

vasion d'un 
établissement 

Absence temporaire 
sous escorte 

Absence temporaire 
sans escorte 

Au t re 

TOTAL 

91 	37 	136 	46 	101 	25 

12 5 1 	-- 5 1 

137 56 160 	54 287 72 

4 2 1 	-- 6 2 

244 100 298 	100 399 100 
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En 1978-79, ii y a eu quatre dcès de d&enus en Alberta, dont deux attribuables 
au suicide; les deux autres ont 4tg des morts naturelles. En 1979-80, ii est 
survenu trois décès de détenus, tous attribuables I des causes naturelles. L'année 
suivante, 11 y a eu deux dcès de d€tenus, tous deux des suicides. 

£tab]issements du secteur priv 

En 1980-81, 1'Alberta comptait 19 6tablissements privs, tous des centres 
rsidentjels comrnunautaires. Un centre rsidentiel comniunautaire est un 
tablissement exploitg par un organisme A but non lucratif. En vertu d'un contrat, 

ii fournit une rsidence surveillée dans la collectivit, assure les services d'aide 
et d'orientation, et formule des recommandations au sujet des services spécialisés 
dont ont besoin les détenus. 

Bien qu'lls solent généralement classifies comme centres résidentiels 
communautaires, les 19 établissernents avec lesquels le Solliciteur général de 
l'Alberta avalt conclu des eriterites en 1980-81 différaient les uns des autres pour 
ce qui est des programmes et des populations cibles (par ex., sexe et origine 
raciale des détenus, toxicomanies, etc.). Les fonds accordés par le Solliciteur 
général de l'Alberta sont verses en vertu d'un contrat forfaitaire. En plus des 
centres résidentiels communautaires, le Solliciteur général a recours aux services 
d'établissements finances par d'autres ministres du gouverneulent, comnie des centres 
de traitement pour inalades mentaux et des hôpitaux au besoin. 

Le tableau 10 fournit des données sur le fonctionnenierit de tous les centres 
résidentiels comrnunautaires exploités en Alberta au cours des trois années 
financiêres. Les points saillants de ce tableau sont les suivants: 

- la capacité nominale d'hébergement a augmenté régulièrement au cours des trois 
années, soit de 409 en 1978-79 A 437 en 1979-80 et 451 en 1980-81; 

- la population moyenne, qui était de 134 en 1978-79, a diminué A 131 en 1979-80 
puis augmenté A 137 en 1980-81; 

- l'indemnité journalire effectivement versée a chaque centre résidentiel 
communautaire s'est chiffrée a $18 en 1980-81 comparativement a $17 l'année 
précédente; et 

- les dépenses totales consacrées aux établissements non gouvernementaux se sont 
établies A $688,021 en 1978-79, $808,178 en 1979-80 et $897,306 en 1980-81. 
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ThBLEMJ 10 - la.ource. correctiomnelles mom gom..rns.sot*1es, Alberta, 1978-79, 1979-80, 180-81 

Dascriptime 4. 1 18t.blissat 

time Exploitant AnsI. 

C.pacit8/popul.tiom 

Capacit8 
d'h8bsr- 	Population 
gement 	 de baee 1  

Moyenne 
quotidiesne 
d'h€bergement 2  

CoOt. 

CoOt par 
jour 

CoOt 
anouel 

Action North Recovery Artion Worth Society 1978-79 24 ... 5 14.00 24,248 
Centre, High Level 1979-80 24 ... 3 17.00 21,182 

1980-81 24 ... 3 18.00 17.370 

Ronnyville Indian- Bonnyville Indian- 1978-79 22 ... 5 14.00 26,964 
MAria Rehabilitation Mltis Rehabilitation, 1979-80 22 ... 6 17.00 40,851 
Centre, Bonsyville Society 1980-81 22 ... 5 18.00 31,518 

Bridge Houna - 1978-79 8 ... 5 14.00 25,326 
Lethbridge 1979-80 8 ... 5 17.00 29,631 

Croufoot-Sunrlme Crowfnot-Sunrise 1978-79 18 ... 4 14.00 21,350 
Residence, Calgary Association 1979-80 18 ... 4 17.00 26,979 

1980-81 lB ... 4 18.00 28,890 

Howard Hnuae SociltB John Howard, 1978-79 12 ... 10 14.00 53,046 
Edmonton Conseil dv district 1979-80 12 ... 8 17.00 50,405 

d'Edmonton 1980-81 12 ... 8 18.00 54,900 

RindredHouse, - 1978-79 8 ... 4 14.00 22,274 

Edmonton 4  1979-80 8 ... 3 17.00 16,998 

McDougall House, McDougall House 1978-79 14 ... 2 14.00 8,778 
Edmonton Association 1979-80 14 ... 2 17.00 11,016 

1980-81 14 ... 5 18.00 30,546 

Napi Lodge, Napi Lodge Society 1978-79 18 ... 10 14.00 50,918 
Lethbridga of Southero Alberta 1979-80 18 ... 12 17.00 74,069 

1980-81 18 ... 2 18.00 13,032 

Poundsaker's Poundsaker's Lodge 1978-79 47 ... 11 14.00 56,098 
Lodge, Edmonton Society 1979-80 47 ... 7 17.00 42,177 

1980-61 47 ... 7 18.00 44,028 

Project '72/Alpha Catholic 1978-79 9 ... 3 14.00 17,584 
House, Edmonton5  Social Services 1979-80 16 ... 2 17.00 15,096 

1980-81 17 ... 2 18.00 13,932 

Ranaay House, Soci8t8 John Howard, 1978-79 14 ... IS 14.00 50,190 
Calgary Conseil do district 1979-80 17 ... 11 17.00 66,504 

de Calgary 1980-81 17 ... 12 18.00 76,068 

Recovery Acres, Recovery Acres, 1978-79 21 ... 2 14.00 9,856 
Edmonton Society 1979-80 21 ... 4 12.00 22,168 

1980-81 21 ... 5 18.00 32,032 

1835 House, Recovery Acres 1978-79 36 ... 6 14.00 32,508 
Calgary Soci9t6 de Calgary 1979-80 36 ... 5 17.00 32,319 

1980-81 36 ... 7 18.00 43,542 

Mutchmor Place, Social Orientation 1978-79 12 ... 2 14.00 11.396 
Calgary Services (SOS) 1979-80 12 ... 4 17.00 24,446 

1980-81 12 ... 5 18.00 29,646 

Salvation Army Hen's Arm6e dv Salot 1978-79 28 ... 1 14.00 1,204 
Rehabilitstion 1979-80 28 ... - 17.00 - 
Centre, Edmonton 1980-81 30 ... 1 18.00 2,286 

Alberta Seventh Step Alberta Seventh 1978-79 28 ... 22 14.00 114,618 
Connn,nity Residential Step Society 1979-80 28 ... 22 17.00 138,142 
Centre, Calgary 1980-81 33 ... 27 18.00 175,986 

Alberta Seventh Step Alberta Seventh 1978-79 24 ... 17 14.00 86.996 
Coessonity Residential Step Society 1979-80 24 ... 16 17.00 100,555 
Centre, Edmonton 1980-8I 34 ... 28 18.00 181,008 

630 House, Southern Airace 1978-79 10 ... 3 14.00 13,846 
Lethbridge Society & Industries 1979-80 10 ... 3 17.00 18,734 

1980-81 10 ... 6 18.00 36,378 

Villa North & Villa Riverside Villa 1979-80 12 ... 1 17.00 1,108 
South, Calgary Association 1980-81 24 ... 1 18.00 5,022 

Wapiti Lodge, Grande Ar,s8e do Salut 1978-79 44 ... 1 5.00 2,245 
Prairie 6  1979-80 50 ... 2 17.00 7,951 

1980-81 50 ... 2 18.00 10,850 

Y.O.U. 	(South Mennonite Central 1978-79 12 ... II 14.00 58,576 
Orientation Units). Committee of Alberta 1979-80 12 ... 11 17.00 67,847 

Warhurg 1980-81 12 ... 11 18.00 70,272 

TOTAl. PI(WINCIAL 	1978-79 	 409 	 ... 	 134 	 ... 	 688,021 

	

1979-80 	 437 	 ... 	 131 	 ... 	 808,178 

	

1980-81 	 451 	 ... 137 7 ... 	 897,306 

Aucun des centres rénidentiels co,n,unautairen n's one population de bone pour laquelle Is patement d'indennitBs est garanti. 
2 D6signe uniquenent ies pernonnes en provenance do service correctionnel. Ne sont pan inclun leo r8nidents Venus d'ailleurs. CalculSe en divisant le 

nomhre total de louts de service par 365. 
3 FeraBe en juin 1980. 
' permga en avril 1980. 

En 1979-80, l'Alpha House s'eut ajoutée I Project '72. 
6 L'iodemnit8 forfaitaire journaliSm ne s'applique pan A cet Itablissenent. En 1978-79, lBtsbliosenent a reçu $5.00 par jour pour chaque d8tesu qui 

y a r6sid8. En 1979-80 et 1980-81, l'indsnnit6 journsli8re pour leo d8tenus isocrits au programme conplet Stait de $17.00 candis qua las Orals 
r6clam8n pour len dltenus quo nohtenaiest que Is chamhra et la pension s'8levaient S $12.00 par jour. L'indemslt8 journallère en 1980/81 dtait de 
$19.00 at de $12.00 reupectivenent. 

7 A cause d'une erreur d'arrondiauament, la population moyenne par jour des dtablissements pmovinciaux ne correspond pan A Is somme des populations 
moyennea par jour du C.R.C. 
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SERVICES DE NON-DETENTION 

Probation 

Donnes sur le fonctionnement 

Dans toutes les rgions de l'Alberta, les services de probation sont assurs par 
le personnel de la Division des services correctionnels communautaires. Bien que la 
province ne soit pas dote dtun  regime de libration conditionnelle, un programme 
d'absences temporaires est en vigueur. La Division assure, sur une base 
contractuelle 6tablie par le bureau fédral des librations conditionnelle, la 
surveillance des librs conditionnels. 

Les ministres charges des services pour adultes et pour jeunes se consultent au 
besoin au sujet de certains cas de probation. Le ministêre du Solliciteur general 
verse des indemnites forfaitaires pour l'utilisation des centres resideritiels 
communautaires, qui sont aussi utilises par d'autres ministres comme celui des 
Services sociaux et de la Sante communautaire et 1'A.A.D.A.C. Des conseillers sont 
egalement engages A contrat pour organiser des colloques de formation speciaux 
itintention  des agents de probation; ces colloques portent, entre autres, sur la 
redaction de rapports et la gestion du stress. 

Des benevoles sont recrutes pour offrir un certain nombre de services de 
probation. Non seulement participent-ils A la surveillance d'un client, mais us 
nouent egalement des liens d'amitie avec le probationnaire. En outre, us assistent 
aux audiences des tribunaux pour prendre note des délib€rations, renseignent les 
délinquants devant faire l'objet d'un rapport présentenciel ou places sous 
probation, et reniplissent d'autres tkhes qui leur sont assignees par des agents de 
probation ou des agents des tribunaux. Les services spéciaux fournis par les 
bénévoles comprennent, entre autres, l'aide aux handicapés physiques, l'organisation 
de cours de preparation 9 la vie et la prestation de services d'interprétation. 

Les agents de probation auxiliaires se distinguent des agents de probation 
bénévoles en ce sens qu'ils reçoivent un salaire et assument davantage de 
responsabilités. us habitent nortnalement dans des collectivités lsolées oti l'agent 
de probation ne se rend que deux ou trois fois par mois. Celul-ci ne communique 
normalement pas personnellement avec le délinquant, mais il assure une surveillance 
au moyen de contacts avec l'agent de probation auxiliaire. Cette formule permet une 
surveillance plus intensive et des contacts plus nombreux avec les délinquants dans 
les collectivjtés isolées. 

Le tableau 11 donne la repartition des ressources consacrées aux services de 
probation en Alberta au ier janvier 1981 (exception faite des bénévoles et des 
agents de probation auxiliaires). A cette date, la province comptait 47 bureaux 
employant 49 surveillants ou cadres supérieurs, 147 agents de probation a plein 
temps et 69 employés de bureau. 
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TABLEAU 11 - Ressources affectées I In probation au 1er janvier 1981, Alberta 

Region 
No.bre de 
bureaux 

Noabre de surveillants 
et de cadres supIrieurs 

Avec 	Sans 
cas 	 cas 

Noabre d'agents de 
probation/liberation 
condi tionnel le 

A plein 	A temps 
temps 	partiel 

Noribre d'eiiployéa 
de soutien et de 
coai.ls 

A plein 	A temps 
temps 	partiel 

Edmonton 9 - 	 9 51 	 1 15 1 
Drayton Valley 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Edson 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Fort Saskatchewan 1 1 	 - - 	 - 1 
Htnton 1 1 	 - 2 	 - 1 - 

St. Albert 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Sherwood Park 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Stony Plain 1 1 	 - 2 	 - 1 - 

Westlock 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Fort Murray 1 - 	 1 4 	- 2 - 

Grands Centre 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Lac La fiche 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

St. Paul 1 - 	 1 4 	- 2 - 

Vegreville 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Wainwright 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Grands Prairie 1 - 	 1 4 	- 2 - 

High Level 1 1 	 - - 	 - 1 - 

High Prairie 1 1 	 - 2 	- 1 - 

Peace River 1 1 	 - 2 	- 1 - 

Slave Lake 1 1 	 - 2 	 - 1 1 
Calgary 7 - 	 7 39 	 - 14 - 

Cainrose 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Drumheller 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

RedDeer 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Rocky Mountain Mouse 1 1 	 1 5 	 - 3 - 

Stettler 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Wetaskiwin 1 - 	 - - 	 - 1 - 

Brooks 1 1 	 1 4 	 - 2 - 

Cardaton 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

Fort MacLend 1 1 	 - I 	 - 1 - 

Lethbridge 1 - 	 2 6 	 - 3 - 

Medicine Hat 1 - 	 1 4 	 - 2 - 

Pincher Creek 1 1 	 - 1 	 - 1 - 

TOTAIJX 47 25 	 24 147 	1 69 2 

Donnes sur le nombre de cas 

Les agents de probation fournissent divers services aux dlinquants et aux 
tribunaux. D'autres services offerts par les agents de probation mais qui ne sont 
pas strictement lies a la probation sont decrits dans la section suivante intitulée 
"Autres services correctionrtels communautaires". 

La surveillance et l'orientation des probationnaires constituent un element 
important de la charge de travail des agents de probation. En Alberta, un agent de 
probation doit interviewer le délinquant dans les 72 heures qul suivent l'audience 
du tribunal. Il doit expliquer les conditions de l'ordonnance de probation, evaluer 
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30 jours suivant l'valuation, prendre, au besoin, les dispositions requises 
relativement A la rémunération du travail communautaire et prévoir une sgrie de 
rendez-vous avec le probationnaire. La surveillance est assurée au moyen 
d'entrevues périodiques avec le délinquant et de visites a son foyer, A son 
employeur et A l'établissement d'enseignement qu'il fréquente. L'agent de probation 
renseigne le délinquant sur le mode de vie qu'il devrait adopter, ainsi que sur les 
possibilités d'emploi, d'études ou de formation qui sont offertes. Ii évalue 
constamment les progrès réalisés en fonction des objectifs énoncés dans le plan 
établi pour le probationnaire. 

Le tableau 12 indique le nombre de cas de surveillance communautaire, selon le 
genre, au 31 mars. A cette date, le nombre de probationnaires est passé de 6,018 
qu'il était en 1979, A 6,699 en 1980 et 7,062 en 1981. En outre, les comptes des 
libérés conditionnels et des personnes participant au programme de solutions de 
rechange 5 l'amende ont diminué, alors que ceux des personnes bénéficiant d'une 
absence temporaire ou faisant l'objet d'une surveillance avant procs ont augmenté 
au cours des trois années. 

TABLEAU 12 - Cas de surveillance conimunautaire, selon le genre de surveillance, 
Alberta, 31 niars, 1979, 1980, 1981 

Absence 	Solutions 
Liberation 	temporaire 	de 
condition- 	(liberation 	rechange 

Genre de 	 nelle 	communau- 	i 	Avant 
surveillance 	Probation 	nationale 	taire) 	it amende 	procs 

Au 31 mars 1979 

Intensive 1,119 57 	163 	359 	27 
Diversifiée 3,487 49 
Spéciale 1,412 ... 

TOTAL 6,018 106 	163 	359 	27 

Au 31 mars 1980 

Intensive 1,383 57 	235 	362 	56 
Diversifiée 3,623 52 
Spéciale 1,693 ... 

TOTAL 	6,699 	109 	235 	362 	56 

Au 31 mars 1981 

Intensive 1,942 	40 	325 	283 	80 
Diversifiée 2,727 	29 
Spéciale 2 0 393 	... 

TOTAL 7,062 	69 	325 	283 	80 
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Les probationnaires font l'objet d'une 6valuation visant A determiner s'ils ont 
besoin de services d'intervention ou d'orientation intensifs, diversifies ou 
spéciaux. Les clients qui nécessitent des services intensifs out généraleuient de La 
difficulté A organiser leur vie personnelle et doivent rencontrer l'agent de 
probation au moths une fois par semaine. Les personnes qui requièrent des services 
diversifies ant des besoins varies et elles sont interview€es au mains deux fois par 
mois. 	Bien qu'elles soient généralement assez instables, elles n'exigent pas une 
aide intensive. 	Les personnes ayant besoin de services spéciaux se sont 
généralement bien réinsérées dans la société et n'exigent qutun  minimum de 
surveillance - au moms une rencontre par rnois avec l'agent de probation. 

Les agents de probation rendent également des services aux tribunaux. Pour aider 
ces derniers a determiner la sentence, us établissent des rapports présentenciels 
sur demande. us obtiennent des renseignements détaillés sur la nature de 
l'infraction, les associés du détenu, l'appui qu'il recoit de sa famille, ses 
aptitudes et ses intéréts. En plus de faciliter la determination de la sentence, 
les renseignements contenus dans les rapports présentenciels aiderit les agents de 
probation a cerner les besoins en matière de surveillance, le personnel des 
établissements A classifier les détenus, les autorités responsables de la liberation 
communautaire i planifier des libérations anticipées, ainsi que les organismes qul 
s'occupent tout particulièrement de former et de réadapter les détenus. 

Un autre rapport important rédigé par les agents de probation est le rapport 
post-sentenciel qui est établi dans les 30 jours suivant le prononcé de la sentence 
pour les probationnaires qui n'ont pas fait l'objet d'un rapport présentenciel. Ce 
rapport renferme les mémes renseignements que le rapport présentenciel. 

Les rapports présentenciels et post-sentenciels ne sont que deux genres de 
rapports parmi les nombreux rapports de probation et de liberation conditionnelle 
établis par les agents de probation. Le tableau 13 indique le nombre de rapports 
rédigés au cours des trois années, selon le genre. Le nombre total de rapports 
préparés a augmenté de 14,922 qu'il était en 1978-79 a 17,869 en 1979-80 et 21,732 
en 1980-81. 
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TABLEAU 13 - Rapports krits de probation et de lib&ation conditionnelle, selon le 
genre, Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Rapports €crits de probation et de liberation 
conditionnelle 

1978-79 1979-80 1980-81 
Genre de rapport Nombre % Nombre % Nombre % 

Lib&ation communautaire: 

Enqutes communautaires 1,512 10 2,726 15 3,515 16 
Rapports de violation 303 2 272 2 447 2 

Avant procs: 

Enquêtes communautaires 85 1 95 1 190 1 
Rapports de violation 12 -- 16 -- 31 -- 

Solutions de rechange a 
1 'atuende: 

Rapports avant 1' admission 
a l'tablissement 1,826 12 2,145 12 2,352 11 

Rapports de l'tablissemenr 1,026 7 1,599 9 2,315 11 

Libration conditionnelle: 

Evaluations communautalres 255 2 282 2 329 2 
Rapports de violation 47 -- 39 -- 51 -- 

Probation: 

Rapports prsentenciels 3,561 24 3,459 19 3,487 16 
Rapports post-sentenciels 2,761 18 3,721 21 4 1-403 20 
Rapports priodiques 465 3 362 2 371 2 
Rapports de violation 1,566 10 1,953 11 2,547 12 
Rapports divers 1,134 8 873 4 1,394 6 
Rapports de cessation 
pr&nature 228 2 203 1 300 1 

Tribunal de la famille: 

Rapports de d&ention/ 
d'accès 141 1 124 1 - - 

NOMBRE TOTAL BE 
RAPPORTS DE VIOLATION 	1,928 	13 	2,280 	13 	3,076 	14 

NOMBRE TOTAL D'ENQUETEs 	12,994 	87 	15,589 	87 	18,656 	86 
NOMBRE TOTAL BE RAPPORTS 	14,922 100 	17,869 100 	21 9 732 100 
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Autres services correctionnels communautaires 

Outre les services de probation, d'autres services correctionnels sont offerts en 
Alberta au niveau de la col1ectivjt. Une breve description de ces services figure 
ci-après. 

PROGRAMME D'ABSENCES TEMPORAIRES 

Le programme d'absences temporaires des Services correctionnels de l'Alberta vise 
faciliter la réinsertion des dlinquants dans la collectivit. Ii fait appel aux 

ressources correctionnelies des gtabiissements et de la collectivit afin d'assurer 
un 6quilibre entre les besoins en matiere de réadaptation du dtenu et la ncessité 
de minimiser les risques pour la sociét. Les absences temporaires sont accordes a 
des fins de traitement, d'eniploi ou d'tudes, ou pour des raisons personnelles. La 
libration anticipe d'un centre rsidentiel communautaire est 6galement considre 
coimue wi 616ment du programme d'absences temporaires. En offrant au détenu la 
possibilit6 de trouver un emploi et un logenient avant sa libration, de rgler des 
questions familiales et d'obtenir une formation scolaire et professionnelle, le 
programme aide le détenu a apprendre progressivenient A se d€brouiller par lui-mme 
et a se comporter de façon responsable. 

Le pouvoir relatif au programme d'absences temporaires est prvu dans une loi 
fgdrale connue sous le nom de Loi sur les prisons et les maisons de correction. En 
vertu de cette loi, un dtenu peut tre libér a n'importe quel moment au cours de 
sa sentence pour des raisons mdicales ou humanitaires, ou A des fins de 
radaptation. La p&iode de mise en libertg ne peut toutefois dpasser 15 jours. 
La Corrections Act de l'Albetta dispose que les personnes habilltées 1 octroyer une 
absence temporaire doivent atre dsignes par le Solliciteur gnral de l'Alberta. 
Les personnes ainsi dsignes sont ensuite autorises a approuver des absences 
temporaires lorsque, A leur avis, ces absences sont justifies. 

La politique des Services correctionnels veut que les directeurs des 
tablissements de correction n'approuvent que les absences teniporaires de cinq jours 

ou nioins, alors que les absences plus longues doivent d'abord être recommandes par 
le directeur de l'établissement puis approuves par le directeur du Programme 
d'absences temporaires a l'Administration centrale. 

La Loi sur les prisons et les niaisons de correction dispose qu'url dtenu peut 
prsenter une demande d'absence temporaire a n'iniporte quel moment au cours de son 
iricarcration. Tout rcemment encore, toutefois, ii fallait avoir purgg le tiers 
de sa peine avant d'etre admissible au programme. Aujourd'hui, les dtenus qui le 
mritent peuvent obtenir une absence teraporaire une fois qu'ils ont purgg le sixieme 
de leur peine. Cette disposition ne s'applique toutefois que dans les cas ofl le 
d&enu bénficiant d'une absence temporaire rentre a l'tablissement tous les jours 
ou la fin de seinairie. En outre, les demandes des dtenus qui n'ont pas encore purg 
le tiers de leur peine, mais qui en ont purge au moms le sixième, doivent etre 
approuvees par l'Administration centrale. Cette condition s'applique a tous les 
detenus, y compris ceux qui demandent une absence ternporaire de seulement 1 a 5 
jours. 

Les types d'absences temporaires fondees sur la duree et la raison de la mise en 
liberté, suivent: 

1 a 5 jours - Ce type d'absence temporaire sert le plus souvent a permettre a un 
détenu de régler des questions familiales, de se presenter a des entrevues afin 
d'obtenir un emploi, de participer a des activités de loisirs communautaires, de 
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chercher un logement avant sa libration ou de bnf icier d'une liberation 
anticipee. 

6 a is jours - Ce type d'absence temporaire permet ordinairement A un dtenu de 
suivre des cours, d'acquérir une formation professionnelle, de chercher du travail 
ou de suivre des traitements. Le detenu loge dans une residence privée ou dans un 
centre residentiel communautaire. 

Absences temporaires de jour - Le detenu doit rentrer a l'etablissement pour y 
passer la nuit. 

Absences teinporaires de fin de semaine - Le detenu est mis en liberte a compter 
du vendredi soir ou du samedi matin jusqu'au dimanche soir. 

Absences temporaires de groupe - Deux detenus ou plus escortes par un membre du 
personnel participent a une activite A l'exterieur de l'etablissement. 

Les demandes sorit etudiees de facon minutieuse par le Comite d'examen de 
l'établissement et, dans le cas oil ce dernier recommande l'octroi d'une absence 
temporaire, une enquete coinmunautaire est effectuée afin d'evaluer la situation qui 
attend le requerant. Dans certains cas spêciaux, le Comité d'examen de 
l'Administration centrale étudie lui-méme les demandes. 

Le tableau 14 montre l'utilisation des absences temporaires en Alberta. 	En 
1980-81, le nombre total d'absences accordées a diminué de 7,241 qu'il était en 
1979-80 A 6,437, bien que le taux d'octroi soit passé de 83% en 1979-80 1 85% en 
1980-8 1. 

TABLEAU 14 - Octroi d'une absence temporaire, taux de r€ussite, et demandes, 
Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Deinandes acceptées 
selon le genre 

Demandes 
1978-79 
Nombre 

acceptées 

% 
1979-80 
Nombre % 

198081 
Nombre % 

Etudes 79 1 82 1 137 2 
Emplol 4,361 65 4,939 68 1,803 28 
Raisoris médicales 203 3 271 4 428 7 
Administration 1,256 19 1,284 18 934 14 
Fin de semaine 534 8 239 3 261 4 
Groupe 302 4 426 6 1,202 19 
Autre - - - - 1,672 26 

NOMBRE D'ABSENCES 
OCTROYIES 	 6,735 	100 	7,241 	100 	6,437 	100 

NOZIBRE D'ABSENCES 
TR14INES AVEC SUCCESI 	6,153 	... 	6,718 	... 	5,344 

NOMBRE ThTAL DE 
DEMANDES 	8,594 	... 	8,689 	... 	7,586 

Sont incluses les personnes qui ont obtenu une absence temporaire l'année 
précédente qui a été terminée avec succes au cours de l'année I l'étude. Sont 
exclues les personnes qui ont obtenu une absence temporaire au cours de l'année 
I l'étude qui a êté terminée l'année financière suivante. 
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ORDONNANCES DE SERVICE COMMUNAUTAIRE 

Les ordonnances de service communautaire sont de plus en plus utilisées comme 
condition de la mise en probation de certains dlinquants. 	Ces ordonnances 
permettent a des contrevenants de rendre des services a la collectivit6 plutôt que 
de purger une peine en prison. 	Les agents de probation aident les tribunaux 
dfinir les tâches qui seraient appropriées et formulent des recommandations en ce 
sens dans le rapport prsentenciel du dlinquant. 

Le rpertoire des projets coinmunautaires actuel est 6tabli avec la collaboration 
de divers organismes du secteur priv. Ces organisrnes sont pour la plupart 
bnvoles ou a but non lucratif, et us offrent divers services sociaux A la 
collectivité. us comprennent, entre autres, des organismes de service, des 
hôpitaux, des colonies de vacances, des garderies de jour, et des groupelnents 
paroissiaux et conimunautaires. Une condition du programme d'ordonnances de service 
communautaire est que le programme ne doit pas supprinler ou remplacer un emploi 
rémunéré ou faire perdre un emploi a un membre de la collectivité. Ii dolt s'agir 
d'un travail qui tie pourrait pas normalenient étre exécuté par l'organisme qui 
participe au programme. 	Tous les détenus sont surveillés par des membres du 
personnel de l'organisme et par un agent de probation. 	L'indeuinisation est 
égalenient utillsée cornme condition de mise en probation en Alberta. 

SOLUTIONS DE RECHANGE A L'ANENDE 

Les délinquants reconnus coupables d'une infraction, qui se voient imposer une 
amende et qui obtiennent le temps nécessaire pour l'acquitter et les personnes 
incarcérêes pour défaut de payer l'amende peuvent participer au Programme de 
rechange a l'amende. La participation A ces programmes, qui permet aux délinquants 
d'acquitter l'amende au moyen de travaux, est libre. 

Une fois que l'assistant social a recoinmandé qu'un détenu participe au programme, 
une demande de permis d'absence temporaire est adressée au directeur du programme 
d'absences temporaires. Les carididats qui ne peuvent obtenir une absence temporaire 
peuvent participer au programme de solutions de rechange a l'amende au sein de 
l'établissement. Cette participation est recommandée par l'assistant social de 
l'établissement et approuvée par l'agent préposé aux placements qui répartit les 
tâches dans l'établissement. 

MISE EN LIBERTE SOUS CAUTION AVANT LE PROCES 

Les objectifs de ce programme sont: premièrement, d'identifier les prévenus dont 
on peut s'attendre qu'ils se présenteront devant le tribunal pour leur procès; 
deuxièmernent, d'aider le tribunal a prendre provisoirement la decision de niettre 
certains accuses en liberté en lui fournissant des données sous forme de rapport 
d'enquéte communautaire; et troisièmement, d'assurer une surveillance communautaire 
aux personnes mises en liberté en vertu du programme afin que les conditions de mise 
en liberté soient respectées, d'encourager l'intéressé a se presenter devant le 
tribunal et d'empécher la perpetration de nouvelles infractions. 

Les agents de probation effectuent des enquêtes communautaires sur des clients 
€ventuels identifies par le centre de prevention. Si tous les rapports sont 
favorables, l'avocat de l'accusé ou le procureur de la Couronne demande au tribunal 
de mettre le prévenu en liberté selon une forme de liberation légale provisoire. 
Les clients libérés dans le cadre de ce programme de mise en liberté sous caution 
avant le procès sont tenus, comme condition de leur liberation, de communiquer 
régulirement avec un agent de probation. 
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Pour être admissible au programme, un candidat doit satisfaire aux conditions 
suivantes: 

- être un dtenu accuse renvoye sous garde; 
- avoir 6t6 reconnu coupable d'une premiere infraction ou être exempt de 

condamnations antérleurs pour des délits criminels graves; 
- ne pas 9tre sous le coup d'autres mandats; 
- ne pas être accuse de crimes de violence; 
- ne pas avoir été reconnu coupable d'une evasion ou ne pas avoir déjà été 

illégalernent en liberté; 
- avoir certains liens dans la collectivité; 
- pouvoir étre place dans un centre résidentiel coinmunautaire ou dans un 

établissement residential; 
- étre admissible a un emploi, a des cours ou A un traitement; et 
- donner une certaine assurance qu'il se présentera devant le tribunal en temps 

utile. 

INFORMATION DU PUBLIC 

L'objet de ce programme est de renseigner la population sur l'élément services 
correctionnels du système de justice pénale. Les agents de probation donnent, sur 
dernande, des conferences dans les écoles secondaires, les colleges communautaires et 
les universités. us peuvent aussi contribuer a l'élaboration de programmes de 
cours ayant trait a la justice pénale. 

SERVICES DE BENEVOLES 

Ces services visent d'abord a accrottre la participation communautaire aux 
programmes destinés a garder les délinquants dans la collectivité et, a élargir la 
portée et l'éventail des services professionnels qui leur sont offerts. 

Les bénévoles travaillent auprès de délinquants qui, a l'étape de itétabli ssement 
du rapport présentenciel ou de la premiere entrevue, ont été identifies comma des 
personnes dont les besoins ne pourraient pas étre pleinement satisfaits par le 
personnel professionnel ou par d'autres ressources conimunautaires. us peuvent 
remplir certaines tches de soutien ayant trait au régime de probation, participer a 
d'autres programmes coinme les programmes de solutions de rechange a l'amende, 
d'absences temporaires et d'ordonnances de service communautaire, et assurer la 
surveillance de probationnaires. 

Bien que le modèle utilisé pour les bénévoles des Services cominunautaires soit 
celui de la probation individualisée, las bénévoles peuvent aider de bien d'autres 
façons. Certains bénévoles fournissent des services spécialisés, soit directement 
aux délinquants soit au personnel. Par exemple, ils peuvent donner des cours 
particuliers ou des cours de conduite, faire fonction de conseillers en matière 
d'emploi ou de finances, assurer le transport des détenus, organiser des programmes 
de loisirs, rassembler des données et agir comme secrétaires pour les programmes de 
bénévolat. En outre, les bénévoles des Services communautaires surveillent 
l'application des ordonnances de service comrnunautaire et agissent a titre d'agents 
de liaison pour le compte du personnel des Services correctionnels communautaires 
relativement a la participation au Programme de solutions de rechange a l'amende. 
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DPENSES 

Services 

Le tableau 15 présente la repartition des dépenses consacrées aux services 
correctionnels pour adultes en Alberta, et le tableau 16 donne le bilan de ces 
données. Les points saillants de ces deux tableaux sont les suivants: 

- les dépenses totales consacrées aux services correctionnels pour adultes, qui 
étaient de 33.7 millions de dollars en 1978-79, ont atteint 40.8 millions de 
dollars en 1979-80 et 47.8 millions de dollars en 1980-81; 

- les dépenses des établissements ont représenté 78% du budget total des services 
correctionnels au cours de chaque année financire; 

- les dépenses des êtablissements de correction privés ont diminué A $897,000 en 
1980-81, de $916,000 qu'elles étaient en 1979-80; 

- les dépenses relatives aux services de probation et aux autres services 
communautaires, qui se chiffraient A 7.0 millions de dollars en 1979-80, ont 
atteint 7.9 millions de dollars en 1980-81; et 

- les frais d'administration sont passes de 1.0 million de dollars en 1979-80 a 
1.7 million de dollars en 1980-81. 

TABLEAU IS - D8penses engagfies B l'Bgard des services correctionnels, seto, is genre as service, Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980_81 1  

D6pes... eng.g8e. A I'Bgard do perso,rnei 
(iitlers as $) 

Autres coOt. Mitre. 
Heure, CoOt 	total direct, roOts 	TOTAL 

Heure, suppid- do desploitatton (..illier. 	(.illier. 

Gears as service 	 Aon&e 	 r8goit8res 2 	ineotaires pe rvovne I (millier. as $) a. $) 	de $) 

Centres de correction 1978-79 .. .. .. . 
... 26,080 

do gnuvernement 3  1979-80 .. .. .. -. ... 31,942 

1980-8! 26,380 2,)2b 28,434 8,939 ... 37,345 

Etsblisoe,ent, de 1978-79 .. .. .. . .. 765 

correction priv8s 1979-80 ... ... 916 ... 916 
897 1980-81 ... ... 897 ... 

Service de probation et [978-79 .. .. . . . 
... 5,845 

autres services 1979-80 .. .. .. . . ... 6,95! 

conmnaautalres 4  1980-81 6,270 84 6,350 1,503 ... 7,857 

Adiniotutratlon 1978-79 .. .. .. .. ... 998 

1979-80 .. .. .. .. ... 1,000 

1980-81 966 12 978 727 ... 1,705 

TOtAL 	 1978-79 	 .. 	.. .. .. ... 33,688 

1979-80 	 .. 	.. 30,865 9,944 ... 40,809 

1980-81 	 33,616 	2,122 35,738 12,066 ... 47,804 

Leo chifires s'appltqoent non dtpeases dv vtnttSre do Soliiciteur g6n8ral de lAlberta. 	Les soa,es ddpens8es par d'aotres minist8rea provinciaux on 

recouor8es d'autres ninistOres ou do gouvernesent f8dAral ye sont pan inclusen. 	(to tableau 1 indique leo train d'exploitation bruts et ice stntants 

recouvrts au titre des services ann Stablisnements.) 
2 	Y comprls Ic. contributions extSrieures aux aoaotagen sociaux de. enpiopés. 
3 	Soot inciusen les dSpenaes du Centre de correction de Belmont. 
4 	Ceo donoBes 	tienneot compte des d8penaes du Centre de 	correction de 	Bow River an 1980-81 seutement, 	et 	des d8penaes 	du Centre 	fe correction de 

Lakeside au cours des troin ann8en. 
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TABLEAU 16 — Dépenses somiuires engag€es a 1 1 gard des services correctioirnels, 
selon le genre de service, Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

D4penses engag€es A l'gard des services 
correct ionnels 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Milliers 	Milliers 	Milliers 

Genre de service 	de $ 	de $ 	de $ 

Centres de correction 
du gouvernement 26,080 78 31,942 78 37,345 78 

Etablissements de 
correction privs 765 2 916 2 897 2 

Services de probation 
et autres services 
communautaires 5,845 17 6,951 17 7,857 16 

Administration 998 3 1,000 3 1,705 4 

TOTAL 33,688 100 40,809 100 47,804 100 

Principales d&enses de caoital 

Le tableau 17 donne en dtail les principales dépenses de capital en Alberta au 
cours de 1980-81. On prvoit que le coQt total des travaux atteindra 31.2 millions 
de dollars, dont 14.3 millions de dollars ont 4t6 prévus au budget pour 1980-81. En 
1978-79, 45.7 millions de dollars ont êté consacrs A des travaux de construction, 
comparativement a 6.6 millions de dollars en 1979-80. 

TAJLRMJ 17 - Priipal.s d8p..s de capti.l. Albert., 190-II 

Dec.. 
An,e 

CodE total CoOt Aen3e do d'achlva- 
prdvu (silliers pr8vu poor d8but den nt don 

Nm do l'ltabli.s..ent Type de tr.e.ox de 8) 1980-81 travoos tra0100 

Contra do correction do Travaux do r&novattons 1,700 1,080 1979-80 1980-81 
Calgary Atelier 195 60 1979-80 1980-8I 

Travoox do r8novat ions 1,050 662 1980-81 1981-82 
Travoox de r6nov.cions 968 20 1980-81 1982-85 

Centre de correction de Construction d'on 3,600 1,520 1979-80 1981-82 
Row River nouvel *tablisnn,nent 

Centro correctinnol Travaux do r8novatton. 400 275 1979-80 1980-81 
coe,srnautaire do Bel.ont Trovaox do r8novation. lOS 100 1979-90 1980-8I 

Centre do prdnention Travoox de Ftnttton 180 ISO 1980-81 1980-81 
d'id,.onton Raccordement cii t.nnei 650 450 1980-31 1981-82 

Centrede correction do Travaux do planification -. 200 1980-81 1980-81 
Fort Sa,k,tchewan en we do 1& construction 

d'un naive! Etabiisneaent 

Centre Ic correction de Construction don nouvel 20,586 8,590 1978-79 1981-82 
Lethbridge 8tnbiis.exent 

Centre do correction do Atelier 415 170 1980-81 1981/82 
Peace River 1  

Centre do correction Atelier 01 gyanase 1,350 965 1979-80 1980/81 
do St. 	Pool 

IUTAL 31,199 14,272 

1 	En ralnon des 	nodlficattons .pport8es coo prioritAs et aux plans, In sontant pr8vu au budget de cc projnt an 1980-81 n'a pa. StS d8peno4, at l'annSs 
d'ach3vesont projetSe actoelleount ant 	1982-83. 
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Contributions et subventions 

La liste des organismes qui ont reçu des subventions ou des contributions au 
cours des trois ann€es est donnée au tableau 18. 

Ces organismes étoffent les services fournis par le ministère du Solliciteur 
général; leur objectif est d'aider les délinquants A comprendre les diverses étapes 
du processus judiciaire et a reprendre leur place au sein de la collectivité. 

TABLEAU 18 - Contributions et subventions I des organismes privés au titre de 
services non résidentiels, Alberta, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Contributions et subventions ($) 
Norn de l'organisine ou 
du projet 
	

1978-79 	1979-80 
	

1980-81 

Société John Howard 

Société Elizabeth Fry 

Napi Lodge 

Native Counselling 
Services 

54,000 54,560 	54,720 

8,760 9,288 	9,936 

14,754 60,047 

959,618 	1,182,049 	1,237,450 

Eglise catholique romaine - 

Aumônerie de centres 
correction 

Armée du Salut - 

Aumônerie de centres 
correction 

TOTAL  

50,850 

50,850 

1,037,132 	1,305,944 	1,403,806 



Colombiem 
Britannique 

Faits sommaires 

-'.-. 
• 	 -S... 

'I • 	 '.5. 

/ 

1 '  

\\ 

Victoria 	.._ 
.5-. -..  

Organisme responsable - Direction des services correctionnels, 
ministêre du Procureur général 
(Corrections Branch, Ministry of Attorney General) 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

Nombre d'établissements de correction 
gouvernement 29 29 28 

Etablissements en milieu fermé 6 7 7 
Camps 9 8 8 
Etablissements spécialisés 4 4 4 
Centres correctionnels 

communautaires 10 10 9 

Comptes moyens 

Personnes renvoyées sous garde 396 375 358 
Personnes condamnées 1,216 1,227 1,140 

Compte moyen de probationnaires 

Dépenses - services correctionnels 

7,478 7,987 

pour adultes (milliers de dollars) 51.0 56.8 64.0 
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A 	AAAt 

Etablissements de correction pour aduites, Coiombie-Brltannique, 1980-81 

—.-' .. 

I 	•.. 

Legende 

A Etablissement de correction 
provincial 

A Etablissement de correction 
Fédéral 

(1) Vancouver AALx 
(2)Ournaby AAAAA 
(3) Maple Ridge AAAAAA 
(4)Mission CityAA 
(5)ChilliwackAAAA 
(6) Harrison Mills A 
(7)AgassizAAA 
(8) Abbotsford A A A 
(9) Surrey A  

/ 

/ 
/ 

/ 

/ 
/ 

I 
/ 
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INTRODUCTION 

En Colombie-Britannique, tous les services correctionnels pour adultes et pour 
jeunes (moms de 17 ans), y compris les services provinclaux de liberation 
conditionnelle, la surveillance de certains liberes conditionnels fédéraux et les 
services d'orientation par entretien personnel auprs des tribunaux de la famille, 
relvent de la Direction des services correctionnels du ministre du Procureur 
général. Cette direction, qui est autonome sur le plan fonctionnel, est dirigée par 
un sous-ininistre (le Cominissaire). 

Administration 

La Direction des services correctionriels de la Colombie-Britannique a une 
structure administrative décentralisée en vertu de laquelle tous les services 
directs qui sont offerts sont sous la responsabilité de directeurs régionaux des 
Services correctionnels. La province est divisée en six secteurs géographiques 
distincts. Le diagramme A la page suivante reproduit l'organigramme de la Direction 
des services correctionnels. 

Chaque bureau regional est autonome sur le plan du soutien administratif, et le 
personnel du Bureau du Commissaire se charge de la coordination, a l'échelon 
provincial, des fonctions touchant le personnel, notamment l'analyse des programmes 
et des ressources. La Division des inspections et des normes du Bureau du 
Commissaire est chargée de veiller A ce que les méthodes et pratiques soient 
respectées dans l'ensemble de la Direction. Les délinquants présentent leurs griefs 
au sujet de la prestation des services correctionnels A la Division. Le Comité de 
gestion de la Direction, qui est présidé par le Commissaire et qui se compose de 
cadres supérieurs des regions et du Bureau du Commissaire, joue un role primordial 
dans l'élaboration des politiques et l'examen des programmes. 

Dans la prestation des services correctionnels, la Direction fait appel aux 
services de divers organismes extérieurs. La construction des établissements et les 
services d'entretien sont assures par la B.C. Building Corporation; les services de 
comptabilité et d'achat sont fournis par le ministère des Finances; la Commission de 
la Fonction publique et le Government Employee Relation Board participent a 
l'embauchage et A la nOgociation des contrats, et la B.C. Systems Corporation offre 
des services d'informatique. 

La liste suivante donne les effectifs pour les principaux programmes que comporte 
la structure d'activité de la Direction des services correctionnels. 

Effectifs 

Activits 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 

tablissements de detention en 
milieu fermO 776 769 769 

Etablissements en milieu ouvert 388 387 387 
Programmes conimunautaires 151 154 154 
Services de probation et d'aide 
aux familles 505 514 514 

Services de soutien administratif 236 231 230 
Inspections et normes 6 6 6 

TOTAL 	 2,062 	2,061 	2,060 
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Organigramme du minist4re du Procureur gnéra1 Direction des services 
correct ionnels, Coloubie—Britannfque, 1981 
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Iidtiatives rcentes 

Au cours des trois annes, les politiques et les lois ont fait l'objet de 
changements qul ont eu des rpercussions importantes sur la prestation des services 
correctionnels en Colombie-Britannique. Parmi ces changements, on note: 

- la mise sur pied de la Commission des librations conditionrielles de la 
Colombie-Britannique dont la comptence en matière de liberation conditionnelle 
s'tend A tous les etablissements provinclaux pour adultes; 

- l'etablissement de normes pour toute la gamme des services correctionnels 
off erts; 

- la redaction de manuels de politiques et de pratiques traitant des divers 
aspects des services fournis; 

- la prise en charge de la formation du personnel par le Justice Institute de la 
Colombie-Bri tannique; 

- la mise sur pied de mcanismes de planification de la main-d'oeuvre pour les 
services aux etablissements et les services communautaires, ainsi que d'un 
programme de classification du personnel correctionnel; 

- la modification de la politique des i6tablissements relative a l'admission et a 
la classification afin que les tribunaux puissent proceder eux-mêmes A la 
classification des détenus et confier leur garde A l'etablissement approprie; 

- l'examen des responsabilites en matière correctionnelle en ce qui a trait aux 
causes instruites par le tribunal de la famille, et l'entree en vigueur de la 
Family Relations Act; 

- l'examen des questions flees A la planification du remplacement des vieux 
etablissements; 

- l'etude de la possibilité d'etablir i l'intentlon des femmes des programmes 
federaux-provinciaux dans les iftablissements; et 

- la creation d'un groupe de travail (Motor Vehicle Task Force) qul a entratne 
l'adoption de nouvelles mesures legislatives. 
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SERVICES DE IJCTENTION 

£tablissements du givernement 

Donnes sur le fonctionnement 

A la fin de 1980-81, la province comptait 28 4tablissements de correction 
adminlstrs par le gouvernement dont la capacitg globale d'hbergement 4tait de 
1,781. 

Parmi ces établissements, sept 6taient des établissements en milieu fermg qul 
accuelllaient des personnes renvoyées sous garde et condamnées, ou uniquement des 
personnes condamnes. Leur capacitg totale d'hbergement 6tait de 988. Ii y avait 
aussi neuf camps forestiers ou fermes pouvant loger 357 dtenus. Ces installations 
permettent d'offrlr aux dtenus des programmes de travail comprenant des activits 
telles le dbroussaillement, l'organlsation des coupes, la pisciculture, 
l'agrlculture et l'exploitation de ranchs. Quatre autres camps pouvant hberger 253 
détenus sont utllisés pour des programmes spcialiss, notamment la formation a la 
survie en fort, la prparation a la vie et les traitements pour alcooliques et 
toxicomanes. Enfin, neuf 6tablissements pouvant accueilllr 183 dtenus servent de 
centres correctionnels communautaires. Tout en faisant l'objet d'un encadrement et 
d'une surveillance, les dtenus qui rsident dans ces centres peuvent participer a 
des activits communautaires, principalement a des fins d'emplol. 

Les i5tablissements en milieu ouvert sont les principales installations pour 
adultes utillses. Les personnes condamnées sont logées dans des camps forestiers, 
des fermes ou des établissements spciaux qul prparent le dlinquant a rêintgrer 
la socit. Dans les principales villes de la province, la Direction des services 
correctionnels compte des kablissements de dtention en milieu fermé pour les 
adultes ou les jeunes qui ont été condamns ou renvoys sous garde. Les d&enus des 
tabllssements en milieu ouvert qui prsentent des risques sur le plan de la 
s4curitg peuvent y Atre transfrs. 

Pour tre admis a rsider dans un centre correctionnel communautaire, us détenu 
dolt satisfaire A un ou plusleurs des critres sulvants: 

- le détenu ne représente pas un danger pour le public et dolt avoir accs a des 
programmes communautalres particuliers qul ne sont pas offerts dans un 
tabllssement de detention; 

- le détenu a été autorise a participer au programme d'absences temporaires afin 
d'exercer un emplol, de suivre des cours ou d'acquérir une formation 
professionnelle; et 

- le détenu n'a pas encore été autorisé a participer au programme d'absences 
temporaires, mals 11 est vraisemblable qu'il le soit. 

En Colombie—Britannique, 	les tribunaux imposent normalement use peine 
intermittente aux personnes qui, d'après eux, méritent une peine d'emprisonnement 
mais qul, compte tenu des consequences qui en rêsulteraient pour la société, peuvent 
étre autorisées a purger leur peine de facon Interinittente. Ces délinquants purgent 
généralement leur pelne les fins de semaine et sont soumis 1 une surveillance 
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communautaire pendant la sernaine. La Direction des services correctionnels tente 
actuellement de faire en sorte que ces peines puissent être purges dans un centre 
correctionnel communautaire, ce qui évlterait de mobiliser un certain nombre de lits 
pour les personnes condamnes A de telles peines dans les établissements de 
dtention. 

Les €tabiissements admin1strs par le gouvernement offrent aux dtenus plusieurs 
services et programmes qui sont dcrits ci-aprs. 

Programmes d'emploi - Tous les 6tablissements en milieu ouvert administrent des 
programmes de sylviculture et de dfrichement. Ces programmes seront 61argis au 
cours de l'année financière 1982-83. Tous les centres correctionnels communautaires 
offrent des programmes de travail qui permettent au détenu de conserver son emploi 
habituel, ou dt obteni r  un emploi soit coinme rnembre d'une équipe de travail 
travaillant a contrat pour une entreprise du secteur priv, ou grace a des contacts 
tablis directement avec des employeurs gventuels. Une formation professionnelle et 

des services d'orientation sont 6galement assurs dans le cadre de ces programmes. 

Programmes d'tudes - Ces programmes sont offerts dans tous les centres de la 
province. us permettent au détenu de suivre, ou de continuer A suivre, des cours 
sanctionns par des crdits. Les établissements spciaiiss capables de fournir les 
services de soutien ncessaires administrent des programmes axs sur les besoins 
particuliers des dtenus ainsi que des programmes de traitement pour les alcooliques 
et les toxicomanes. Dans certains camps, des programmes ont été mis sur pied 
i intention des dlinquants reconnus coupables de dflits d'ordre sexuel et des 
dtenus qui présentent certains probiames de comportement. 

Pr€paration a la vie - Certains des centres offrent aux jeunes dlinquants des 
programmes axs sur la vie a l'extrieur. En outre, des laTques assurent des 
services thrapeutiques et dt or ien tation . 

Aumônerie et programmes religieux - Ces services sont offerts dans toute la 
province sous la direction d'un directeur dont relavent des aum6niers a plein temps 
et a temps partiel. 

Services mdicaux et psychologiques 

Les services mdicaux de la Direction sont coordonns par un médecin principal 
plein temps. Tous les êtablissements de correction recoivent la visite de médecins 
et de dentistes. 

Dans la plupart des cas, les détenus sont soignés dans les hôpitaux locaux. 
Toutefois, lorsque la sécurité l'exige, Ia Direction des services correctionnels a 
recours aux hôpitaux du Centre de correction Lower Mainland et du Centre de 
correction d'Alouette River. 

La Direction des services correctionnels emploie un psychologue principal a plein 
temps qui est responsable de la prestation de l'ensemble des services psychologiques 
et qui assure la liaison avec les psychologues locaux dont on utilise les services. 
C'est par l'entremise soit du personnel medical, soit du psychologue principal, que 
les détenus sont mis en rapport avec des psychologues. 
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Le tableau 1 prsente des donnes sur le fonctionnement de chaque 6tablissement 
de correction pour les annes 1978-79, 1979-80 et 1980-81. Les points saillants de 
ce tableau sont les suivants: 

- la capacitg nominale d'hbergement n'a pas changg au cours des deux dernières 
annes, s'tablissarit A 1,781; 

- le compte moyen de dtenus a diminug de 1,587 qu'il était l'anne prcdente 
1,469 en 1980-81; 

- le nombre total d'admissions traites, qul était de 16,689 en 1978-79, est passe 
17,835 en 1979-80 et A 19,486 en 1980-81; 

- le nombre total de jours d'incarcration a gtg de 531,976 en 1980-81, soit une 
diminution d'environ 50,000 par rapport A l'anne prcdente; 

- les dpenses totales de fonctionnement, qui se chiffraient A 33.5 millions de 
dollars en 1979-80, ont atteint 46.6 millions de dollars en 1980-81; 

- en 1980-81, les dépenses quotidiennes par dtenu ont augment de 50% par rapport 
a l'anne prcdente, s'tab1issant a $88.65; et 

- le nombre total d'annes-personnes utilises en 1980-81 a 6tg de 1,196.1 
comparativement a 1,182.0 en 1979-80 et 1,200.6 en 1978-79. 
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TAJL&A1J I - ttabU.....uts do corruction pour uit.., Colo.bi.-Iriiannlqou, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

D.ucriptiou 4. l'&tubll...ouut 

No. 

Ann8. 
d'lnaugu- 
ration 

Genre do 
dEtenua 

Nivesu(x) 
do 
e8curltB A4. 

C.paclt€ 
dh8ber-
ge.ent 

Coupte. 1  

Kaxisue Mlntau. Moyen 

Region do Vancouver 

Rurnaby C.C.C. 1974 Conda.n8a Milieu ouvert 2978-79 24 20 4 9 
I{o.e 2979-80 20 22 11 16 

1980-81 20 21 3 14 

Centre do correction do 1940 Pr&venui Milieu fer.8 1978-79 103 84 61 71 
Lakeside8  Condarn,1, 1979-80 73 73 50 58 

Fe_a. 198082 73 61 33 48 

Centre rlglonal de 1922 Pr4venu. Milieu 1.r.1 1978-79 567 644 459 550 
correction do Lou., CondsonC, 1979-80 512 568 405 471 
Mainland Mo.s 1980-81 512 507 414 454 

Lynda Willis.. C.C.C. 2977 Conda.nC, Milieu ouvert 1978-79 10 9 2 6 
Fe_as 2979-80 10 10 5 8 

2980-81 20 10 1 6 

Marpola C.C.C. 1974 Condaunl, Milieu ouvart 1978-79 20 29 7 12 
Hoee 2979-80 28 29 11 15 

1980-82 28 18 9 15 

Region do l'!le de Vancouver 

Caup Point C.C.C. 9  1979 Condasn4. Nilieu ouvert 197879 18 41 - 24 
Home. 197980 24 29 4 20 

1980-82 24 24 11 18 

Ca.p Jordan River 1975 Condaunl. Milieu ouvert 1978-79 48 42 17 25 
Hooue. 2979-80 40 40 28 35 

1980-81 40 40 15 31 

Snowdon C.C.C. 2974 Conda.nh Milieu ouvert 1978-79 30 35 14 24 
omin 1979-80 30 35 15 26 

1980-81 30 28 9 27 

Centre r8glonal do 1964 PrCvenua Milieu fer.8 1978-79 60 125 81 103 
correction de Conda.nC. 1979-80 118 160 96 222 
l'Iie do Vancouoer Iloones 1980-81 118 148 94 113 

Victoria NuoNro I C.C.C. 1974 Condannjo Milieu ouvert 1978-79 25 32 14 22 
Homue. 1979-80 25 32 13 23 

1980-81 25 44 13 27 

R6cion lntdrieore 

Gasp Bear Creek 10  2957 Cond.nnCs Milieu ouvert 2978-79 30 70 22 31 
Hooue, 1979-80 30 49 1 32 

2980-81 30 41 14 32 

Kamloop. C.C.C. 1974 CondaunBa Milieu ouvert 1978-79 20 19 3 12 
Hoou.. 1979-80 20 22 7 15 

1980-81 20 21 4 14 

Centre r8gional de 1967 Pr8oeeua Milieu feroC 1978-79 86 106 77 92 
correction do Ka.loops Conda.nC. 1979-80 86 117 79 95 

Hoouea 1980-81 86 98 69 85 

Ca.p Rayleigh 1963 Condasn8s Milieu ouvert 2978-79 30 45 23 37 
Hoouos 1979-80 30 49 17 32 

2980-81 30 45 25 36 

R8gion do Nerd 

Coup Ilucd. Lake 2963 CondaunNo Milieu ouvert 2978-79 60 59 25 41 
Roes 2979-80 50 58 30 41 

2980-82 50 52 - 34 

Centre rCgional de 1956 Pr8venus Milieu feral 1978-79 239 156 111 132 
correction de Condannl. 1979-80 140 196 104 133 
Prince George 12  Hooue. 2980-81 140 152 94 218 

VoIr renvoi(.) 3 In fin du tableau. 
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TABLEAU 1 - ttabiis.ezts ao correction pour adult.., Colosbi.-Irttonniqu., 1978-79, 1979-80, 1980-81 

No. AmtBe 

No.bre a. ca. 

Adi.t..ionu 2  

Dur€e do 
28 jour 
(en jour.) 3  

CoOt. d'ezploit.tio. 

Total 	Par jour 
(sillier. 	par 
de 9)4 	d8teno($) 5  

Mm6ss-per.ow.e. 6  

A plein 	A temp. 
temp. 	partial 7  Total 

LEgion 4. Vancouver 

Buroaby C.C.C. 1978-79 206 3,395 378 111.32 12.0 0.5 12.5 
1979-30 385 6.002 466 77.69 12.0 0.7 12.7 
1980-81 273 5,019 549 109.08 12.0 0.9 12.9 

Lakeside C.C. 1978-79 878 25,879 1,608 62.13 66.0 19.5 85.5 
1979-80 633 21,301 2,002 93.97 69.0 21.2 90.2 
1980-81 569 17,528 2,443 139.43 69.0 22.7 91.7 

Lower Mainland 1978-79 5,874 200,787 10,352 51.56 367.0 35.2 402.2 
1979-80 4,459 172,386 10,770 62.47 367.0 30.0 397.0 
1980-81 5,115 165,606 13,970 84.36 367.0 26.0 393.0 

Lynda Williams C.C.C. 1978-79 83 2,227 263 118.28 8.0 1.5 9.5 
1979-80 106 2,818 244 86.61 9.0 1.2 10.2 
1980-81 74 2,163 328 151.52 9.0 0.6 9.6 

Marpol. C.C.C. 1978-79 229 4,490 318 70.75 13.0 2.2 15.2 
1979-80 300 5,636 396 70.30 13.0 2.2 15.2 
1980-81 217 5,341 474 88.56 13.0 1.6 14.6 

LEgion ae l'tle de Vancouver 

Cemp Point C.C.C. 1978-79 74 5,110 - - - - - 

1979-80 62 7,357 - - - - - 

1980-81 124 6,503 - - - - - 

Jordan River 1978-79 204 8,943 651 72.84 18.0 1.7 19.7 
1979-80 259 12,847 724 56.39 18.5 4.2 22.7 
1980-81 242 11,284 1,007 89.04 18.5 4.9 23.4 

Snowdon 1978-79 198 8,797 468 53.23 14.0 5.5 19.5 
1979-80 221 9,626 492 51.07 14.0 3.0 17.0 
1980-81 202 6,356 610 95.65 14.0 2.2 16.2 

1 1 1le de Vancouver 1978-79 1,913 37,413 2,129 56.74 68.0 19.5 87.5 
1979-80 2,041 44,615 2,335 52.33 67.0 17.5 84.5 
1980-81 2,513 43,197 3,665 89.44 72.0 19.2 91.2 

Victoria 1978-79 340 8,140 290 35.66 9.7 0.2 9.9 
Num8ro 1 1979-80 432 8,235 323 39.24 9.7 0.5 10.2 

1980-81 504 9,695 406 41.77 9.8 1.1 10.9 

Rigion de l'int8rieur 

Bear Creek 1978-79 191 11,461 514 44.81 19.0 1.0 20.0 
1979-80 181 11,675 660 56.53 19.0 1.0 20.0 
1980-81 177 11,197 869 77.61 19.0 0.8 19.8 

Kamloop. C.C.C. 1978-79 126 4,198 261 62.22 10.0 - 10.0 
1979-80 208 5,344 286 53.46 10.0 - 10.0 
1980-81 Ill 5,005 445 88.75 10.0 - 10.0 

Centre r8glonal de 1978-79 1,458 33,434 1,969 58.88 76.0 1.2 77.2 
Kamloope C.C. 1979-80 1,397 34,843 2,129 61.10 76.0 3.0 79.0 

1980-81 1,720 30,828 2,844 92.27 82.0 2.3 84.3 

Raylatgh 1978-79 434 13,396 528 39.38 21.0 - 21.0 
1979-80 329 11,712 601 51.32 21.0 - 21.0 
1980-81 612 13,125 1,046 79.47 21.0 - 21.0 

LEgion do Nord 

Hutda 1978-79 249 14,782 729 49.33 19.0 - 19.0 
1979-80 221 15,152 731 48.22 17.0 - 17.0 
1980-81 259 12,404 992 76.69 17.0 1.3 18.3 

Prince George 1978-79 1,358 48,107 2,338 48.60 83.5 3.0 86.5 
1979-80 1,210 48,605 2,582 53.12 86.0 3.0 89.0 
1980-81 1,430 42,952 3.689 85.88 86.0 5.5 91.5 

Volt renvot(s) B 1s fin do tableau. 
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Th3ILA1J 1 - 9.a1u...t. .4o correction poet adelte., Colonbie-Britasmiqoa 	1978-79, 1979-80, 1980-81 - fin 

Description 4. j&tblj.aet Coeptee' 

Année Niveau(x) Capecité 
d'inaogu- Genre de de d'héber- 

Non ration détenus sdcurité Made ge.ent Maximum Minimum Moyen 

Region du Nord - fin 

Terrace C.C.C. 1977 Condasnés Milieu covert 1978-79 21 26 6 12 
Sneses 1979-80 21 28 10 18 

1980-81 21 20 4 15 

Region du Fra.er-Nord 

Centre 4. correction 1964 Conda.néa Mills.. covert 1978-79 151 140 84 108 
d'Alouatte River 12  Hss 1979-80 119 126 86 107 
(établisse.ent spicialteC) 1980-81 119 122 79 103 

Camp fodder Bay 1969 Condamn8s Milieu covert 1978-79 51 44 20 32 
(ttablisee.ent apécialis6) Hoese. 1979-80 51 48 28 36 

1980-81 51 43 23 36 

Camp Cedar Lake 13  1975 Condamnés Milieu ouvert 1978-79 41 37 10 
Monaco 

Camp Nev Maven 1947 Condamnés Milieu covert 1978-79 40 40 30 35 
(Etablia...ent apCclalisB) Hoones 1979-80 40 44 26 34 

1980-81 40 33 22 31 

Centre r6gional de 1979 Condamsés Milieu fermé 1979-80 34 31 1 15 
correction .4.. Fraeer-Nord 14  bones 1980-81 34 35 - 8 

Camp Pine Ridge 1959 Condamnée Milieu covert 1978-79 60 53 21 37 
Monaco 1979-80 52 56 35 46 

1980-81 52 51 33 44 

Camp Stave Lake 1971 Condamnés Milieu ouvert 1978-79 48 54 30 41 
Monaco 1979-80 55 57 40 51 

1980-81 55 53 34 42 

Twin Maples 1966 Coodamn6s Milieu covert 1978-79 60 47 20 31 
(établiesement ipécialimC) Homee/femses 1979-80 43 40 21 30 

1980-81 43 33 19 25 

Region .4.. Fraaer-Sud 

Chilliwack C.C.C. 1974 Condamn6o Milieu covert 1978-79 18 24 - 13 
Homes 1979-80 15 26 - 12 

1980-81 IS 14 1 6 

Unite sCcuritaire de 1971 Condannés Milieu fame 1978-79 30 31 - 16 
Chilliwack liommee 1979-80 25 24 - ii 

1980-81 25 25 - 12 

Camp Ford Mountain 1966 Condamnés Milieu covert 1978-79 60 44 - 28 
Homee 1979-80 50 50 32 40 

1980-81 50 49 26 37 

Camp Mount Thureton 1957 CondamoCs Milieu covert 1978-79 60 60 30 63 
Homes 1979-80 50 60 34 45 

1980-81 50 48 26 39 

Surrey C.C.C. 1977 Condamnés Milieu covert 1978-79 - 23 6 13 
Homes 1979-80 - 25 3 12 

19}t&L P80VINCL&L 1978-79 1,859* •.. ...  1,571k 

1979-80 1.781* ... ... 1,587- 

1980-81 1,781 ... ... 1,469 

1 Etablia I partir dee comptee hebdomadaires. Ne moat compris que lea Ctablissements ouverts toute lannCe. 
2 i.e. entrées indiquCes ici tiennent co.pte des déplacements sles dEtenus entre l.a divers Et.blissemente. 	Toutes lea arrivSes, y ceupris lea 

tranafCrement., sont comprise.. 
3 Nombre total de fours d'incarclration = compte aoyen a 365 (366 pour 1979-80). En 1980-61, Is nombre total de fours d'incsrcCration rot fond6 our 52 

coaptes bebdomadairee x 7. 
toe some correspondent 1 151 des salaires de base a 8t6 ajout6e sux dCpenses de fonctionnement afin de tenir cceopte des avantages aociaox den 
employCs. 
D€penses quotidiennes par dCteao - dCpenses totales de fonctionnenent divlsCes par I.e noabre total de fours d'inr.arcérstion. 	Len dépenees 
quotidiennee soot baades our des chiffres reels plut8t quarroadis. 

6 Designe lea aneCee-perso,rnee utiiisCes. toe ann8e-peroonae - 1,750 heurea (212 posies). 
Pour calculer lEquivalant dune annCe-personne, on a dlvis6 lee salairea totaux du personnel I temps partiel par Ic aalaire de base d'tol agent de 
correction on de alcuritC. 
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TABLEAU 1 - gtablia.e.enta de correction pour adulte., Coio.bie-Britannlque, 1978-79, I979-80, 1980-81 - fin 

No.bre de Ca. CoOt. d'exploitation Ann8es-per.onnea' 

DorBo do Total 	 Par jour 
aBjoor (millier. 	par A plein 	 A temp. 

No,. 	 AmaOe 	 Mai.sion.2  (en jour.) 3  de 	)4 	 dBteno(S) 5  tenpa 	 partial 7  Total 

R.dgion du Nord - fin 

Terrace 	 1978-79 	 148 4,344 209 	 48.13 5.0 	 - 5.0 
1979-80 	 156 6,625 252 	 38.12 6.0 	 1.0 7.0 
1980-81 	 141 5.460 388 	 70.86 6.0 	 0.5 6.5 

RBglon do Fra.er-Nord 

&louette River 1978-79 606 39,566 2,078 52.53 71.5 4.0 75.5 
1979-80 907 39,199 1,754 44.73 63.0 0.7 63.7 
1980-81 984 37,751 2.880 76.08 72.5 - 72.5 

Boulder Bay 1978-79 142 11,571 781 67.51 24.0 - 24.0 
1979-80 192 13,139 840 63.93 24.0 0.2 24.2 
1980-81 213 13,020 1,249 97.94 24.0 - 24.0 

Cedat Lake 1978-79 145 7,300 597 81.77 17.0 - 17.0 

New Haven 1978-79 177 12,775 592 46.35 18.5 3.2 21.7 
1979-80 129 12,261 654 53.37 19.7 4.7 24.4 
1980-81 95 10,283 1,367 132.94 20.6 3.8 24.4 

Fraser-Nord 1979-80 1,820 5,307 237 44.73 8.5 - 8.5 
1980-81 1,287 2,800 472 168.59 6.0 - 6.0 

Pine Ridg. 1978-79 343 13,505 743 54.98 26.0 - 26.0 
1979-80 433 16,799 863 51.39 26.0 - 26.0 
1980-81 485 16,142 1,152 71.18 25.0 - 25.0 

Stave Lake 1978-79 256 14,965 768 51.31 22.0 - 22.0 
1979-80 315 18,520 903 48.78 22.0 2.7 24.7 
1980-81 326 15,155 1,193 78.51 22.0 3.7 25.7 

Twin Maple. 1978-79 169 11,206 713 63.65 27.0 10.0 37.0 
1979-80 200 10,797 715 66.20 27.0 0.2 27.2 
1980-81 223 8.918 1,137 127.13 26.0 - 26.0 

Region do Fraaer-Sud 

Chilliwack C.C.C. 1978-79 168 4,563 234 51.35 8.0 - 8.0 
1979-80 191 4,502 296 65.84 8.0 0.2 8.2 
1980-81 128 2,275 397 174.02 8.0 1.6 9.6 

Unitd aCcuritaire 1978-79 182 5.694 467 81.99 20.0 0.2 20.2 
de Chilliwack 1979-80 391 4,172 547 131.01 20.0 0.7 20.7 

1980-81 805 4,242 776 183.01 19.0 2.0 21.0 

Ford Mountain 1978-79 95 10,257 645 62.92 20.5 - 20.5 
1979-80 241 14,713 726 49.31 21.0 1.0 22.0 
1980-81 283 13,629 1,095 80.34 21.0 2.2 23.2 

Mount Thuraton 197879 163 15,659 617 39.42 20.5 - 20.5 
1979-80 274 16,470 694 42.12 21.0 1.7 22.7 
1980-81 314 14,098 1,139 80.60 21.0 2.8 23.8 

Surrey 1978-79 80 4,636 266 57.37 7.0 1.0 8.0 
1979-80 142 4,465 266 59.61 7.0 - 7.0 

TOTAL P80VIIICIAL 1978-79 16,689 586,600 31,506 54.18 1,091.2 109.4 1.200,6 

1979-80 17,835 585,123 33,488 57.96 1,081.4 100.6 1,182.0 

1980-81 19,486 531,976 46,582 88.65 1,090.4 105.7 1,16.1 

B 	Ancien Centre de correctloo d'Oakalla pour feea. 
9 	Exploird par le mioiat8re des For8ta. 	Ju.qu'en .eptoebre 1979, net dt.bli..enent Btalt dBaignd so,,a Is nea de Camp de Redonda Bay. 10 	AnCien casp de Clearuater. 

Ii 	Avant 	juillet 1978, net Ctabli.aenent accue111it C is foia dec hoes at dea femae,. 	La cap.cit8 noalnale poor 1978-79 co.prend 26 lite r8servds 
aux fees. 	La nombre total de 300rs d'incarcBration co.prend 2,774 jours pour lea fees. 

12 	Cet 	Btablis.eaent 	at 1. 	Centre 	d'accueil rEgional 	de 	Fraser-Nord ont un budget de fonctionnesent coun. I.ee 	frais at 	Is nab-d'oeuvre aont 
rEpartis proportionnelle.ent ao noabre total de jours d'incarcdratIon, c.-S-d. 885 pour I.e Centre d'Alouette River. 

13 	A fern8 aea porte. le 31 dBce.bre 1978. 
14 	Lea dipennea et 1s main-d'oeuvre de ce centre, dont le budget de fonttionne.ent eat coun B celui du Centre d'Alouette River, reprEsentent 122 des 

d&pena.a totalea. 
* 	Sont 	exclu. Cedar Lake qui 	We pea kE 	ouvert 	toute 	l'annle at 	Is 	Centre correctional 	counautaire de Surrey pour lequel lea donnEes aur 1s 

capacitE d'hdberge.ent n'Etaient poe disponible.. 
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Donn€es sur le nombre de cas 

Les quatre tableaux suivants portent sur divers aspects de l'incarcération dans 
les 6tablissements de correction de la Colombie-Britannique en 1978-79, 1979-80 et 
1980-81. 

Le tableau 2 donne les comptes des personnes renvoyes sous garde et condamnes 
pour les trois annëes. Los cornptes moyens des personnes renvoyées sous garde et 
condamnées ont dtminué réguliêrement au cours de la priode de référence. En effet, 
le total de ces deux comptes s'est 6tabli A 1,612 en 1978-79, 1,602 en 1979-80, et 
1,469 en 1980-81. 

TABLEAU 2 - Comptes des dtenus renvoys sous garde et condamnés, 
Colombie-Britannique, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Année 

Genre d'admission 	Genre de compte 	1978-79 	1979-80 	1980-81 

Rerivoi sous garde 	Moyen 396 375 350 

Maximum 513 478 415 

Minimum 375 357 317 

Condamnation 	Moyen 1,216 1,227 1,119 

Maximum 1,468 1,479 1,253 

Minimum 1,179 1,282 1,024 

TOTAL MOYEN 	 1,612 	1,602 	1,469 

GLOBAL MAXIMUM 	 1,939 	1,895 	1,542 

GLOBAL MINIMUM 	 1,629 	1,636 	1,452 

La rpartition des admissions de personnes condamnges, selon la durée de la 
peine, est indique au tableau 3. Le nombre total de ces admissions a augmentë au 
cours des arin€es, les personnes purgeant des peines do moms d'un mois ayant 
toujours repr6sent6 la majorité des admissions. En 1980-81, 27% des personnes 
condamriêes avaient reçu une peine de 1 a 3 mois, comparativement a 33% en 1979-80. 
Par contre, 6% des personnes admises en 1979-80 purgeaient des peines de 7 a 12 
mois, comparativement a 10% en 1980-81. 

Le tableau 4 donne le nombre d'admissions de personnes condamnes, selon 
certaines catgories. 	En 1980-81, 20% de ces personnes avaient 6t6 reconnues 
coupables du non-paiement d'une amende et 23% de conduite en 6tat d'ébrité. 	En 
1979-80, ces pourcentages s'gtablissaient 1 21% et 	31% respectivement. La même 
année, 9% des personnes condamnées purgealent une peine intermittente. 
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TABLEAU 3 - Adaissions de personnes condamnées dans les établisseiients, selon la 
dure de la peine en mois, Colombie-Britannique, 1978-79, 1979-80, 
1980-81 

Adaissions de personnes condaanées 

Dor€e de la 1978-79 1979-80 1980-81 
peine (aois) Nombre % Nombre % Nombre % 

Moms de 1 2,326 41 2,253 41 2,921 43 
1-3 1,766 31 1,822 33 1,851 27 
4-6 500 9 579 10 857 12 
7-12 310 5 309 6 672 10 
13-24 141 3 126 2 329 5 
Plus de 24 80 1 80 1 226 3 
Inconriue 581 10 397 7 - - 

TOTAL 	 5,704 	100 	5,566 	100 	6,856 	100 

TABLEAU 4 - Adaissions de personnes condanes dans les fitablissements, selon 
certaines categories, Colombie-Britannique, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Adaissions de personnes condamn€es 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Catégorie 	 Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Nombre total des 
admissions de 
personnes condamnes 5,704 100 5,566 100 6,856 	100 

Dfaut de payer 
l'amende 1,483 26 1,169 21 1,392 	20 

Conduite en etat 
d'ebrite 1,882 33 1,725 31 1,611 	23 

Sentences 
intertnittentes 570 10 501 9 

Le nombre de personnes renvoyêes sous garde qul ont ete libres, selon la dure 
de la pemne purgee, est indiqug au tableau 5. Bien qu'il ait 6t6 impossible 
d'obtenir ces renseignements pour la majoritg des personnes renvoyes sous garde qui 
ont 9t4 11bres en 1978-79 et 1979-80, une repartition en pourcentage du nombre de 
cas connus montre que, pour l'une et l'autre annee, plus de 60% des personnes 
renvoyees sous garde ont ete liberees après avoir 6t6 incarcerees pendant deux 
semaines ou moms. En 1980-81, 58% des liberations ont eu lieu aprês un séjour de 
moms de deux semaines. Par contre, si l'on compare aux annees precedentes, plus de 
personnes renvoyees sous garde qui ont &t6 liberees en 1980-81 avalent purge une 
peine de 15 A 90 jours. Le nombre reel de liberations de personnes renvoyees sous 
garde a augmenté d'une année A l'autre, s'établissant A 3,231, 3,768 et 4,441. 
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TABLEAU 5 - Librations de personnes renvoyées sous garde, selon la dur6e de 
l'incarcration en jours, Colomble-Britannique, 1978-79, 1979-80, 
1980-81 

Libtations de persounes renvoyes sous garde' 

Dure de 	 1978-79* 	1979-80* 	1980-81 
l'incarcération (fours) 	Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Moms de 4 277 25 331 30 1,132 26 

4-14 .394 36 400 35 1,434 32 

15-30 183 17 149 13 755 17 

31-60 121 11 127 11 591 13 

61-90 49 4 40 4 271 6 

Plus de 90 84 7 73 7 258 6 

Total connu 1,108 100 1,120 100 - 

Incorinue 2,123 2,648  

TOTAL 	 3,231 	... 	3,768 	... 	4 9 441 	100 

1 Comprend toutes les personnes renvoyées sous garde qui ont été libres au cours 
de l'anne, dont les détenus qui ont été condamnés par la suite dans les 
établissements. 

* Fondé sur une repartition en pourcentage du nombre de cas connus. 

Donnes sur la population 

Les trois tableaux suivants portent sur diverses caractéristiques des renvois 
sous garde et condamnations en Colombie-Britannique au cours des années 1978-79, 
1979-80 et 1980-81. Le nombre d'admissions a diminué légrement en 1979-80, 
s'établissant A 9,976 comparativement a 10,020 en 1978-79; toutefois, en 1980-81, 11 
a augmenté de 12% par rapport a l'année précédente. 

Le tableau 6 montre la repartition des admissions de personnes renvoyées sous 
garde et condamnées, selon l'ge. Comme on peut le constater, cette repartition a 
tres peu change au cours des trois années, la majorité des personnes étant agges de 
18 A 21 ans, et environ 60% de 18 A 29 ans. 
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TABLEAU 6 - Admissions de personnes renvoyes sous garde et condamn€es, selon l'âge 
l'admission, Colo.bie-Brftannique, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoy€es sous garde et 
condainnes 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Age 	 Nombre 	% 	Nombre ¼ 	Nombre 	% 

Moms de 18 454 4 403 4 511 4 

18-21 2,578 26 2,595 26 3,026 27 

22-24 1,601 16 1,632 16 1,785 16 

25-29 1,797 18 1,802 18 2,054 18 

30-34 1,211 12 1,190 12 1,412 12 

35-39 779 8 813 8 897 8 

40-49 972 10 898 9 969 9 

Plus de 49 607 6 629 7 643 6 

Inconnu 21 -- 14 -- - - 

TOTAL 10,020 100 9,976 100 11,297 100 

La rpartition, selon le sexe, des personnes renvoy€es sous garde et condamnes 
est indique au tableau 7. En 1980-81, les femmes ont reprsent 6% des personnes 
renvoyes sous garde, comparativement A 9% en 1978-79 et a 8% en 1979-80. Le nombre 
total de personnes renvoyes sous garde a augmenté constamment, alors que celul des 
personnes condamnes a diminug en 1979-80 puis augmentg en 1980-81. De mtne, les 
femmes quf, en 1979-80, n t ava i ent reprsenté que 4% des personnes condamnes, 
comparativement A 7% l'anne prcdente, ont reprsent 5% de cette population en 
1980-8 1. 

Le tableau 8 prsente la rpartition des autochtones et des non autochtones au 
sein des personnes renvoyes sotis garde et condamnes. En 1980-81, 17% de ces 
personnes 6taient d'origine autochtone. 



TABLEAU 7 - Admissions de personnes renvoyëes sous garde et condamnêes, selon le 
sexe, Coicbie-Britannique, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyées sous garde et 
condamnes 

Renvoi sous garde 	Condamnation 
Sexe 	 Nombre 	 Nombre 	% 

1978-79 

Masculin 3,943 91 5,282 93 
Fëminln 372 9 422 7 
Inconnu 1 -- - - 

TOTAL 4,316 100 5,704 100 

1979-80 

Masculin 4,066 92 5,329 96 
Fminjn 344 8 237 4 
Inconnu - - - 

TOTAL 4,410 100 5,566 100 

1980-81 

Masculin 4,190 94 6,268 95 
Fni nm 
Inconnu 251 6 388 5 

TOTAL 	 4,441 	100 	6,856 	100 

TABLEAU 8 - Admissions de personnes renvoyes sous garde et condatnnes, autochtones 
et non autotochtones, Colombie-Britannlque, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyes sous garde et 
condamn€es 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Nombre % 	Nombre 	% 	Nombre 

Autochtones 	 1,641 	16 
	

1,801 	18 
	

1,880 	17 

Non autochtone 	8,217 	82 
	

8,037 	81 
	

9,417 	83 

Inconnu 	 162 	2 
	

138 	1 

TOTAL 	 10,020 	100 
	

9,976 	100 
	

11,297 	100 
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Evasions et dcès 

En 1978-79, 273 dtenus se sont 6vad6s des enceintes des 6tablissements, 
comparativement A 247 au cours de l'annêe financire suivante. En 1980-81, 218 
dtenus se sont 6vadgs des enceintes des 6tablissements, 11 se sont 6vad4s au cours 
d'une absence sous escorte et 88 au cours d'une absence sans escorte. 

En 1978-79, on a enregistr dix dcs de dtenus, dont sept attribuables au 
suicide. Au cours de l'anne financiêre suivante, ii s'est produit six dcës de 
dtenus - un meurtre, deux suicides, deux accidents et une mort naturelle. En 
1980-81, trois décs sont survenus, les trols attrlbuables au suicide. 

Etablissetnents privs 

Le programme de services correctionnels cominunautaires de la Colombie-Britannique 
fait appel a des 6tablissements prlvés qu'on appelle centres résidentiels 
communautaires (C.R.C.). Ces centres ont essentiellement la rnême vocation et la 
mme clientele que les centres correctionnels communautaires du gouvernement. 

En 1979-80, les centres rsidentiels communautaires de la province pouvalent 
accueillir 184 adultes. La population quotidienne moyenne a varig de 78 A 145 au 
cours de l'anne. Les dêpenses totales de ces établissements (dpenses pour les 
adultes seulement) s'levaient A $714,488, et l'indemnitg journalière moyenne 4tait 
de $13.47. 

En 1980-81, la province comptait une dizaine de centres rsidentiels 
communautaires exploits par des organismes du secteur priv. Ces êtablissetnents, 
qui logeaient des dtenus mis en libertê selon certaines conditions, variaient entre 
des services thrapeutiques restreints et des camps forestiers de plus grande 
envergure. us ont accuellli, au total, environ 5% de la population carcérale de la 
province. 
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SERVICES DE NON-DETENTION 

Probation et liberation conditionnelle 

Donnees sur le fonctionnement 

La Direction des services correctionnels est responsable des services de 
probation dans l'ensemble de la Colombie-Britannique. Elle possde des bureaux de 
probation et de liberation conditionnelle dans tous les grands centres de la 
province. 

Les agents de probation offrent une gamme de services que l'on peut généralement 
regrouper en trois categories: 	services avant procès, présentenciels et 
post-sentenciels. 	us assurent, sur l'ordre d'un tribunal, la surveillance de 
personnes libérées au cours d'une période de prevention. Ce service a pour objet de 
garantir que les personnes mises en liberté sous caution se présentent devant le 
tribunal au moment opportun et qu'elles respectent la loi pendant la période de 
prevention. Les juges peuvent demander des rapports sur le comportement des 
personnes ainsi surveillées. Les agents de probation aident également le tribunal a 
arréter une sentence qui soit efficace et equitable, en préparant des rapports 
présentenciels lorsque les juges demandent des renseignements sur les antécédents 
d'un délinquant et sur les diverses peines qu'ils pourraient imposer. En outre, les 
agents de probation aident les tribunaux en assurant la surveillance de délinquants 
mis en probation. Normalement, us prodiguent des conseils au probationnaire et 
l'aiguillent vers les organismes et ressources comniunautaires qui peuvent lui être 
utiles. L'objet de cc service est de garantir que le délinquant respecte les 
conditions de l'ordonnance de probation. 

Dans certains cas, la Direction des services correctionnels a recours aux 
services de contractuels pour l'administration de certains types de programmes 
communautaires (par ex. le cours de sensibilisation B la conduite en état 
d'ébriété). 	En outre, la province falt beaucoup appel aux services de bénévoles 
pour travailler auprBs des jeunes et des adultes. 	Les bénévoles parrainent des 
détenus mis sous probation ou en liberation conditionnelle, participent B des 
programmes de visites et d'aide dans les centres de correction, assurent la 
surveillance des travaux communautaires, et jouent un role d'agents de probation 
dans les endroits oti ii n'y a pas d'agent en poste. 

Les agents de probation agissent également comme surveillants des libérés 
conditionnels mis en liberté par la Commission des libérations conditionnelles de la 
Colombie-Britannique, ainsi que par la Commission nationale des libérations 
conditionnelles dans les regions non desservies par Service correctionnel Canada. 
Les agents de probation rédigent aussi des rapports d'enquête en vue de determiner 
l'admissibilité au programme d'absences temporaires. 

Le tableau 9 donne la repartition régionale des bureaux de probation et de 
liberation conditionnelle de la province, ainsi que le nombre d'années-personnes 
rattachées B chaque bureau. En 1981, la province comptait 73 bureaux employant 161 
agents de probation et de liberation conditionnelle B plein temps, sous la 
surveillance de 28 agents supérieurs. Quoique les services pour jeunes et pour 
adultes soient intégrés, la repartition au tableau 9 vise le personnel qui travaille 
uniquement auprès des probationnaires et libérés conditionnels adultes. 
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TABLEAU 9 - Ressirces affectes A la probation, Colo.bie-Britannique, 1981 

Secteur, 
region on 
eRplacenent 
du hirean 

Nombre de 
hireaux 
dans le 
secteur 

Nombre de 
surveillants 
et de cadres 
superieurs 

Avec 	Sans 
cas 	cas 

Nbre d'agents 
de probation et 
de liberation 
conditionnelle 

A plein 	A temps 
ternps 	partiel 

Nombre 
d'enploy€s 
de soutien 
et de c*.is 

A plein 	A temps 
temps 	partiel 

Region de 
1 'tie-de- 
Vancouver 12 4.3 	2.0 32.3 	- 

Rgion de 
Vancouver 11 4.2 	2.0 49.2 	- 

Region du 
Fraser-Sud 10 3.2 	1.0 23.0 	- 

Region du 
Fraser-Nord 7 3.2 	- 21.1 	- 

Interleur 19 2.1 	1.0 22.1 	- 

Nord 14 3.9 	1.0 13.1 	- 

Adult e s 
seulement 73 20.9 	7.0 160.8 	- 

Donnees sur le nombre de cas 

Les trois tableaux suivants portent sur divers aspects de la surveillance 
communautaire en Colombie-Britannique de 1978-79 A 1980-81. 

Le tableau 10 donne, pour 1978-79 et 1979-80, les comptes annuels de cas, selon 
le genre de surveillance. Le compte moyen de cas de surveillance communautaire a 
augment6 de 8,123 qu'il etait l'annee precedente 5 8,647 en 1979-80. 
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TABLEAU 10 - Surveillance communautaire - Comptes annuels des cas, selon le genre de 
surveillance, Colonibie-Britannique, 1979-80, 1980-81 

Comptes annuels des cas 

Genre de 	1978-79 	 1979-80 
surveillance 	Maximum Minimum Moyen 	Maximum Minimum Moyen 

Probation 7,987 7,478 7,127 8,429 7,987 7,361 

Liberation 
conditionnelle 
provinciale 58 37 24 25 15 7 

Libration 
conditionnelle 
federale 65 59 51 71 60 48 

Absence 
temporaire 182 130 100 142 129 115 

Autre' 488 419 353 498 456 414 
TOTAL ... 8,123 ... ... 8,647 

1 Comprend notarnment le counselling preventif et les ententes de reciprocite avec 
d' autres organismes. 

La repartition des personnes admises au r&gime de probation, selon la durée de 
l'ordonnance de surveillance est indiquee au tableau 11. Au cours des trois années, 
environ 45% des ordonnances prevoyaient une surveillance d'une duree de moms de 
sept mois. Le nombre reel de personnes admises au regime de probation a diminué 
9,443 en 1979-80, de 9,678 qu'il était l'annee precedente, puis 11 a augmenté 
considerablement en 1980-81 pour atteindre 11,246. 

TABLEAU 11 - Personnes admises au regime de probation, selon la dur€e de 
1 'ordonnance de surveillance, Colombie-Britannique, 1978-79, 1979-80, 
1980-81 

Adaissions an regime de probation 
Durée de 
l'ordonnance de 1978-79 1979-80 1980-81 
surveillance (mois) Nombre % Nombre % Nombre % 

Moms de 7 4 0 693 48 4,264 45 5,155 46 
7-12 2,991 31 3,158 34 3,820 34 
13-24 1,713 18 1,691 18 1,877 17 
Plus de 24 194 2 217 2 270 2 
lnd6finie 1  87 1 113 1 124 1 

TOTAL 9 9 678 100 9,443 100 11 9 246 100 

Comprend toutes les mesures probatoires non fondées sur le temps pour lesquelles 
la surveillance incombe aux Services correctionnels (par exemple, certaines 
ordonnances de service communautaire, les ordonnances d'indemnisation et les 
ordonnances relatives aux cours l'intention des délinquants condamnes pour 
conduite en etat d'ebriete). 
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Le tableau 12 donne un aperçu du nombre de rapports de probation et de liberation 
conditionnelle etablis par des agents de probation en 1978-79 et 1979-80. Le nombre 
de rapports a augmenté de 8,487 en 1978-79 a 9,040 en 1979-80. Pour les deux 
annees, près de la moitie des rapports etablis ont ete des rapports presentenciels. 

TABLEAU 12 - Rapports &rits de probation et de libration conditionnelle, selon le 
genre, Colombie-Britannique, 1978-79, 1979-80 

Rapports ficrits de probation et de libration 
conditionnelle 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Genre de rapport 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre 

Presentenciel 	3,960 	47 	4,261 	47 

Prêalable A la 
libigration 
conditionnelle 	367 	4 	341 	4 

Absence temporaire 1,507 18 1,832 20 

Solutions de 
rechange A l'amende 1,018 12 738 8 

Autre .1,635 19 1,868 21 

TAL 8,487 100 9,040 100 

Donnes sur la population 

Les trois tableaux suivants portent sur diverses caracteristiques de la 
surveillance des probationnaires. 

Le tableau 13 donne la repartition des personnes admises au regime de probation, 
selon l'8ge a l'admission. Si l'on compare aux annees precedentes, la proportion de 
probationnaires ages de moths de 18 ans a ete beaucoup plus faible en 1980-81. ii 
semble qu'une tendance compensatoire se soit produite dans le groupe des 18 A 21 
ans, qui ont represent€ 33% des admissions en 1980-81 comparativement a 23% en 
1979-80. 



TABLEAU 13 - Personnes admises au régime de probation, selon 1'ge a l'ad.lssion, 
Colonbie-Britannlque, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions an régime de probation 

1978-79 1979-80 1980-81 
Age Nombre % Nombre % Nombre % 

Moms de 18 2,434 25 2,587 27 1,796 16 

18-21 2,159 22 2,137 23 3,752 33 

22-24 1,199 13 1,120 12 1,351 12 

25-29 1,256 13 1,157 12 1,408 13 

30-34 799 8 793 8 907 8 

35-39 513 5 503 5 577 5 

40-49 732 8 622 7 822 7 

Plus de 49 586 6 524 6 633 6 

TOTAL 9,678 100 9,443 100 11,246 100 

Le tableau 14 donne la repartition des personnes admises au regime de probation, 
selon le sexe. En 1980-81, les femmes ont reprsenté 18% des personnes admises 
comparativement a 16% les deux annees pr&dentes. 

La repartition des personnes admises au régime de probation, autochtones et 
non autochtones, est indiquée au tableau 15. En 1980-81, 12% des probationnaires 
étaient des autochtones. 

TABLEAU 14 - Personnes admises au régime de probation, selon le sexe, 
Coloabie-Britaunique, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation 

1978-79 1979_801  1980-81 

Sexe Nombre % 	Nombre 	% Nombre 	% 

Masculin 8,161 84 	7,911 	84 9,199 	82 

Fthninin 1,507 16 	1,529 	16 2,047 	18 

Inconnu 10 -- 	3 	-- - 	- 

TOTAL 9,678 100 	9,443 	100 11,246 	100 

1 A l'exclusion des cas de surveillance aux fins de la liberté sous caution. 
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TABLEAU 15 - Personnes admises au regime de probation, autochtones et non 
autoehtones, Coloinbie-Britannique, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au regime de probation 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Autochtones 1,006 10 1,017 11 	1,372 	12 

Non autochtones 8,046 83 7,511 79 	9,874 	88 

Inconnu 626 7 915 10 	- 	- 

TOTAL 	 9,678 	100 	9,443 	100 	11 9 246 	100 

Coi.iission des libérations conditionnelles de la Colombie-Britannique 

Depuis sa cration en 1949, la Commission des 1ibrations conditionnelles de la 
Colombie-Britannique exerce, en vertu de la Loi sur les prisons et les maisons de 
correction, le pouvoir de mettre en libert6 de jeunes délinquants de moms de 22 ans 
pendant la partie indéterminée de leur peine. A la suite de modifications apportées 
a la Lol sur la liberation conditionnelle de détenus du Canada, les provinces 
peuvent assumer l'entire responsabilité de la liberation conditionnelle pour tous 
les détenus dans les établissements de correction provinciaux. 

En octobre 1979, la Commission des libérations conditionnelles de la 
Colombie-Britannique a recu, en vertu d'un décret du Conseil, le mandat d'assumer 
cette nouvelle charge. Elle a commence exercer ce mandat en février 1980 
conformément A une decision administrative du gouvernement, A la suite de decisions 
semblables prises par la province de 1'Ontario en 1978 et la province de Québec en 
1979. Les détenus incarcérés dans des pénitenciers fédéraux en Colombie-Britannique 
continuent de relever de la Commission nationale des libérations conditionnelles. 

La Loi sur la liberation conditionnelle de détenus définit le cadre général de la 
competence provinciale en matière de liberation conditionnelle, mals la province a 
établi des modalités visant a préciser l'application, dans la pratique, des grands 
critères Cnoncés dans ladite Loi. 

Le programme vise a assurer un processus décisionnel plus rapide en matiare de 
liberation conditionnelle pour tous les détenus incarcérés dans les établissements 
provinciaux. Les audiences aux fins de la liberation conditionnelle ont lieu A la 
date d'admissibilité (après qu'un tiers de la peine a été purge) ou aux environs de 
cette date et comprennent une entrevue personnelle de membres de la Commission avec 
le détenu a l'établissement de correction. Les libérations conditionnelles 
accordées par la Commission des libérations conditionnelles de la 
Colombie-Britannique sont appelées a remplacer les absences prolongées qu'autorisait 
antérieurement la Direction des services correctionnels de la province dans le cadre 
de son programme d'absences temporaires. 
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La Commission des libérations conditionnelles de la Colombie-Britannique a adopté 
pour principe de faire participer les citoyens A la prise des decisions qui touchent 
la collectivité. Par consequent, tous ses membres, a l'exception du Président, sont 
des residents beaux qui sont choisis en fonction des critères suivants: la nature 
de leur participation A la vie de Ia collectivité, leurs qualités personnelles, leur 
comprehension des questions judiciaires et la mesure dans laquelle us peuvent 
représenter la collectivité. Tous les membres, sauf le président, sont employés a 
temps partiel et sont rémunérés sur une base journaliare. 

Des critères applicables au processus décisionnel out été établis pour régir le 
programme de liberation conditionnelle en Cobombie-Britannique. Les decisions de La 
Commission sont generalement prises en fonction de trois principaux facteurs. 
Premièrement, la Commission juge que be déteriu a retire le maximum de son 
incarceration lorsque l'objectif de la sentence a été atteint, que les possibilités 
sur le plan des programmes ont été utilisées et que le détenu a assume ses 
responsabilités pour ce qui est de sa peine et de ses projets en vue de la 
liberation. Deuximement, la Commission estime qu'une liberation anticipée sera 
avantageuse pour le détenu si les programmes offerts dans la collectivité sont 
supérieurs a ceux qul sont offerts en établissement, si les projets de liberation 
révèlent que le détenu bénéficiera d'une aide suffisante de la part de la 
collectivité, et si l'objectif de la sentence peut étre mieux atteint au moyen de 
mesures réparatrices. Troisiamement, la liberation d'un détenu ne dolt pas poser un 
risque indu pour la soclété. Dans son evaluation du risque, la Commission tient 
compte des mises en accusation en instance, de la nature de l'infraction pour 
laquelle la peine a été imposée et du tort commis, ainsi que du degré de 
culpabilité. 

L'organigrarnme qui figure a la page sulvante montre les rapports hiérarchiques au 
sein de Ia Commission des libérations conditionnelLes. La Commission fonctionne 
comme un organisme autonome dans un cadre quasi-judiciaire et compte 21 membres au 
total. Ses activités se déroulent sur une base régionale conformément a la 
structure régionalisée du ministère du Procureur général. 

Sur be plan administratif, Ia Commission a conclu avec la Direction des services 
correctionnels une entente en vertu de laquelle le personnel de cette dernière 
vei hera: 

- a communiquer a la Commission les données relatives au détenu et a sa demande de 
liberation conditionnelle; 

- a rassembler les données susmentionnées aux fins des audiences concernant la 
liberation conditionnelle; et 

- a assurer la surveillance des hibérés conditionnels. 

L'entente prévoit que la Commission des libérations conditionnelles ne conservera 
qu'un effectif réduit qui relvera d'un directeur exécutif. Les services de soutien 
requis sont assures par les bureaux du Sous-ministre adjoint, Soutien et 
administration, ministre du Procureur général (par ex., Personnel, Finances, 
Gestion des installations). 
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Organigramme de la Comaission des lib€rations conditionnelles de la 
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Le tableau 16 donne la repartition des demandes etudiees par la Commission des 
liberatlons conditionnelles en 1980-81. Sur le nombre total de demandes examinees, 
55% ont ete accordees, 29% ont 6tg refusees et 16% ont été différées. 

TABLEAU 16 - Nombre de cas de liberations conditionnelles provinciales, 
Colombie-Britannique, 1980-81 

Demandes de liberation eonditioñnelle 

1980-8 1 
Résultat des demandes 	 Nombre 

Accordees 	 527 
	

55 

Différées 	 149 
	

16 

Refusées 	 277 
	

29 

TOTAL 	 953 
	

100 

Autres services correctionnels communautaires 

Les délinquants adultes ontaccès a un vaste éventail de programmes mis en oeuvre 
dans la collectivité. Une breve description de chaque programme figure ci-après. 

PROGRAMME D'ABSENCES TEMPORAIRES 

Le Programme d'absences temporaires de la Colombie-Britannique offre aux détenus 
admissibles la possibilité de participer A des activités au sein de la 
collectivité. Tous les établissements administrent des programmes en vertu desquels 
des détenus peuvent se voir accorder une absence de courte durée pour des raisons 
humanitaires, ou une absence plus longue pour occuper un emploi ou suivre des 
cours. A cette fin, on utilise les centres correctionnels communautaires et les 
centres résidentiels communautaires. 

Le recours a l'absence temporaire est conforme B la théorie de l'économie 
d'intervention que met en pratique la Direction des services correctionnels, selon 
laquelle on doit intervenir le nioins possible, bien que suffisamment, dans la vie du 
délinquant afin d'appliquer la sentence imposée par le tribunal. 

Les détenus bénéficiant d'absences temporaires qui sont logés dans des centres 
correctionnels communautaires ou des centres commuriautaires se voient souvent 
imposer comme condition importante B leur mise en liberté la participation a des 
travaux coimnunautaires ou B d'autres activités compensatrices, telles la restitution 
ou le dédommagement de la victime. 

Une absence temporaire d'un lieu de detention peut étre autorisée en vertu du 
paragraphe 8(1) de la Loi sur les prisons et les maisons de correction et des 
articles 21, 22 et 23 de la British Columbia Corrections Act pour des raisons 
médicales, humanitaires et éducatives, ainsi qu'B des fins de réadaptation ou 
d'emploi. 
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La mise en libertg A des fins d'emploi constitue un aspect important du Programme 
d'absences temporaires. Le détenu admissible est autoris exercer un emploi 
rmunrateur et A utiliser l'argent gagn pour subvenir aux besoins de sa famille, 
assumer les frais de son sjour au centre de correction et favoriser sa radaptation 
ventuelle une fols libr. 

L'ordre de prioritg des dpenses du dtenu qui exerce un emploi r6mungrg est le 
suivant: 

- le montant prvu par le Ministre pour l'entretien et le soutien des personnes 
la charge du dtenu; 

- les frais rels de dplacement et de repas du dêtenu; 

- le coüt de son hbergement au centre correctionnel; et 

- toute autre dpense que le Ministre juge tre au plus grand avantage du dtenu 
ou de ses personnes a charge. 

On estime A environ 1.25 million de dollars les gains qul ont 6t6 accumuls en 
1979 par les dtenus 11brs a des fins d'einplol. 

Le tableau 17 donne la repartition, pour 1979-80, des absences temporaires 
accordes en Colombie-Britannique. Cette anne-lB, 11 y a eu 8,686 detnandes, dont 
5,647 (65%) ont 6t6 acceptes; 5,332 absences (94%) se sont termines avec succès. 

TALEAU 17 - Octroi dt absences  teporaires, taux de russite, et demandes, 
Colombie-Britannlque, 19 79-1980 

Deandes acceptëes 
Demandes acceptes 
selon le genre 	 Nombre 

Emploi/études 	 2,114 	37 

Raisons mdicales 	 104 	2 

Courte dure (raisons humanitaires) 	 3,429 	61 

N04BRE D'ABSENCES OCTROYEES 	 5,647 	 100 

NOMBRE D'ABSECES TERMINtES 	 5,332 	 94 
AVEC SUCCS 

NthRE TOTAL DES DEMANDES 	 8,686 
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ORDONNANCES DE SERVICE COKMUNAUTAIRE 

L'un des principaux objectifs de ce programme est d'offrir aux tribunaux une 
solution de rechange acceptable a 1tincarcration. Les tribunaux ordonnent aux 
délinquants de s'inscrire A ce programme comme condition d'une ordonnance de 
probation. Sous la surveillance d'un agent de probation, le dlinquant effectue le 
nombre prescrit d'heures de travail pour la victime ou la collectivité. S'il ne 
respecte pas cette condition de l'ordonnance, le d1inquant peut se voir obligg de 
comparaftre de nouveau devant le tribunal ou 6tre accus d?avoir  violé les 
conditions de sa mise en probation. 

Les ordonnances de service comrnunautaire peuvent exiger JusquIA 200 heures de 
travail. La surveillance est assure par un agent de probation ou de service 
communautaire, une oeuvre de bienfaisance ou un organisme communautaire, ou encore 
par la victime du dlinquant. 

SURVEILLANCE MiX FINS DE LA MISE EN LIBERTE SOUS CAUTION 

Ce programme, qui est offert dans plusieurs 1ocalits de la province, se veut une 
solution de rechange A la dgtention pour les prvenus qui attendent de subir leur 
procs. 	Son principal objectif consiste A garantir que les prëvenus se 
prsenteront devant le tribunal chaque fois que leur prsence sera requise. 	Le 
programme vise aussi a expliquer A l'accusg les procedures et le fonctionnement du 
système judiciaire, et aide A determiner, au besoin, les services sociaux et 
personnels appropries. 

SENSIBILISATION A LA CONDUITE EN ETAT D'EBRIT 

Ce cours s'adresse A ceux qui ont 6t6 condamnes pour conduite en etat d'ebriete 
ou pour tout delit connexe. Une personne peut i6tre contrainte par le tribunal de 
suivre ce cours en vertu d'une ordonnance de surveillance communautaire 
(probation). La participation a ce cours s'ajoute a une amende ou A une peirle 
d'emprisonnement, ainsi qu'A l'interdiction de conduire. Le programme comporte la 
projection de films, des conferences donnees par des personnes—ressources et des 
seances d'jnformation. Près de trois douzaines de cours sont offerts dans la 
province. 

I NDEMN I SAT ION 

Les ordonnances de probation prévoient souvent le versement d'une indemnit. Les 
agents de probation s'assurent que cette condition est respectee. 

FORMATION ET ORIENTATION PR0FESSI0ITNELLES 

Les agents de probation fourrtissent ces services dans le cadre de leurs activites 
normales liees è la gestion des cas, en organisant des seances d'orientation et en 
assurant la liaison entre le delinquant et divers organismes sociaux ou groupements 
communautaires. Les agents de probation sont souvent des promoteurs ou des membres 
fondateurs de groupes cominunautaires d'entraide. 
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DEPENSES 

Service 

Les deux tableaux suivants présentent la r€partition des dpenses consacrées aux 
services correctionnels pour adultes en Colombie-Britannique. Le tableau 18 donne 
la repartition selon le genre de service, et le tableau 19 fournit le bilan de ces 
donnees. A Ia suite de l'adoption en 1980-81 de nouvelles methodes comptables, les 
données pour cette dernire annéc ne correspondent pas entiërement, sur le plan des 
definitions, aux donnees des deux annees precedentes. Les points saillants de ces 
deux tableaux sont les suivants: 

- les depenses totales relatives aux services correctionnels pour adultes, qui 
s'élevaient A 51.0 millions de dollars en 1978-79 et A 56.8 millions en 1979-80, 
ont atteint 64.0 millions de dollars en 1980-81; 

- les depenses consacrees aux etablissements ont augmente de 21% au cours des 
trois annees, s'elevant de 28.5 millions de dollars en 1978-79 a 34.5 millions 
de dollars en 1980-81; 

- les depenses relatives aux services de probation et de liberation conditionnelle 
ont diminue iégèrement en 1980-81, passant de 9.0 millions de dollars qu'elles 
etaient l'annee precedente a 8.2 millions de dollars; 

- les frais d'administration qui se sont eleves A 8.6 millions de dollars en 
1978-79 ont atteint 14.4 millions de dollars en 1980-81, une augmentation de 
66.3%; toutefois, cette hausse est imputable en partie A l'adoption de nouvelles 
méthodes comptables; et 

- les frais de main-d'oeuvre ont represente 72.9% des depenses totales relatives 
aux services correctionnels pour adultes en 1980-81. 

TAILIMJ 18 - DIn,s. 	I 1 1 4gard d.c ..r.iee. eorr.ctionm.l. ..lon 1.o geare d. service, Coiosbi-Iritan.iqu., 1978-79, 1978-80, 1980.411 

D6peas.s .ngagd.s I l'Egard ôa p.r.o.s.l 
(im6111cr. 4. 3) 

Autr.s colte 
dir.t. 	 Autres 

hence. 	 Hour.. 	Avant.8.. 	CoOt 	 d'uploitatlan 	colt. 	Total 
r8gu- 	 .npplA - 	coclaux aux 	intel du 	041116cr. 	041116cr. (.illt.r. 

C.nr. d. .sr,tc. 	 A.n4. 	 liAr.. 	 .entalres 	esployAs 	per.onnel 	d. 9) 	 4. 8) 	d. 9) 

Stsbll...,n.nt. do 197879 20,519 672 3,001 24,192 4,273 . .. 28,465 
400usrn.nc 197980 21,261 1,003 3,056 25,320 5,387 ... 30,707 

1980-81 22,630 1,580 2,194 26.404 8,047 ... 34,451 

t.bl1..eaents privl. 1978-79 ... ... .., .. . .. 
1979-813 .. .. .. .. .. ... 714 
1980-81 .. .. .. .. 

Services de probation! 2  197879 6,060 - 902 6,962 1,210 ... 8,172 
libIratlo, conditiosnelle 1979-80 6,618 - 969 7,587 1,446 ... 9,033 

1980-81 6,500 20 243 6,763 1,487 ... 8,250 

Coissio, des llbAr.tton. 1978-79 66 .. 10 76 7 ... 83 
condltionnelle. 3  1979-80 67 .. 10 77 1 ... 78 

1980-81 101 .. 23 124 79 1373 340 

Centre. corroutionnels 1978-79 3,101 80 442 3,623 2,028 ... 5,651 
co.anaut.lre. do 1979-80 3,370 79 474 3,923 2,703 ... 6,626 
gouvernent 198081 3,060 105 160 3,325 3,296 ... 6,621 

Ad.inistrutton 1978-79 4,999 748 5,747 2,476 410* 8,633 
1979-80 6,154 .. 817 7,031 2,059 527* 9,617 
1980-81 9,776 178 110 10,064 4,293 ... 14,357 

TOTAL 	 1978-79 	 34,745 	 752 	 5,103 	 40,600 	 9,994 	 410 	 51,004 

	

1979-80 	 37,403 	 1,082 	 5,316 	 43,938 	 11,596 	 527 	 56,775 

	

1980-81 	 42,067 	 1,883 	2,730 	 46,680 	 17,202 	 137 	 64,019 

1 Lee diffArsocee dene lea donn$.s our lou dApensen de 1980-81 nont attilboables on peril. 1 1& sodlfication den cAthodes co.ptables. 
2 C.s chiffres ont dcl r.3ustds afin de ne tenir co.pte que des services pour adultes. On cedee que lee dEpen..s relatives aux services do probstion 

pour adultes reprlsentent 602 des dApenses totales. 
Comprend lee trslteu.ents et indennitAs versAs eon me.bres do 1. Coamission des libdratlons condtttonnellss. 
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TALEAU 19 - Dépenses somniaires engagées a i'égard des services correctionneis, 
seion le genre de service, Colombie-Britannique, 1978-79, 1919-80, 
1980-81 

Dépenses engagées I i'égard des services 
correct ionne is 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Milliers 	Milliers 	Milliers 

Genre de service 	de $ 	de $ 	de $ 

tablissements du gouvernement 

Etablissements privés 

Services de probation et de 
libration conditionnelle 

Commission des iibrations 
conditionnelies 

Centres correctionnels 
communautaires du 
gouvernement 

Administration 

TOTAL 

	

28,465 	56 	30,707 	54 	34,451 	54 

	

714 	1 

	

8,172 	16 	9,033 	16 	8,250 	13 

	

83 	-- 	78 	-- 	340 	1 

	

5,651 	11 	6,626 	12 	6,621 	10 

	

8,633 	17 	9,617 	17 	14,357 	22 

	

51,004 	100 	56,775 	100 	64,019 	100 

Princinales dénenses de caita1 

En septembre 1980, on a commence B construire un centre devant accueillir les 
personnes qui attendent leur procès (centre de prevention). Le coflt total du 
centre, qul devrait 6tre termine en novembre 1982, a ete evalue B 22.0 millions de 
dollars. 
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Organisme responsable - Direction des services de detention et Direction des 
services correctionnels communautaires, ministre de la 
Justice (Institutional Services Branch and Community 
Services Branch, Department of Justice) 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

Nombre d'etablissements de correction - 
gouvernement 

Centre de correction 

Comptes moyens 

Personnes condamnees 54 43 54 
Personnes renvoyees sous garde 7 5 5 
Probatiorinaires* 436 369 394 

Dépenses - services correctionnels 
pour adultes (millions de dollars) 1.8 1.9 2.2 

* Fonde sur un compte moyen d'admissions par mois. 
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INTRODUCTION 

Au Yukon, les services correctionnels pour adultes sont assures par deux 
directions du ministre de la Justice: ].es Services de detention et les Services 
correctionnels communautaires. La Direction du bien-être de l'enfance du ministère 
de la Sante et des Ressources humaines est responsable des services correctionnels 
pour jeunes. Dans le Territoire du Yukon, toutes les personnes 5g6es de moms de 16 
ans sont considerees comme des jeunes. 

Administration 

Le ministre de la Justice a étë officieliement constitue en vertu d'une 
instruction du Cabinet qui a pris effet le 19 janvier 1979. Plusieurs activités qui 
reievaient auparavant de divers ministres ont ete regroupees au seiri du nouveau 
Ministêre. Comme l'indique l'organigrainme qui suit, le ministre de la Justice 
compte quatre directions qui, globalement, sont dotées de 105.5 postes permanents. 
Sa creation a entratne l'aboljtjori du poste de Directeur des Services correctionnels 
et a établi un rapport hierarchique direct entre, d'urie part, l'Agent de probation 
en chef et le Directeur des Services de detention et, d'autre part, le Sous-ministre 
de la Justice. 

L'Agent de probation en chef est responsable en dernier ressort du budget et de 
l'administration des services de probation. La prestation des services est assuree 
par deux divisions: les Programmes communautaires et les Services aux tribunaux. 
Le Directeur des Services de detention assume lui aussi la supreme responsabilite du 
budget, et ii administre les programmes des prisons. La prestation des services est 
assurêe au moyen des programmes de traitement et de surveillance du Centre de 
correction de Whitehorse. 
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Oiganigrae du a1nistre de l.a Justice. Yukon, 1981 
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Titres del 	Administrateur 
bien—fondsi 	public 

Services 
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Services 
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Service de 
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Services de 
dtent ton 
Directeur 
(52,5) 

Centre de 
correct ion de 
Whitehorse 

Cour 	Bureau du 	Cour 	Aide 
territoriale 	Shërtf 	suprme 	juridique 
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Les services administratjfs et les services de soutien sont fournis aux élments 
correctionnels du ministre de l.a Justice par l.a Direction des services 
adminlstratifs dirige par l'adminlstrateur des affaires judiciaires. Les dossiers 
admiriistratifs courants sont tenus a jour au centre de correction et au bureau de 
probation et sont envoyés rguliarement A la Direction des services administratifs. 

Les autres services fournis aux 619ments correctionnels sont, entre autres, les 
suivants: 

- la Commission de la Fonction publique assure la vrification des relevés de 
congg et de prestations, prend les mesures de dotation en personnel demandes 
par le ministare de la Justice et delague, au besoin, des reprsentants aux 
jurys de s1ection; 

- les services d'entretien du Centre de correction de Whitehorse sont assurs par 
le ministère de l.a Voirie et des Travaux publics du Yukon; 

- les dtenus peuvent bnficier de soins médicaux et psychiatriques ainsi que des 
services d'optomtristes, de dentistes et de chiropraticiens. Ces soins sont 
fournis par Santa et Bien—tre social Canada airisi que par des professionnels de 
la sant€ de l.a rgion; 

- les services de formation scolaire ou professionnelle sont fournis par le 
ministère de l'ducation du Yukon; 

- l.a G.R.C. se charge d'escorter les dtenus qui doivent comparaitre devant le 
tribunal ou qui font l'objet de transfarements. 

Initiatives r&entes 

Au nombre des plus Importantes initiatives prises dans le domaine de 
l'laboration des politiques, mentionnons les suivantes: 

- des manuels de politiques et de procdures ont 4t6 mis au point pour les 
Directions des services correctionnels communautaires et des services de 
dtention; 

- deux programmes communautafres ont 6t6 mis sur pied: le Programme de travail 
communàutaire et le Programme de solutions de rechange a l'amende; 

- des activités d'art dramatique ont 4t6 organises comme moyen d'informer le 
public; 

- une politique d'embauchage local a 6tg adoptée pour les services correctionnels 
communautaires; 

- la Direction des services de dtention a établi des normes par l'intermédiaire 
de l'American Commission on Accreditation; 

- des travaux de planification ont 6tLS amorcs en vue de l'glaboration d'un 
systame d'information de gestion pour le ministère de l.a Justice; et 

- des plans ont 6t6 dresss en vue d'importants travaux de renovation au Centre de 
correction de Whitehorse. 
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SERVICES DE DETENTION 

Etablissements du gouverne.ent 

Donnes sur le fonetionmiement 

La region la moms populeuse du Canada, le Territoire du Yukon, ne compte qu'un 
seul établissement de correction. La Centre de correction de Whitehorse est un 
établissement multifonctionnel qui assure le traitement et la surveillance de toutes 
les catgories de d&enus qui purgent une peine d'emprisonnement de moms 'de deux 
ans. En outre, le Centre loge des personnes renvoyees sous garde en attendant leur 
procs, leur audition concernant l'immigration ou l'expulsion, ou l'instruction de 
leur appel. Les détenus qui attendent d'être transferes a un penitencier federal Cu 
a un centre psychiatrique sont egalement heberges dans ce Centre. 

Tous les dêtenus admis au Centre de correction de Whitehorse font l'objet d'une 
classification avant d'être autorisês a participer a un programme. Le Centre 
utilise le systême de classification sêcuritaire dêcrit ci-aprês, qul determine le 
degrê de libertê et le genre de programmes qui conviennent A chaque dêlinquant. 

Securite maximale - Les detenus qui recoivent cette cote sont considêrés comme 
presentant un risque maximal (par ex., anciens êvadês, dêtenus qul presentent des 
problmes particuliers sur le plan de la gestion ou cas spêciaux de personnes 
renvoyêes sous garde) et sont gardês dans une section i sêcuritê maximale. Ils ne 
peuvent participer qu'aux programmes organisês dans l'enceinte immediate de ladite 
section. 

Sêcuritê moyenne - La pratique veut que tous les nouveaux dêtenus condamnés 
recoivent cette cote. Les detenus ont accês aux programmes organisês a l'intêrieur 
des murs du Centre de correction. 

Sêcuritê minimale - Les dêtenus qui se voient accorder cette cote peuvent 
participer a des activitês supervisêes 1 l'exterieur du Centre ou exêcutent des 
têches genre "sous tutelle" sur les terrains du Centre de correction. 

Les cotes de securjte sont attribuêes en fonction des facteurs suivants: 

- nature et gravite de l'infraction 
- durée de la peine 
- periode dêjà purgêe 
- autres condamnations, appels 
- antêcêdents criminals 
- comportement, ardeur au travail et attitude (rendement au sein de 

l'établissement) 
- sante physique et mentale 
- age 
- situation de famille (liens familiaux) 
- durêe de residence au Yukon 
- antecedents professionnels 

Un comitê de classification determine les cotes de securite, les transfèrements 
internes et le placement des détenus. La plupart des decisions en matiare de 
classification sont prises par des reprêsentants des êlêments administration, 
detention et traitement du Centre de correction. Comme la population carcerale est 
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peu nombreuse, tous les détenus font l'objet d'un examen hebdomadaire et peuvent 
parfois se faire reprsenter auprs du comit. 

Le Centre offre un certain nombre de services dont les suivants: 

Programme de travail communautaire - Les détenus qui sont dêclasss au niveau 
minimal et qui jouissent d'une bonne sante peuvent participer a des projets 
communautaires. Ce programme a pour objet d'encourager de bonnes habitudes de 
travail chez les detenus, et de leur permettre de dCvelopper leurs aptitudes et de 
fournir une contribution utile A la societe. Ils peuvent, par exemple, travailler 
la restauration de sites historiques, effectuer du travail communautaire et fournir 
une aide aux citoyens ages et A des organismes de bienfaisance. us construisent 
des clôtures, des viaducs et des ponts, peignent, defrichent des sentiers et du 
terrain, font de l'amenagement paysa'iste et coupent du bois. La formation en cours 
d'emploi est dispensee sous la direction de surveillants qualifi€s qui enseignent 
les techniques de la construction, l'utilisation des sols, des outils, de 
l'equipement, etc., la facon de travailler selon des instructions ou sous des 
ordres, et la discipline personnelle. Les detenus sont choisis en fonction de leur 
comportement, de leur ardeur au travail, de leur attitude et de leur etat de sante. 

Programme d'orientation et de formation professionnelle - Le Centre de formation 
du Yukon offre de nombreux programmes de formation preparatoire A l'emploi, et les 
conseillers rencontrent les dtenus pour &ialuer leurs demandes d'admission. Les 
conseillers du Centre d'emploi Canada aident Cgalement les detenus a planifier leur 
carriêre professionnelle. 

Etudes - Des cirs par correspondance sont offerts aux detenus qui désirent 
poursuivre leurs etudes secondaires. Ils ont également accs a une bibliothque au 
Centre de correction de Whitehorse. 

Programme d'assistance parajudiciaire aux autochtones - Des assistants 
parajudiciaires offrent divers services aux détenus autochtones. us assurent un 
lien entre le détenu et la collectivité. 

Activités religieuses - Les offices religieux habituels et des cours 
d'orientation religleuse sont assures par les Eglises catholique romaine et 
anglicane. Un groupement bénévole interconfessionnel offre aux détenus des services 
d'orientation ainsi que son amitié. 

Programme de lutte contre l'alcool et les drogues - Des conseillers du Service de 
l'alcool et des drogues du Yukon organisent a l'intention des detenus du Centre des 
seances hebdomadaires de sensibilisation A l'alcoolisme. En outre, les détenus 
dirigent leur propre section des Alcooliques anonymes avec l'aide de conseillers 
benevoles. 

Services alimentaires - Dans le cadre de ce programme, un professeur qualifie 
d'art culinaire enseigne la cuisine aux detenus. Le programme doit être relié a un 
autre programme dispense dans une école de formation professionnelle comme element 
d'un cours reconnu en services alimentaires. 

Le tableau 1 fournit des donn€es sur le fonctionnement du Centre de correction de 
Whitehorse, dont l'inauguration remonte A 1967 et qui accueille a la fois des 
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personnes condamries et renvoyes sous garde, de sexe masculin ou fminin. 	Les 
points saillants de ce tableau sont les suivants: 

- la capacité nominale d'hébergement a diminu6 de dix au cours de 1980-81 en 
raison de la fermeture de la maison mobile; 

- le nombre d'admissions et le nombre total de jours d'incarcration ont tous deux 
augmenté au cours des deux dernières années a l'étude; 

- le compte rnoyen a diminué de 13 en 1979-80 par rapport I l'année précédente, et 
auginenté de 11 en 1980-81 pour atteindre 59; 

- les dépenses totales de fonctionnement ont augmenté de 19% en 1980-81, 
atteignant 1.6 million de dollars par rapport 1 1.4 million de dollars en 
197 9-80; 

- les dépenses par jour par détenu ont diminué I $70.02 en 1980-81, de $78.57 
qu'elles êtaient en 1979-80; et 

- le nombre d'années-personnes utilisées est demeuré relativement stable au cours 
des trois années, se chiffrant 1 52.5. 

TABLEAU I - tablissenent de correction pour adultes, Territoire du Yukon, 1978-79, 
1979-80, 1980-81 

Centre de correction de Whitehorse 
Donn€es sur le 
fonctionneinent 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 

Capacité 
d'h6bergement 1  56(4) 56(4) 46(4) 

Admissions 526 461 525 
Durée du séjour (en jours) 2  22,154* 17,373* 23,250 
Comptes 3 : 	MaxImum 86 65 77 

Minimum 39 32 37 
Koyen 61 48 59 

Coits d'exploitation 
(milliers de dollars) 1,214 1,365 1,628 

Revenus (milliers de dollars) .. 26.2 55.8 
Par jour par détenu ($) 54.80 78.57 70.02 
Années-personnes - I plein temps 4  49 50 50 
Années-personnes - I temps partiel 2.5 2.5 2.5 

1 Le nombre de lits utilisés I des fins disciplinaires et niédicales figure entre 
parentheses et n'est pas inclu dans le chiffre qui précède. 

2 Les déplacements des détenus sont constamment enregistrés; les comptes maximums 
sont inscrits chaque jour et additionnés I la fin de l'année. 
Ces comptes sont établis d'aprls les comptes enregistrés quotidiennement. 

4 Ii s'agit du nombre d'années-personnes utilisées. 
* Année civile. 
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Données sur le nombre de cas 

Les trots tableaux suivants portent sur différents aspects de l'incarcération au 
Yukon au cours des trots années financires, soit de 1978-79 a 1980-81. 

Le tableau 2 présente les comptes de personnes renvoyées sous garde et 
condamnées. Les comptes moyens de personnes renvoyées sous garde n'ont pas chang 
au cours des trots années, alors que ceux de personnes condamnées ont ditninué en 
1979-80 et augmenté en 1980-81. Le compte moyen total est passé de 48 en 1979-80 
59 en 1980-81. 

La rpartition de toutes les admissions de personnes condamnées, selon la durée 
de la peine A l'admission, est indiquée au tableau 3. Au cours des trots années 
itgtud e , prs de 60% des personnes condamnées admises dans les établissements 
avalent recu une peine inférleure A un mois. 

Le tableau 4 présente la repartition des admissions de personnes condamnées pour 
certains types d'infractions. Bien que le pourcentage de personnes condamnees pour 
défaut de payer l'amende n'ait pas change (29%) au cours des deux dernires années, 
la proportion de détenus reconnus coupables de conduite en état d'ébriété et de 
délinquants purgeant des peines intermittentes a augmenté. 

Le nombre de personnes renvoyées sous garde a diminué au cours des trots 
annees. En effet, ce nombre était de 140 en 1978-79, 92 en 1979-80 et 81 en 
1980-81. Sont compris les détenus mis en liberté pour subir leur procës et réadmis 
par suite pour purger une peine d'emprfsonnement, ainsi que les détenus libérés des 
é tab ii s semen t S. 

TABLEAU 2 - Ccxnptes des détenus renvoyés sous garde et condamnés, 
Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Année 

Genre d'admlssion 	Genre de compte 	1978-79 	1979-80 	1980-81 

Renvoi sous garde Moyen 7 5 5 
Maximum 14 11 10 
Minimum 2 2 2 

Condamnation Moyen 54 43 54 
Maximum 80 61 73 
Minimum 34 28 33 

TOTAL MDYEN 61 48 59 
GLOBAL MAXIMUM 86 65 77 
GLOBAL MINIMUM 39 32 37 
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TABLEAU 3 - Admissions de personnes condamnes dans les 6tablissements, selon la 
dur6e de la peine en mois, Territoire du Yukon, 1978-19, 1979-80, 
1980-81 

Admissions de personnes condamnes 
Durée de 
la peine 	 1978-79 	1979-80 	1980-81 
(mois) 	 Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Moms de 1 220 57 215 58 263 59 

1-3 76 20 73 20 78 17 

4-6 42 11 35 10 44 10 

7-12 23 6 22 6 34 8 

13-24 12 3 15 4 17 4 

Plus de 24 13 3 9 2 10 2 

TOTAL 386 100 369 100 446 100 

TABLEAU 4 - Admissions de personnes condamnées dans les êtablLissements, selon 
ceitaines catgories, Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes condamn&s 

1978-79 1979-80 1980-81 
Catgorie Nombre % Nombre 	% Nombre % 

Nombre total des 
admissions de 
personnes condamnes 386 100 369 	100 446 100 

faut de payer 
l'amende 97 25 108 	29 130 29 

Conduite en €tat 
dlgbrigt6 141 37 132 	36 185 41 

Sentences 
intermittentes 51 13 35 	9 57 13 
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Donn€es sur la population 

Les trois tableaux suivants portent sur divers aspects de la population carcrale 
du Yukon. 

Le tableau 5 donne la rpartition des admissions de personnes renvoyées sous 
garde et condamnes, selon l'ge a l'admission. Au cours des trois annges, les 
détenus âgés de 25 ans ou moms ont représenté la plus grande proportion de ces 
admissions, soft de 50 A 59%. 

La repartition, selon le sexe, des admissions de personnes renvoyées sous garde 
et condamnées est indiquée au tableau 6. En 1980-81, environ 10% des personnes 
admises dans les établissements étaient des femmes. 

Le tableau 7 mndique la repartition des admissions de personnes renvoyées sous 
garde et condamnées, autochtones et non autochtones. Au cours des trois années 
l'étude, plus de 50% des personnes admises étaient des autochtones. 

TABLEAU 5 - Adaissions de personnes renvoyées sous garde et condamnées selon l'8ge I 
l'admission, Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Age 

Adaissions de 

1978-79 
Nombre 	% 

personnes renvoyées sous 

1979-80 
Nombre 	% 

garde et condamnées 

1980-81 
Nombre 	% 

Mains de 18 54 10 61 13 57 11 

18-20 97 19 103 22 109 21 

21-25 112 21 110 24 132 25 

26-30 93 18 66 14 89 17 

31-40 102 19 69 15 88 17 

41-49 44 8 34 8 31 6 

Plus de 49 24 5 18 4 19 3 

TOTAL 526 100 461 100 525 100 
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TABLEAU 6 - Adissions de personnes renvoyées sous garde et condainnées, selon le 
sexe, Territoire dii Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyëes sous garde et condamnes 

Renvoi sous garde 	 Condamnation 
Sexe 	Nombre 	 Nombre 

1978-79 

Masculiri 130 93 370 96 
Féminin 10 7 16 4 

TOTAL 140 100 386 100 

1979-80 

Masculin 78 85 335 91 
Fminin 14 15 34 9 

TOTAL 92 100 369 100 

1980-81 

Masculin 71 90 407 91 
Féminin 8 10 39 9 

TOTAL 79 100 446 100 

TABLEAU 7 - Admissions de personnes renvoyes sous garde et condamnes, autochtones 
et non autochtones, Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyes sous garde et condamnées 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Nombre 	% 	Noinbre 	% 	Nombre 	% 

Autochtories 	267 	51 	260 	56 	290 	55 
Non autochtones 	259 	49 	201 	44 	235 	45 

TOTAL 	526 	100 	461 	100 	525 	100 

Evasions et dcs 

Ii n'y a eu aucune 6vasion au Yukon en 1978-79. Ii y en a eu une en 1979-80 et 
deux en 1980-81, toutes des evasions d'etablissements. Aucun dcès de détenus n'est 
survenu au cours des trois annees. 
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SERVICES DE NON—DETENTION 

Probation 

Donn€es sur le fonctionne.ent 

La Direction des services correctionnels communautaires du ministre de la 
Justice fournit des services de probation pour adultes et des services 
correctionnels communautaires dans tout le Territoire du Yukon. La prestation des 
services est assure par deux divisions: les Programmes communautaires et les 
Services aux tribunaux. 

En 1978, la Commission nationale des librations conditionnelles a ouvert un 
bureau A Whitehorse, qui a assume toutes les responsabilites en matière de 
liberation conditionnelle qui incombaient jusqu'alors aux Services correctionnels 
communautaires. Le bureau et les Services echangent des renseignements sur les 
délinquants dont us sont conjointement responsables, et us participent i des 
ateliers sur les politiques. 

Les services sociaux sont assures par le ministre de la Sante et des Ressources 
humaines du Yukon, les Services d'hygiène mentale du Nord (organisme federal), 
divers orgariismes prives et des organisations autochtones. Ii arrive souvent qu'un 
echange d'information sur des delinquants communs soit autorise, et les agents de 
probation formulent des recommandations au sujet des services specialises requis. 
La participation 9 des cours mixtes de formation et A des comites et groupes de 
travail aide le personnel A se familiariser avec les services offerts. 

Au Yukon, les distances entre les agglomerations sont trës grandes et les 
deplacements sont coQteux. Aussi une bonne partie du budget est absorbêe par les 
frais de deplacement necessaires pour offrir des services aux regions rurales. Les 
agents de probation ont souvent affaire A des délinquants qui ont des besoins 
particuliers vu l'absence d'autres services sociaux dans la region. Par contre, le 
service de probation étant de taille restreinte, la surveillance du personnel est 
assuree directement par l'agent de probation en chef et par les agents de probation 
superfeurs, ce qui permet des liens directs entre l'administration et les 
executarits. Par ailleurs, comme l'ensemble du système de justice penale est 
caracterise par le même ordre de grandeur, les communications entre les divers 
1ements du système (service de probation, Centre de correction, C.R.C., procureur 

de la Couronne, magistrature, greffes des tribunaux, etc.) sont facilitees 
d'autant. Ii est facile, de plus, de reunir des comites formes de representarits de 
ces divers elements et de teriir des reunions mixtes de planification. 

Le tableau 8 présente la r6partitiori des ressources affectes aux services de 
probation au 31 decembre 1981. A cette date, le Yukon comptait trois bureaux oi 
travaillaient 11 employs è plein temps, y compris sept agents de probation. 

La Division des programmes communautaires compte quatre agents de probation qul 
rendent compte a un agent de probation superieur. Deux travaillent dans des bureaux 
rgionaux, et les deux autres A Whitehorse. Ces agents soot charges du programme 
mis sur pied 1 l'intention des personnes trouvees coupables de conduite en etat 
d'ébriete, du programme de travail communautaire, du programme de solutions de 
recliange T'nmende, ot dc' 'labor:tion do solutions do rechange l'incarceration. 
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TARLKAJJ 8 - Ieaaources affectes A l.a probation, an 31 d&e.bre 1981, Terrltoire do Tukoo 

No.bre de 	No.bre d'agenta 	No.bre d'e.ploy8s 
aurveilLaut8 	de probation 	de soutten et 
et tie cadres 	 de coia 
suprieurs 

No.bre de 	Avec 	Sans 	A plein 	temps 	A plein 	A teaps 
Region 	bureaux 	cas 	cas 	temps 	partiel 	temps 	partiel 

Whitehor8e 	1 	1 	1 	5 	- 	2 	- 

Watson Lake  

Mayo  

TOTAL 	3 	1 	1 	7 	- 	2 	2 

La Division des services aux tribunaux compte trois agents de probation installés 
Whitehorse, qui assurent la surveillance des probationnaires et établissent des 

rapports A l'intention des tribunaux. 

Chaque agent de probation fournit également des services i des secteurs ruraux 
qui lui sont assigns a l'extérieur de la region de l'administration centrale. 

Plus de 50 associations ou organismes communautaires font fonction de 
surveillants bénévoles auprs des détenus qui participent A des travaux 
communautaires ou au programme de solutions de rechange A l'amende. 

Données sr le ncunbre de cas 

Les agents de probation assurertt une gamme de services. 	Les services de 
surveillance offerts aux délinquants comportent, entre autres, de l'orientation par 
entretien personnel, l'aiguillage vers des services spécialisés, les placements en 
vue de travaux communautaires et la communication de renseignements sur le systeme 
judiclaire. Les agents de probation fournissent également des services aux 
tribunaux; ils établissent des rapports présentenciels, veillent A l'application des 
ordonnances de probation, élaborent des solutions de rechange A l'incarcération, 
participent a toutes les audiences des cours de circuit ainsi qu'a la formation des 
juges de paix. En outre, la qualité des rapports et des autres services fournis est 
évaluée régulirement. Les agents de probation aident également les employés des 
établissements en leur fournissant des renseignements sur les probationnaires 
incarcérés et sur les demandes d'absences temporaires en milieu rural, et en 
participant A des activités mixtes de formation du personnel. 

Les trois tableaux suivants portent sur divers aspects des admissions au régime 
de probation au cours des trois années financières. 

Le tableau 9 présente les comptes annuels de personnes admises au régime de 
probation pour les trols années. Comme il est indiqué, le compte mensuel moyen a 
diminué A 369 en 1979-80, de 436 qu'il était l'année précédente, et il a ensuite 
augmenté A 394 en 1980-81. 
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TABLEAU 9 - Couptes annuels de personnes admises au régine de probation, selon le 
genre de surveillance, Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Ptobation - Coniptes annuels 

Genre de coupte 	1978-79 	1979-80 	198081 

Maximum 	 469 	444 	430 

Moyen 1 	 436 	369 	394 

Minimum 	 388 	314 	338 

1 Fondé sur ].e nombre mensuel total d'admissions. 

Le tableau 10 indique que le nombre de personnes admises au régime de probation a 
constamment augmenté au cours des trois années, pour atteindre 792 en 1980-81. Si 
l'on compare aux deux années précédentes, Ia proportion de probationnaires sous le 
coup d'une ordonnance de plus d'un an semble avoir augmenté en 1980-81. Le 
pourcentage de personnes soumises a une ordonnance de 6 a 12 mois a diminué d'une 
année A l'autre, soit de 65%, en 1978-79 22% en 1980-81, alors que celui de 
probationnaires sous le coup d'une ordonnance de moms de six mois est passé de 25% 
en 1978-79 a 62% en 1980-81. 

Le tableau 11 montre le nombre de rapports établis par les agents de probation. 
Bien que le total n'ait pas change au cours des deux dernières années concernëes, 
soit 433, la proportion de rapports présentenciels est passée de 36% en 1979-80 a 
41% du total en 1980-81. 

TABLEAU 10 - Personnes admises au régi.e de probation, selon la durée de 
l'ordonnanee, Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dure de 	Admissions au réginie de probation 
1 'ordonnance 
de probation 	1978-79 	1979-80 	1980-81 
(mois) 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Moms de 6 165 25 481 	64 	490 62 

6-12 428 65 264 	35 	173 22 

13-24 53 8 5 	1 	102 13 

Plus de 24 13 2 - 	 - 	 27 3 

TOTAL 	659 	100 	750 	100 	792 	100 
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TABLEAU 11 - Rapports écrits de probation et de liberation conditionnelle, selon le 
genre, Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Rapports écrits de probation et de liberation 
conditionnelle 

1978-79 1979-80 1980-81 
Genre de rapport Nombre 	% Nombre % Nombre 	% 

Présentenciel 148 	36 158 36 177 	41 
Autre' 260 	64 275 64 256 	59 

TOTAL 408 	100 433 10(11) 433 	100 

1 Comprend les rapports d'infraction, les rapports de conduite et d'évaluation des 
besoins, les rapports d'examen et les rapports d'évaluation établis pour d'autres 
services. 

Donnees sur la population 

Les trois tableaux suivants présentent des données sur diverses caractéristiques 
des personnes soumises A une ordorinance de probation. 

Le tableau 12 présente la repartition des admissions au régime de probation, 
selon l'ge. Au cours de chaque année financire, près de 60% des probationnaires 
étaient âgés de moms de 25 ans. En 1980-81, une plus grande proportion de 
personnes (17%) que l'année précédente (11%) faisaient partie de la catégorie des 19 
a 21 ans. De même, le pourcentage de probationnaires de moms de 19 ans a diminué 
de 30% qu'il était en 1979-80 a 26% en 1980-81. 

TABLEAU 12 - Personnes adaises au regime de probation, selon l'âge, 
Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Athiissions au régiae de probation 

1978-79 1979-80 1980-81 
Age Nombre 	% Nombre % Nombre % 

Moms de 19 192 	29 222 30 211 26 
19-21 100 	15 85 11 131 17 
22-24 124 	19 140 19 166 21 
25-29 85 	13 112 15 90 11 
30-34 46 	7 55 7 70 9 
35-39 45 	7 55 7 46 6 
40-49 41 	6 52 7 55 7 
Plus de 49 26 	4 29 4 23 3 

TOTAL 659 	100 750 100 792 100 
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La repartition des personnes admises au régime de probation, selon le sexe, est 
indiquée au tableau 13. La proportion de femmes mises sous probation a augmenté au 
cours des trois années, passant de 117. en 1978-79 a 16% en 1980-81. 

Le tableau 14 donne la repartition des personnes admises au régime de probation, 
autochtones et non autochtones. La proportion de probationnaires autochtones a 
augmenté de 7% par rapport a l'année précédente, se chiffrant a 48% en 1980-81. 

TABLEAU 13 - Personnes adaises au régime de probation, selon le sexe, 
Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation 

1978-79 1979-80 1980-81 
Sexe Nombre 	% Nombre 	% Nombre Z 

Masculin 586 	89 637 	85 665 84 
Féminin 73 	11 113 	15 127 16 

TOTAL 659 	100 750 	100 792 100 

TABLEAU 14 - Personnes achilses au régime de probation, autoehtones et non 
autochtones, Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions au régime de probation 

1978-79 1979-80 1980-81 
Nombre 	% Nombre 	% Nombre % 

Autochtones 289 	44 307 	41 380 48 
Non autochtones 370 	56 443 	59 412 52 

TOTAL 659 	100 750 	100 192 100 

Autres services correctionnels comaunautaires 

En plus des services de probation, certains autres programmes correctionnels, 
décrits ci-aprës, sont offerts au nlveau de la collectivité. Ii convient de 
mentionner qu'en raison de la taille du systeme correctionnel du Yukon, certains 
services ne constituent pas des programmes distincts mais sont offerts dans le cadre 
des services habituels. Par exemple, bien qu'fl n'y ait pas de programmes bien 
structures d'jndemnisatjon ou de reconciliation de la victime avec le contrevenant, 
Ia possibilité d'offrir ces solutions de rechange est étudiée au cours de 
I'établissement du rapport présentenciel. 
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PROCRANME D'ABSENCES TEMPORAIRES 

Le Yukon dispose d'un programme d'absences temporaires complet en vertu duquel 
des d&enus du Centre de correction de Whitehorse peuvent tre mis en libert 
conditionnelle pour des raisons humanitaires ou médicales, ou A des fins de 
réadaptation sociale. Ces absences peuvent se faire avec ou sans escorte et ou 
cautlonnement. Le programme permet aux détenus condamnés de maintenir des contacts 
avec leur famille, d'obtenir ou de conserver un emploi, d'utiliser les programmes et 
services communautaires, de frequenter des établissements d'enseignement, ou encore 
d'assumer certaines responsabilités au sein de la collectivité. Les détenus qui 
participent A un programme de semi-liberté 1 des fins d'emploi se voient réclamer 
une indemnité de 40 dollars par semaine pour la nourriture, l'habillement et les 
déplacement s. 

Un Comité des absences temporaires formé de représentants de l'administration, du 
personnel de garde et du personnel responsable des programmes se réunit chaque 
semaine afin d'examiner les demandes des détenus et de recommander leur acceptation 
ou leur rejet au directeur des Services de detention. 

Le directeur des Services de detention est autorisé a accorder tout genre 
d 'absences temporaires. 

Des absences temporaires sont accordées pour les raisons suivantes: 

Absences de 1 a 15 jours - Une absence temporaire d'au plus 15 jours peut être 
accordée pour permettre A un détenu de rendre visite 1 sa famille, de chercher un 
emploi, d'assister a des entrevues A des fins éducatives et pour des raisons de 
convenance personnelle. 

Activités périodiques - Une variation de l'absence de 1 a 15 jours qui permet au 
détenu d'être dans la collectivité pendant certaines parties de la journée, 
normalement a des intervalles réguliers. 

Absences terminales - Ce programme assure aux détenus tine liberation 
conditionnelle sous forme d'une mise en liberté anticipée, afin qu'il puisse 
profiter de possibilités viables offertes dans la collectivité pour des périodes 
pouvant aller jusqu'a 15 jours avant la date prévue de sa liberation. 

Absences A des fins d'emploi - Des absences temporaires sont accordées 
normalement pour tine période de 2 A 5 jours afin de permettre aux détenus d'occuper 
un emploi ou de suivre des cours A plein temps dans la collectivité. Les détenus 
qui participent a ce programme doivent normalement rentrer au Centre le soir et la 
fin de semaine, A moms que leur travail ou leurs etudes les obligent 1 demeurer 
dans la collectivite au cours de ces périodes. 

Absences temporaires A des fins médicales - Ces absences temporaires permettent 
aux détenus de recevoir des soins médicaux aussi longtemps que ces soins sont jugés 
nécessaires par des professionnels de la sante dftment qualifies. 

Les détenus deviennent admissibles au programme après avoir purge le quart de 
leur peine. Les facteurs pris en consideration sont semblables a ceux qui ont été 
mentionnés auparavant relativement a l'établissement des cotes sécuritaires. 
Toutefois, ii est moms probable que les détenus voient leur demande approuvée s'ils 
ont été reconnus coupables d'actes de violence, de trafic de drogues, de graves 
infractions d'ordre sexuel, s'ils se sont deja évadés d'un établissement ou encore 
s'ils sont des alcooliques invétérés. 
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Le tableau 15 montre le nombre d'absences temporaires, le nombre de demandes 
acceptes et le taux de russite. Quoique le nombre de demandes alt dimlnu 
constamment au cours des trois annes, le taux de demandes acceptées a augment€ de 
14% en 1980-81. 

TABLEAU 15 - Octrol d'une absence teRporaire, taux de demandes acceptées, et 
demandes, Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

mandes acceptes' 

Demandes acceptes 	1978-79 	1979-80 	1980-81 
selon le genre 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

tudes 	49 	25 	17 	13 	16 	15 

Emplol 	28 	15 	20 	16 	14 	13 

Ra i Sons 
humanitaires 	91 	47 	71 	57 	39 	36 

Raison s 
mdicales 4 2 2 2 2 2 

Recherche d'un 
emploi et transport 22 11 15 12 36 34 

NOMBRE D'ABSENCES 
OCTR0YES 194 100 125 100 107 100 

NOMBRE D'ABSENCES 
TERt1NES AVEC 
SUCCS 2  188 97 123 98 102 95 

N4BRE TOTAL DES 
D1ANDES 275 ... 196 ... 138 

1 Les chiffres des absences temporaires comprennent les absences accordes A Noel, 
les absences avec et sans escorte et les. absences successives A des fins d'tudes 
ou d'emploi permanent. 

2 Comprend les retours sans r€vocation et les cas oi la violation des règlements 
sur les absences temporaires s'est produite avant la date d'expiration. 

ORDONNANCES DE SERVICE COMMUNAUTAIRE 

Sous la Direction gnrale du coordonnateur du travail communautaire, des 
associations et organismes communautaires bénévoles assurent la surveillance de 
dlinquants qui effectuent un travail non r4mun4rg faisant suite a une ordonnance 
d'un tribunal. Le nombre maximal d'heures que, dans la pratique, un dlinquant peut 
travailler est fixg A cent. Ce genre d'ordonnance peut servir d'indemnisation ou de 
solution de rechange A l'incarcration, 6tre consldrer comme une remise ou tine 
obligation envers la victime ou la collect1vit, ou encore comme une exprience de 
travail pour le dtenu. 
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PROGRAMME DE SOLUTIONS DE RECHANGE A L'AMENDE 

Un déliriquant qui s'est vu imposer une amende peut presenter une demande au 
coordonnateur du programme des solutions de rechange A l'amende en vue de travailler 
dans la collectivitC pour une valeur maximale de $500 d'amendes, au taux de $5 du 
montant de l'amende par heure travaillée. S'il est jugé admissible au programme, ii 
dolt s'adresser de nouveau au tribunal pour obtenir l'approbation de celui-ci et le 
temps nécessaire pour payer l'amende. 

PROGRAMMES EDUCATIFS 

L'alcool entre en jeu dans la plupart des crimes commis au Yukon. Les Services 
correctionnels coinmunautaires ont mis sur pied plusieurs programmes visant 
sensibiliser les dtenus a l'alcoolisme (la plupart de ces programmes sont parrainés 
conjointement avec les Services de l'alcool et des drogues), y compris le programme 
relatif A la conduite en état d'ébriété. Les délinquants doivent participer a ces 
programmes sur l'ordre du tribunal. En outre, des programmes d'éducation publique 
faisant appel au thétre de participation et a des auxiliaires video produits 
localemerit ont Cté élaborés. 	Ces presentations et spectacles, qui sont suivis 
d'ateliers, ont été donnés dans des collectivites isolées. 
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DPENSES 

Services 

Les deux tableaux suivants prsentent les dépenses des Directions des services de 
dtention et des services correctionnels communautaires du ministre de la Justice. 
Le tableau 16 montre la rpartition des dpenses par genre de service, et le tableau 
17 donne le bilan de ces donnes. 

Ces tableaux permettent de faire les observations suivantes: 

— au cours des trois annes, les dpenses totales consacrëes aux services 
correctionnels ont augmenté de $427,000 passant de 1.7 million de dollars en 
1978-79 A 2.2 millions de dollars en 1980-81; 

- les dpenses consacres aux services de dtention ont reprsent 	69% des 
dpenses totales en 1978-79 et 75% en 1980-81; 

- les dpenses engages au titre des services communautaires ont diminu de 2% par 
rapport au total des dpenses au cours de chaque annêe financière; et 

- pour chaque anne financire, les dpenses A lgard du personnel ont reprsent 
environ 80% du budget total des services correctionnels. 

IAOIJ/AU 	to 	- I)ëpeooeo eogagCea 8 l'égard deo nerotee, corre,- 	tonne1s nelon Ic genre de nervlce, Terrltolre do Ynkon, 1978-79, 	1979-80, 	1980-81 

Dépes -erggAO 	8 l'8grd do per.nee.1 (60111... do 5) 

Ant me 
Totol den dépene.. 
ddpen.e. en direrte. TOTAL 

Heuren titre do d'e.plottatto, (.1111cm. 
ti- Ani4- - 1 -,,ll4ren 1  nupplé.entair.. personnel (slitters do $) d. 5) 

/4-79 981 .. 981 233 1.214 
- 	 /9-80 1,130 .. 1,L30 235 1,365 

ill/-SI 1,296 13 1,309 319 1,628 

/8-79 262 262 84 346 
1 	u 1979-80 268 .. 268 70 338 

ouitttlonneile 1980-81 269 I 210 80 350 

/8-79 147 - 147 47 194 
/9-80 153 . 153 55 208 
-r0-81 157 .. 157 46 203 

Ill 101 1818-79 1,390 .. 1.390 364 1.754 
1979-80 1,551 .. 1,551 360 1,911 
1980-81 1,722 14 1,730 445 2,181 

1- 'ruts te to-rips su --,IP- -u,--irulru 	/rquuI'. ri- runt -un-u Itenrinuhloc ot l' 	rent rlhuurtrr- - niPriuros mx even/nOes seilux h-u 	-n1uI st--u. 
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TABLEAU 17 - Dépenses sommaires engages I l'égard des services correctionnels, 
Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Dépenses engagées I l'égard des services correctionnels 

1978-79 1979-80 1980-81 
I'1illiers Milliers Milliers 

Genre de service de $ de $ de $ 

tab1issements 1,214 69 1,365 71 1,628 	75 

Services de 
probation et de 
libration 
conditionnelle 346 20 338 18 350 	16 

Administration 194 11 208 11 203 	9 

TOTAL 1,754 100 1,911 100 2 9 181 	100 

Principales dépenses de capital 

Comme l'indique le tableau 18, trois principaux projets d'immobilisation gtaient 
en cours pendant les trois annes. Ces projets n'ont pas modifi6 la capacit 
d'h€bergement de l'établissement. 

TABLEAU 18 - Principales dépenses de capital, Territoire du Yukon, 1978-79, 1979-80, 
1980-81 

Coflts($) 

Genre de projet 1978-79 1979-80 1980-81 

Renovation du Centre 
de correction 17,315 72,559 63,600 

quipement divers 15,512 27,095 19,800 

Mécanismes de 
verrouillage 39,497 

TOTAL 72,324 99,654 83,400 



Territoires du 
NordmOuest 

Faits sommaires 
r 

Organisme responsable - Direction des services correctionnels, ministère des 
Services sociaux (Correctional Services Branch, 
Department of Social Services) 

1978-79 	1979-80 	1980-81 

Nombre d'établissements de correction 
gouvernement 4 4 4 

Centres de correction 4 4 4 

Compte moyen 120 138 145 

Compte des probationnaires 290(e) 

Nombre d'établissements de correction - 
secteur priv6 1 1 1 

Compte moyen 8 8 8 

Dpenses - services correctionnels 
du gouvernement (millions de dollars) 2.6 2.8 3.1 

(e) Estimation 



Etablissements de correction pour adultes, Territoires du Nord-Ouest, 1980-81 
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INTRODUCTION 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, les services correctionnels pour adultes et 
jeunes dlinquants sont assurs par le ministre des Services sociaux. Ce dernier 
comprend deux grandes directions: 	la Direction des services de la sant6 et la 
Direction des services sociaux. 	La responsabilit6 des services correctionnels 
incombe a la Direction des services sociaux. En fait, les services correctionnels 
sont intégrs aux autres services sociaux, et le r6le des travailleurs sociaux 
faisant partie de la Direction englobe toute la gamme des services offerts. 

Administration 

Au sein du ministère des Services sociaux, le chef des Services correctionnels 
est responsable de tous les établissements pour adultes et de tous les programmes 
communautaires, y compris la probation. Plusieurs autres chefs et coordonnateurs 
relèvent du Sous-ministre adjoint responsable des Services sociaux. La 
responsabilité des services aux jeunes délinquants (personnes 5g6es de moms de 16 
ans) incombe au Surintendant du bien-tre A l'enfance. 

Des surintendants régionaux agissent comme surveillants des travailleurs sociaux 
oeuvrant dans les cinq regions des Territoires du Nord-Ouest. Les travailleurs 
soclaux du ministre fournissent une gamme de services, dont la surveillance de 
probationnaires, de libérés conditionnels et des services d'assistance postpériale. 

Des dCtenus sont transférés, au besoin, dans le cadre d'ententes conclues entre 
le gouvernement fédéral, le gouvernement de l'Alberta et le gouvernement des 
Territoires du Nord-Ouest. 

Des services centraux d'administration et de soutien sont fournis a toutes les 
unites administratives du ministre des Services sociaux. 

L'organigramme du ministre, plus particulirement de la Section des services 
correctionnels de la Direction des services sociaux, figure a la page suivante. Les 
effectifs soot indiqués entre parenthases. Pour chacune des composantes, les 
effectifs représentent uniquement le personnel A plein temps, alors que dans le cas 
des services de probation, us représentent une estimation des années-personnes 
consacrées aux services correctipnnels pour adultes dans le cadre du réseau global 
des services sociaux. 

Initiatives récentes 

Pour régler les problames que posent le surpeuplement et des taux d'incarcération 
relativement élevés, on élabore actuellement des programmes communautaires qui 
devraient offrir d'utiles solutions de rechange a l'emprisonnement. En outre, grace 
a un programme de construction qul doit débuter prochainement, tous les 
établissements devraient atteindre ou méme dépasser les normes minimales pour ce qui 
est des services de sante, de la sreté et de la sécurité. On tentera de réduire le 
nombre de détenus transférés dans le Sud pour respecter la politique du gouvernement 
voulant que les détenus demeurent dans les Territoires dans la mesure du possible. 

Un systeme d'information de gestion a été mis sur pied pour répondre aux besoins 
des Services correctionnels dans les Territoires du Nord-Ouest. Un systame 
semblable pour Las statistiques relatives au régime de probation fait actuellement 
l'objet d'un examen, et ii devrait être instauré au cours de 1982. 
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Organigraae de la Section des services correctionnels du ministre des Services 
soclaux, Territoires du Nord-Ouest, 1981 

Ministre, 
SantE et Services sociaux 

Sous-ministre, 
Santa et Services sociaux 

Sous-ministre adjoint, 	Sous-ininistre adjoint, 
Sant 
	 Services soclaux 

Chef des Services 	Services de 
correct ionnels 	- - - probation 
(1) 	(10.5) 

Surintendant du 	Surintendant du 
Centre de 	Centre de 
correction de 	correction pour 
South Mackenzie 	femmes des 
(17.5) 	Territoires du 

Nord-Ouest (10) 

Surintendant du 
	

Surintendant du 
Centre de 
	

Centre de 
correction de 	correction de 
Baffin (13) 
	

Yellowknife (51) 
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SERVICES DE DtrENTION 

tab1issenents du gouvernement 

Données sur le fonctionnement 

En 1980-81, les Territoires dii Nord-Ouest comptaient quatre centres de 
correction. Le nombre de dtenus continue d'augmenter et, A la suite d'un problême 
de surpeuplement, le ministère a demandg au gouvernement de 1'Alberta de fournir des 
lits supplmentaires selon les besoins. 	Les tribunaux ont recours aux peines 
intermittentes dans l'ensemble des Territoires. 	Dans les regions oti ii n'existe 
aucun centre de correction, ces peines peuvent être purgées dans les postes de la 
C.R.C. 

A la suite d'une vaste étude des établissements de correction dans la region de 
Baffin, en particulier du Centre de correction de Baffin, ii a été decide de 
construire un établissement permanent A Frobisher Bay pour remplacer les 
Installations temporaires utilisées actuellement. Le Centre de correction de Baffin 
offre aux délinquants de l'est de l'Arctique in programme de formation axe sur les 
techniques traditionnelles de la chasse et de la survie dans le Nord. Ce programme, 
quI n'est offert nulle part ailleurs au Canada, a permis a de jeunes delinquants 
Inuit d'acquérir des connaissances utiles et davantage de confiance en eux-mêmes. 

Le Centre de correction de South Mackenzie offre un excellent programme de coupe 
du bols. En outre, ii administre un programme de pche dans la r€gion du lac Great 
Slave. 

TABIZAU I - gtabli.a..e.ts de correctiom pour adulte,, Territoire do Nord-Oue.t, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Descripttou do 1'8tablia.e.ent 	 Co.ptes 

Anode 	 lliveau(x) 	 Cepaciti 
dinaugu- 	Genre de 	de 	 dhdberge- 

8am 	 ration 	détenus 	sdcuritl 	Anode 	ment 	Maximum 	Minimum 	Moyent 

Centre de correction de 1967 Condaenda Milieu ferm6 1978-79 72 98 68 76 
Yellnwknife Prlvenas 1979-80 72 109 76 88 

1980-81 72 123 65 90 

Centre de correction de 1973 Comdamn6a Milieu fermd 1978-79 16 16 4 9 
Ba7fin 1979-80 16 16 5 10 

1980-81 16 23 7 17 

Centre de correction de 1974 Condamnds Milieu fermd 1978-79 30 37 20 29 
South Mackenzie 

1980-81 30 38 24 32 

Centrede correction 1977 Cnadana9s Milieu ferad 1978-79 16 11 2 6 
do T.N.-0. pour fene.es Prdvenna 1979-80 16 12 4 9 

1980-81 16 12 1 6 

TOTAL P80VINCIAI, 1978-79 134 120 
1979-80 134 138 
1980-81 134 11.5 

1 	Ceo donnles soot fonddes sur 12 relends. 
2 	Sentend du nombre total de Joors d'incarcEration. 
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Le tableau 1 fournit des donnes sur le fonctionnement des divers 
établissements. Les points saillants de ce tableau sont les suivants: 

- la capacitg nominale d'hbergement des 6tablissements du gouvernement est 
demeure constante pour les trois annêes financières, s'tablissant A 134; 

- le compte moyen des dtenus est passe de 138 a 145 de 1979-80 a 1980-81; 

- le nombre total d'admissions est passe de 979 a 1,128 de 1979-80 a 1980-81; 

- le nombre total de jours d'incarcration €tait de 50,155 en 1979-80 et de 55,000 
en 1980-81; 

- les dépenses brutes de fonctionnement ont augmentg de 2.8 millions de dollars 
qu'elles 6taient en 1979-80 A 3.1 millions de dollars l'anne suivante; 

- les dpenses quotidiennes par dtenu ont augment6 au cours des deux derniares 
ann€es, soit de $56.21 A $57.05; et 

- le nombre d'années-personnes utilises, qui 6tait de 94 les deux années 
prcdentes, a atteint 104 en 1980-81. 

TABLEAU I - 8tabuu...et. 8o correction poor adsite., Territotre do Nord-Onz.t, 1978-79, 1979-80, 198061 

No. Ann8e 

Ncbre 8. co. 

Admission. 

Durle do 
.8 J. 
(en jour.) 2  

Collie 

Total 
(eliliere 
de 9) 

d'expi0itation3  

Per jour 
per 
d8tenu($) 

Ann6a-per.om.ea 4  

A plein 	A reaps 
reaps 	partiel Total 

Yellowkoife 1978-79 497 .. 1.478 53.28 45.0 5.0 50.0 
1979-80 734 .. 1,615 50.28 44.0 6.0 50.0 
1980-81 807 .. 1,765 53.73 51.0 

Baum 1978-79 34 .. 492 149.77 13.0 1.0 14.0 
1979-80 48 .. 560 153.42 13.0 1.0 14.0 
1980-81 92 .. 612 98.63 13.0 

Sooth Mackenzie 1978-79 203 .. 334 31.55 17.0 2.5 19.5 
1979-80 150 .. 370 32.70 17.0 2.5 19.5 
1980-81 185 .. 461 39.47 17.5 

T.N.-0. 1978-79 40 .. 266 121.46 10.0 0.5 10.5 
1979-80 47 .. 274 83.41 10.0 0.5 10.5 
1980-81 44 .. 300 136.99 10.0 

TOTAL P80VIIICIA1. 1978-79 774 43,800 2,570 58.68 85.0 9.0 94.0 
1979-80 979 50,155 2,819 56.21 84.0 10.0 94.0 
1980-81 1,128 55,000 3,138 57.05 91.5 12.4 103.9 

3 	S'entend du coOt prllvu. 	He soot pan comprises certaines dApenses prAvues mais non assu.Ees par le mioistAre des Services soctaux (par ox. Is 
chauffage). 

4 	11 s'agit des annde.-personne. utilis8es. (Joe annlle-personoe - 225 •joors. 
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Donnes sur le noinbre de cas 

Les quatre tableaux suivants portent sur divers aspects de l'incarcration dans 
les établissements de correction des Territoires du Nord-Ouest. 

Le tableau 2 donne les comptes de dtenus renvoy€s sous garde et condamns. En 
1980-81, les comptes des dtenus condamns ont vane d'un minimum de 96 a un maximum 
de 177. Les comptes des détenus renvoyés sous garde ont vane de 1 A 19. En 
1980-81, le compte quotidien moyen des détenus renvoyés sous garde s'établissait a 
8, et celul des détenus condamnés A 137. Le compte moyen total a augmenté A 145 en 
1980-81, de 138 qu'il était l'annee précédente. 

Le tableau 3 prCsente la repartition des admissions pour les trois années, selon 
la durée de la peine A l'admission. La durée des peines est demeurée relativement 
constante, la majorité des personnes purgeant des peines de trois mois ou moms. En 
1979-80, 59% des admissions faisaient partie de cette catégorie, cornparativement a 
64% en 1980-81. 

TABLEAU 2 - Couptes des d€tenus renvoys sous garde et condamns, Territoires du 
Nord-Ouest, 1918-79, 1979-80, 1980-81 

Année 

Genre d'admission 	Genre de coupte 	1978-79 	1979-80 	1980-81 

Renvoi sous garde 	Moyen 	.. 	.. 	 8 

Maximum 	.. 	.. 	19 

Minimum 	.. 	.. 	1 

Condamnation 	Moyen 	.. .. 	137 

Maximum 	.. .. 	177 

Minimum 	.. .. 	96 

TOTAL MOYEX 	 120 	138 	145 

GLOBAL MAXIMUM 

GLOBAL MITMIMUM 	 •. 



- 425 - 

TABLEAU 3 - Adaissions de personnes condaanées dans les €tablissements, selon la 
dure de ].a peine en .ois, Territoires du Nord-Ouest, 1918-79, 1979-80, 
1980-81 

Adaiss ions de personnes condaanes 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Dure de la peine (.ois) 	Nombre % 	Noinbre % 	Nombre % 

Moms de 1 241 36 189 31 231 33 
1-3 199 30 170 28 216 31 
4-6 108 16 109 18 119 17 
7-12 75 11 83 14 81 12 
13-24 31 5 33 5 32 5 
Plus de 24 17 2 18 3 12 2 
Inconnue 1 -- 4 1 3 -- 

TOTAL 672 100 606 100 694 100 

Le tableau 4 prsente la rpartition des admissions de personnes cortdamnées pour 
certains types d'infraction. Ainsi, sur le nombre total des personnes condamnes en 
1980-81, 15% l'ont të pour non-paiement d'une amende et 24% pour conduite en 9tat 
d'brit. Le pourcentage des personnes quf purgeaient une pelne intermittente 
s'est tabli a 5% en 1980-81, comparativement a 3% les deux annes prcdentes. 

Le tableau 5 iridfque le nombre de 1ibrations de personnes renvoyes sous garde, 
selon la dure de l'incarcration. Le pourcentage des personnes libres aprs 15 
jours ou moms d'incarcration est passe de 48% en 1979-80 A 58% en 1980-81. 

TABLEAU 4 - Adaissions de personnes condamnes dans les Etablissements, selon 
certaines categories, Territoires du Nord-Ouest, 1978-79, 1979-80, 
1980-81 

Catgorie 

Ad*issions de 

1978-79 
Nombre 	% 

personnes 

1979-80 
Nombre 

condamnées 

% 
1980-81 
Nombre % 

Nombre total des admissions 
de personnes cortdamnes 672 	100 606 100 694 100 

D&aut de payer l'amende 114 	17 97 16 106 15 

Conduite en &at dl6brift6 154 	23 155 26 167 24 

Sentences intermlttentes 16 	2 16 3 33 5 
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TABLEAIJ 5 - Librations de personnes renvoyes sous garde, selon la dure de 
l'incarcration en fours, Territoires du Nord-Ouest, 1978-19, 1979-80, 
1980_81 1  

Libérations de personnes renvoyes sous garde 
Dure de 
1'incarcration 	 1978-79 	 1979-80 	 198081 
(fours) 	 Nombre 	% 	Nombre 	% 	Nombre 	% 

Moms de 7 .. 	 .. 	 42 28 55 36 

7-15 .. 	 .. 	 30 20 33 22 

16-30 .. 	 .. 	 34 22 34 22 

31-60 .. 	 .. 	 23 15 24 16 

61-90 .. 	 .. 	 13 9 5 3 

Plus de 90 .. 	9 6 1 1 

Inconnue .. 	 .. 	 - - - - 

TOTAL 	 .. 	151 	100 	152 	100 

1 Comprend les personnes condnmnes dans les 6tablissements après une priode de 
prevention. 

Donnes sur la population 

Les trois tableaux suivants présentent des données sur la population carcérale 
des Territoires du Nord-Ouest. 

Le tableau 6 indique la repartition des admissions de personnes renvoyées sous 
garde et condamnees, selon l'ge. Chaque année, la majorite des personnes admises 
avaient de 18 a 21 ans, leur pourcentage s'établissant a environ 30%. En 1980-81, 
16% des personnes admises avaient mains de 18 ans, comparativement a 11% l'année 
précédente. 

Le tableau 7 donne la repartition des admissions de personnes renvoyées sous 
garde et condamnées, selon le sexe. Au cours des trois années, les femmes ant 
represente 8% de toutes les admissions, comparativement a 6% les deux années 
suivantes. En 1980-81, les femmes ont represente 3% de toutes les admissions de 
personnes renvoyées sous garde. 

Le tableau 8 fournit des dorinées sur les admissions de personnes autochtones et 
non autochtones. Un bon nombre des personnes admises étaient des autochtones. En 
1980-81, 36% d'entre elles étaient des Indiens, 30% des Inuit et 19% des Métis. 



- 427 - 

TABLEAU 6 - Admissions de personnes renvoyées sous garde et condainnes, selon l'ge 
l'admission, Territoires du Nord-Ouest, 1978-79, 1979-80, 1980_81 1  

Admissions de personnes renvoyées sous garde et condamnes 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Age 	Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Moms de 16 1 -- 1 -- 1 - 

16-17 70 10 83 11 137 16 
18-21 190 28 235 30 253 29 
22-24 88 13 104 13 126 14 
25-29 130 19 122 16 137 16 
30-34 63 9 80 10 82 9 
35-39 66 10 56 7 66 7 
40-49 50 7 66 9 50 6 
Plus de 49 20 3 30 4 24 3 
Inconnu 3 1 - - - - 

TOTAL 681 100 777 100 876 100 

1 Sont comprises les personnes dont la liberation coriditionnelle a &t6 suspendue. 

TABLEAU 7 - Admissions de personnes renvoyées sous garde et condamnées, selon le 
seze, Territoires du Nord-Ouest, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Admissions de personnes renvoyees sous garde et condamnées' 

Renvoi sous garde 	 Condamnation 
Sexe 	Nombre 	 Nombre 

1978-79 
Masculin .. .. 620 92 
Féminin .. 52 8 

TOTAL .. 672 100 

1979-80 
Masculin 151 99 567 94 
Feminmn 2 1 39 6 

TOTAL 153 100 606 100 

1980-81 
Masculin 152 97 654 94 
F€minin 4 3 40 6 

TOTAL 156 100 694 100 

1 Sont exclues les personnes dont la liberation conditionnelle a 6tg suspendue. 
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TALEA1J 8 - Admissions de personnes renvoyes sous garde et condamnes, selon 
l'origine raciale, Territoires du Nord-Ouest, 1978-79, 1979-80, 1980-81 

Adaissions de personnes renvoyes sous 
garde et condamn€es' 

1978-79 	1979-80 	1980-81 
Nombre % 	Nombre % 	Nombre % 

Autochtones - Indien 262 38 305 39 317 36 
Inuit 158 23 176 23 263 30 
Metis 152 22 164 21 164 19 

Non autochtones 106 16 122 16 127 14 

Origine raciale 
inconnue 3 1 10 1 5 1 

TOTAL 681 100 777 100 876 100 

1 Sont comprises les personnes dont la libration conditionnelle a 6t6 suspendue. 

tablissements orivés 

L'Artic House est le seul établissement qui fournit des services A forfait dans 
les Territoires du Nord-Ouest. 	Elle offre des services d'hbergement et 
dt or ien t a ti on  aux librs conditionnels de jour et aux probationnaires, ainsi qu'une 
assistance postpénale aux personnes qui n'ont pas de plan arrêt€ au moment de leur 
libration. 	L'tablissement accueille, pour de courts sjours, des personnes qui 
bn€ficient d'une liberation conditionnelle totale ou qui sont sous surveillance 
obligatoire. 	Pendant la journ€e, les residents participent 4 des activites 
l'exterieur de l'établissement (par ex. travail, cours, etc.) et vivent au seiri d'un 
groupe pendant le reste de leur peine. Chaque resident est suivi par un conseiller. 

Pour les trois annees financires a l'tude, la capacite nominale d'hebergement 
etait de 12, et la population quotidienne moyenne s'établissait A huit. Le 
financement de cet etablissement est assure au moyen d'une subvention du ministre 
et d'indemnites journa1ires versêes par Service correctionnel Canada; les 
politiques sont etablies par un conseil d'administration qui beneficie d'un apport 
de Service correctionnel Canada et des Services correctionnels des Territoires du 
Nord-Ouest. 
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SERVICES DE N0IN1—DTENTION 

Probation 

Le nombre total de probationnaires a n'importe quel moment donn6 vane entre 280 
et 300. 

On continue a mettre l'accent sur les programmes correctionnels communautaires. 
Grace aux ordonnances de service communautaire, les probationnaires et les dtenus 
prennent part A divers projets communautaires (par ex., amnagement et entretien de 
parcs municipaux, etc.). En outre, on procède actuellement A l'examen de divers 
programmes en vue de satisfaire plus efficacement aux besoins de la population des 
Territoires du Nord-Ouest qui, en grande partie, est constitue d'autochtones. Dans 
de petites agglomerations, la C.R.C. et des organisateurs locaux ont aide A mettre 
sur pied certains projets comrnunautaires. 

Autres services correctionnels communautaires 

PROGRAMME D'ABSENCES TEMPORAIRES 

Les dtenus qui demandent une absence temporaire de quelque type que ce soit 
doivent remplir une formule qul est ensuite presentee au Comite des absences 
temporaires. Ce comite se compose de l'agent de traitement et de formation 
(president), de itagent  de classification, du surveillant des services médicaux, du 
travailleur social, de l'agent de s€curit€ en chef et d'un membre de son personnel. 
Aprs l'examen de la demande, la recommandation du Comite est consignee sur la 
formule, puis soumise au surintendant pour approbation, commentaires ou autres 
instructions. 

Les recommandatfons concernant les absences temporaires sont faites par le Comité 
a l'établissement. Il appartient, en dernier ressort, au Bureau du surintendant ou 
au chef des Services correctionnels de les accepter ou de les rejeter. 

PROGRAMME DE SEMI-LIBERTE A DES FINS D'EMPLOI 

Les détenus qui bénéficient de ce programme jouissent 
semi-liberté au cours des 60 derniers jours de leur peine. 
détenu sert a payer ses dettes, a subvenir aux besoins de sa 
des vêtements, et aide aux divers préparatifs en vue de 
collectivité. 	Lorsqu'ils occupent un emploi A plein temps, 
payer une pension d'au plus $10 par jour. 

généralement de la 
'argent que gagne le 
famille et a acheter 
son retour dans la 
les détenus doivent 

Un montant de $15,000 environ est verse au titre de ces divers programmes. 

PROGRANME DE TRAITEMENT DES TOXICOMANIES DANS LES REGIONS NORDIQUES 

C'est également au cours des 60 derniers jours de sa peine qu'un détenu est admis 
a participer a ce programme. Ceux qui sont choisis pour suivre ce traitement d'une 
dur€e de 28 jours ne retournent pas au Centre de correction de Yellowknife pour 
finir d'y purger leur peine. us sont transférés a l'Artic House oü us y demeurent 
jusqu'a leur liberation. 
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PROGRAMME DE VIE EN FORT DE QUYTA LAKE 

On propose que le Programme de vie en forêt de Quyta Lake devienne un camp 
forestier de cinq lits qui sera administr6 en vertu d'un coritrat prvoyant une 
indemnitg journalière a peu prs équivalente A celle qui est établie pour le Centre 
de correction de Yellowknife. La Dechinte Society, un organisme auparavant 
subventionng par le gouvernement fd€ra1, sera propritaire du camp et l'exploitera. 



Appendice 
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ANNXE A - CLOSSMR 

Coinme ii a êté mentionng dans le chapitre de l'introduction, ii reste encore 
beaucoup de travail a faire avant qu'une série de definitions qui soit i la fois 
complete et pratique puisse étre appliquee a tous les secteurs de competence. Pour 
cette raison, le lecteur devrait porter une attention toute spéciale aux notes 
explicatives qui accompagnent les données présentées pour chaque secteur. Ii peut y 
avoir d'autres écarts dans les données regroupées dans le chapitre du sommaire, car 
certains chiffres ont été rajustes pour faciliter les coniparaisons entre les divers 
secteurs. 

A moms d'indication contraire, les definitions suivarites s'appliquent générale-
ment aux éléments d'information et aux termes utilisés tout au long du present 
rapport. 

S ig les 

A.A.D.A.C. - Alberta Alcohol and Drug Addiction Commission 
S.C.C. - Service correctionnel Canada 
C.N.L.C. - Commission nationale des liberations conditionnelles 
C.C.J.S. - Centre canadien de la statistiue juridique 
G.M.O. - Groupe de travail chargé de la mise en oeuvre de l'information et de 

la statistique juridiques 
P.N.C.R. - Projet national sur la coordination des 	ressources de 	1 1 information 

et de la statistique judiciaires 
A.T. - Absence temporaire 
O.S.C. - Ordonnance de service communautaire 
C.C.C. - Centre correctionnel communautaire 
C.C. - Centre communautaire 
C.R.C. - Centre résidentiel communautaire 
C.C. - Centre de correction 
C.D. - Centre de detention 
C.R.T. - Coordonnateur des relations de travail 
C.P.R. - Centre psychiatrique regional 

Adisins dans les 4tablissements. 	Une personne peut être admise dans un établis- 
sement de correction de l'une ou l'autre des façons suivantes: 

- en vertu d'un mandat d'incarcération; 
- en verti d'un mandat de renvoi avant 1a comparution devant le tribunal; 
- aux fins dt une  detention temporaire avant la comparution devant le tribunal; 
- par suite de la revocation 'd'une mise en liberte selon certaines conditions 

comme la liberation conditionnelle ou la surveillance obligatoire; 
- par suite d'un transfèrement d'un autre pays; 
- par suite d'uri transfrement d'un établissement provincial a un établissement 

fédéral, et vice versa; ou, 
- par suite d'une autre autorisation écrite condamnant une personne a une peine 

d ' emprisonnement. 

Ce ne sont pas tous les établissements de correction qul accueillent des per-
sonnes pour l'une ou l'autre des raisons précitées. Par exernple, beaucoup d'éta-
blissements servent exciusivement A l'incarcêration des personnes condamnées et 
n'acceptent pas les personnes dont le procès n'a pas eu lieu ou dont la sentence n'a 
pas été prononcée. 
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Ii importe de tenir compte du fait que le nombre total d'admissions ne représente 
pas nécessairement un compte simple de personnes, car ii est possible qu'une 
personne soit admise, libérée, puis admise de nouveau au cours de la même année. 

Deux concepts d'admission sont utilisés dans la présente publication. Au tableau 
1 de chaque chapitre, les données sur les admissions sont utilisées pour évaluer la 
charge de travail réelle que représentent les transfêrements et déplacements des 
détenus entre les divers 6tablissements de correction. Toutes les entrées traitées 
sont comptées comme des admissions, queue que soit la raison de la dtention. Les 
dtenus condamnés, renvoyés sous garde ou en detention temporaire sont comptés, tout 
comme les transfrements entre établissements et les réadmissions. Selon cette 
definition, tout changement dans la situation d'un détenu qui ne s'accompagne pas 
d'un changement d'établissement ne constitue pas une nouvelle admission. 

Les admissions sont également utilisées dans tous les tableaux qui suivent le 
tableau 1 et qui présentent uniquement diverses caractéristiques des détenus 
renvoyés sous garde et condamnés. Les transfrements entre ëtablissements au sein 
d'un même secteur de competence ne sont pas inclus dans les admissions, ce qui 
rCduit les chevauchements. Toutefois, ii se produit un double comptage lorsque les 
admissions de personnes condamnées et renvoyées sous garde sont additionnées. Les 
détenus renvoyés sous garde et condamnés par la suite sont comptés dans chaque genre 
d 'admission. 

Dtention teinporaire. 	Ce genre d'admission comprend toutes les personnes admises 
en attendant de comparaltre devant le tribunal. Sont comprises dans les detentions 
temporaires les personnes incarcérées pour de courtes périodes en vertu d'une loi 
provinciale. 

Pnvoi sous garde. 	Ce terme désigne les personnes admises dans un établissement 
pénitentiaire en vertu d'un mandat de renvoi, qui attendent soit de comparattre de 
nouveau devant le tribunal, soit de subir leur procës, ou encore de recevoir leur 
sentence. 

Condamnation. 	Lorsque, a la suite d'un procès, un accuse est reconnu coupable 
d'une infraction, le président du tribunal ou le juge impose une sentence précisant 
la façon dont l'accusé sera traité par la loi. Une de ces sentences prévoit que 
l'accusé soit admis dans un établissement pénitentiaire en vertu d'un mandat 
d'incarc€ration. Par consequent, les admissions de personnes condamnées désignent 
le nombre de personnes admises dans les établissements en vertu d'un mandat d'incar-
cération, y compris celles qui ont été condamnées pour une infraction, mais qui 
attendent la fin du procs intenté 9 la suite d'un autre chef d'accusation. 

Admissions au r€gime de probation. 	Ce terme a trait au commencement d'une sentence 
de surveillance rendue par le tribunal en vertu d'une ordonnance de probation. Ces 
admissions ne représentent pas un compte simple de personnes. 

Population adulte. 	Ce terme désigne le nornbre de personnes au sein de la popula- 
tion permanente, a l'exception des jeunes délinquants, qui sont tenues légalement 
responsables de leurs actes. La Loi sur les jeunes délinquartts définit un jeune 
délinquant comme toute personne 9g6e de plus de 7 ans mais de moms de 16 ans. 
Toutefois, les divers gouvernements provinciaux et territoriaux ont également le 
pouvoir de fixer, a leur discretion, la limite supérieure d'ge A 17 ou 18 ans. 
L'ge auquel une personne est considérée comme un adulte dans chaque secteur de 
competence, est le suivant 
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16 ans et plus - Nouvelle-Ecosse, tle-du-Prince-Edouard, Nouveau-Brunswick, 
Ontario, Saskatchewan, Alberta, Yukon et Territoires du 
Nord-Ouest; 

17 ans et plus - Terre-Neuve et Colombie-Britannique; et 

18 ans et plus - Quebec et Manitoba. 

CoGt annuel. 	Voir "Cotits". 

Age moyen/durée de la sentence. 	Ce terme s'entend d'une mesure approximative de 
l'ge le plus courant ou de la durée de la sentence des personnes admises daris les 
tabl1ssements ainsi que de celles qui ont 6tg admises au regime de probation. Ii 
est calculë en fonction de la rpartition, selon 1'ge ou la dure de la sentence, 
des admissions qul ne reprsentent pas un compte simple de dtenus. La formule type 
pour dterminer la moyenne des donnes groupes est utilise: 

Ii convient de mentionner que la diffrence dans l'ge moyen que l'on relève 
entre les secteurs de comp€tence pourrait 6tre attribuable, dans une certaine 
mesure, A des diffrences dans l'âge de la majorit. En outre, aux fins du calcul, 
on a 4tabli une limite suprieure d'ge, ce qui pourrait contribuer a relever 
lgrement la moyenne rsultante. 

Coiapte moyen. 	Voir "Comptes". 

Dure moyenne de la sentence. 	Voir "Age moyen/dure de la sentence". 

Population de base. 	Ce terme a rapport aux dpenses relatives aux services fournis 
par des 6tablissements en vertu de contrats. 	Ii dsigne le nombre minimum de 
rsidents pour lesquels le palement d'indemnitgs est garanti. 

Capacit d'hbergement. 	Ce terme dsigne le nombre de détenus qu'un établissement 
peut accueillir. Ii s'agit habituellement du nombre de lits ordinaires des tablis-
sements. 

Pardon. 	Concerne la fermeture du casier judiciaire d'une personne. 	En vertu des 
dispositions de la Loi sur le casier judiciaire et de la Prerogative royale de 
clemence, toute personne reconnue coupable d'avoir enfreint une loi fderale peut 
prsenter une demande de pardon a la Commission nationale des libérations condition-
nelles (C.N.L.C.). Lorsque le dlinquant satisfait aux conditions d'admissibilite, 
et si une enquête effectuee A son sujet par la C.N.L.C. donne des résultats favora-
bles, son casier judiciaire peut être fermé. Toutefois, une autre condamnation pour 
acte criminel pourrait entratner une revocation du pardon et la réouverture dudit 
casier judiclaire. 

Ordonnance de service cmunautaire. 	Ce terme désigne une ordonnance du tribunal 
en vertu de laquelle un délinquant est tenu d'effectuer une certaine quantité de 
travail au sein de la collectivité. 

tablissnents de correction 

Etablissents du gouvernement. 	Ce terme désigne tous les etablissements de déten- 
tion administrés par l'organisme responsable des services correctionnels dans chaque 
secteur de competence. 	Ces établissements se distinguent des établissements 
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de correction privs en ce sens qu'ils sont administrs par des fonctionnaires 
plutt que par des employs du secteur priv. Le nombre d'tablissements du gouver-
nement indiqug pour chaque secteur de comptence comprend tous les 6tablissements 
qui 6taient en fonctionnement pendant une partie quelconque de l'année a l'étude. 

Un grand nombre de termes sont utiliss dans les provinces et territoires pour 
dsigner les 6tablissements qui accueillent des détenus. Mentionnons, a titre 
d'exemples, les prisons, les tablissements de correction, les centres correction-
nels communautaires, les centres résidentiels communautaires, les centres de déten-
tion, les centres de correction et de rehabilitation, les centres de formation, les 
centres de prevention et les camps. Le sens de chacun de ces termes vane d'un 
secteur de comptence a l'autre. 

En plus des détenus condamnés, les êtablissements de correction du gouvernement 
peuvent accueillir des personnes renvoyées sous garde ou détenues temporairement, 
ainsi que des personnes qui attendent d'être transf€rées a un autre êtablissement 
pénitentiaire, ou qui sont sous le coup d'une ordonnance de deportation. 

Les pénitenciers sont également considérés comme des établissements de correction 
du gouvernement. Ce sont des établissements fédéraux qui logent des personnes 
condamriées A des peines d'emprisonnement de deux ans ou plus. 

Ii convient de mentionner que les personnes condamnées a des peines d'emprison-
nement aux termes d'une lot provinciale ou territoriale peuvent purger leur peine 
dans un pénitencier en vertu d'une entente spéciale conclue entre les secteurs de 
competence intCressés. L'inverse est également vrai des personnes condamnées a une 
peine d'emprisonnement en vertu d'une loi fédérale. 

tablissnents de correction priv€s. 	Bien que ces établissements soient finances 
au moyen de deniers publics, us different des établissements de correction du 
gouvernement en ce sens qu'ils sont administrés par des non-fonctionnaires. 

La plupart des établissements du secteur privé hébergerit des détenus condamnés en 
période de transition, et font appel aux ressources de la collectivitC dans leurs 
activités quotidiennes. Les détenus sont normalement transférés a un établissement 
privé a la suite d'une evaluation initiale dans un établissement exploité par le 
gouve rnement. 

CoGts 

Costs d'exploitation. 	Les coats d'exploitation figurant au tableau 1 de chaque 
chapitre représentent les dépenses liées a l'exploitation d'un établissement pendant 
l'année ou pendant le nombre de jours oii l'établissement a été en fonctionnement au 
cours de ladite année. Sont compris les frais d'administration interne, les frais 
d'entretien, les salaires, les avantages sociaux et les autres frais directs de 
fonctionnement, tels que les frais d'alimentation, d'habillement et d'approvisionne-
ment. Les coi3ts sont indiqués en dollars courants et représentent les dépenses 
brutes plutôt que nettes. Sont excius de cette definition les frais d'administra-
tion qui ne sont pas engages sur place (par exemple les frais des administrations 
centrales et régionales). 

Coat annuel. 	Ce terme désigne le montant total verse par le gouvernement au cours 
de l'annCe au titre de l'exploitation d'un établissement privé. 
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CoOt par jour par d&enu. 	Ce terine désigne le montant quotidien moyen dpens 
pendant toute l'anne pour chaque dgtenu logs dans un 6tablissement exploit6 par le 
gouvernement. Les dpenses quotidiennes consacres A la dtention d'un dlinquant 
sont calculées A partir de deux variables: les coftts dt expl oit a ti on  bruts divisés 
par le nombre total de jours d'incarcration purgs par tous les dtenus dans lta-
blissement au cours de l'année. 

Lorsque les données sur le riombre total de jours d'incarcration ne sont pas 
disponibles, le compte moyen est multipli4 par 365 et utilisg comme diviseur. 
Lorsque cette mthode est employe, les coflts par jour ne sont indiqus que pour les 
tablissements qui ont 6t6 ouverts toute l'anne durant. Les colits par jour par 
dtenu sont galement calculs au niveau des divers secteurs de comptence et ne 
sont fonds que sur les 4tablissements oi le nombre total de jours d'incarcëration 
et les donries stir les frais d'exploitation sont disponibles. 

Selon la definition des coftts d'exploitation bruts, les depenses ou recettes 
ilees a l'entretien des etablissements de correction tie sont pas toutes incluses 
dans le calcul des coftts par jour. En outre, les co6ts indiqus ne devraient pas 
être consideres comme des depenses marginales, c'est—a—dire que l'arrivee d'un autre 
detenu dans tin etablissement n'augmenterait pas les dpenses quotidiennes de cet 
etablissement d'un montant equivalant au colt par jour. 

I*dennité journaliêre. 	Ce terme designe l'iridemnite fixee par contrat pour une 
journee de rsidence dans un etablissement privé. 

Comptes 

Ccxnpte moyen. 	Cette unite de mesure est utilisée pour donner un aperçu du nombre 
moyen de délinquants en detention ou sous surveillance A un moment quelconque. Les 
comptes moyens englobent les cas de surveillance communautaire (par ex. probation-
naires, libérés conditionnels, détenus jouissant d'une absence temporaire) ainsi que 
les détenus dans les établissements administrés tant par le gouvernement que par le 
secteur privé. 

Les comptes moyens de détenus indiqués pour chaque établissement comprennent 
toutes les personnes incarcérées, peu importe leur statut au moment de leur admis-
sion, et tie sont pas calculés pour les Ctablissements qui n'ont pas été en fonction-
nement pendant toute la période de référence, Idéalement, ils sont fondés sur des 
comptes reels p#is une fois par jour par l'établissement, et dont la moyenne est 
ensuite établie pour toute l'année. Pour determiner le nombre de détenus dans les 
établissements d'un secteur de competence, les comptes sont ensuite additionnCs. 

Certajns secteurs de competence utilisent des comptes de détenus au registre 
plutôt que des comptes reels. Par consequent, les détenus absents de l'établisse-
ment au moment oi le compte est pris sont inclus; c'est pourquoi les comptes au 
registre ont tendance a étre comparativement plus élevés que le nombre reel de cas 
dans les établissements. 

Les comptes varient Cgalement selon le nombre de points temporels utilisés pour 
calculer la moyenne. Wexactitude de la moyenne approximative est fonction du 
nombre de comptes pris pendant toute l'année. En effet, plus on utilisera de points 
teniporels, plus la moyenne résultante sera exacte. 
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Les comptes moyens de dtenus sont 4galement indiqus par province ou territoire 
pour les 6tablissements administrés par le gouvernement, mais us different de ceux 
qui sont mentionnes ci-dessus, et ce de deux facons. Premiërement, ces comptes ne 
s'appliquent qu'au nombre total de detenus renvoyes sous garde et condamnes. 
Deuximement, tous les etablissements, peu irnporte le nombre de jours oil us ont 
en fonctionnement pendant l'annee, sont inclus dans le compte moyen total pour 
chaque secteur de comptence. 	Les comptes qui ne s'appliquent pas A une année 
entière de fonctionriement ne font pas l'objet d'une repartition proportionnelle. 

Conptes maximum et miimimum. 	Ces comptes representerit le nombre le plus élevé ou le 
plus faible de déterius incarceres dans un Ctablissement exploité par le gouvernement 
au cours d'une seule journée pendant l'annee A l'étude. Le tableau 1 de chaque 
chapitre sur les provinces ou territoires indique les comptes maximum et minimum des 
détenus pour chaque etablissement, et le tableau 2 donne les comptes maximum et 
minimum des detenus renvoyés sous garde et condamnes pour l'erisemble du secteur de 
competence. 

Dure de sëjour en jours. 	Ce terme, qui est indicatif du nombre de personnes en 
detention, designe le nombre total de jours que tous les detenus ont passes dans un 
établissement administre par le gouvernement au cours du nombre de jours oil l'eta-
blissement a été ouvert pendant la periode de référence. Sont compris les déterius 
qui y ont passe la nuit ainsi que ceux qui ont ete libérés au cours des 24 heures 
précédentes. Bien que les délinquants en detention temporaire ne passent pas 
souvent la nuit A l'établissement, ils augmentent la charge de travail du personnel 
préposé aux admissions et, par consequent, sont comptés comme s'ils avaient passé 
une journée a l'établissement. 

Dans les cas oü les comptes moyens sont multiplies par 365 pour arriver a la 
durée de séjour en jours, les delinquants admis et libérés au cours d'une journée ne 
sont pas inclus, car le compte est normalement pris A minuit, heure a laquelle ces 
délinquants ont deja €té liberes. 

Dfaut de payer l'amende. 	Dans le contexte des condamnations pour certains types 
choisis d'infraction, ce terme désigne le nombre de personnes incarcérées qui 
n'auraient pas eu A purger une peine d'emprisonnernent si elles avaient acquitté 
l'amende qul leur avait d'abord ete imposée. 

Conduite en stat dbriété. 	Dans le contexte des condamnatioris pour certains types 
choisis d'infraction, ce terme dsigne le nombre de personnes emprisonnées dont 
l'infraction la plus grave était: a) la conduite avec facultés affaiblies; b) la 
conduite avec un taux d'alcoolémie supérieur a 0.08; ou c) le refus de se soumettre 

une analyse d'haleine (articles 234 A 237 du Code criminel). 

Mduction mritée de peine. Voir "Reduction". 

Entente relative A des echanges de service. 	Entente conclue entre le gouvernement 
federal et une province ou un territoire qui permet le transfèrement de détenus 
entre des établissements de correction provinciaux et fédéraux. La responsabilité 
administrative du détenu peut continuer ou non d'incomber a l'établissement d'oü le 
détenu est transféré. 
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Dpenses 

Dpenses d'adnlnistration. 	Ce terme désigne les dépenses des administrations ou 
bureaux régionaux ainsi que les dépenses liées aux services centraux fournis aux 
ministêres ou organismes responsables des services correctionnels (par ex. services 
d'informatique, services de personnel, etc.). 

Dépenses relatives aux services coinautaires. 	Ce terine désigne toutes les 
dépenses réeiles consacrées aux progranmes de surveillance communautaire (probation 
et liberation conditionnelle), y compris les salaires, les frais de surtemps, les 
avantages sociaux et les coQts directs d'exploitation. Sont également comprises les 
dépenses de la Commission des libérations conditionneiles, s'il y a lieu, mais non 
les dépenses des administrations ou bureaux régionaux. 

Dépenses des êtablisseents. 	Ce terme désigne toutes les dépenses rëeiles consa- 
crées aux établissements de correction administrés tant par le gouvernement que par 
le secteur prive, y cotnpris les salaires, les frais de surtemps, les avantages 
soctaux, les dépenses relatives A la passation de contrats et les cofits directs 
d'exploitation (par ex. alimentation, chauffage, éciairage, transport, entretien, 
etc.). Sont exclues les dépenses des administrations ou bureaux régionaux. 

Expiration de la pelne. 	Une peine est considérée comme ayant expire lorsque la 
peine elle-méme moms toute période de reduction méritée a été purgée dans l'éta-
blissement. 

tntente fédrale-provinciaie de transfrement. 	Ce terme désigne une entente 
contractuelie conclue entre le gouvernement fCdéral et une province ou un tern-
toire, qui prévoit le transfèrement de détenus entre des étabiissements de correc-
tion provinciaux et fédéraux. Le dCtenu peut ou non continuer de relever, sur le 
plan administratif, de l'établissement d'oG 11 est transféré. 

Loi fédérale. 	Ce terme désigne toute ioi adoptée par le gouvernement fédéral du 
Canada. Mentionnons, a titre d'exemples, la Loi sur les prisons et les maisons de 
correction, la Loi sur la liberation conditionnelle de détenus, la Loi sun les 
pénitenciers, la Loi sur les jeunes délinguants, la Loi sur les stupéfiants et la 
Loi des ailments et drogues. Sont également comprises toutes les infractions 
définies dans le Code crimiriel du Canada. 

Non-palement d'une ainende. 	Voir "Défaut de payer i'amende". 

tablisseinent du gouverne.ent. 	Voir "tablissements de correction 

Conipte maximu. 	Voir "Comptes" 

Profil des dtenus. 	Ce terme désigne un compte simple de la population carcérale 
fédérale au 31 mars de chaque année. Diverses caractéristiques de cette population 
sont présentées, dont le type d'admission, La durée de la peine a l'admission, la 
pCriode purgée depuis l'admission, i'âge, le sexe, l'origlne ethnique, la citoyen-
neté, l'infraction la pius grave et le nombre de condamnations antérieures. 
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Sentence intermittente. 	Ce terme dsigne une peine d'emprisonnement purge non 
conscutivement (par ex. une peine purge les fins de semaine). 

Jeunes d1inquants.. 	Voir "Population adulte". 

Detention teiniporaire. 	Voir "Admissions dans les établissements". 

Compte ninimum.. 	Voir •'Comptes". 

Surveillance obligatoire. 	Le régime de surveillance obligatoire permet 	tout 
détenu d'être libér€ d'un pnitencier avant la date d'expiration de son mandat, 
parce qu'il a obtenu une rduction méritée de peine. La surveillance dbute au 
moment de La liberation et se poursuft pendant toute la durée de la période de 
reduction, c'est--dire jusqu'A la date d'expiration du mandat. Si le détenu viole 
les conditions de l'ordonnance de surveillance, ii peut étre retourné A l'établis-
sement d'oI ii a été libéré. 

Autochtone. 	Il n'existe, a l'heure actuelle, aucune definition type pour les 
autochtones. Bien que plusleurs secteurs de competence recueillent des renseigne-
ments sur les autochtones, la comparabilité des données entre ces secteurs est 
rCduite en raison des variantes sur le plan des definitions. De façon générale, ce 
terme désigne les personnes qui se disent autochtones. 

Costs d'exploitation. 	Voir "CocIts'. 

Libration conditionnelle. 	Ii s'agit d'une forme de mise en liberté selon 
certaines conditions en vertu de laquelle uti détenu jugé admissible peut, 1 un 
moment jugé approprié par une Commission des libérations conditionnelles, être 
libérC pour purger le reste de sa peine sous surveillance dans la collectivité. 
Avant de se voir accorder une liberation conditionnelle totale, un détenu peut 
obtenir une liberation conditionneile de jour A des fins de rehabilitation; par 
exemple, pour recevoir une formation ou suivre des cours qui ne sont pas normalement 
offerts a l'établissement. Pendant qu'il bénCficie d'une liberation conditionnelle 
de jour, le détenu doit retourner A l'établissement a des intervalles réguliers. 

Coilt par jour par détenu. 	Voir "CocIts". 

IndennitA journalière. 	Voir "CoOts". 

Années-personnes. 	Deux concepts d'année-personne sont utilisés dans la présente 
publication - les années-personnes utilisées et les effectifs. Le premier terme 
désigne les dépenses pour une année complete de travail d'un ou de plusieurs 
employCs, et les données pertinentes sont généralement indiquées dans les tableaux 
qui fournissent des details sur les années-personnes des établissements ou les 
ressources des services communautaires. Les effectifs désignent les années-
personnes prévues et me correspondent pas nécessairement au nombre d'années-
personnes utilisCes. 

Les anntfes-personnes A plein temps dsignent les employes permanents on 
réguliers. Elles peuvent designer aussi le personnel a temps partiel ou occasionnel 
qui est employC de façon permanente ou réguliêre. Les années-personnes a temps 
partiel désignent les employés non permanents ou non réguliers. 

Etablissanent privé. 	Voir "tab1issements de correction". 
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Probation. 	Ce terme dsigne une sorte de sentence impose par un tribunal, qul est 
purge dans la collectiviti§ selon certaines conditions, sous la surveillance du 
tribunal ou d'une personne ou d'un organisme d4sign4 par celul-ci. La probation 
peut 9tre accorde parallèlement A une condamnation avec sursis, une libration 
selon certaines conditions, une amende, ou encore une peine purge de facon inter-
tnittente. 

Probationnaires. 	Voir 'Admissions au regime de probation". 

Lol provinciale. 	Ce terme désigne une loi adoptée par un gouvernement provincial 
ou territorial. Mentionnons, A titre d'exemples, la Liquor Control Act, la Highway 
Traffic Act, la Child Welfare Act et la Motor VehiclE. Act. 

Taux (par 100,000 habitants). 	Ce terme dsigne la frquence du f alt A l'tude 
exprime en fonction de la taille de la population adulte permanente (par ex. le 
taux d'incarcération par 100,000 habitants adultes). 

C&pacitfi nominale d'hbergement. 	Voir "Capacité d'hébergement". 

Rapport. 	Ce terme désigne l'expression d'un nombre numérateur en fonction d'un 
autre nombre (dénominateur). Le deuxi&ne nombre est souvent exprimé en unite (1). 
Par exemple, un rapport des dtenus au personnel de 2:1 slgnifie qu'il y a un 
employé pour 2 détenus. 

Personnes renvoyées sous garde. 	Voir •Admissions dans les établissements". 

Librations de personnes reirnvoyées sous garde_ 	Sont compris dans les libérations 
de personnes renvoyCes sous garde les détenus qul sont libérés dans la collectivité 
ainsi que ceux qui sont condamnés après une période d'incarcération pendant laquelle 
ils étaient renvoyés sous garde. Ces données ne représentent pas un compte simple 
des personnes renvoyées sous garde qui ont été libérées au cours de l'année. 

Rduction. 	Programme de reduction des peines d'emprisonnenient grace a l'obtention 
de credits mérités A la suite d'un comportement acceptable. 	La reduction est 
méritée A raison d'un nombre maximum de 15 jours par mois qui peut réduire la 
proportion de la peine 1 purger dans un établissement fédéral ou provincial jusqu'à 
concurrence du tiers de la peine. Au palier fédéral, les credits mérités doivent 
étre purgésidans le cadre de la surveillance obligatoire dans la communauté. 

Niveau de sécurité. 	Las Ctabl'issements de correction provinciaux et territoriaux 
oat été classes comme des établissements en milieu fermé ou ouvert. 	Le terme 
"milieu ferrné" s'applique aux établissements oti les détenus vivent dans une enceinte 
munie d'installations de sécurité, notamment d'installations de sécurité périphé-
rique, et oi us sont constamment sous surveillance ou observation. Le terme 
"milieu ouvert" désigne les établissements qui sont pourvus d'un minimum d'installa-
tions de sécurité, notamment d'lnstallations de sécurité peripherique, et oti les 
détenus ne sont soumis qu'A une surveillance partielle. Les camps de travail sont 
souvent considérés coinme des établissenients en milieu ouvert, tout comme les centres 
correctionnels communautaires. 

La classification traditionnelle "sCcurité inaximale, nioyenne ou mininiale" a 
utilisée pour classer les établissements du gouvernement federal et de certaines 
provinces. 
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Admissions de personnes condaninées. 	Voir "Admissions dans les tablissernents" 

Dure de la pelne. 	Ce terme désigne le nombre total de jours, de mois ou d'années 
qu'un dtenu dolt passer dans un établissement de correction ou être assujetti au 
régime de probation. Dans le cas de plusieurs peines, 11 s'agit de la somme des 
peines consécutives. Si les peines sont confondues, la peine la plus longue est 
retenue. La durée de la peine ne correspond pas A la période purgée, particulire-
ment dans le cas de l'incarcération - les reductions méritées de peine et les mises 
en liberté selon certaines conditions, comme la liberation conditionnelle, réduisent 
la période purgée en comparaison de la durée de la peine initiale. 

Lits utilisés a des fins sp&iales. 	Sont compris dans les fits utilisés A des fins 
spéciales les lits d'infirmerie et les lits des cellules disciplinaires ou d'isole-
ment. Dans les établissements fédéraux, les lits servant A certaines categories de 
détenus sont également comptés comme "lits utilisés a des fins spéciales" (par ex. 
les personnes dangereuses accusCes de délits sexuels). Lorsque le nombre de lits 
utilisés A des fins spéciales est indiqué, ii Pest A part du nombre de lits 
ordinaires. 

ffectifs. 	Voir "Années-personnes". 

Absence temporaire. 	Ce terme désigne une mise en liberté selon certaines condi- 
tions, qul permet A un délinquant de purger une partie de sa peine au sein de la 
collectivité. La Lol s-ur les prisons et les maisons de correction prévoit qu'un 
prisonnier loge dans un établissement de correction provincial peut se voir accorder 
une absence temporaire, avec ou sans escorte, pour une période ne dépassarit pas 15 
jours, et ce pour des raisons humanitaires ou a des fins de réinsertion sociale, ou 
pour une période illimitées'il doit recevoir des soins médicaux. Les dispositions 
régissant l'octroj d'absences temporaires aux détenus dans les pénitenciers sont 
énoncées dans la Loi sur la liberation conditionnelle de détenus et la Loi sur les 
pénitenciers. Les programmes d'absences temporaires ont évolué en fonction des 
exigences opérationnelles des divers secteurs de competence et de la facon dont 
ceux-ci concoivent les programmes. Par consequent, ii existe des differences 
considérables entre les secteurs de competence pour ce qui est de la mesure dans 
laquelle ces programmes sont utilisés ainsi que des prirtcipes et méthodes qui en 
régissent la mise en oeuvre. 

nente de transfrement. 	Voir "Entente fédérale-provinciale de transfërement". 

Nznbre total de jours d'incarcératiou. 	Voir "Durée de séjour en jours". 

Mndat dincarcration. 	Ce terme désigne l'acte juridique qui autorise le renvoi 
d'une personne dans un €tablissement de correction ofl elle doit purger une peine 
d'emprisonnement. Le mandat d'incarcération s'applique aux personnes qui, au moment 
de leur admission dans l'établissement de correction, n'avaient aucune obligation a 
remplir face aux autorités correctionnelles. 
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Terre-Neu.e Tle-du-Prjnse Nouvelle-cosse Nouveau- Québec Ontario 
gdouard Brunswick 

No de No  de No de No de No de No de 80  de NO de NO de No de 140 de NO de 
Li.te dna tablanam tableau page tableau page tableau page tableau page tableau page tableau page 

0rgan1gra ... 110 ... 137 ... 160 ... 187 ... 208 ... 241 

Ttabliasements de correction pour aduites 1 114 1 140 1 166 1 190 1 212 1 246 

Comptes des détenus renvoyés sous garde 
at condssnés 2 116 2 142 2 168 2 192 2 216 2 252 

Admissions de personnea eondamnéeg, 
anion Is dorée de to paine an cola 3 117 3 143 3 169 3 193 3 217 3 253 

Admissions de pernonnes condamnées, 
scion certalnes catdgorles 4 117 4 143 4 169 - - 4 217 4 253 

Libérations de personnes renvoydes soua 
garde, scion Is durée de Pincer- 
aeration an joure 5 118 5 144 5 170 - - 5 218 5 254 

Admissions de personnes renvoyées coos 
gardes at condssnBen, scion PAge 
A l'edmission 6 119 6 145 6 170 4 194 6 218 6 255 

Admissions de personnea renvoyCes sous 
garde et condamnCes, scion Is sexe 7 120 7 145 7 171 5 194 7 219 7 256 

Admissions de personnec renvoyCes sous 
garde at condanndss, scion l'origine 
raciale 8 120 - - - - ... ... - - 8 256 

evasion, de dBtenus ... 121 8 146 8 171 ... 194 8 220 9 257 

DAcBe de dltenus ... 121 ... 146 ... 171 ,.. 194 ... 219 10 257 

Resuources correctionneilea 
non gouverne,entales 9 121 ... ... ... ... ... ... 9 221 11 259 

Ressources affect€es A is probation 
at aol libdrations conditionneliec 10 122 9 147 9 173 6 191 10 222 12 261 

Surveillance conunautaire - compte 
annuel de nsa, scion le genre 
de surveillance 11 123 10 148 10 174 7 196 11 223 13 262 

Personnss adsisee so régime 
de probation, salon Is dorée de 
i'ordoonsnce 12 124 11 149 11 175 8 197 12 224 14 263 

Rapports Ccrire de probation et de 
liberation conditionneiie, scion 
in genre - - 12 149 12 175 9 197 13 224 15 263 

Personnen admises su régime 
de probation, scion PAge 5 
i'admisaion 13 125 13 150 13 176 - 14 225 16 264 

Personnes admises eu régime 
de probation, scion Is ccxc 14 125 14 150 14 176 10 198 15 226 17 264 

Personnes admises an régime 
de probation, scion l'origine racial. 15 126 - - - - 11 198 - - - - 

Nombre de cas de libérattons 
conditionneiies provinciaiea .•. ... ... ... ... ... ... ... 16 229 18 265 

Octroi d'une absence temporaire, 
tans de demandes acceptCes 
at demandes 16 126 15 152 15 175 12 199 17 229 19 268 

DCpanses engsgCes B l'Cgard des 
services correctionnels, scion ie 
genre de service 17 129 16 154 16 179 13 203 18 232 20 271 

DApenses sonaires engagCes A 
l'Agard des services correctionneis, 
scion 1s genre de service 18 130 17 155 17 180 14 203 19 233 21 272 

Principales dCpenses de capital 19 130 ... 155 18 180 - - 20 233 22 273 

Lute dee contributions et 
subvention. ... 131 ... 155 19 181 15 204 21 234 23 274 

24 276 



- 444 - 

APPENDIUX B - LISTE 08 dFEBEIICZ 08S TABLEAUX 	- fin 

Tertitoires 
I4amitobs S.sbatehe.rn. Albert. colombia- Tubas. do 

Britannique Nerd-O.c.r 

NO de NO  de NO de NO de NO de NO de NO de NO de 3° de NO  de NO  de NO de 

Liste dee tabiesom tableau page tableau page tableau page tableau page tableau page tableau page 

Organigraome 281 305 333 367 398 421 

étabiissements de correction pour adults. 1 286 1 310 1 342 1 372 I 402 1 422 

Coaptes des détenus renvoyko soul garde 
et condamnés 2 288 2 312 2 344 2 376 2 403 2 424 

AdmissIons de personae. conda.nSes, 
scion is dorée de Is paine en sole 3 288 3 313 3 345 3 377 3 404 3 425 

Adalssiona de personaes conda.nées, 
scion certstnes catégortea - - 4 314 4 345 4 377 4 404 4 425 

Libérstiona de personnea renvoyéea sons 
garde, scion Ia durée de l'incar- 
cératlon an jours 4 289 5 314 5 346 5 378 - - 5 426 

Admissions de personnes renvoyéea sous 
gardes et condanEes, salon lAgs 
8 i'adaission 5 290 6 315 6 347 6 379 5 405 6 427 

Admissions de personnes renvoyBee coos 
garde at conda.nBes, scion 1. seas 6 290 7 316 7 347 7 380 6 406 7 427 

Adaissions de personnes renvoyées soua 
garde et condamn€es, aelon lorigine 
raciaie 7 291 8 316 8 348 8 380 7 406 8 428 

!vaaioos de ditenus 291 9 317 9 348 381 406 - - 

Décès de détenus 291 317 348 381 406 - - 

Ressources correctionnelies 
non gouvernementales 8 292 10 318 10 350 

Rassources affectRcs A 1a probation 
at sax libAratlons conditionnelles 9 294 11 320 ii 351 9 383 8 408 - - 

Surveillance communautaire - compte 
annual de can, scion Ic genre 
de surveillance 12 353 10 384 9 409 - - 

Pera000es admises su régime 
de probation, scion is duréc de 
i'ordonnance - - 12 321 - - 11 384 10 409 - - 

Rapports écrits de probation at de 
liberation conditionnelle, scion 
is genre 10 295 13 321 13 355 12 385 ii 410 - - 

Pcraoonca admises au régime 
de probation, aclon i'Bga A 
i'sdminaion - - 14 322 - - 13 386 12 410 - - 

Peraonnea admises au régime 
de probation, scion ie .exe - 15 323 - - 14 386 13 411 - - 

Personaes admises mu régime 
de probation, scion i'origine rsciale - - 16 323 - - 15 387 14 411 - - 

Nombre de css de liberations 
condttionneiies provincisies 16 390 

Octroi d'une absence temporsire, 
taux de demandea accept€es 
at d.mandes 11 296 17 324 14 357 17 391 15 413 - - 

DCpenses engages. A i'lgard des 
services correctionneis, scion is 
genre de servIce 12 298 18 326 15 360 18 393 16 415 - - 

Dépenses soomaires eagagles I 
i'Cgard des services correctionneis, 
aelon is genre de service 13 299 19 327 16 361 19 394 17 416 - 

Principales dCpenses de capitsi 14 300 20 327 17 361 18 416 

Llstc des contributions et 
subventions 15 300 21 328 18 362 - - 
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DU 1er  JUIN 1978 AU 1er  JUIN 1980 

Population adulte (en milliers)' Population totale (en iiilliers) 

Provinces et territoires 1978 1979 1980 1978 1979 1980 

Terre-Neuve 360.6 368.7 377.5 568.8 573.5 579.6 

tle-du-Prince-Edouard 86.7 88.3 90.3 122.1 123.0 124.4 

Nouvelle-Ecosse 610.4 622.3 632.9 841.4 848.0 852.8 

Nouveau-Brunswick 493.0 504.1 514.6 694.8 701.1 707.6 

Quebec 4 416.7 4 480.3 4541.1 6 272.8 6 288.9 6 	312.0 

Ontario 6 279.7 6 388.8 6 500.4 8 444.3 8 504.5 8 574.4 

Manitoba 716.7 723.4 728.1 1 033.5 1 032.4 1 	029.5 

Saskatchewan 684.0 698.0 711.1 948.4 959.8 970.1 

Alberta 1 406.4 1 	462.9 1 	524.8 1 954.2 2 013.8 2 081.4 

Colombie-Britannique 1 857.2 1 	903.4 1 	970.5 2 530.1 2 571.2 2 640.1 

Yukon 15.2 15.4 15.2 21.7 21.7 21.4 

Territoires du Nord-Ouest 26.3 26.5 26.5 43.7 43.4 43.1 

CANADA 16 952.9 17 282.1 17 633.0 23 475.6 23 681.3 23 936.3 

Nota: 08 A l'arrondissement, les chiffres ne sont pas agrgs au total. 
TTa population adulte a €t€ déteriuinée selon la limite d'ge fixe par chaque province: 

Ag de 16 ans et plus 	AgE de 17 ans et plus 	Agg de 18 ann et plus 

Nouvelle-Ecosse 	 Terre-Neuve et 	Quebec et 
le-du-Prince-Edouard 	Colombie-Britannique 	Manitoba. 

Nouveau-Brunswick 
Ontario 
Saskatchewan 
Alberta 
Yukon et 
Territoires du Nord-Ouest 

SOURCE: Statistique Canada, Direction de la statistique des mnages et du recensement, Section des 
estimations dmographiques. 
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APPDIE D - ORCANIC1MIE Iii tZNTRE CAMADIEN ON IA STATISTIQUE JUKIDIQUE 

CONSEIL DE L'INFORNATION 
JURIDIQUE (C.I.J.) 
(Sous-ininistres responsables de 
Is justice, at le statisticten en 
chef du Canada) 

Prgsident: Roger Tass 

STATISTIQUE CANADA 
Statisticien 
en chef: Martin 1411k 

Statisticien en chef adjotnt 
de Is statistique 
sociale: Ivan Fellegi 

CENTRE CANADIEN DE LA STATISTIQUE 
JURIDIQUE 

Directeur excutif: Gaylen Duncan 

COMITE DES AGENTS DE LIAISON 
(Dl€gus de chaque inembre du 
C.I.J. et de l'Aasociation  cana-
dienne des chefs de police) 

Président: Don Sinclair 

POLITIQUE, 
PLANIFICATION El 
EVALUATION 

ConseillRre 
principale: Pauline 

Dodds 

SERVICE DASSISTANCE 
TECHNIQUE: (S.A.T.) 

Chef: Dave Venables 

COMITE CONSULTATIF EN MATIERE DE 
PROGRAMMES CONSTITUTES A 
L'INTENTION DU SERVICE 
D'ASSISTANCE TECHNIQUE 
( C. C.P • S • A. T. ) 

Président: Robert Scammell 

STATISTIQUE ET 
DIRECTION 0' INFORMATION 
(S.D.I.) 

Chef: Rick Baxter 

COMITES DE CHAQUE 
PROGRAMME (Experts-
conseils de Is 
communautB juridique) 

INTEGRATION El 	 PROGRAMMES DES 
ANALYSE 	 TRIBUNAUX: 

Chef du 
projet: Patricia 

Homer 

PROGRAMME DE PROGRAMME DE 
TRIBUNAUX TRIBLJNAUX POUR 
CRIMINELS POUR ENFANTS El 
ADULTES SERVICES POST- 

JUD IC IAIRES 
Chef: Brian Grangerj 	 I 	lCe: Karen Maser 

PROGRAMME DE 
L'APPLICATION DE 
LA LOl 

Chef: Doug Brown 

PROGRAMME D'AIDE 
JURIDIQIJE 

PROGRAMME DE 	 PROGRAMME DES 
TRIBUNAUX 	 SERVICES 
NON-CRIMINELS 	 CORRECTIONELS 
Chef: Brenda 	 Chef: Dennis 

Cardillo 	 Conly 

mars 1982 
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APPKNDICE F - LISTE D€ CONTACrS 

Leg organismes f€d8raux, provinciaux et territorlaux qui suivent, ont contribus 4 is production de ce rapport, et peuvent 
tre contact4s pour de plus arnples renseignements. 

fldra1 

Agent de liaison des statistiques 
Coimnission nationaie des libérations conditionnelles 
limneubie Sir Wiifrid Laurier 
340 avenue Laurier Ouest 
Ottawa, Ontario. 
K1A OR1 
(613) 593-5081 

Analyse et services d'information 
Service correctionnel Canada 
1 Place Killeany 
460 rue O'Connor 
Ottawa, Ontario. 
K1A OP9 
(613) 593-5684 

Division de is statistique 
Solliciteur g4nra1 Canada 
Immeubie Sir Wilf rid Laurier 
340 avenue Laurier Ouest, 
llième êtage 
Ottawa, Ontario. 
EtA OP8 
(613) 995-4811 

Terre'-Neiive 

Directeur des Services correctionnels 
Ministère de Is justice 
C.P. 6084 
St. John's, Terre-Neuve. 
A1C 5X8 
(709) 753-8191 

tje-du--P1nce-dogjard 

Division de Is probation et des services 
aux tribunaux de is famille 

Minist4re de la justice 
5ième étsge centre, rue Rockford, 
C.P. 2000 
Cbsrlottetown, rle-du-Prince-gdousrd 
CiA 7N8 
(902) 892-5411 

ouvelle'4cosse 

Coordinsteur, 
Recherche et pianification 
314me ftage, Lord Nelson Arcade 
Ministêre du Procureur génrai 
C.P. 3245 sud 
Halifax, Nouvelle-Ecosse 
B3J 3115 
(902) 424-5775 

Surveillant de programme 
Division des services correctionneis 
Minist4re de is justice 
15 rue Carleton 
C.P. 6000 
Fredericton, Nouveau-Brunswick 
(506) 453-2846 

cébec 

Direction de is planification 
et gestion 

Direction gnëra1e de is probation 
et de is dtention 

Ministère de is justice 
1200, route de i'giise, 
7e dtsge 
Ste-Foy (Quebec). 
Clv 4M1 
(418) 643-4122 

Ontario 

Directeur, 
Services de gestion des donn4es 
Ministère des services correct tonnels 
2001 avenue Eglinton Est 
Scarborough, Ontario. 
NiL 4P1 
(416) 750-3411 

Manitoba 

Chef, Systèmes d'inforination et des ststistiques 
Ministère des services comnainautaires 

et des corrections 
139 avenue Tuxedo 
Winnipeg, Manitobs. 
R3C 0V8 
(204) 895-5350 

Saskatchewan 

Ministêre des services sociaux 
Chateau T,era 
1920 rue Broad 
Regina, Saskatchewan. 
S4? 2Y3 
(306) 565-3640 

Alberta 

Division des recherches 
Ministêre du solliciteur g€n4ral 
614me 4tage, timneuble Melton 
10310 avenue Jasper 
Edmonton, Alberta. 
T5J 2W4 
(403) 427-0366 

Co1bie-Britanmiique 

Analyste snior des recherches 
Section des ressources analytiques 
Direction des corrections 
Ministère du solliciteur gnral 
535 rue Yates 
Victoria, Colombie-Britannique 
V8W 2Z6 
(604) 387-1605 

Ykon 

Administrateur judiciaire 
Minist6re de is justice 
Botte 2703 
Whitehorse, Yukon. 
Y1A 2C6 
(403) 667-5446 

Territoires du Nord-Ouest 

Analyste des systèmes 
Ministgre des services de la sante et 

du bien-etre 
61ème 6tage, Immeubie Pre-Cambrian 
C.P. 1320 
Yeilowknife, Territoires du Nord-Ouest 
X1A 2LP 
(403) 873-7734 
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